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CHAPITRE I. 

LA FRANCE AVANT LA RESTAURATION. 

Mes raisons pour publier ces Mémoires de mon vivant.—Mon 
entrée dans le rnonde.—Mes premières relations avec M. de 
Chateaubriand, M. Suard, Mme de Staël, M. de Fontanes, 
M. Royer-Collard. — Un veut me faire nommer auditeur au 

Conseil d'État impérial. —Pourquoi cela n’eut pas lieu.—J’en- 
tre dans l'Université.—J'ouvre mon cours d’histoire moderne. 

—Salonslibéraux et comité royaliste.—Caractère des diverses 

oppositions vers la fin de l'Empire.—Tentative de résistance 

du Corps législatif. —MM. Laîné, Gallois, Maine-Biran, Ray- 

nouard et Flaugergues.—Je pars pour Nîimes.—EÆtat et aspect 
de Paris etde la France en mars 1814.—La Restauration s’ac- 

complit.—Je reviens à Paris et je suis nommé secrétaire géné- 

ral au ministère de l’intérieur. 

(1807-1814.) 
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Jagis autrement que n’ont fait naguère plusieurs de 

mes contemporains; je publie «mes Mémoires pendant 

que je suis encore là pour en répondre. Ce n’est point 

par lassitude du repos , ni pour rouvrir à d'anciennes 

luttes une petite arène, à défaut de la grande, mainte- 

nant fermée. J'ai beaucoup lutté dans ma vie, et avec 

ardeur. L'âge et la retraite ont répandu, pour moi, leur 
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2 CHAP. I.—LA FRANCE | 
paix sur le passé. C’est d’un ciel profondément screire Que je reporte aujourd’hui mes regards vers cet horizon Chargé de tant d’orages. Je sonde attentivement mon: âme, et je n’y découvre aucun sentiment qui envenime- mes Souvenirs. Point de fiel Permet beaucoup de fran- chise. Cest la personnalité qui altère ou décrie la vérité. Voulant parler de mon temps et de ma Propre vie, j'aime mieux le faire du bord que du fond de la tombe. Pour moi-même, J'y trouve plus de dignité, et pour les. autres j’en apporterai, dans mesjugements et dans mes. paroles, plus de Scrupule. Si des plaintes S’élèvent, ce que je ne me flatte guère d'éviter, on ne dira pas du moins que je n’ai pas voulu les entendre, et que je me suis Soustrait au fardeau de mes œuvres. 
D’autres raisons encore me décident. La plupart des. Mémoires sont publiés ou trop tôt ou trop tard, Trop. tôt, ils sont indiscrets Ou insignifiants ; on dit ce qu'it conviendrait encore de taire, ou bien on tait ce qui serait curieux et utile à dire. Trop tard, les Mémoires ont perdu beaucoup de leur opportunité et de leur intérêt ; les contemporains ne sont plus là pour mettre à profit les vérités qui s’y révèlent et Pour prendre à leurs récits. un plaisir presque Personnel. Is m'ont plus qu'une va- leur morale ou littéraire, et mexcitent plus qu’une curiosité oisive. Quoique je sache combien l'expérience. s’évanouit en passant d’une génération à l'autre, je ne crois pas qu’il n’en reste absolument rien, ni que la con- naissance précise des fautes des pères et des raisons de leurs échecs demeure tout à fait Sans fruit pour les en- 
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fants. Je voudrais transmettre à ceux qui viendront 

après moi, et qui auront aussi leurs épreuves, un peu 

de la lumière qui s’est faite, pour moi, à travers les 

miennes. J'ai défendu tour à tour la liberté contre le 

pouvoir absolu et l’ordre contre l'esprit révolutionnaire ; 

deu x grandes causes qui, à bien dire, n’en font qu’une, 

car c’est leur séparation qui les perd tour à tour l’une 

et l'autre. Tant que la liberté n’aura pas hautement 

rompu avec lesprit révolutionnaire et l’ordre avec le 

‘pouvoir absolu, la France sera ballottée de crise en 

crise et de mécompte en mécompte. Cest ici vraiment 

la cause nationale. Je suis attristé, mais point troublé 

de ses revers; je ne renonce ni à son service ni à son 

triomphe. Dans les épreuves suprêmes, c’est mon natu- 

rel, et j'en remercie Dieu comme d’une faveur, de con- 

server les grands désirs, quelque incertaines ou loin- 

taines que soient les espérances. 

Dans les temps anciens et modernes, de grands his- 

toriens, les plus grands, Thucydide, Xénophon, Sal- 

luste, César, Tacite, Machiavel, Clarendon, ont écrit et 

quelques-uns ont eux-mêmes publié Vhistoire de leur 

temps et des événements auxquels ils avaient pris part. 

Je n’entreprends point une telle œuvre; le jour de Fhis- 

toire n’est pas venu pour nous, de l’histoire complète et 

libre, sans réticence ni sur les faits ni sur les hommes. 

Mais mon histoire propre et intime, ce que j'ai pensé, 

senti et voulu dans mon concours aux affaires de mon 

pays, ce qu'ont pensé, senti et voulu avec moi les amis 

politiques auxquels j’ai été associé, la vie de nos âmes
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dans nos actions, je puis dire cela librement, et € ?est Là 

surtout ce que j'ai à cœur de dire, pour être, sinon tou- 

jours approuvé, du moins toujours connu et compris. 

‘A cette condition, d’autres marqueront un jour avec 

justice notre place dans l’histoire de notre temps. 

Je ne suis entré qu’en 1814 dans la vie publique; je 

avais servi ni Ja Révolution ni Empire. Étranger par 

mon âge à la Révolution, je suis resté étranger à l'Em- 

pire par mes idées. Depuis que j'ai pris quelque part au 

gouvernement des hommes, j’ai appris à être juste en- 

vers l'empereur Napoléon : génie incomparablement 

actif et puissant, admirable par son horreur du désor- 

dre, par ses profonds instincts de gouvernement, et par 

son énergique et efficace rapidité dans la reconstruc- 

tion de la charpente sociale. Mais génie sans. mesure et 

sans frein, qui n’acceptait ni de Dieu, ni des hommes, 

aucune limite à ses désirs ni à ses volontés, et qui par 

là demeurait révolutionnaire en combattant la révolu- 

tion ; supérieur dans l'intelligence des conditions géné- 

rales de la société, mais ne comprenant qu’imparfaite- : 

ment, dirai-je grossièrement, les besoins moraux de la 

nature humaine, et tantôt leur donnant satisfaction avec 

un bon sens sublime, tantôt les méconnaissant et les 

offensant avec un orgueil impie. Qui eût pu croire que 

le même homme qui avait fait le Concordat et rouvert 

en France les églises enlèverait le pape de Rome et le 

retiendrait prisonnier à Fontainebleau? Cest trop de 

maltraiter également les philosophes et les chrétiens, la
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raison et la foi. Entre les grands hommes ses pareils, 

Napoléon a été le plus nécessaire à son temps, car nul 

n’a fait si promptement ni avec tant d'éclat succéder 

Vordre à lanarchie, mais aussi le plus chimérique en 

vue de l'avenir, car après avoir possédé la France et 

l'Europe, il a vu l'Europe le chasser, même de la France, 

et son nom demeurera plus grand que ses œuvres, dont 

les plus brillantes, ses conquêtes, ont tout à coup et en- 

tièrement disparu avec lui. En rendant hommage à sa 

grandeur, je ne regrette pas de ne Vavoir appréciée que 

tard et quand il n’était plus; il y avait pour moi, 

sous l'Empire, trop d’arrogance dans la force et trop 

de dédain du droit, trop de révolution et trop peu de 

liberté. 
Ce n’est pas que je fusse, à cette époque, très-préoc- 

cupé de la politique, ni très-impatient que la liberte - 

nven ouvrit l'accès. Je vivais dans la société de l’oppo- 

sition, mais d’une opposition qui ne ressemblait guère 

à celle que nous avons vue et faite pendant trente ans. 

C’étaient les débris du monde philosophique et de Varis- 

tocratie libér ale du xvure siècle, les derniers représen- 

tants de ces salons qui avaient librement pensé à tou, 

parlé de tout, mis tout en question, tout espéré et tout 

promis , par mouvement et plaisir d'esprit plutôt que 

par aucun dessein d'intérêt et d’ambition. Les mé- 

comptes et les désastres de la Révolution n avaient point 

fait abjurer aüx survivants de cette brillante généra- 

tion leurs idées et leurs désirs; ils restaient sincère- 

ment libéraux, mais sans prétentions pressantes, et
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avec la réserve de gens qui ont peu réussi et beau- 

coup souffert dans leurs tentatives de réforme et de 

gouvernement. Ils tenaient à la liberté de la pensée et 

de la parole, mais n’aspiraient point à la puissance ; ils 

détestaient et critiquaient vivement le despotisme, mais 

sans rien faire pour le réprimer ou le renverser. C’était 

une opposition de spectateurs éclairés et indépendants 

qui n’avaient aucune chance ni aucune envie d’interve- 

nir comme acteurs. ‘ . 

Société charmante, dont, après une longue vie de 

rudes combats, je me plais à retrouver les souvenirs. 

M. de Talleyrand me disait un jour : « Qui n’a pas vécu 

« dans les années voisines de 1789 ne sait pas ce que c’est 

«que le plaisir de vivre.» Quel puissant plaisir en effet 

que celui d’un grand mouvement intellectuel et social 

qui, loin de suspendre et de troubler à cette époque la 

vie mondaine, l’animait et lennoblissait en mélant de 

sérieuses préoccupations à ses frivoles passe-temps, qui 

n’imposait encore aux hommes aucune souffrance , an- 

cun sacrifice, et leur ouvrait pourtant Les plus brillantes 

perspectives ! Le xvnre siècle a été certainement le plus 

tentateur et le plus séducteur des siècles, car ila promis 
à la fois satisfaction à toutes les grandeurs et à toutes 

“les faiblesses de l’humanité ; il l’a en même temps élevée 
. et énervée, flattant tour à tour ses plus nobles sentiments 

et ses plus terrestres penchants, l’enivrant d’espérances 
sublimes et la berçant de molles complaisances. Aussi 
a--il fait pêle-mêle des utopistes et des égoïstes, des 
fanatiques et des sceptiques, des enthousiastes ct des
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äncrédules moqueurs, enfants très-divers du même 

temps, mais tous charmés de leur temps et d’eux- 

mêmes, et jouissant ensemble de leur commune ivresse. 

à la veille du chaos. Quand j’entrai dans le monde en 

1807, le chaos avait depuis longtemps éclaté; l’enivre- 

ment de 1789 avait bien complétement disparu; la so- 

ciété, tout occupée de se rasseoir, ne songeait plus à 

élever en s'amusant; les spectacles de la force avaient 

remplacé pour elle les élans vers la liberté. La séche- 

vesse, la froideur, lisolement des sentiments et des in- 

térêts personnels, c’est le train et ennui ordinaires du 

monde; la France, lasse d'erreurs et d’excès étranges, 

avide d’ordre et de bon sens commun, retombait dans 

cette ornière. Au milieu de la réaction générale, les 

fidèles héritiers des salons lettrés du xvne siècle 

demeuraient seuls étrangers; seuls ils conservaient 

deux des plus nobles et plus aimables dispositions de 

leur temps, le goût désintéressé des plaisirs de l'esprit 

et cette promptitude à la sympathie, cette curiosité 

bienveillante et empressée, ce besoin de mouvement 

amoral et de libre entretien, qui répandent sur les rela- 

tions sociales tant de fécondité et de douceur. 

Jen fis, pour mon propre compte, une heureuse 

épreuve. Amené dans cette société par un incident de 

ma vie privée, jy arrivais très-jeune, parfaitement 

obscur, sans autre titre qu'un peu esprit présumé, 

quelque instruction et un goût très-vif pour les plaisirs 

_ mobles, les lettres et la bonne compagnie. Je n°y appor- 

fais pas des idées en harmonie avec celles que j’; trou-
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vais; j'avais été élevé à Genève, dans des sentiments 
très-libéraux, mais dans des habitudes austères et des 
croyances pieuses, en réaction contre la philosophie du 
xviire siècle plutôt qu’en admiration de ses œuvres et de 
son influence. Depuis que je vivais à Paris, la philosophie 
et la littérature allemandes étaient mon étude favorite; 
je lisais Kant et Klopstock, Herder et Schiller, beaucoup 
‘plus que Condillac et Voltaire. M. Suard, l'abbé Mo- 
rellet, le marquis de Boufflers, les habitués des salons 

. de Mme d’Houdetot et de Mre de Rumford, qui m’accueil- 
laient avec une extrême bonté, souriaient.et s'impatien- 
taient quelquefois de mes traditions chrétiennes et de 
mon enthousiasme germanique; mais au fond cette di- 
versité de nos idées et de nos habitudes était pour moi, 
dans leur société, une cause d’intérêt et de faveur plutôt 
que de mauvais vouloir ou seulement d’indifférence. Is 
me savaient aussi sincèrement attaché qu’eux-mêmes à 
la liberté et à l'honneur de l'intelligence humaine, ét 
j'avais pour eux quelque chose de nouveau et d’indé- 
pendant qui leur inspirait de l'estime et de l'attrait. Ils 
m'ont, à cette époque, constamment soutenu de leur 
amitié et de leur influence, sans jamais prétendre à me 
gêner dans nos dissentiments. J'ai appris d’eux plus 
que de personne à porter dans la pratique de la vie cette: 
large équité et ce respect de la liberté d'autrui qui sont 
le devoir et le caractère de Fesprit vraiment libéral. 

En toute occasion, cette généreuse disposition se dé- 
ployait. En 1809, M. de Chateaubriand publia les Mar- 
tyrs. Le succès en fut d’abord pénible et très-contesté.
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Parmi les disciples du xvine siècle et de Voltaire, la plu- 

part traitaient M. de Chateaubriand en ennemi, et les 

plus modérés lui portaient peu de faveur. Ils ne goû- 

taient pas ses idées, même quand ils ne croyaient pas 

devoir les combattre, et sa façon d’écrire choquait leur 

goût dénué d'imagination et plus fin que grand. Ma dis- 

position était toute contraire; j’admirais passionnément 

M. de Chateaubriand, idées et langage; ce beau mélange 

de sentiment religieux et d'esprit romanesque, de poé- 

sie et de polémique morale, m'avait si puissamment 

ému et conquis que, peu après mon arrivée à Paris, 

en 1806, une de mes premières fantaisies littéraires 

avait été d'adresser à M. de Chateaubriand: une très- 

médiocre épître en vers dont il s'empressa de me re- 

mercier en prose artistement modeste et polie. Sa lettre 

flatta ma jeunesse, et les Martyrs redoublèrent mon 

zèle. Les voyant si violemment attaqués, je résolus de 

les défendre dans le Publiciste, où j'écrivais quelquefois; 

et quoique fort éloigné d'approuver tout ce que j'en 

pensais, M. Suard, qui dirigeait ce journal, se prêta 

complaisamment à mon désir. J'ai connu très-peu 

d'hommes d’un naturel aussi libéral et aussi doux, 

quoique d’un esprit minutieusement délicat et difficile. 

IL trouvait dans le talent de M. de Chateaubriand plus 

à critiquer qu’à louer; mais c'était du talent, un grand 

talent, et à ce titre il restait pour lui bienveïllant, quoi- 

que toujours et finement moqueur. C'était de plus un 

talent plein d'indépendance, engagé dans l'opposition 

et en butte à la redoutable humeur du pouvoir impé-
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rial : autres mérites auxquels M. Suard portait beau- 

coup d’estime. IL me laissa donc, dans le le Publiciste, 

libre carrière, et j'y pris parti pour les Martyrs contre | 

leurs détracteurs. 

M. de Chateaubriand en fut très-touchéet s’empressa 

de me le témoigner. Mes articles devinrent entre nous 

Vobjet d’une correspondance qu’aujourd’hui encore je 

ne relis pas sans plaisirt. Il m’expliquait ses intentions 

et ses raisons dans la composition de son poëme, discu- 

tait avec quelque susceptibilité, et même avec un peu 

d'humeur cachée sous sa reconnaissance, les critiques 

mêlées à mes éloges, et finissait par me dire : «Au reste, 

monsieur, vous connaissez les tempêtes élevées contre 

mon ouvrage et d’ouelles partent. I] y a une autre plaie 

qu'on ne-montre pas et qui, au fond, est la source de la 

colère; c’est ce Hiéroclès qui égorge les chrétiens au 

nom de la philosophie et de la liberté. Le temps fera 

justice si mon livre en vaut la peine, et vous hâterez 

beaucoup cette justice en publiant vos articles, dussiez- 

vousles changer et les mutiler jusqu’à un certain point. 

Montrez-moi mes fautes, monsieur; je les corrigerai. 

Je ne méprise que les critiques aussi bas dans leur . 

langage que dans les raisons secrètes qui les font parler. 

de ne puis trouver la raison et l'honneur dans la bouche 

de ces saltimbanques littéraires aux gages de la police, 

«qui dansent dans le ruisseau pour. amuser les laquais… 

1J'insère dans les Pièces historiques, placées à la fin de ce vo- 
lume, trois des lettres que M. de Chateaubriand m'écrivit à cette 
époque et à ce sujet. (Pièces historiques, n° I.)
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Je ne renonce point à l’espoir d’aller vous chercher, ni 

à vous recevoir dans mon ermitage : les honnêtes gens 

doivent, surtout à présent, se réunir pour se consoler ; 

les idées généreuses et les sentiments élevés deviennent 

tous les jours si rares qu’on est trop heureux quand on 

les retrouve... Agréez de nouveau, je vous en prie, 

VPassurance de ma’ haute considération, de mon dévoue- 

ment sincère, et, si vous le permettez, d’une amitié que 

nous commençons sous les auspices de la franchise et 

de l'honneur. » 

Entre M. de Chateaubriand et moi, la franchise et 

lhonneur ont persisté, à coup sûr, à travers nos luttes 

politiques ; mais l’amitié n°y a pas survécu. Lien trop 

beau pour ne pas être rare, et dont il ne faut pas pro- 

noncer si vite le nom. | 

Quand on a vécu sous un régime de vraie et sérieuse 

liberté, on a quelque envie et quelque droit de sourire 

en voyant ce qui, dans d’autres temps, a pu passer pour 

des actes d'opposition factieuse selon les uns, courageuse 

selon les autres. En août 1807, dix-huit mois avant la 

publication des Martyrs, je m’arrêtai quelques jours en 

Suisse en allant voir ma mère à Nîmes, et dans le con- 

fiant empressement de ma jeunesse, aussi curieux des 

grandes renonimées qu’encore inconnu moi-même, j’é- 

crivis à madame de Staël pour lui demander l’honneur 

de la voir. Elle m’invita à dîner à Ouchy, près de Lau- 

sanne, où elle se trouvait alors. J'étais assis à côté d'elle; 

je venais de Paris; elle me questionna sur ce qui S'y 

passait, ce qu’on y disait, ce qui occupait le public et Les
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salons. Je parlai d’un article de M. de Chateaubriand 

dans le Wercure qui faisait du bruit au moment de mon 

départ. Une phrase surtout nr’avait frappé, et je la citai 

textuellement, car elle s’était gravée dans ma mémoire : 

« Lorsque, dans le silence de V’abjection, l’on n’entend 

plus retentir que la chaîne de l’esclave et la voix du dé- 

lateur, lorsque tout tremble devant le tyran et qu’il est 

aussi dangereux d’encourir sa faveur que de mériter 

sa disgrâce, lhistorien paraît chargé de la vengeance 

des peuples. C’est en vain que Néron prospère; Tacite 

est déjà né dans l'Empire; il croît inconnu auprès des 

cendres de Germanicus, et déjà Pintègre Providence a 

livré à un enfant obscur la gloire du maître du monde. » 

Mon accent était sans doute ému et saisissant, comme 

j'étais ému et saisi moi-même; madame de Staël me 

prit vivement par le bras en me disant : « Je suis sûre 

que vous joueriez très-bien la tragédie; restez avec 

nous et prenez place dans Andromaque. » C'était là, 

chez elle, le goût et l’'amusement du moment. Je me 
défendis de sa bienveillante conjecture, et la conversa- 

tion revint à M. de Chateaubriand et à son article, qu'on 

admira beaucoup en s’en inquiétant un peu. On avait 
raison d'admirer, car la phrase était vraiment élo- 
quente, et aussi de s'inquiéter, car le Mercure fut 
supprimé précisément à cause de cette phrase. Ainsi 
l’empereur Napoléon, vainqueur de l'Europe et maître 
absolu de la France, ne croyait pas pouvoir souffrir 
qu’on dît que son historien futur naîtrait peut-être sous 
son règne, et se tenait pour obligé de prendre l'honneur
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de Néron sous sa garde. C'était bien la peine d’être un si 

grand homme pour avoir de telles craintes à témoigner 

et de tels clients à protéger! | 

Les esprits élevés et un peu susceptibles pour le 

compte de la dignité humaine avaient bien raison de 

ne pas goûter ce régime, et de prévoir qu’il ne fonderait 

ni le bonheur, ni la grandeur durable de la France; 

mais il paraissait, à cette époque, si bien établi dans le 

sentiment général du pays, on était si convaincu de sa 

force, on pensait si peu à toute autre chance d'avenir, 

que, même dans cette région haute et étroite où l'esprit 

d’opposition dominait, on trouvait parfaitement simple 

que les jeunes gens entrassent à son service, seule car- 

rière publique qui leur fût ouverte. Une femme d’un 

esprit très-distingué et d’un noble cœur, qui me portait 

quelque amitié, madame de Rémusat se prit du désir de 

ine faire nommer auditeur au Conseil d’État; son cousin, 

M. Pasquier, alors préfet de police et que je rencontrais 

quelquefois chez elle, s’y employa de très-bonne grâce; 

et, de l'avis de mes plus intimes amis, je ne repoussai 

point cette proposition, quoique, au fond de l'âme, elle 

me causât quelque trouble. C'était au ministère des 
affaires étrangères qu’on avait le projet de me faire 
attacher. M. Pasquier parla de moi au due de Bassano, 
alors ministre de ce département, et au comte d’Haute- 

rive, directeur des Archives. Le duc de Bassano me fit 
appeler. Je vis aussi M. d’Hauterive, esprit fécond, ingé- 

nieux et bienveillant pour les jeunes gens.disposés aux 
fortes études. Pour m’essayer, ils me chargèrent de
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rédiger un mémoire sur une question dont l'Empereur 

était ou voulait paraître préoccupé, l'échange des pri- 

sonniers français détenus en Angleterre contre les pri- 

sonniers anglais retenus en France. De nombreux docu- 

ments me furent remis à ce sujet. Je fis le mémoire, et 

ne doutant pas que l'Empereur ne voulût sérieusement 

l'échange, je mis soigneusement en lumière les prin- 

cipes du droit des gens qui le commandaient et les con- 

cessions mutuelles qui devaient le faire réussir. Je por- 

tai mon travail au duc de Bassano. Jai lieu de présumer 

que je m'étais mépris sur son véritable objet, et que 

l'empereur Napoléon, regardant les prisonniers anglais 

qu'il avait en France comme plus considérables que les 

Français détenus en Angleterre, et croyant que le nom- 

bre de ces derniers étaït pour le gouvernement anglais 

une charge incommode, n’avait au fond nulle intention 

d'accomplir échange, Quoi qu’il en soit, je n’entendis 

plus parler de mon mémoire ni de ma nomination. : 

Je me permets de dire que j'en eus peu de regret. 

Une autre carrière s’ouvrit bientôt pour moi qui me 

convenait mieux, car elle était plus étrangère au gou- 
vernement. Mes premiers travaux, surtout mes Notes 
critiques sur l'Histoire de la décadence et de la chute de 

l Empire romain, de Gibbon, et les Annales de l'éduca- 

tion, recueil périodique où j'avais abordé quelques-unes 

des grandes questions d'éducation publique et privée, 
avaient obtenu, de la part des hommes sérieux, quelque 
attention *. Avec une bienveillance toute spontanée, 

1 Je publie, dans les Pièces historiques placées à la fin de ce
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M. de Fontanes, alors grand maître de l'Université, me 

nomma professeur adjoint à la chaire d'histoire qw’oc- 

cupait M. de Lacretelle dans la Faculté des lettres de 

l'académie de Paris; et peu après, avant que j’eusse 

commencé mon enseignement, et comme s’il eût cru 

m'avoir pas assez fait pour m’attacher fortement à lUni- 

versité, il divisa la chaire en deux et me nomroa pro- 

fesseux titulaire d'histoire moderne, avec dispense 

d'âge, car je n’avais pas encore vingt-cinq ans. Pouvris 

mon cours au collége du Plessis, en présence des élèves 

de Y'École normale et d’un publie peu nombreux, mais 

avide d'étude, de mouvement intellectuel, et pour qui 

l'histoire moderne, même remontant à ses plus loin- 

taines sources, aux Barbares conquérants de l'empire 

. romain, semblait avoir un intérêt pressant et presque 

contemporain. 

Ce n’était point là, de la part de M. de Fontanes, sim- 

plement un acte de bienveillance attirée sur moi par 

quelques pages de moi qu’il avait lues, ou quelques 

propos favorables qu’il avait entendus à mon sujet. Ce 

lettré épicurien, devenu puissant et le favori intellec- 

tel du plus puissant souverain de l’Europe, aimait 

toujours les lettres pour elles-mêmes et d’un sentiment 

aussi désintéressé qué sincère ; le beau le touchait 

comme aux jours de sa jeunesse et de ses poétiques tra- 

vaux. Et ce qui est plus rare encore, ce courtisan raffiné 

volume, une lettre que le comte de Lally-Tolendal m'écrivit de 
Bruxelles à propos des Annales de l’éducation, et dans laquelle le 

caractère et de l’homme et du temps se montre avec un aimable 
abandon. (Pièces historiques, no II.)
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d'un despote glorieux, cet orateur officiel qui se tenait 

pour satisfait quand il avait prêté à la flatterie un noble 

‘langage, honorait, quand il la rencontrait, une indépen- 

dance plus sérieuse et prenait plaisir à le lui témoigner. 

Peu après m'avoir nommé, il m’invita à diner à sa mai- 

son de campagne, à Courbevoie; assis près de lui àtable, 

nous causâmes des études, des méthodes d’enseigne- 

ment, des lettres classiques et modernes, vivement, li- 

brement, comme d’anciennes connaissancés et presque 

comme des compagnons de travail. La conversation 

tomba sur les poëtes latins et leurs commentateurs; je 

parlai avec éloge de la grande édition de Virgile par 

Heyne, le célèbre professeur de l’Université de Gœt- 

tingue, et du mérite de sesdissertations. M. de Fontanes 

attaqua brusquement les savants allemands; selon lui, 

ils n'avaient rien découvert, rien ajouté aux anciens 

commentaires, et Heyne n’en savait pas plus, sur Vir- 

gile et sur l'antiquité, que le père La Rue. I était plein 
d'humeur contre la littérature allemande en général, 
philosophes, poëtes, historiens ou philologues, et décidé 
à ne pas les croire dignes de son attention. Je les défendis 
avec la confiance de ma conviction et de ma jeunesse, 

et M. de Fontanes, se tournant vers son autre voisin, 
lui dit en souriant : «Ces protestants, on ne les fait je- 
mais céder. » Mais loin de m’en vouloir de mon obsti- 

‘nation, il se plaisait évidemment au contraire dans la 
franchise de ce petit débat. Sa tolérance pour mon indé- 
pendance fut mise un peu plus tard à une plus délicate 
épreuve, Quand j’eus à commencer mon cours, en dé-
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cembre 4812, il me parla de mon discours d'ouverture 

et m'insinua que j’y devrais mettre une ou deux phrases 

à l'éloge de l'Empereur; c'était l'usage, me dit-il, sur- 

{out à la création d’une chaire nouvelle, et l'Empereur 

se faisait quelquefois rendre compte par lui de ces 

séances. Je m’en défendis; je ne voyais à cela, lui dis-je, 

t point de convenance générale; javais à faire unique- 

S ment de la science devant un public d'étudiants; je ne 

N pouvais être obligé d'y mêler de la politique, et de la 

\ volitique contre mon opinion : « Faites comme vous 

Gb voudrez, me dit M. de Fontanes, avec un mélange vi- 

X sible d’estime et d’embarras: si on se plaint de vous, 

on s’en prendra à moi; je nous défendrai, vous et moi, 

, comme je pourrai ?.» | 

LV Il faisait acte de clairvoyance et de bon sens autant 

| que d'esprit généreux en renonçant si vite et de si 

bonne grâce à l’exigence qu'il m'avait témoignée. Pour 

le maître qu’il servait, l'opposition de la société où je 

vivais n'avait point d'importance pratique ni prochaine; 

c'était une pure opposition de pensée et de conversa- 

tion, sans dessein précis, sans passion efficace, grave 

pour la longue vue du philosophe, mais indifférente à 

Paction du politique, et disposée à se contenter long- 

” 1 Malgré ses imperfections, que personne ne sentira plus que 
moi, onne lira peut-être pas sans quelque intérêt ce discours, 
ma première leçon d'histoire et ma première pañole publique, 
et qui est resié enfoui dans les archives de la Faculté desleïtres, 
depuis le jour où il y fut prononcé, il y a quarante-cing ans. Je 
le joins aux Pièces historiques [u° [11} 

TE, 9 
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temps de lindépendance des idées et des paroles dans 

Vinaction de la vie. 

En entrant dans l'Université, je me trouvai en contact 

avec une autre opposition, moins apparente, mais plus 

sérieuse sans être, pour lemoment, plus active. M. Royer- 

Collard, alors professeur d'histoire de la philosophie et 

doyen de la Faculté des lettres, me prit en prompte et 

vive amitié. Nous ne nous connaissions pas aupara vant; 

j'étais beaucoup plus jeune que lui; il vivait loin du 

monde, n’entretenant qu'un petit nombre de relations 

intimes; nous fûmes nouveaux et attrayants Vun pour 

Yautre. C'était un homme, non pas de ancien régime, 

mais de l’ancien temps, que la Révolution avait déve- 

loppé sans le dominer, et qui la jugeait avec une sévère 

indépendance, principes, actes et personnes, sans dé- 

serter sa cause primitive et nationale. Esprit admira- 

blement libre et élevé avec un ferme bon sens, plus 

original qu'inventif, plus profond qu’étendu, plus ca- 

pable de mener loin une idée que d’en combiner plu- 

sieurs, trop préoccupé de lui-même, mais singulière- 

ment puissant sur les autres par la gravité impérieuse 

de sa rasion et par son habileté à répandre, sur des 

formes un peu solennelles, l'éclat imprévu d’une ima- 

gination forte excitée par des impressions très-vives. 

Avant d’être appelé à enseigner la philosophie, il mwen 

avait pas fait une étude spéciale, ni le but principal de 

ses travaux, et dans nos vicissitudes politiques de 1789 

à 1814, il n’avait jamais joué un rôle important, ni 

hautement épousé aucun parti. Mais il avait reçu dans 

f
e
 

s
e
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sa jeunesse, sous l'influence des traditions de Port- 

Royal, une forte éducation classique et chrétienne; ef 

après la Terreur, sous le régime du Directoire, il était 

entré dans le petit comité royaliste qui correspondait 

avec Louis XVIIL, non pour conspirer, mais pour éclai- 

rer ce prince sur le véritable état du pays, et lui donner 

des conseils aussi bons pour la France que pour la mai- 

son de Bourbon, si la maison de Bourbon et la France 

devaient se retrouvér un jour. Il était donc décidément 

spiritualiste en philosophie et royaliste en politique; 

restaurer L’âme dans homme et le droit dans le gou- 

vernement, telle était, dans sa modeste vie, sa grande 

pensée: « Vous ne pouvez pas croire, m'écrivait-il en 

1823, que j'aie jamais pris le mot Restauralion dans le 

sens étroit et borné d’un fait particulier; mais jai regardé 

et je regarde encore ce fait comme l’expression d’un cer- 

tain système de société et de gouvernement, ct connne 

la condition, dans les circonstances de la France, de l'or- 

dre, de la justice et de la liberté; tandis que, sans cette 

condition, le désordre, la violence, et un despotisme 

irremédiable, né des choses et non des hommes, sont la 

conséquence nécessaire de l'esprit et des doctrines po- 

litiques de la révolution. » Passionnément pénétré de 

cette idée, philosophe agressif et politique expectant, il 

julttait avec succès, dans sa chaire, contre l’école maté- 

rialiste du xvié siècle, et suivait du fond deson cabinet, 

avec anxiété mais non sans espoir, les chances du jeu 

terrible où Napoléon jouait tous les jours son empire. 

Par ses grands instincts, Napoléon était spiritualiste ;
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les hommes de son ordre ont des éclairs de lumière et 

des élans de pensée qui leur entr’ouvrent la sphère des 

hautes vérités. Dans ses bons moments, le spiritualisme 

renaissant sous son règne, et sapant le matérialisme dur 

dernier siècle, lui était sympathique et agréable. Mais le 

despote avait de prompts retours qui l’avertissaient 

qu’on n’élève pas les âmes sans les affranchir, et la phi- 

losophie spiritualiste de M. Royer-Collard loffusquait 

alors autant que l'idéologie sensualiste de M. de Tracy. 

C'était de plus un des traits de génie de Napoléon qu'’it 

se souvenait constamment de ces Bourbons si oubliés, 

et savait bien que là étaient ses seuls concurrents au 

trône de France. Au plus fort de ses grandeurs, il avait 

plus d’une fois exprimé cette idée, et elle lui revenait 

plus claire et plus pressante quand il sentait approcher 

le péril. À ce titre encore, M. Royer-Collard et ses amis, 

dont il connaissait bien les sentiments et les relations, 

lui étaient profondément suspects ét importuns. Non que 

leur opposition, Napoléon le savait bien aussi, fût active 

ni puissante ; les événements ne se décidaient pas dans 
ce petit cercle; mais là étaient les plus justes pressenti- 

ments de l’avenir et les plus sensés amis du gouverne- 

ment futur. 

Ils n'avaient entre eux que des conversations bien va- 

gues et à voix bien basse quand l'Empereur vint donner 

lui-même à leurs idées une consistance et une publicité 

qu’ils étaient loin de prétendre. Lorsqu'il fit remettre 

au Sénat et au Corps législatif, réunis le 49 décembre 
1813, quelques-unes des pièces de ses négociations avec :
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les puissances coalisées, en provoquant la manifestation 

de leurs sentiments à ce sujet, s’il avait eu le sincère 

dessein de faire la paix, ou de convaincre sérieuse- 

ment la France que, si la paix ne se faisait pas, ce 

n’était point par lobstination de sa volonté conqué- 

rante, il eût trouvé, à coup sûr, dans ces deux Corps, 

quelque énervés qu'ils fussent, un énergique et popu- 

laire appui. Je voyais souvent, et assez intimement, trois 

des cinq membres de la commission du Corps législatif, 

MM. Maine-Biran, Gallois et Raynouard, et par eux 

je connaissais bien les dispositions des deux autres, 

MM. Laïné et Flaugergues. M. Maine-Biran, qui faisait 

partie, avec M. Royer-Collard et moi, d’une petite réu- 

. mion philosophique où nous causions librement de toutes 

choses, nous tenait au courant de ce qui se passait dans 

la commission et dans le Corps législatif lui-même. 

Quoique royaliste d’origine (il avait été danssa jeunesse 

garde du corps de Louis XVI), il était étranger à tout 

parti et à toute intrigue, consciencieux jusqu’au scru- 

pule, timide même quand sa conscience ne lui com- 

mandait pas absolument le courage, peu politique par 

goût, et en tout cas fort éloigné de prendre jamais 

une résolution extrême, ni aucune initiative d’action. 

M. Gallois, homme du monde et d'étude, libéral modéré 

de école philosophique du xvmre siècle, s’occupait plus 

de soigner sa bibliothèque que de rechercher une im- 

portance publique, et voulait s'acquitter dignement en- 

vers son pays sans troubler les sereines habitudes de sa 

vie. Plus vif de manières et de langage, comme Pro-
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vençal et commé poëte, M. Raynouard n'était cependant 

pas d'humeur aventureuse, et ses plaintes rudes disait- 

on, contre les abus tyranniques de l'administration im- 

périale, wauraient pas empêché qu’il ne se contentât de- 

ces satisfactions tempérées qui, dansle présent, sauvent 

l'honneur et donnent l'espoir pour l’avenir. M. Flauger- 

gues, honnête républicain qui avait pris le deuil à la 

mort de Louis XVI roïde d’esprit et de caractère, était 

capable de résolutions énergiques, maïs solitaires, et in- 

fluait peu sur ses collègues, quoiqu'il parlât beaucoup. 

M. Lainé, au contraire, avait le cœur chaud et sympa- 

thique sous des formes tristes, et lesprit élevé sans 

beaucoup d’originalité ni de force ; sa parole était péné- 

trante et saisissante quand il était lui-même vivement 

ému ; républicain jadis, mais resté simplement partisan: 

généreux des idées et des sentiments de liberté, il fut 

promptement adopté comme le premier homme de la 

commission et accepta sans hésiter d’être son organe. 

Mais il n’avait, comme ses collègues, point d’hostilité 

préméditée, ni d'engagement secret contre l'Empereur; 

ils ne voulaient tous que lui porter l’expression sérieuse 

du vœu de la France, au dehors pour une politique sin- 

cèrement pacifique, au dedans pour le respect des droits 

publics et l'exercice légal du pouvoir. Leur rapport ne fut 

que l'expression modérée de ces modestes sentiments. 

Avec de tels hommes, animés de telles vues, il était 

aisé de s’entendre; Napoléon ne voulut pas même écou-- 

ter. On sait comment il fit tout à coup supprimer le 
rapport, ajourna le Corps législatif, et avec quel empor-
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tement à la fois calculé et brutal il traita, en les rece- 

vant le 1er janvier 1814, les députés et leurs commis- 

saires : « Qui êtes-vous pour m’attaquer ? C’est moi qui 

suis le représentant de la nation. S'en prendre à moi, 

cest s’en prendre à elle. Jai un titre et vous n’en’avez 

pas. M. Laîné, votre rapporteur, est un méchant. 

homme , qui correspond avec YAngleterre par l’entre- 

mise de Favocat Desèze. Je le suivrai de l'œil. M. Ray- 

nouard est un menteur.» En faisant communiquer à la 

commission les pièces de la négociation, Napoléon avait 

interdit à son ministre des affaires étrangères, le duc 

de Vicence, d’y placer celle qui faisait connaître à 

quelles conditions les puissances alliées étaient prêtes à 

traiter, ne voulant, lui, s’engager à aucune base de- 

paix. Son ministre de la police, le duc de Rovigo, se 

chargea de pousser jusqu’au bout l’indiscrétion de sa 

colère : « Vos paroles sont bien imprudentes, dit-il aux 

membres de la commission, quand il ÿ a un Bourbon 

à cheval.» Ainsi, dans la situation la plus extrême, sous 

le coup des plus éclatants avertissements de Dieu et des 

hommes, le despote aux abois faisait parade de pouvoir” 

absolu ; le conquérant vaincu laissait voir que. les négo- 

ciations w’étaient pour lui qu’un moyen d'attendre les 

retours des chances de la guerre; et le chef ébranlé de 

la dynastie nouvelle prôclamait lui-même que Vancienne 

dynastie était là, prête à lui succéder. 

Le jour était venu où la gloire même ne répare plus 

les fautes qu’elle couvre encore. La campagne de 1814, 

ce chef-d'œuvre continu d’habileté et d’héroïsme du
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chef comme des soldats, n’en porta pas moins l’em- 
preinte de la fausse pensée et de la fausse situation de 
l'Empereur. Il flotta constamment entre la nécessité de 
couvrir Paris et sa passion de reconquérir YEurope, 
voulant sauver à la fois son trône et son ambition, et 
changeant à chaque instant de tactique, selon que le 
péril fatal ou la chance favorable lui semblait Pempor- 
ter. Dieu vengeait la justice et le bon sens en condam- 
nant le génie qui les avait tant bravés à succomber 
dans lhésitation et le tâtonnement, sous le poids de sés 
inconciliables désirs et de ses impossibles volontés. 

Pendant que Napoléon usait dans cette lutte suprême 
les restes de sa fortune et de sa puissance, il ne lui 
vint d'aucun point de la France, ni de Paris, ni des dé- 
partements, et pas plus de l'opposition que du public, 
aucune traverse, aucun obstacle. 11 n’y avait point 
d'enthousiasme pour sa défense et peu de confiance 
dans son succès; mais personne ne tentait rien contre 
lui; des conversations malveillantes, quelques avertis- 
sements préparatoires, quelques allées et venues à raison 
de l'issue qu’on entrevoyait, c’était là tout. L'Empereur 
agissait en pleine liberté et avec toute la force que 
comportaient son isolement et l'épuisement moral et 
matériel du pays. On n’a jamais vu une telle inertie 
publique au milieu de tant d'anxiété nationale, ni des 
mécontents s’abstenant à ce point de toute action, ni 
des agents si empressés à désavouer leur maître en res- 
tant si dociles à le servir. C’était une nation de specta- 
teurs harassés, qui avaient perdu toute habitude d'in-
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térvenir eux-mêmes dans leur propre sort, et qui ne 

savaient quel dénoûment ils devaient désirer ou crain- 

dre à ce drame terrible dont ils étaient l'enjeu. 

Je me lassai de rester immobile à ma place devant 

ce spectacle, et ne prévoyant pas quand ni comment il 

finirait, je résolus, vers le milieu de mars, d’aller à 

Nimes passer quelques semaines auprès de ma mère que 

je n'avais pas vue depuis longtemps. Fai encore devant 

les yeux l’aspect de Paris, entre autres de la rue de 

Rivoli que Von commençait alors à construire, quand 

je la traversai le matin de mon départ : point d'ou- 

vriers, point de mouvement, des matériaux enftassés 

sans emploi, des échafaudages déserts, des construc- 

tions abandonnées faute d’argent, de bras et de con- 

fiance, des ruines neuves. Partout, dans la population, 

un air de malaise et d’oisiveté inquiète, comme de gens 

à qui manquent également le travail et le repos. Pen- 

dant mon voyage, sur les routes, dans les villes et dans 

les campagnes, même apparence d’inaction et d’agita- 

tion, même appauvrissement visible du pays; beaucoup 

plus de femmes et d’enfants que d'hommes; de jeunes 

conscrits tristement en marche pour leur corps; des 

malades et des blessés refluant à l’intérieur ; une nation 

mutilée et exténuée. Et à côté de cette détresse maté- 

riclle, une grande perplexité morale, le trouble de sen- 

timents contraires, le désir ardent de la paix et la haine 

violente de l’étranger ; des alternatives, envers Napo- 

léon, d’irritation et de sympathie, tantôt maudit comme 

l'auteur de tant de souffrances, tantôt célébré comme
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le défenscur de la patrie et le vengeur de ses injures. 

Et ce qui me frappait comme un mal bien grave, quoi- 

que je fusse loin d’en mesurer dès lors toute la portée, 

c'était la profonde inégalité de ces sentiments divers 

dans les diverses classes de la population. Au sein des 

chasses aisées et éclairées, le désir de la paix, le dégoût 
des exigences et des aventures du despotisme impé- 
rial, la prévoyance raisonnée de sa chute et les per- 

spectives d’un autre régime politique dominaient évi- 

demment. Le peuple, au contraire, ne sortait par 

moments de sa lassitude que pour se livrer à ses co- 

‘lères patriotiques et à ses scuvenirs révolutionnaires ; 

le régime impérial l'avait discipliné sans le réformer; 

les apparences étaient calmes, mais au fond on eût pu 

dire des masses populaires, comme des émigrés, 

qu’elles n'avaient rien oublié ni rien appris. Point 

d'unité morale dans le pays; point de pensée ni de pas- 

sion commune, malgré l'expérience et le malheur 

communs. La nation était presque aussi aveuglément 

ef aussi profondément divisée dans sa langueur qu’elle 
Pavait été naguère dans ses emportements. 

J'entrevoyais ces mauvais sÿmptômes ; mais j'étais 
jeune et bien plus préoccupé des espérances de l'avenir 
que de ses périls. Jappris bientôt à Nîmes les événe- 
ments accomplis à Paris; M. Royer-Collard mrécrivit 
pour me presser de revenir ; je partis sur-le-champ, et 
peu de jours après mon arrivée, je fus nommé secré- 
taire général du ministère de l'intérieur, que le Roi 
venait de confier à l'abbé de Montesquiou. -
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LA RESTAURATION. 

Mes sentiments en entrant dans là vie publique.—Vraie cause et 

vrai caractère de la Restauration.— Faute capitale du Sénat 

impérial.— La Charte s'en ressent. — Objections diverses à la 

Charté. — Pourquoi elles furent vaines. — Ministère du roi 

Louis XVIII.-—Inaptitude des principaux ministres au gouver- 

nement constitutionnel.—M,. de Talleyrand.—L'abbé de Mon- 

tesquiou.—M de Blacas.—Louis XVIII.—Principales affaires 

auxquelles j'ai pris part à cette époque.— Présentation aux 

Chambres de l'exposé de la situation du royaume.—Loisur la 

presse.—Ordonnance pour la réforme de l'instruction publi- 

que.—État du gouvernement et du pays.—Leur inexpérience 

commune. — Effets du régime de liberté. — Appréciation du 

mécontentement public et des complots. — Mot de Napoléon 

sur la facilité de son retour. - 

(1814-1815) 

Je n’hésitai point à entrer, sous de tels auspices, dans 

les affaires. Aucun engagement antérieur, aucun motif 

personnel ne me portaient vers “a Restauration. Je suis 

de ceux que l'élan de 1789 a élevés et qui ne consenti- 

vont point à descendre. Mais si je ne tiens à l’ancien 

régime par aucun intérêt, je n’ai jamais ressenti contre 

l'ancienne France aucune amertume. Né bourgeois et 

protestant, je suis profondément dévoué à la liberté de 

conscience, à l'égalité devant la loï, à toutes les grandes 

conquêtes de notre ordre social. Mais ma confiance dans 

ces conquêtes est pleine et tranquille, et je ne me crois
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point obligé, pour servir leur cause, de considérer la 
maison de Bourbon, la noblesse française et le clergé 
catholique comme des ennemis. Il n’y a plus maintenant 
que des forcenés qui crient : « A bas les nobles! à bas 
les prêtres! » Pourtant bien des gens honnêtes et sen- 
sés, et qui désirent ardemment que les révolutions 
finissent, ont encore au fond du cœur quelques restes 
des sentiments auxquels ce cri répond. Qu'ils y pren- 
nent garde : ces sentiments sont essentiellement révo- 
lutionnaires et antisociaux ; l’ordre neserétablira point 
tant que les honnêtes gens les laisseront passer avec 
une secrète complaisance. J’entends cet ordre vrai et 
durable dont, pour durer elle-même et prospérer, toute 
grande société a besoin. Les intérêts et les droits con- 
quis de nos jours ont pris rang dans la France, dont ils 
font désormais la vie et la force; mais parce qu'elle est 
pleine d'éléments nouveaux, la société française n’est 
pas nouvelle; elle ne peut pas plus renier ce qu'elle a 
été jadis que renoncer à ce qu’elle est aujourd’hui; elle 
établirait dans son sein le trouble et l’abaissement con- 
tinus si elle demeurait hostile à sa propre histoire. 
L'histoire, c’est la nation, c’est la patrie à travers les 
siècles. Pour moi, j'ai toujours porté, aux faits et aux 
noms qui ont tenu une grande place dans notre destinée, 
un respect affectueux; et tout homme nouveau que je 
suis, quand le roi Louis XVII est rentré la Charte à la 
main, je ne me suis point senti ivrité ni humilié d’avoir 
à jouir de nos libertés, ou à les défendre, sous Fan- 
cienne racc des rois de France, et en commun avec
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tous les Français, nobles ou bourgeois, dussent leurs 

anciennes rivalités être encore quelque temps une 

source de méfiance et d’agitation. 

Les étrangers ! leur souvenir a été la plaie dé la Res- 

tauration et le cauchemar de la France sous son em- 

pire. Sentiment bien légitime en soi! La passion jalouse 

de indépendance et de la gloire nationales double la 

force des peuples dans les jours prospères et sauve leur 

dignité dans les revers. S'il avait plu à Dieu de me jeter 

dans les rangs des soldats de Napoléon, peut-être cette 

passion aurait, seule aussi, dominé mon âme. Placé 

dans la vie civile, d’autres idées, d’autres instincts m’ont 

fait chercher ailleurs que dans la prépotence par la 

guerre la grandeur et la force de mon pays. Jai aimé 

et j'aime surtout la politique juste et la liberté sous la 

loi. J'en désespérais avec l'Empire; je les espérai de la 

Restauration. On m’a quelquefois reproché de ne pas 

m’associer assez vivement aux impressions publiques. 

Partout où je les rencontre sincères et fortes, je les res- 

pecte et j'en tiens grand compte; mais je ne me crois 

point tenu d’abdiquer ma raison pour Îles partager, ni 

de déserter, pour leur plaire, l'intérêt réel et perma- 

nent du pays .C’était vraiment une absurde injustice de 

s’en prendre à la Restauration de la présence de ces 

étrangers que ambition insensée de Napoléon avait 

seule amenés sur notre sol et que les Bourbons pou- 

vaient seuls en éloigner par une prompte et sûre paix. 

Les ennemis de la Restauration se sont jetés, pour la 

condamner dès son premier jour, dans des contradic-
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tions étranges : à les en croire, tantôt elle a été impo- 
sée à la France par les baïonnettes ennemies; tantôt 
personne, en 1814, ne se souciait d’elle, pas plus l’Eu- 
rope que la France; quelques vieilles fidélités, quelques 
défections soudaines, quelques intrigues égoïstes Ja 
firent seules prévaloir. Puéril aveuglement de l'esprit 
de parti! Plus on prouvera qu'aucune volonté générale, 
aucune grande force, intérieure ou extérieure, n’appe- 
lait et n’a fait la Restauration, plus on mettra en lumière 
sa force propre et intime et cette nécessité supérieure 
qui détermina événement. Je m'étonne toujours que 
des esprits libres et distingués s’emprisonnent ainsi 
dans les subtilités ou les crédulités de la passion, et 
w’éprouvent pasle besoin de regarder les choses en face 
et de les voir telles qu’elles sont réellement. Dans la 

redoutable crise de 1814, le rétablissement de la maison 

de Bourbon était la seule solution naturelle et sérieuse, 
la seule qui se rattachât à des principes indépendants 
des coups de la force comme des caprices de la volonté 
humaine. On pouvait en concevoir des alarmes pour 
les intérêts nouveaux dela société française ; mais, sous 
l'égide d'institutions mutuellement acceptées, on pou- 
vait aussi en attendre les deux biens dont la France 

avait le plus pressant besoin et qui lui manquaient 
le plus depuis vingt-cinq ans, la paix et la liberté. 
Grâce à ce double espoir, non-seulement la Restau- 

- ration s’accomplit sans effort; mais, en dépit des souve- 
nirs révolutionnaires, elle fut promptement et facile- 
ment accüeillie de la France. Et la France cut raison, |



LA RESTAURATION (1814-1815). 31 

ear la Restauration lui donna en effet la Paix et la 

liberté. 

Jamais on n'avait plus parlé de paix en France que 

depuis vingt-cinq ans; l'Assemblée constituante avait. 

proclamé : « Plus de conquêtes; » la Convention natio- 

nale célébrait l'union des peuples; Fempereur Napo- 

léon avait conclu, en quinze ans, plus de traités de paix 

qu'aucun autre roi. Jamais la guerre n’avait si souvent 

éclaté et recommencé; jamais la paix n'avait été un 

mensonge si court; les traités n’étaient que des trèves 

pendant lesquelles on préparait de nouveaux combats. 

IL en était de. la liberté comme de la paix : célébrée 

et promise d’abord avec enthousiasme, elle avait 

promptement disparu devant là discorde civile, sans 

qu’on cessât de la célébrer et de la promettre; puis, 

vour mettre fin à la discorde, on av ait mis fin aussi à 

la liberté. Tantôt on s’était enivré du mot sans se sou- 

cier de la réalité du fait; tantôt, pour échapper à une 

fatale ivresse, le fait et le mot avaient été presque éga- 

lement proscrits et oubliés. 

La paix et la liberté réelles revenaient avec la Res- 

tauration. La guerre w’était, pour les Bourbons, ni une 

nécessité, ni une passion; ils pouvaient régner sans 

recourir chaque jour à quelque nouveau déploiement 

de forces, à quelque nouvel ébranlement de l'imagina- 

_tion des peuples. Avec eux, les gouvernements étran- 

gers pouvaient croire et Croy aient en effet à la paix sin- 

eère et durable. De même la liberté que la France 

recouvrait en 4814 n'était le triomphe ni d’ une école
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philosophique, ni d’un parti politique; les passions tur- 
bulentes, les entêtements théoriques, les imaginations 
à la fois ardentes et oisivés n’y trouvaient point la satis- 
faction de leurs appétits sans règle et sans frein ; c'était 
vraiment la liberté sociale, c’est-à-dire la jouissance 
pratique et légale des droits essentiels à la vie active 
des citoyens comme à la dignité morale de la nation. 

Quelles seraient les garanties de la liberté et par con- 
séquent de tous les intérêts que la liberté devait elle- 
même garantir ? Par quelles institutions s’exerceraient le 
contrôle et l'influence du pays dans son gouvernement ? 
C'était là le problème souverain que, le 6 avril 1814, le 
Sénat impérial tenta, sans succès, de résoudre par 
son projet de constitution, et que, le 4 juin, le roi 
Louis XVIIT résolut effectivement par Ia Charte. 

On à beaucoup et justement reproché aux sénateurs 
de 1814 l’égoïsme avec lequel, en renversant VEmpire, 
ils s’attribuèrent à eux-mêmes non-séulement linté- 
grité , mais la perpétuité des avantages matériels dont 
l'Empire les avait fait jouir. Faute cynique en effet, 
et de celles qui décrient le plus les pouvoirs dans l’es- 
prit des peuples, car elles blessent à la fois les senti- 
ments honnêtes et les passions envieuses. Le Sénat en 
commit une autre, moins palpable et plus conforme 
aux préjugés du pays, mais encore plus grave à mon 
sens, et comme méprise politique, et par ses consé- 
quences. Au même moment où il proclamait le retour 
de l'ancienne maison royale, il étala la prétention d’t- 
lire le Roi, méconnaissant ainsi le droit monarchique
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dont il acceptait Fempire, et pratiquant le droit républi- 

cain en rétablissant la monarchie. Contradiction cho- 

quante entre les principes et les actes , puérile bravade 

envers le grand fait auquel on rendait hommage, et dé- 

plorable confusion des droits comme des ‘idées. Évi- 

demment c'était par nécessité, non par choix, et à rai- 

son de son titre héréditaire, non comme l'élu du jour, 

qu'on rappelait Louis XVIII au trône de France. Il n’y 

avait de vérité, de dignité et de prudence que dans une 

seule conduite : reconnaître hautement le droit monar- 

chique dans la maison de Bourbon, et lui demander de 

‘reconnaître hautement à son tour les droits nationaux, 

tels que les proclamaient l'état du pays et l'esprit du 

temps. Cet aveu et ce respect mutuels des droits mu- 

tuels sont Fessence même du gouvernement libre; c’est 

en s’y attachant fermement qu'ailleurs la monarchie 

et Ia liberté se sont développées ensemble, et c’est en 

-y revenant franchement que les rois et les peuples 

ont mis fin à ces guerres intérieures qu’on appelle des 

révolutions. Au lieu de cela, le Sénat, à la fois obstiné 

et timide , en voulant placer sous le drapeau de lélec- 

tion républicaine la monarchie restaurée, ne fit qu’é- 

voquer le principe despotique en face du principe 

révolutionnaire, et susciter pour rival au droit absolu 

du peuple le droit absolu du Roi. 

La Charte se ressentit de cette impolitique conduite ; 

obstinée et timide à son tour, et voulant couvrir Ja 

retraite de la royauté commé la révolution avait voulu 

couvrir la sienne, elle répondit aux prétentions du ré- 

TE - . 3 
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gime révolutionnaire par les prétentions de l'ancien 
régime, et se présenta comme une pure concession 
royale, au lieu de se proclamer ce qu’elle était réelle- 
ment, un traité de paix après une longue guerre, une: 
série d'articles nouveaux ajoutés, d’un commun accord, 
au pacte d’ancienne union entre la nation et le roi. 

Ce fut là contre la Charte, dès qu’elle parut, le grief 
des libéraux de la Révolution : leurs adversaires, les 
hommes de l’ancien régime, lui adressaient d’autres 
reproches ; les plus fougueux, comme les disciples de 
M. de Maistre, ne lui pardonnaient pas son existence 
même; selon eux, le pouvoir absolu, seul légitime en 
soi, convenait seul à la France ; les modérés, comme 
M. de Villèle dans l'écrit qu’il publia à Toulouse contre 
la déclaration de Saint-Ouen, accusaient ce plan de con- 
stitution, qui devint la Charte, d’être une machine d'im- 
portation anglaise, étrangère à l’histoire, aux idées, aux 
mœurs de la France, «et qui coûterait plus à établir, 
disaient-ils, que notre ancienne organisation ne coûte- 
rait à réparer. » 

Je ne songe pas à entrer ici, avec les apôtres du pou-- 
voir absolu, dans une discussion de Principes; en ce 
qui touche la France et notre temps, l'expérience, une 
expérience foudroyante leur a répondu. Le pouvoir ab- 
solu ne peut appartenir, parmi nous, qu’à la révolution 
etàses descendants, car eux seuls peuvent, je ne sais pour 
combien d’années, rassurer les masses sur leurs intérêts. 
en leur refusant les garanties de la liberté. Pour la mai- 
son de Bourbon ct ses partisans, le pouvoir absolu est
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impossible; avec eux, la France a besoin d’être libre ; 

“lle n’accepte leur gouvernement qu’en y portant elle- 

même l'œil et la main. ù 

Les objections des modérés étaient plus spécieu- 

ses. Le gouvernement établi par la Charte avait, 

dans ses formes du moins, une physionomie un peu 

étrangère. Peut-être aussi pouvait-on dire qu’il sup- 

posait dans le pays un élément aristocratique plus fort 

et un esprit politique plus exercé qu’on n’en devait 

présumer en France. Une autre difficulté plus cachée, 

mais réelle, Vattendait; la Charte n’était pas seulement 

lé triomphe de 1789 sur l’ancien régime; c’était la vic- 

foire de l’un des partis libéraux de 1789 sur ses rivaux 

comme sur ses ennemis, la victoire des partisans d’une 

constitution analogue à la Constitution anglaise sur les 

auteurs de la Constitution de 1791 et sur les républi- 

cains aussi bien que sur les défenseurs de l'ancienne: 

monarchie. Source féconde en hostilités d’amour-pro- 

pre; base un peu étroite pour un établissement nouveau 

dans un grand et vieil État. | 

Mais toutes ces objections étaient en 1814 de nul 

poids; la situation était impérieuse et urgente; il s’a- 

gissait de réformer l'ancienne monarchie en la rétablis- 

sant. De tous les sy stèmes de réforme proposés ou tentés 

depuis 1789, celui que la Charte fit prévaloir était le: 

plus généralement accrédité dans le’ public comme 

parmi les politiques de profession. La controverse 

nest pas de mise en de tels moments; les résolu- 

_ tions qu’adoptent les hommes d’action sont le résumé
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des idées communes à la plupart des hommes de sens. 

La république, c'était la révolution; la Constitution de 

1791, -c'était l'impuissance dans le gouvernement; lan- 

cienne Constitution française, si on pouvait lui donner 

cé nom, avait été trouvée vaine en 1789, également 

hors d’état de se maintenir et de se réformer; ce qu’elle 

avait eu jadis de grand, les Parlements, les Ordres, 

les diverses institutions localés étaient si évidemment 

impossibles à rétablir, que nul homme sérieux ne son- 

gea à le. proposer. La Charte était écrite d’avance 

dans l’expérience et la pensée du pays; elle sortit natu- 

rellement de lesprit de Louis XVIII revenant d’Angle- 

terre comme des délibérations -du Sénat secouant le 

joug de l'Empire; elle fut l’œuvre de la nécessité et de 

la raison du temps. 

Prise en elle-même, et en dépit de ses imperfections 
propres comme des objections de ses adversaires ; la 
Charte était une machine politique très-praticable; le 
pouvoir et la liberté y trouvaient de quoi s’exercer ou 
se défendre ‘efficacement, et les ouvriers ont bien plus 
manqué à l’instrument que l'instrument aux ouvriers. 

Très-divers de caractère et très-inégaux d'esprit et 
de mérite, les trois principaux ministres de Louis XVIII 
à cette époque, M. de Talleyrand, Fabbé de Montes- 
quiou et M. de Blacas, étaient tous trois presque égale- 
ment impropres au gouvernement qu’ils étaient char- 
gés de fonder. 

Je ne dis que ce que je pense; mais je ne me tiens 
point pour obligé de dire, sur les hommes que je ren-
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contre en passant, tout ce que je pense. Je ne dois rien 

à M. de Talleyrand; dans ma vie publique, il m'a 

même plutôt desservi que secondé ; mais quand on à 

beaucoup connu un homme considérable et accepté 

longtemps avec lui de bons räpports, on se doit à soi- 

même, sur son compte, quelque réserve. M. de Talley- 

rand venait de déployer dans la crise de la Restaura- 

tion une sagacité hardie et de sang-froid, un grand 

art de prépondérance, et il devait bientôt déployer à 

Vienne, dans les affaires de la maison de Bourbon et de 

la France en Europe, les mêmes qualités et d’autres 

encore aussi peu communes et aussi efficaces. Mais hors 

d’une crise ou d’un congrès, il n’était ni habile, ni 

puissant. Homme de cour ef de diplomatie, non de 

gouvernement, ef moins de gouvernement libre que 

de tout autre, il excellait à traiter par la conversation, 

par l'agrément et Vhabile emploi des relations sociales, 

avec les individus isolés; mais Pautorité du caractère, 

Ia fécondité de L'esprit, la promptitude de résolution, 

la puissance de la parole, l'intelligence sympathique 

des idées générales et des passions publiques, tous ces 

grands moyens d'action sur les hommes réunis Jui 

manquaient absolument. Il n'avait pas davantage 1e 

goût ni l'habitude du travail régulier et soutenu, autre 

condition du gouvernement intérieur. Ambitieux et 

indolent, flatteur et dédaigneux, c'était un courtisan 

consommé dans l'art de plaire et de servir sans servi- 

lité, prét à tout et capable de toutes les souplesses utiles 

à sa fortune en conservant toujours des airs et repre-
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nant au besoin des allures d'indépendance; politique 

. Sans scrupules, indifférent aux moyens et presque aussi 
au but pourvu qu’il y trouvât son succès personnel, 
plus hardi que profond dans ses vues, froidement cou- 
rageux dans le péril, propre aux grandes affaires du 
8ouvernement absolu, mais à qui le grand air et le 
grand jour de la liberté ne convenaient point; il s'y 
sentait dépaysé et n’y savait pas agir. Il se hâta de sortir 
des Chambres et de France pour aller retrouver à 
Vienne sa société et sa sphère. : 
Homme de cour autant que M. de Talleyrand' et d’an- 

<ien régime bien plus purement que lui, Fabbé de 
Montesquiou était plus capable de tenir sa place dans 
le régime constitutionnel. Pour le pratiquer à cette 
époque d'incertitude, il était en meilleure position. 
Auprès du Roi et des royalistes, il se sentait fort ; 
avait été inébranlablement fidèle à sa cause, à sa classe, 
à ses amis, à son maître; il ne craignait pas qu’on le 
taxât de révolutionnaire, ni qu’on lui jetât à la tête de 
fâcheux souvenirs. Par son désintéressement bien 
connu et la simplicité de sa vie, il avait la confiance 
des honnêtes gens. Il était d’un caractère ouvert, d’un 
esprit agréable et abondant, prompt à la conversation, 
sans se montrer difficile en interlocuteurs. IL savait 
traiter avec les hommes de condition moyenne, quoi- 
qu'un fond de hauteur et quelquefois même d’imper- 
tinence aristocratique perçât dans ses manières et dans 
‘ses paroles ; mais les esprits fins s’en apercevaient seuls ; 
la plupart le trouvaient bon homme et sans prétentions.
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Dans les Chambres, il parlait sinon éloquemment, du 

moins facilement, spirituellement, et souvent avec une 

verve agréable. Il aurait pu bien servir le gouverne- 

ment constitutionnel s’il y avait eru et s’il l'avait aimé; 

Anais il l'acceptait sans foi et sans goût, comme une 

nécessité qu’il fallait éluder et amoindrir de son mieux 

en la subissant. Par habitude, par déférence pour son 

parti, ou plutôt pour sa propre coterie, il revenait sans 

cesse aux traditions et aux tendances de Vancien ré- 

gime, et il essayait d'y ramener ses auditeurs par des 

habiletés superficielles où par d'assez mauvaises raisons 

dont il se payait quelquefois lui-même. Un peu en plai- 

santant, un peu sérieusement, il. offrit un jour à 

M. Royer-Collard de lui faire donner par le Roi le titre 

de comte : « Comte? lui répondit sur le même ton 

M. Royer-Collard, comte vous-même. »L’abbé de Montes- 

quiou sourit un peu tristement à cette boutade de fierté 

‘bourgeoise. IL croyait ancien régime vaincu; mais il 

eût voulu le faire rajeunir et ressusciter par la société 

nouvelle. ILsy prenait mal en se figurant qu’on pou- 

vait impunément choquer ses instincts pourvu qu’on 

ménageât ses intérêts, et qu’elle se laisserait gagner par 

des caresses sans sympathie. Homme parfaitement ho- 

norable, d’un cœur plus libéral que ses idées, d’un es- 

prit distingué, éclairé, naturel avec élégance, mais léger , 

inconséquent, distrait, peu propre aux luttes âpres et 

longues, fait pour plaire, non pour dominer, hors d’é- 

{at de conduire son parti et de se conduire lui-même 

ans les voies où sa raison lui disait de marcher.



40 CHAPITRE II. 
M. de Blacas n'avait point de perplexité semblable. 

Non que ce fût un homme violent, ni un partisan décidé 
de la réaction contre-révolutionnaire ; il était modéré 
par froideur d’esprit et par crainte de compromettre le 
Roi, auquel il était sincèrement dévoué, plutôt que par 
Clairvoyance; mais ni sa modération ni son dévouement 
ne lui donnaient aucune intelligence du véritable état 
du pays, ni Presque aucun désir de s’en préoccuper. Il 
resta aux Tuileries ce qu'il était à Hartwell, un gentil- 
homme de province, un émigré, un courtisan et un 
favori, fidèle, courageux, ne manquant point de dignité 
Personnelle ni de savoir-faire domestique, mais sans 
esprit politique, sans ambition ni activité d’homme 
d'État, à peu près aussi étranger à la France qu'il l'était 
avant d’y rentrer. Il faisait obstacle au gouvernement 

‘plus qu’il ne prétendait à gouverner lui-même, prenait 
plus de part aux querelles ou aux intrigues du palais 
qu'aux délibérations du Conseil, et nuisait bien plus aux 
affaires publiques en n’en tenant nul compte qu'en s’en 
mélant. 

Je ne crois pas qu'il eût été impossible à un roi actif et ferme dans ses desseins d'employer utilement et à ‘la fois ces trois hommes, quelque divers et incohérents 
qu’ils fussent entre eux : AUCUN d’eux n’aspirait à gou- verner l'État, et, chacun dans sà sphère, ils pouvaient 
bien servir, M. de Talleyrand ne demandait pas mieux que de ne traiter qu'avec l'Europe; l'abbé de Montes- 
quiou n'avait nulle envie de dominer à Ja cour ; el M. de Blacas, froid, prudent et fidèle, pouvait être,
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contre les prétentions et les menées des princes et des 

courtisans, un utile favori. Mais Louis XVIII n’était nul- 

lement propre à gouvernér ses ministres; il avait, 

comme roi, de grandes qualités négatives ou expec- 

tantes, peu de qualités actives et efficaces; imposant 

d'apparence, judicieux, fin, mesuré, il savait contenir, 

arrêter, déjouer; il était hors d'état d’inspirer, de diri- 

er, de donner l'impulsion en tenant les rênes. Il avait 

peu d'idées et point de passion; la forte application au 

travail ne lui convenait guère mieux que le mouvement. 

Il maintenait bien son rang, son droit, son pouvoir, et 

se défendait assez bien des fautes; mais sa dignité et 

sa prudence une fois rassurées, il laissait aller et faire, 

trop peu énergique d’âme et de corps pour dominer les 

hommes et les faire concourir à l’accomplissement de 

ses voloñtés. | 

Dans mon inexpérience et à mon poste secondaire 

dans un département spécial, j'étais loin de sentir tout 

le vice de cette absence d'unité et de direction efficace 

dans le gouvernement. Labbé de Montesquiou m’en 

parlait quelquefois avec impatience et chagrin; il était 

de ceux qui ont assez d'esprit et de probité pour ne pas 

se faire illusion sur leurs propres fautes. Il avait pris 

grande confiance en moi : non qu’il ne se fût fait autour 

de lui, et jusque dans sa coterie intime, des efforts pour | 

Ven empêcher; mais avec une ironie libérale, il répon- 

dait à ceux qui lui reprochaient ma qualité de protestant : 

« Croyez-vous que je veux le faire pape?» Expansif et 

causeur, il me racontait ses ennuis à la cour, son hu- 

#
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meur contre M. de Blacas, son impuissance tantôt à 
faire faire ce qu’il jugeait bon, tantôt à empêcher ce qui 
devait nuire. Il allait bien au delà de ce laisser-aller de 
conversation; il me chargeait, dans son département, 
de beaucoup d’affaires étrangères à mes attributions na- 
turelles, et m’eût volonticrs laissé prendre une bonne 
part de son pouvoir!. Vintervins ainsi, durant son mi- 
nistère, dans trois circonstances importantes, les seules 
auxquelles je veuille marrêter, car je n’écris point 
l'histoire de ce temps; je ne retrace que ce que j'ai 
moi-même fait, vu ou pensé dans le cours général des 
événements. 

| 
La Charte promulguée et le gouvernement établi, je 

demandai à abbé de Montesquiou s’il ne scrait pas bon 
que le Roi fit mettre sous les yeux des Chambres un 
exposé de ha situation dans laquelle, à l’intérieur, ilavait 
trouvé la France, constatant ainsi les résultats du 
régime qui l'avait précédé, et faisant pressentir l’esprit 
de celui qu’il voulait fonder. L'idée plut au ministre; 
le Roi l’agréa ; je me mis aussitôt à l’œuvre; Pabbé de 
Montesquiou travailla de son côté, car il écrivait bien 
et Y prenait plaisir ; et le 12 juillet, Exposé fut présenté 
aux deux Chambres qui en relnercièrent le roi par des ‘ 
adresses. C'était, sans violence COMME sans ménage- 
ment, Je tableau des souffrances que a guerre illimitée 

1 Je joins aux Pièces historiques deux lettres que l'abbé de Montesquiou m'écrivit en 1815 et 1816, et qui donnent une idée de mes rapports avec lui et du tour naturel et aimable de son esprit. (Pièces historiques, n° IV.)
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et continue avait infligées à la France, et des plaies 

matérielles et morales qu’elle laissait à guérir. Étrange 

tableau à mettre en regard de ceux que Napoléon, sous 

le Consulat et l'Empire naissant, avait fait publier aussi, 

et qui célébraient, à bon droit alors, l'ordre rétabli, 

_J'administration créée, la prospérité ranimée, tous les 

excellents effets d’un pouvoir fort, capable et encore 

sensé. Les deux tableaux étaient parfaitement vrais 

lun et l'autre quoique immensément contraires, et cé 

tait précisément dans leur contraste que vésidait lécla- 

tante moralité à laquelle histoire du despotisme impé- 

rial venait d'aboutir. L'abbé de Montesquiou aurait dû 

placer les glorieuses constructions du Consulat à côté 

des ruines méritées de l'Empire; loin d’y rien perdre, 

l'impression que son travail était destiné à produire y 

aurait gagné ; mais les hommes ne se décident guère à 

louer leurs ennemis, même pour leur nuire: en ne 

- retraçant que les désastres de Napoléon, YExposé- de 

Vétat du royaume en 1814 manquait de grandeur et 

semblait manquer d'équité. Par où cet Exposé faisait 

honneur au pouvoir qui le présentait, c'était par le sen- 

timent moral, l'esprit libéral et absence de toute char- 

latanerie qui sy faisaient remarquer : mérites dont 

les gens de bien et de sens étaient touchés, mais qui 

ne frappaient guère un public accoutumé au fracas 

éblouissant du pouvoir qui venait de tomber. 

Un autre Exposé, plus spécial mais d’un intérêt plus 

pressant, fut présenté, peu de jours après, par le minis- 

tre des finances à la Chambre des députés : c'était l’état
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des dettes que l'Empire léguait à la Restauration, et le 
plan du ministre Pour faire face soit à cet arriéré, soil 
au service des années 1814 et 1815. De tous les liommes 
de gouvernement de mon temps, je n’en ai connu 
aucun qui fût plus véritablement que le baron Louis 
un homme publie, passionné pour lintérêt publie, 
ferme à écarter tonte autre considération et à s'imposer 
à lui-même tous les risques comme tous les efforts 
pour faire réussir ce que l'intérêt public comman- 
dait. Et ce n’était pas seulement le succès: de ses 
mesures financières qu’il poursuivait avec ardeur; 
c'était celui de Ja politique générale dont ekles fai- 
sent partie ct à laquelle il savait les subordonner. 
En 1830, au milieu de la perturbation qu'avait causée 
Ja Révolution de juillet, je vins un jour, comme ministre 
de l'intérieur, demander au Conseil, où le baron Louis 
siégeait aussi comme ministre des finances, de fortes 
allocations ; quelques-uns de nos collègues faisaient des 
objections à cause des embarras du trésor : «Gouvernez 
bien, me dit le baron Louis, vous ne dépenserez jamais 
autant d'argent que je pourrai vous en donner. » Ju- 
dicieuse parole, digne d’un caractère france et rude, au 
service d’un esprit ferme et conséquent. Le plan de 
finances du baron Louis reposait sur deux bases, l’ordre 
constitutionnel dans l'État et la probité dans le gouver- 
nement: à ces deux conditions, il complait sur la pros- 
périté publique et sur le crédit public, et ue s’effrayait 
ni des dettes à payer, ni des dépenses à faire. Quelques- 
unes de ses assertions sur le dernier état des finances
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de l'Empire suseitèrent, de la part du dernier ministre 

du trésor de l'Empereur, le comle Mollien, administra- 

teur aussi intègre qu'habile, quelques réclamations 

fondées, et ses mesures rencontrèrent dans les Cham- 

bres de vives résistances ; elles avaient pour adversaires 

les traditions malhonnêtes en matière de finances, les 

passions de l’ancien régime et les courtes vues des petits 

esprits. Le baron Louis soutint la lutte avec autant de 
verve que de persévérance; il avait cette bonne fortune 
que M. de Talleyrand et l'abbé de Montesquiou avaient 
été, dans l'Église, ses compagnons de jeunesse et étaient 

restés avec lui en relation intime. Très-éclairés tous 

deux en économie politique, ils l’appuyèrent fortement 
dans le Conseil et dans les Chambres. Le prince de Tal- 

leyrand se chargea même de présenter son projet de loi 
à la Chambre des pairs, en en acceptant hautement la 
responsabilité comme les principes. Ce fut de la bonne 
politique bien conduite par le cabinet tout entier, etqui, 
malgré les résistances passionnées ou ignorantes, 
obtint justement un plein succès. 

I n’en fut pas de même d’une autre mesure à laquelle 
je pris une part plus active, le projet de loi sur la presse 
présenté le 5 juillet 1814 à la Chambre des députés par 
l'abbé de Montesquiou , et converti en loi le 21 octobre 
suivant, après avoir subi, dans l’une et l'autre Cham- 
bres, de vifs débats et d’importants amendements: 

Dans sa pensée première et fondamentale, ce projet 
était sensé et sincère; il avait pour but de consacrer 
législativement Ja liberté de la presse comme droit
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général et permanent du pays, et en même temps 

de lui imposer, au lendemain d’une grande révolnr- 

tion et d’un long despotisme et au début du gouverne- 

ment libre, quelques restrictions limitées et tempo- 

raires. Les deux personnes qui avaient pris le plus 

de part à la rédaction du projet, M. Rover-Collard et 

moi, nous avions ce double but, rien de moins, 

rien de plus. On peut se reporter à un court écrit que 

je publiai alors‘, peu avant la présenfation du pro- 

jet: c’est là l'esprit et le dessein qu’on y trouvera hau- 

tement proclamés. 

Que le Roi et les deux Chambres eussent le droit d’or- 

donner de concert, temporairement et à raison des cir- 

constances, de telles limitations à l’une des libertés re- 

connues par la Charte, cela est évident; on ne saurait 

le nier sans nier le gouvernement constitutionnel lui- 

même et ses fréquentes pratiques dans les pays où il 

s’est déployé avec le plus de vigueur. Des lois transi- 
toires ont plusieurs fois modifié ou suspendu en Angle- 
terre les principales libertés constitutionnelles , et quant 
à la liberté de la presse, ce fut cinq ans seulement après 
la révolution de 1688, que, sous le règne de Guil- 

liume I, en 1693, elle fut affranchie de la censure. 

Je ne connais, pour les institutions libres, point de 

plus grand danger que la tyrannie aveugle que prétend 

1 Quelques Idées sur la liberté dela presse, 52 pages in-8. Paris, 1814. 
—J'insère, dans les Pièces historiques placées à la fin de ce volume 
quelques passages de cette brochure, qui en marquent claire- 
ment l'intention et le caractère. (Pièces historiques, no V.
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exercer, au nom des idées libérales, le fanatisme routi- 

nier de l’esprit de secte, ou de coterie, ou de faction. 

Vous êtes ami décidé du régime constitutionhel et des 

garanties politiques; vous voulez vivre et agir de con- 

cert avec le parti qui porte leur drapeau : renoncez à 

votre jugement et à votre indépendance ; il y a dans le 

onrti, sur toutes les questions et quelles que soient les 

circonstances, des opinions toutes faites, des résolutions 

arrêtées d'avance, qui se croyent en droit de vous gou- 

verner absolument. Desfaits évidents sont en désaccord 

avec ces opinions; il vous est interdit deles voir : des ob- 

stacles puissants s'opposent à ces résolutions; vous n’en 

devez tenir nul compte; des ménagements sont conseillés 

par l’équité ou la prudence ; on ne souffrira pas que vous 

les gardiez. Vous êtes en présence d’un Credo supersti- 

tieux et de la passion populaire; ne discutez pas, vous 

ne seriez plus un libéral; ne résistez pas, vous scriez 

un révolté : obéissez, marchez, n’importe à quel pas on 

vous pousse et par quel chemin ;.si vous cessez d’être 

un esclave, à l'instant vous devenez un déserteur. | 

Mon bon sens et un peu de fierté naturelle répu- 

gnaient invinciblement à un tel joug. Je n'avais jamais 

imaginé que le plus excellent système d'institutions dût 

être imposé tout à coup et tout entier à un pays, Sans 

aucun souci ni des événements récents et des faits ac- 

tuels, ni des dispositions d'une grande partie du pays 

lui-même et de ses gouvernants nécessaires. Je voyais 

non-seulement le Roi, sa famille et la plupart des an- 

ciens royalistes, mais aussi dans la France nouvelle une
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foule de bons citoyens, d’esprits éclairés, probablement . 
la majorité des hommes de sens et de bien,-très-inquicts 

. de l'entière liberté de la presse et des périls qu’elle pou- 
vait faire courir à la paix publique, à l’ordre politique, 
à l’ordre moral. Sans partager au même degré leurs 
inquiétudes, j'étais moi-même frappé des excès où tom- 
bait déjà la presse, de ce déluge de récriminations, 

- d’accusations, de Suppositions, de prédictions, d’invec- 
tives ardentes ou de sarcasmes frivoles qui menaçaient 
de remettre aux prises tous les partis avec toutes leurs 
erreurs et tous leurs mensonges, toutes leurs alarmes 
et toutes leurs haïines. En présence de tels sentiments 
et de tels faits, je me serais pris pour un insensé den'y 
avoir aucun égard, et je n’hésitai pas à penser qu'une 
limitation temporaire de la liberté, pour les journaux 
et les pamphlets seulement, n’était Pas un frop grand sa- 
crifice pour écarter detéls dangers ou de telles craintes, 
pour donner du moins au Pays le temps de les sur- 

” monter lui-même en s’y accoutumant. 
Mais pour le succès du bon sens une franchise hardie 

est indispensable ; il fallait que, soit dans le projet, soit 
dans le débat, le gouvernement proclamät lui-même d'a: 
bord le droit général, puis les limites comme les motifs 
de la restriction partielle qu'il Y proposait; il ne fallait 
éluder ni le principe de la liberté, ni le caractère de la 
loi d'exception. 1 n’en fut point ainsi : ni le Roi ni ses 
conseillers ne formaient, contre la liberté de la presse, aucun dessein arrêté; mais il leur en coûtait de la re- connaître en droit, bien plus que de la subir en fait, ot
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ils auraient souhaité que la loi nouvelle, au lieu de 

donner au principe écrit dans la Charte une nouvelle 

sanction, le laissât dans un état un peu vague qui per- 

‘ mît encore le doute et l’hésitation. On ne marqua point, 

en présentant le projet, son vrai sens ni sa juste portée. 

Faible lui-même et cédant encore plus aux faiblesses 

d'autrui, l'abbé de Montesquiou essaya de donner à la 

discussion un tour plus moral et littéraire que politi- 

que; à l'en croire, c'était de la protection des lettres et 

des sciences, du bon goût et des bonnes mœurs, non 

de l'exercice et de la garantie d’un droit public qu'il 

s'agissait. Il fallut un amendement de la Chambre des 

pairs pour donner à la mesure le caractère politique et 

temporaire qu’elle aurait dû porter dès l’origine, et qui 

seul la ramenait à ses motifs sérieux Comme dans ses 

limites légitimes. Le gouvernement accepta sans hésiter 

amendement; mais son attitude avait été embarrassée ; 

la méfiance est, de toutes les passions, la plus crédule ; 

elle se répandit rapidement parmi les libéraux; ceux-là 

même qui n'étaient point ennemis de la Restauration 

avaient, comme elle, leurs faiblesses; le goût de la po- 

pularité leur venait et ils w’avaient pas encore appris la 

prévoyance; ils saisirent volontiers cette occasion de se 

faire avec quelque éclat les défenseurs d’un principe 

constitutionnel et d’un droit public qui, en fait, ne 

couraient aucun péril, mais que le pouvoir avait l’air 

de méconnaître ou d’éluder. Trois des cinq honorables 

membres qui avaient, les premiers, tenté de conteur 

le despotisme impérial, MM. Raynouard, Gallois et Flau- 

T. I. 4
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gergues, furent les adversaires déclarés du projet de 
loi; et faute d’avoir été, dès le premier moment, har- 
diment présentée sous son aspect sérieux et légitime, 
la mesure causa au gouvernement plus de discrédit 
qu’elle ne lui valut de sécurité. | 

La liberté de la presse, cette orageuse garantie de la 
civilisation moderne, a déjà été, est et sera la plus rude 
épreuve des gouvernements libres, et par conséquent 
des peuples libres eux-mêmes qui sont grandement 
compromis dans les épreuves de leur gouvernement, 
puisqu'elles ont pour conclusion dernière, s’ils y suc- 
combent, l'anarchie ou la tyrannie. Gouvernements et 
peuples libres n’ont qu’une façon honorable et efficace 
de vivre avec la liberté de la presse; c’est de l’accépter 
franchement sans la traiter complaisamment. Qu'ils 
n’en fassent ni un martyr, ni une idole; qu'ils lui Jais- | 

‘sent sa place sans l’élever au-dessus de son rang, La 
liberté de la presse n’est ni un pouvoir dans l'État, ni le 
représentant de la raison publique, ni le juge suprême 
des pouvoirs de l’État; c’est simplement le droit, pour 
les citoyens, de dire leur avis sur les affaires de l'État et 
sur la conduite du gouvernement : droit puissant et res 
pectable, mais naturellement arrogant et qui a besoin, 
pour rester salutaire, que les pouvoirs publics ne s’a- 
baissent point devant lui, et qu’ils lui imposent cette 
sérieuse et constante responsabilité qui doit peser sur 
tous les droits pour qu’ils ne deviennent pas d’abord 
séditieux, puis tyranniques. 
” La troisième mesure considérable à laquelle je con
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vourus à cette époque, la réforme du système général 

«le Pinstruction publique par l'ordonnance du Roi du 

17 février 1813, fit beaucoup moins de bruit que la loi 

de la presse, et éncore moins d’effet que de bruit, car 

la catastrophe du 20 mars en arrêta complétement l’exé- 

cution, qui ne fut point reprise après les Cent-Jours.On 

eut alors de bien plus pressantes pensées. C'était ce 

qu’on appellerait aujourd’hui la décentralisation de 

PUniversité *. Dix-sept Universités, établies dans les 

principales villes du royaume, devaient être substituées 

à Y'Université unique et générale de l'Empire. Chacune 

de ces Universités locales avait son organisation séparée 

et complète, soit pour les divers degrés d’enseignement, 

soit pour les divers établissements d'instruction situés 

dans son ressort. Au-dessus des dix-sept Universités, un 

Conseil royal et une grande École normale étaient char- 

gés, Fun de présider à la direction générale de l’instrue- 

tion publique, l’autre de former comme professeurs les 

élèves d'élite qui se destineraient à cette carrière et que 

les Universités locales devaient lui envoyer. Deux idées 

avaient inspiré cette réforme : la première, le désir de 

créer hors de Paris, dans les départements, de grands 

foyers d’étude et d'activité intellectuelle; la seconde, le 

dessein d’abolir le pouvoir absolu qui, dans l'Univer- 

sité impériale, disposait seul soit de l'administration 

des établissements, soit du sort des maîtres, et'de pla- 

1 Je joins aux Pièces historiques placées à la fin de ce volume 

le texte même de cette ordonnance et le Rapport au Roi qui en 

explique la pensée et les motifs. (Pièces historiques, no VI.)
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cer les établissements sous une autorité plus rapprochée 
et plus contrôlée, en assurant aux maîtres plus de fixité, 
d'indépendance et de dignité dans leur situation. Idées 
justes, dont l'ordonnance du 17 février 1813 était un 
essai timide plutôt qu’une large et puissante application. 
Le nombre des Universités locales y était trop considé- 
rable ; il n’y a pas en France dix-sept foyers naturels de 
hautes et complètes études; quatre ou cinq suffiraient 
et pourraient seuls devenir grands et féconds. La ré- 
forme oubliée que je rappelle ici avait un autre tort ; 
elle venait trop tôt; c'était le résultat à la fois systéma- 
tique et incomplet des méditations de quelques hommes 
depuis longtemps préoccupés des défauts du régime 
universitaire, non pas le fruit d’une impulsion ef d’une 
opinion vraiment publiques. Une autre influence y ap- 
paraissait aussi, celle du Clergé, qui commençait alors 
sans bruit sa lutte contre FUniversité, et cherchait ha- 
bilement sa propre puissance dans le progrès de la 
liberté commune. L’ordonnance du 47 février 1813 ou- 
vrit cette arène qui aété depuis si agitée. L’abhé de Mon- 
tesquiou s’empressa de donner au clergé une première 
satisfaction, celle de voir un de ses membres, juste- 
ment honoré, M. de Beausset, ancien évêque d’Alais, à 
la tête du Conseil royal ; les libéraux de Université sai- 
sirent volontiers cette occasion d'y introduire plus de: 
mouvement et d'indépendance ; et le roi Louis XVIII se 

. prêta de bonne grâce à donner sur sa liste civile un mil- 
lion pour abolir immédiatement la taxe universitaire , en attendant qu’une loi nouvelle, promise dansle préanm--
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. bule de l’ordonnance, vint compléter la réforme et 

pourvoir, sur les fonds de VÊtat, à tous les besoins du 

nouveau système. 

Je me fais un devoir d'exprimer ici un regret né 

d’une faute que j'aurais dû, pour ma part, m’appliquer 

plus vivement à prévenir : on ne tint pas, dans cette 

réforme, assez de compte de Pavis et de la situation de 

M. de Fontanes. Comme grand maître de YUniversité 

impériale, il avait rendu à Vinstruction publique trop 

et de trop éminents services pour que le titre de grand 

officier de la Légion d’honneur fût une compensation 

suffisante à la retraite dont le nouveau système faisait, 

pour lui, une convenance et presque une nécessité. 

Mais ni la réforme de l'instruction publique, ni aucune 

autre réforme n’inspiraient alors grand intérêt à Ka 

France; elle était en proie à de bien autres préoccupa- 

tions. A peine entrée dans son nouveau régime, une 

impression soudaine d’alarme et de méfiance l'avait 

saisie et s’aggravait de jour en jour. Ce régime, c'était 

la liberté avec ses incertitudes, ses luttes et ses périls. 

Personne n’était accoutumé à la liberté, et elle ne con- 

tentait personne. De la Restauration, les hommes de 

Vancienne France s'étaient promis la victoire; de la 

Charte, la France nouvelle attendait la sécurité; ni les 

uns niles autres n’obtenaient satisfaction ; ils se retrou- 

vaient au contraire en présence, avec leurs prétentions 

et leurs passions mutuelles. Triste mécompte pour les 

royalistes de voir le Roi vainqueur sans l'être eux- 

mêmes; dure nécessité pour les hommes de la Révolu-
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tion d’avoir à se défendre, eux qui dominaient depuis 
si longtemps. Les uns ét les autres étaient étonnés et 
irrités de cette situation, comme d’une offense à leur 
dignité et d’une atteinte à leurs droits. Dans leur irri- 
tation, les uns et les autres se livraient, en projet et en 
paroles, à toutes les fantaisies, à tous les emportements. 
de leurs désirs ou de leurs alarmes. Parmi les puissants. 
etles riches de l'ancien régime, beaucoup ne se refu- 
saient, envers les riches et les puissants nouveaux, ni 
impertinences, ni menaces. À la cour, dans les salons 
de Paris, et bien plus encore au fond des départements, 
par les journaux, par les pamphlets, par les conversa- 
tions, par les incidents journaliers de la vie privée, les 
nobles et les bourgeois, les ecclésiastiques et les laïques, 
les émigrés et les acquéreurs de biens nationaux lais- 
saient percer ou éclater leurs rivalités, leurs humeurs, 
leurs rêves d’espérance ou de crainte. Ce n'était là que 
la conséquence naturelle et inévitable de l’état très-nou- 
veau que la Charte mise en pratique inaugurait brus- 
quement en France : pendant la Révolution, on se 
battait; sous l'Empire, on se taisait ; la Restauration 
avait jeté la liberté au sein de la paix. Dans linexpé- 
rience et la susceptibilité générales, le mouvement 
et le bruit de la liberté, c'était la Suerre civile près de 
recommencer. 

Pour suffire à une telle Situation, pour maintenir à 
la fois la paix et la liberté, pour guérir les blessures sans: 
supprimer les Coups, nul gouvernement n’eñût été trop: fort ni trop habile, Louis XVII et ses conseillers n'y
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réussissaient pas. Ils n'étaient pas, en fait de régime 

libre, plus expérimentés ni plus aguerris que la France 

elle-même. Par leurs actes, ils ne donnaient à ses inquié- 

tudes aucun motif sérieux ; ils avaient cru que la Charte 

empêécherait les inquiétudes de naître ; dès qu’elles se 

manifestaient un peu vivement, ils s’efforçaient de les 

calmer en abandonnant ou en atténuant les mesures: 

qui les avaient suscitées. La fameuse ordonnance du 

comte Beugnot ‘ sur observation des dimanches. ct 

fêtes n’aboutit qu'à une loi inefficace, qui ne fut pas 

même appliquée. Les paroles blessantes du comte 

Ferrand, en présentant à la Chambre des députés le: 

projet de loi pour la restitution des biens non vendus 

à leurs anciens propriétaires ?, furent hautement dés- 

avouées, non-seulement par les discours, mais pu” 

les résolutions et la conduite du gouvernement en 

cette matière. Au fond, les intérêts qui se croyaient 

menacés ne couraient aucun vrai péril; en présence 

des alarmes de la France nouvelle, le Roi et ses prin- 

cipaux conseillers étaient bien plus disposés à céder” 

qu'à engager la lutte; mais, après avoir fait acte de 

sagesse constitutionnelle, ils se croyaient quittes de 

tout souci, et rentraient dans leurs habitudes et leurs. 

goûts d’ancien régime, voulant aussi vivre en paix avec’ 

leurs vieux et funiliers amis. C'était un pouvoir modéré,. 

qui faisait cas de ses serments et ne formait, contre les: 

1 7 juin 1814. 
2 13 septembre 1814.
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intérêts et les droits nouveaux du pays, point de redou- 
tables desseins, mais sans initiative et sans vigueur, 
dépaysé et isolé dans son royaume, divisé et entravé 
dans son intérieur, faible avec ses ennemis, faible avec 
ses amis, n’aspirant pour lui-même qu’à la sécurité 
dans le repos, et appelé à traiter chaque jour avec un 
peuple remuant et hardi, qui passait soudainement des 
rudes secousses de la révolution et de la guerre aux 
difficiles travaux de la liberté. 

Sous l'influence prolongée de cette liberté, un tel 
Souvernement, sans passions obstinées et docile au 
vœu public quand l'expression en devenait claire, eût 
pu se redresser en s’affermissant et suffire mieux à sa 
tâche. Mais il lui fallait du temps et le concours du 
pays. Le pays mécontent et inquiet ne sut ni attendre, 
ni aider. De toutes les sagesses nécessaires aux peu- 
ples libres, la plus difficile est de savoir supporter 
ce qui leur déplaît pour conserver les biens qu’ils pos- 
sèdent et acquérir ceux qu'ils désirent. 

On a beaucoup agité la question de savoir quels com- 
plois et quels conspirateurs avaient, le 20 mars 1815, 
renversé les Bourbonset ramené Napoléon. Débat subal- terne et qui n’a qu’un intérêt de curiosité historique. 
A coup sûr, il y eut de 1814 à 1815, et dans l’armée et dans la Révolution, parmi les générauxet parmi les con- ventionnels, bien des plans et bien des menées contre la Restauration et Pour un gouvernement nouveau, l'Empire, la Régence, le duc d'Orléans, la République. Le maréchal Davoust promettait au parti impérial son
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concours et Fouché offrait à tous le sien. Mais si Napo- 

léon fût resté immobile à l’île d’Elbe, tous ces projets 

de révolution auraient probablement avorté ou échoué 

bien des fois, comme échoua celui des généraux d'Erlon, 

Lallemand et Lefèvre Desnouettes, à l’entrée même du 

mois de mars. La fatuité des faiseurs de conspirations 

est infinie, et quand l'événement semble leur avoir 

donné raison, ils s’attribuent ‘à eux-mêmes ce qui a été 

le résultat de causes bien plus grandes et bien plus 

complexes que leurs machinations. Ce fut Napoléon seul 

qui renversa en 1815 les Bourbons en évoquant, de sa 

personne, le dévouement fanatique de l’armée et les 

instincts révolutionnaires des masses populaires. Quel- 

que chancelante que fût la monarchie naguère restau- 

rée, il fallait ce grand homme et ces grandes forces 

sociales pour l’abattre. Stupéfaite, la France laissa, 

sans résistance comme sans confiance, l’événement 

s’accomplir. Napoléon en jugea lui-même ainsi avec 

un bon sens admirable : « Ils m'ont laissé arriver, 

dit-il au comte Mollien, comme ils les ont laissé partir.» 

Quatre fois en moins d’un demi-siècle, nous avons 

vu les rois partir et traverser en fugitifs leur royaume. 

Leurs ennemis divers ont peint avec complaisance leur 

inertie et leur délaissement dans leur fuite. Basse et imi- 

prudente satisfaction que personne de nos jours n’a 

droit de se donner. La retraite de Napoléon, en 1814 et 

en 1815, n’a pas été plus brillante ni moins amère que 

celle de Louis XVIII au 20 mars, de Charles X en 1830, 

et de Louis-Philippe en 4848. La détresse a été égale
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pour toutes les grandeurs. Tous les partis ont le même 
besoin de modestie et de respect mutuel. Autant que 
personne, je fus frappé, au 20 mars 1815, des aveugle- 
ments, des hésitations, des impuissances, des misères 
de toute sorte que cette terrible épreuve fit éclater. Je 
ne prendrais nul plaisir et je ne vois nulle utilité à les 
redire; les peuples ne sont maintenant que trop enclins 
à cacher leurs propres faiblesses sous l'étalage des fai- 
blesses royales. J’aime mieux rappeler que ni la dignité 
de la royauté, ni celle du pays ne manquèrent, à cette 
triste époque, de nobles représentants. Madame la du- 
chesse d’Angoulême, à Bordeaux, éleva son courage au 
niveau de son malheur ; et M. Laîné, comme président 
de la Chambre des députés, protesta avec éclat, le 28 
Mars, au nom du droit et de la liberté, contre l'événe- 
ment alors accompli, qui ne rencontrait plus en France 

d'autre résistance que ces solitaires accents de sa voix.
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LES CENT-JOURS. 

Te quitte sur-le-champ le ministère de l’intérieur pour repren- 

dre mon cours.—Attitude inquiète des classes moyennes au 

retour de Napoléon.—$Ses motifs légitimes.—Sentiments des 

peuples comme des gouvernements étrangers envers Napo— 

léon.— Rapprochement apparent et lutte secrète de Napoléon 

et des libéraux.—Les Fédérés.—Carnotet Fouché.—E
xplosion 

de la liberté pendantles Cent-Jours, même dans le palais im- 

rial. — Louis XVIII et son conseil à Gand.—Le congrès et 

M. de Talleyrand à Vienne. —Je vais à Gand, de la part du 

comité royaliste constitutionnel de Paris.—Mes motifs et mes 

sentiments pendant ce voyage.— État des partis à Gand.—Ma 

conversation avec Louis XVIII.—M. de Blacas.—M. de Cha- 

teaubriand. — M. de Talleyrand revient de Vienne. — 

Louis XVIII rentre en France.—Intrigue ourdie à Mons et 

déjouée à Cambrai.—Aveuglement et faiblesse de la Chambre 

des représentants.—Mon opinion sur l'entrée de Fouché dans. 

le Conseil du Roi. 
« (1815. 

Le Roi parti et l'Empereur rentré à Paris, je retour- 

nai à la Faculté des lettres, décidé à rester en dehors. 

de toute menée secrète, de toute agitation vaine, et à 

reprendre mes travaux historiques et mon cours, non 

sans un vif regret de la vie politique à peine ouverte 

pour moi et tout à coup fermée’. À vrai dire, je ne la 

rJe me dois de répéter ici moi-même la rectification d'une 

erreur (je ne veux pas me servir d’un autre mot) commise sur- 

mon compte à propos des Cent-Jours et de la conduite que j'ai
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croyais pas fermée sans retour. Non que le prodigieux 
succès de Napoléon ne m’eût révélé en lui une puissance 
à laquelle, depuis que j'avais assisté à sa chute, j'étais 
loin de croire. Jamais la grandeur personnelle d’un - 
homme ne s'était déployée avec un plus foudroyant 
éclat; jamais acte plus audacieux et mieux calculé dans 
son audace n'avait frappé l'imagination des peuples. Et 
les forces extérieures ne manquaient pas à l’homme 
qui en trouvait tant en lui-même et en lui seul. L’ar- 
mée lui appartenait avec un dévouement ardent et 
aveugle. Dans les masses populaires, l'esprit révolu- 

tenue à cette époque. Cette rectification, insérée dans le Moni- 
teur universel du 4 février 1844, Y est conçue en ces termes : 

« Plusieurs journaux ont récemment dit ou répété que M. Gui- 
zot, minisire des affaires étrangères, qui fut secrétaire général 
du ministère de l'intérieur en 1814 et 1815, avait conservé ces fonctions dans les Cent-Jours, sous le ministère du général comte Carnot, nommé ministre de l’intérieur par décret du 20 mars . 1815, qu’il avait signé l'acte additionnel et qu'il avait été desti- tué. L’un de ces journaux a invoqué le témoignage du Moniteur. « Ces assertions sont complétement fausses. 

« M. Guizot, actuellement ministre des affaires étrangères, avait quitté, dès le 20 mars 1815, le ministère de l'intérieur; il fut remplacé dans ses fonctions de secrétaire général par un décret impérial du 23 mars, qui les confia à M. le baron Basset de Châteaubourg, ancien préfet (Bulletin des lois, n. V, p. 34). Ce n'est point de M. François Guizot qu’il est question dans la note publiée parle Moniteur du 14 mai 1815, p. 546, mais de M. Jean- Jacques Guizot, chef de bureau à celte époque au ministère de l'intérieur, qui fut en effet révoqué de ses fonctions dans le Courant du mois de mai 1815. » 
Malgré cette rectification officielle, fondée sur des actes ofi- ciels, et publiée en 1844 dans le Moniteur même où la confusion avait d’abord été commise, la même erreur a été reproduite, en -1847, dans l'Histoire des deux Restaurations, de M. Vaulabelle (2e édition, t. TT, p. 276), et en 1831 dans l'Histoire de la Restau- ration, de M. de Lamartine (t. IV, p.15}.
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tionnaire et l'esprit guerrier, la haine de l'ancien ré- 

gime et lorgueil national s'étaient soulevés à son aspect 

et se précipitaient à son service. Il remontait avec un 

cortége passionné sur un trône délaissé à son approche. 

Mais à côté de cette force éclatante et'bruyante se 

révéla presque au même instant une immense faiblesse. 

L'homme qui venait de traverser la France en triompha- 

teur, en se portant partout, de sa personne, au-devant 

detous, amis ou ennemis, rentra dans Paris de nuit, 

comme Louis XVIII en était sorti, sa voiture entourée 

de cavaliers et ne rencontrant sur son passage qu’une 

population rare et morne. L’enthousiasme avait accom- 

pagné sur sa route : il trouvaau ferme la froideur, le 

doute, les méfiances libérales, les abstentions prudentes, 

la France profondément inquiète et l'Europe irrévoca- 

blement ennemie. 

On a souvent reproché aux classes élevées, surtout 

aux classes moyennes, leur indifférence et leur égoïsme; 

elles ne consultent, dit-on, que leur intérêt personnel 

et sont incapables de dévouement et de sacrifice. Je suis 

de ceux qui pensent que les nations, et toutes les classes 

au sein des nations, et surtout les nations qui veulent 

être libres, ne peuvent vivre avec sûreté comme avec 

honneur qu’à des conditions d'énergie et de persévé- 

rance morale, en sachant faire acte de dévouement à 

leur cause et opposer aux périls le courage et les sacri- 

fices. Mais le dévouement n’exclut pas le bon sens, ni le 

courage l'intelligence. IL serait trop commode pour les 

ambitieux et les charlatans d’avoir toujours à leur dis-
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position des dévouements hardis et aveugles. C’est trop 
souvent la condition des passions populaires; ignorante, 
irréfléchie et imprévoyante, la multitude, peuple ou 
armée, devient trop souvent, dans ses généreux in- 
stincts, l'instrument et la dupe d’égoïsmes bien plus 
pervers et bien plus indifférents à son sort que celui 
dont on accuse les classes riches et éclairées. Napoléon 
est peut-être, de tous les grands hommes de sa sorte, 
celui qui a mis le dévouement, civil et militaire, aux 
plus rudes épreuves; et lorsque le 21 juin 1815, envoyé 
par lui à la Chambre des représentants, son frère Lu- 
cien reprochait à la France de ne pas le soutenir avec 
assez d’ardeur et de constance, M. de La Fayette avait 
raison de s’écrier : «De quel droit accuse-t-on la nation 
d’avoir manqué, envers empereur Napoléon, de dé- 
vouement. et de persévérance? Elle l’a suivi dans les 

sables brülants de l'Égypte et dans les déserts glacés de 
la Russie, sur cinquante champs de bataille, dans ses 
revers comme dans ses succès; depuis dix ans, trois 
millions de Français ont péri à son service ; NOUS avons 
assez fait pour lui. » Grands et petits, nobles, bourgeois 
et paysans, riches et pauvres, savants et simples, géné- 
raux et soldats, les Français avaient du moins assez fait 
et assez souffert au service de Napoléon pour avoir le 
droit de ne plus le suivre aveuglément et d'examiner s’il 
les conduisait au salut ou à la ruine. L’inquiétude des 
classes moyennes, en 1815, était une inquiétude légitime 
etpatriotique; ce qu’elles souhaitaient, ce qu’elles avaient 
raison de souhaiter, dans l'intérêt du peuple entier



| LES CENT-JOURS {1815). 63 

comme dans leur intérêt propre, c'était la paix et Ja li- 

berté sous la loi ; elles avaient bien raison de douter que 

Napoléon püût les leur assurer. 

Le doute devint bien plus pressant quand on connut 

les résolutions des puissances alliées réunies au congrès . 

de Vienne, leur déclaration du 43 mars et leur traité du 

23. Nul homme sensé ne comprend aujourd’hui qu'à 

moins d’avoir un parti pris d’aveuglement, on ait pu alors 

se faire illusion sur la situation de l’empereur Napo- 

léon et sur les chances de son avenir. Non-seulement les 

puissances, en l’appelant «ennemi et perturbateur de la 

paix du monde, » lui déclaraient une guerre à outrance, 

et s’engageaient à réunir contre lui toutes leurs forces ; 

mais elles se disaient « prêtes à donner au roi de France 

et à la nation française les secours nécessaires pour réta- 

blir la tranquillité publique ; » et elles invitaient expres- 

sément Louis XVIIL à donner à leur traité du 23 mars 

son adhésion. Elles posaient ainsi en principe que l’'œu- 

vre de pacification ét de reconstruction européenne, 

accomplie à Paris par le traité du 30 mai 1814 entre le 

roi de France et l’Europe, n’était point anéantie par la 

perturbation violente qui venait d’éclater, et qu’elles la 

maintiendraient contre Napoléon dont le retour et le 

succès soudains, fruit d’un entrainement militaire et 

révolutionnaire, ne pouvaient lui créer aucun droit en 

Europe, et n'étaient point, à leurs yeux, le vœu réel et 

général de la France. 

Solennel exemple des justices implacables que, Dieu . 

et le temps aidant, les grandes fautes attirent sur leurs
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auteurs ! Les partisans de Napoléon pouvaient contester 

l’opinion des alliés sur le vœu de la France; ils pouvaient 

croire que, pour Fhonneur de son indépendance, elle lui 

devait son appui ;mais ils ne pouvaient prétendre que les 

nations étrangères n’eussent pas aussi leur propre indé- 

pendance à cœur, ni leur persuader qu’avec Napoléon 

maître de la France elles seraient en sûreté. Nulles pro- 

messes, nuls traités, nuls embarras, nuls revers ne 

donnaient confiance dans sa modération future; son 

caractère et son histoire enlevaient tout crédit à ses pa- 

roles. Et ce n’étaient pas les gouvernements seuls, les 

rois et leurs conseillers qui se montraient ainsi prévenus 

et aliénés sans retour; les peuples étaient bien plus mé- 

fiants et plus ardents contre Napoléon. Il ne les avait pas 

‘seulement accablés de guerres, de taxes, d’invasions, de 

démembrements ; il les avait offensés autant qu’oppri- 

més. Les Allemands surtout lui portaient une haine 

violente; ils voulaient venger la reine de Prusse de ses 

insultes et la nation allemande de ses dédains. Les paroles 

dures et blessantes qu’il avait souvent laissé échapper 

sur leur compte étaient partout répétées, répandues, 
commentées, probablement avec une crédule exagéra- 
tion. Après la campagne de Russie, l'Empereur causant 

uñ jour avec quelques personnes des pertes de l’armée 
française dans cette terrible épreuve, lun des assi- 
stants, le duc de Vicence, les estimait à plus de 200,000 

hommes. — « Non, non, dit Napoléon, vous vous trom- 
pez, ce n’est pas tant; » et après avoir un moment cher- 
ché dans sa mémoire : « Vous pourriez bien ne pas avoir
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tort; mais il y avait là beaucoup d’Allemands. » Cest 

au duc de Vicence lui-même que j’ai entendu raconter 

ce méprisant propos; et l'empereur Napoléon s'était 

complu sans doute dans son calcul et dans sa ré- 

ponse, car le 98 juin 1813, à Dresde, dans un entre- 

tien devenu célèbre, il tint le même langage au premier 

ministre de la première des puissances allemandes, à 

M. de Metternich lui-même. Qui pourrait mesurer la 

profondeur des colères amassées par de tels actes et de 

telles paroles dans l'âme, je ne dis pas seulement des 

chefs de gouvernement et d'armée, des Stein, des Gnei- 

senau, des Blücher, des Müffling, mais de la race alle- 

mande tout entière ? Le sentiment des peuples de lPAlle- 

- magne eut, aux résolutions du congrès de Vienne, au 

moins autant de part que la prévoyance de ses diplo- 

‘males et la volonté de ses souverains. 

Napoléon se faisait-il lui-même, en quittant l’île 

d'Elbe, quelque illusion sur les dispositions de l'Europe 

à son égard? Concevait-il quelque espérance soit de trai- 

ter avec la coalition, soit de la diviser? On l’a beau- 

coup dit, et c’est possible; les plus fermes esprits ne 

savouent guère tout le mal de leur situation. Mais une 

fois arrivé à Paris et instruit des actes du congrès, Napo- 

léon vit la sienne telle qu’elle était et l'apprécia sur-le- 

champ avec son grand et libre jugement. Ses entretiens 

avec les hommes sérieux qui l’approchaient alors, entre 

autres avec M. Molé et le duc de Vicence, en font foi. H 

essaya de prolonger quelque temps duns le public l’in- 

certitude qu'il n'avait pas; la déciaration du congrès du 
æm A 
de o
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13 mars ne fut publiée dans le Moniteur que le 3 avril, 

le traité du 95 mars que le 3 mai, et Napoléon les fit 

accompagner de longs commentaires pour établir que 

ce ne pouvait être là, envers lui, le dernier mot de l'Eu- 

rope. Il fit à Vienne, et par des lettres solennellement 

publiques, et par des émissaires secrets, quelques ten- 

tatives pour renouer avec l'empereur François, son 

beau-père, quelques relations, pour rappeler auprès de 

lui sa femme et son fils, pour semer, entre l’empereur 

Alexandre et les souverains d'Angleterre et d'Autriche, 

la désunion ou du moins la défiance, pour regagner à sa 

. cause le prince de Metternich et M. de Talleyrand lui- 

même. Il n’attendait probablement pas grand’chose de 

ces démarches et ne s’étonna guère de ne trouver, dans . 

les liens et les sentiments de famille, nul appui contre 

les intérêts et les engagements de la politique. IL com- 

prit et accepta, sans colère contre personne et probable- 

ment aussi sans retour sur lui-même, la situation que 
Jui faisait en ce moment sa vie passée : c'était celle d’un 

joueur effréné, complétement ruiné quoique encore de- 
bout, et qui joue seul, contre tous ses rivaux réunis, une 
partie désespérée, sans autre chance qu’un de ces coups 
imprévus que l’habileté la plus consommée ne saurait 
amener, mais que la fortune accorde quelquefois à ses 
favoris. | 

On a prétendu, quelques-uns même de ses plus chauds 
admirateurs, qu’à cette époque le génié et l'énergie de 
Napoléon avaient baissé; on a cherché dans son embon- 
point, dans ses accès de langueur, dans ses longs som-
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meils, l'explication de son insuccès. Je crois le reproche 

injuste et la plainte frivole; je n’aperçois, dans esprit et 

la conduite de Napoléon, durant les Cent-Jours, aucun 

symptôme d’affaiblissement; je lui trouve, et dans le 

jugement et dans action, ses qualités accoutumées. Les 

causes de son mauvais sort sont plus hautes. Il n’était 

plus alors, comme il l'avait été longtemps, porté et 

soutenu par le sentiment général et le besoin d'ordre et 

«le sécurité d'un grand peuple; il tentait au coniraire 

aine mauvaise œuvre, une œuvre inspirée par ses seules 

passions et ses seules nécessités personnelles, réprouvée 

par Je sens moral et le bon sens comme par le véritable 

intérêt de la France. Et il tentait cette œuvre profondé- 

ment égoïste avec des moyens contradictoires et dans 

«une situation impossible. De là est venu le revers qu'il 

a subi comme le mal qu'il a fait. 

C'était, pour les spectateurs intelligents, un spectacle 

étrange et, des deux parts, un peu ridicule, que Napo- 

léon et les chefs du parti libéral aux prises, non pour se 

combattre, mais pour se persuader, ou se séduire, ou 

se dominer mutuellement. On n'avait pas besoin d'y re- 

garder de très-près pour s’apercevoir que ni les uns, ni 

les autres ne prenaient au sérieux ni le rapprochement, 

ni la discussion. Les uns et les autres savaient bien que 

la vraie lutte n’était pas entre eux, et que la question 

dont dépendait leur sort se déciderait ailleurs que dans 

leurs entretiens. Si Napoléon eût vaincu l'Europe, à 

coup sûr il ne serait pas resté longtemps le rival de 

M. de La Fayette et le disciple de M. Benjamin Constant ;
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et dès qu’il fut vaincu à Waterloo, M. de La Fayette et 
ses amis se mirent à l’œuvre pour le renverser. Par 
nécessité, par calcul, les vraies idées et les vraies pas- 
sions des hommes descendent quelquefois au fond de 
leur cœur; mais elles remontent promptement à la sur- 
face dès qu’elles se croient quelque chance d’y reparaître 
avec succès. Le plus souvent, Napoléon se résignait avec 
une souplesse, une finesse et des ressources d'esprit 
infinies, à la comédie que les libéraux et lui jouaient 
ensemble ; tantôt il défendait doucement, quoique obsti- 
nément, sa vieille politique et sa propre pensée; tantôt 
il les abandonnait de bonne grâce sans les renier, et 
comme par complaisance, pour des opinions qu'il ne 

. parfageait pas. Mais quelquefois, soit préméditation, soit 
impatience, il redevenait violemment lui-même, et le 
despote, à la fois fils et dompteur de la Révolution, re- 
paraissait fout entier. Quand on voulut lui faire insérer 

dans l’Acte additionnel aux constitutions de Empire 
l'abolition de la confiscation proclamée par la Charte de 
Louis XVIIT, il se récria avec colère : « On me pousse 
dans une route qui n’est pas la mienne. On nr'affaiblit, 
on m'enchaîne. La France me cherche et ne: me re- 
trouve plus. L'opinion était excellente; elle est exé- 
crable, La France se demande ce qu'est devenu le vieux 
bras de l'Empereur, ce bras dont elle a besoin pour 
dompter l’Europe. Que me parle-t-on de bonté, de jus- 
tice abstraite, de lois naturelles? La première loi, c’est 
la nécessité; la première justice, c’est le salut public. 
A chaque jour sa peine, à chaque circonstance sa loi,
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à chacun sa nature. La mienne n’est pas d’être un 

ange. Quand la paix sera faite, nous verrons. » Un autre 

jour, dans ce même travail de préparation de FActe ad- 

ditionnel, à propos de l'institution de la pairie hérédi- 

taire, il s’'abandonna à la riche mobilité de son esprit, 

prenant tour à tour la question sous ses diverses faces, et 

jetant à pleines mains, sans conclure, les observations 

-_ et les vues contraires : « La pairie est en désaccord avec 

Vétat présent des esprits; elle blessera Vorgueil de l’ar- 

mée; elle trompera l'attente des partisans de l'égalité; 

elle soulèvera contre moi mille prétentions indivi- 

duelles. Où voulez-vous que je trouve les éléments 

d'aristocratie que la pairie exige? Pourtant une con- 

stitution'sans aristocratie n’est qu’un ballon perdu dans 

les airs. On dirige un vaisseau parce qu'il y a deux 

forces qui se balancent; le gouvernail trouve un point 

d'appui. Mais un ballon est le jouet d’une seule force;" 

le point d'appui lui manque; le vent l'emporte et la 

direction est impossible.» Quand la question de prin- 

cipe fut décidée et qu’il en vint à nommer sa Chambre 

des pairs héréditaire, il avait grande envie d’y appeler 

beaucoup de noms de l’ancienne monarchie; après 

mûre réflexion, il y renonça, « non sans tristesse,» dit 

Benjamin Constant, et en s’écriant : «Ilfaudra pour- 

tant y revenir une fois ou une autre; mais les souvenirs 

sont trop récents; ajournons.cela jusqu’après la bataille; 

je les aurai bien si je suis le plus fort.» 11 eût bien voulu 

ajourner ainsi toutes les questions, et ne rien faire avant 

d'être redevenu le plus fort; mais avec la Restauration,
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la liberté était rentrée en France, et il venait, lui, d'y 
réveiller la Révolution; il était en face de ces deux 
puissances, contraint de les tolérer et essayant de s’en: 
servir, en attendant qu’il püt les vaincre. 

Quand il eut adopté toutes les institutions, toutes les 
garanties de liberté que Acte additionnel empruntait à 
la Charte, il eut à traiter avec un autre vœu, un autre 
article de foi des libéraux encore plus déplaisant pour 
lui, Ils démandèrent que ce fût là une constitution toute 
nouvelle, qui lui déférât la couronne impériale par la 
volonté du peuple et aux conditions que cette volonté 
y attacherait. était toujours la prétention de créer à 
nouveau, au nom de la souveraineté populaire, le: 

gouvernement tout-entier, institutions et dynastie : 
arrogante et chimérique manie qui avait possédé, 
un an auparavant, le Sénat impérial quand il rappelx 
Louis XVIIL et qui vicie dans leur source la plupart des 

théories politiques de notre temps. Napoléon, en la pro- 
elamant sans cesse, n’entendait point ainsi la souverai-. 
neté du peuple : « Vous m’ôtez mon passé, dit-il à ses. 
docteurs; je veux le conserver. Que faites-vous done de. 
mes onze ans de règne? J’y ai quelques droits, je pense 5; 
l'Europe le sait. I faut que la nouvelle constitution se 
rattache à l'ancienne; elle aura la sanction de plusieurs. 
années de gloire et de succès. » Il avait raison : Pabdi- 
cation qu’on voulait de lui eût été plus humiliante que: 
celle de Fontainebleau, car, si on lui rendait le trône, 
c'était lui-même et sa grande histoire qu'on Jui deman- 
dait d’abdiquer. 1 fit, en sy refusant, acte de fierté intel
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ligente, et par le préanbule comme par le nom même 

de VActe additionnel, il maintint le vieil Empire en Île 

réformant. Quand vint le jour de la promulgation, le 

4e juin, au Champ de Mai, sa fidélité aux traditions 

impériales fut moins sérieuse et moins digne ; ilvoulut 

paraître devant le peuple avec toutes les pompes de sa 

cour, entouré des princes de sa famille vêtus en taffetas 

blanc, de ses grands dignitaires en manteau orange, 

de ses chambellans, de ses pages : attachement puéril à 

des splendeurs de palais qui g'accordaient mal avec 

Vétat des affaires et des esprits, et dont le public fut 

choqué en voyant défiler, au milieu de cet apparait 

magnifique, vingt mille soldats qui saluaient l'Empereur 

en passant pour aller mourir. 

. Quelques jours auparavant, une cérémonie bien diffé- 

rente avait mis en lumière un autre dés inconséquents 

embarras de PEmpire renaissant. En même temps qu’il 

discutait avec Varistocratie libérale sa constitution 

nouvelle, Napoléon s’appliquait à rallier autour de lui 

et à discipliner, en la caressant, li démocratie révolu- 

tionnaire. La population des faubourgs Saint-Antoine et 

Saint-Marceau s’agitait; l’idée leur vint de s'organiser 

en fédération, comme avaient fait leurs pères, et d'aller 

demander à l'Empereur des chefs et des armes. On 

accueillit leur vœu ; mais ils ne furent plus des Fédérés, 

comme en 4792; on les appela des Confédérés, dans ‘ 

l'espoir, en altérant un peu le nom, d'effacer un peu les 

souvenirs. Une ordonnance de police régla minutieuse- 

ment leur marche à travers les rues, les précautions 

,
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contre tout désordre et les détails de leur présentation 
à l'Empereur dans la cour des Tuileries. Is lui remirent 
une adresse, longue et grave jusqu’à la froideur, Il les 
remercia en les appelant soldats fédérés, soigneux de 
leur imprimer lui-même le caractère qui lui convenait;. 
et le lendemain on lisait dans le Journal de PEmpire : 
« L’ordre le plus parfait a régné depuis le départ des 
Confédérés jusqu’à leur retour ; INais on à entendu avec 
peine, dans quelques endroits, le nom de l'Empereur 
mêlé à des chants qui rappelaient une époque trop 
fameuse. » Scrupule bien sévère dans un semblable 
travail. | 

Je traversais, peu de jours après, le jardin des Tuile- 
ries; une cenfaine de Fédérés, d’assez mauvaise appa- 
rence, étaient réunis sous les fenêtres du palais, criant 
vive l'Empereur! et le provoquant à se montrer. Il tarda 
beaucoup à tenir compte de leur désir; enfin une fené- 
tre s’ouvrit; il parut et salua de la mein ; Mais presque 
à l’instant la fenêtre se referma, et je vis clairement 
Napoléon se retirer en haussant les épaules, plein d’hu- 
meur sans doute d’avoir àse prêter à des démonstrations 
dont la nature lui déplaisait et dont la force très-médio- 
cre ne le satisfaisait pas. 

IL'avait voulu donner au parti révolutionnaire plus 
d’un gage: avant d'en recevoir les bataillons dans la 
cour de son palais, il en avait appelé dans son conseil 
les plus anciens et plus célèbres chefs. Je doute qu'il 
aftendit de leur part un très-utile Concours. Carnot, 
habile officier, républicain sincère et honnête homme,
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autant que peut l'être un fanatique badaud , devait être 

un mauvais ministre de l'intérieur, car il ne possédait 

ni l'une ni l’autre des deux qualités essentielles dans ce 

grand poste, ni la connaissance et le discernement des 

hommes, ni Part de les inspirer et de les diriger autre- 

ment que par des maximes générales et d’uniformes 

circulaires. Napoléon savait mieux que personne Com- 

ment Fouché faisait la police : pour lui-même d’abord 

et pour son propre pouvoir, puis pour le pouvoir qui 

Yemployait, et tant qu'il trouvait plus de sûreté ou 

d'avantage à le servir qu’à le trahir. Je n’ai vu le duc 

d’Otrante que deux fois et dans de courtes conversations; 

nul homme ne m’a plus complétement donné Fidée 

d’urie indifférence hardie, ironique, cynique, d’un sang- 

froid imperturbable dans un besoin immodéré de mou- 

vement et d'importance, et d’un parti-pris de tout faire 

pour réussir, non dans un dessein déterminé, mais dans 

le dessein et selon la chance du moment. Il avait con- 

_servé, de sa vie de proconsul jacobin, une certaine indé- 

pendance audacieuse, et restait un roué de révolution, 

bien qu’il fût devenu aussi un roué de gouvernement ct 

de cour. Napoléon, à coup sûr, ne comptait pas sur un 

tel homme, et savait bien qu’en le prenant pour minis- 

tre, il aurait à le surveiller plus qu’à s’en servir. Mais il 

avait besoin que, par les noms propres, le drapeau de la 

Révolution flottât clairement sur l'Empire, et il aimait 

mieux subir Carnot et Fouché dans son gouvernement 

que les laisser en dehors, murmurant ou conspirant 

avec tels ou tels de ses ennemis. Au moment de son
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retour et dans les premières semaines de Empire rcs- 

suscité, il retira probablement de ces deux choix Pa- 

vantage qu’il s’en était promis; mais quand les périls et 

les difficultés de sa situation eurent éclaté, quand il fut 

aux prises, au dedans avec les libéraux méfiants, au de- - 

hors avec l’Eurdpe, Carnot et Fouché devinrent aussi 

pour lui des difficultés et des périls. Carnot, sans le 

trahir, le servait gauchement et froidement, car, dans la 

plupart des circonstances et des questions, il était bien 

plutôt du bord de opposition que de celui de l'Empe- 

reur; et Fouché le trahissait indéfiniment, causant et 

traitant à voix basse de sa fin prochaine avec tous ses 

héritiers possibles, comme un médecin indifférent au 

lit d’un malâde désespéré. 

Mème chez ses plus intimes et plus dévoués serviteurs, 

Napoléon ne rencontrait plus, comme jadis, une foi im- 

plicite, une disposition facile et prompte à penser et à 

agir comme il voulait et quand il voulait. L’indépen- 

dance d'esprit et le sentiment de la responsabilité per- 

sonnele avaient-repris, autour de lui, leurs scrupules et 

leur empire. Quinze jours après son arrivée à Paris, il 

fit appeler son grand maréchal, le général Bertrand, et 

lui présenta à contre-signer le décret, daté de Lyon, par 

lequel il ordonnait la mise en jugement et le séquestre 
des biens du prince de Talleyrand, du due de Raguse, 

de l’abbé de Montesquiou, de M. Bellard et de neuf au- 
tres personnes ‘qui, en 1814 et avant son abdication, 
avaient concouru à sa chute. Le général Bertrand s’y 
refusa : «Je suis étonné, lui dit l'Empereur, que vous
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me fassiez de telles difficultés; cette sévérité est néces- 

saire au bien de PÉtat.—Je ne le crois pas, Sire.—Je le 

crois, moi, et c’est à moi seul qu’il appartient d’en juger. 

Je ne vous ai pas fait demander votre aveu, mais votre 

signature, qui n’est qu ‘une affaire de forme et ne peut 

vous C compromettre en rien. — Sire, un ministre qui 

contre-signe un acte du souverain en est moralement 

responsable. Votre Majesté a déclaré par ses proclama- 

tions qu’elle accorderait une amnistie générale; je les ai 

contre-signées de tout mon cœur; je ne contr e-signerai 

pas le décret qui les révoque. » Napoléon insista et ca- 

ressa en vain; Bertrand fut invincible; le décret parut 

sans contre-seing; et Napoléon put se conv aincre à l’in- 

stant même que son grand maréchal n’était pas seul à 

protester; comme il traversaif le salon où se tenaient ses 

aides de camp, M. de La Bédoyère dit assez haut pour 

être entendu : «Si le régime des proscriptions et des 

séquestres recommence, tout sera bientôt fini. » 

Quand la liberté éclate à ce point dans l'intérieur du 

palais, c’est qu’elle règne au dehors. Après quelques 

semaines de stupeur, elle devint en effet étrangement 

générale et hardie. Non- seulement la guerre civile re- 

naissait dans les dépar tements de l’ouest; non-seulement 

des actes matériels de résistance ou d'hostilité étaient 

commis sur divers points du territoire, dans des villes 

importantes, par des hommes considérables; mais par- 

tout, et surtout à Paris, on pensait, on parlait tout haut, 

dans les lieux publics comme dans les salons; on allait 

et venait, on manifestait des espérances, on se livrait à
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des menées ennemies, comme si elles eussent été léga- 
les ou assurées du succès ; les journaux, les pamphilets, 
les chansons se multipliaient, s’envenimaient de jour 
en jour, et cireulaient à peu près sans obstacle et sans 
crainte. Les amis chauds, les serviteurs dévoués de 
l’Empire témoignaient leur surprise et leur indignations 
Fouché faisait à l'Empereur des rapports pour signaler 
le mal et réclamer des mesures de répression; le Honi- 
teur publiait lés rapports; les mesures étaient décrétées ; 
quelques arrestations, quelques poursuites avaient lieu, 
mais sans vigueur ni efficacité générale : grands ou pe- 
tits, la plupart des agents du pouvoir n'avaient évidem- 
ment ni ardeur dans leur cause, ni confiance dans leur 
force. Napoléon n’ignorait rien de tout cela et laissait 
aller, subissant, comme une nécessité du moment, la 
liberté de ses ennemis, la mollesse de ses agents, ef gar- 
dant sans doute dans son cœur le sentiment qu'il avait 
exprimé tout haut dans une autre occasion: «Je les 
aurai bien si je suis le plus fort. » 

Je doute qu’il appréciât à sa juste valeur une des 
causes, une cause cachée mais puissante, de sa faiblesse 
au lendemain d’un si prodigieux succès. Malgré lhu- 
meur, les inquiétudes, les méfiances, les colères qu’a- 
vait excitées le gouvernement de la Restauration , 
ce fut. bientôt , au fond des cœurs ; le sentiment 
-général qu’il n’y avait pas là de quoi justifier une révo- 
lution semblable, de tels attentats de la force armée 
contre le pouvoir légal, et de tels risques pour la patrie. 
L'armée avait été entraînée vers son ancien chef par un



LES CENT-JOURS (1815). 71 

mouvement d'affection et de dévouement généreux en- 

core plus que par des intérêts personnels; elle était 

nationale et populaire : pourtant rien ne pouvait chan- 

ger la nature des actes ni le sens des mots; la violation 

des serments, la défection sous les armes, le passage 

subit d’un camp dans le camp contraire ont toujours 

été condamnés par l'honneur comme par le devoir, 

militaire ou civil, et qualifiés de trahison. Individus, 

peuples ou armées, les hommes en proie à une passion 

violente dédaignent souvent, ou même ne ressentent 

pas du tout, au premier moment, Yimpression morale 

qui s’attache naturellement à leurs actes; mais elle ne 

tarde guère à reparaître, et quand elle est secondée par 

les conseils de la prudence ou par les coups du malheur, 

elle reprend bientôt son empire. Ce fut le triste destin 

du gouvernement des Cent-Jours, que Fautorité du 

sens moral se rangeât du bord des royalistes ses adver- 

saires et que la conscience publique, clairement oti 

confusément, volontiers ou à contre-Cœur, donnât rai- 

son aux jugements sévères dont son origine était l'objet. 

Nous observions attentivement, mes amis et moi, les 

progrès de cette situation impériale et de ces disposi- 

tions publiques ; ce fut bientôt notre conviction profonde 

que Napoléon tomberaïit et que Louis XVIII remonterait 

sur le trône. Et en même temps que tel nous apparais- 

sait Favenir, nous étions de plus en plus convaincus 

que, dans le déplorable état où l’entreprise des Cent- 

Jours avait jeté la France, au dedans et au dehors, le 

retour de Louis XVI était pour elle la meilleure
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chance de retrouver au dedans un gouvernement régu- 
lier, au dehors la paix et son rang dans l’ordre euro- 
péen. Dans la vie publique, Ja prudence et le devoir veu- 
lent également qu’on nie se fasse aucune illusion sur le 
mal et qu’on accepte fermement le remède, quels qu’en 
soient amertume et le prix. Je n’avais point pris de part 
active à la première Restauration ; je munis sans hésiter 
aux efforts de mes amis pour que la seconde s’accomplit 
dans les conditions les plus propres à sauver la dignité, 
les libertés et le repos de la France. 

Ce que nous apprenions de Gand nous inquiétait 
beaucoup : transactions ou institutions, tous les pro- 
blèmes de principe ou de circonstance qu'on se flattait 
d’avoir résolus en 1814 étaient là remis en question ; 
la lutte était rengagée entre les royalistes constitution- 
nels et les absolutistes de réaction ou de cour, entre ja 
Charte et l’ancien régime. On s’est’souvent compli à 
sourire et à faire sourire en racontant les dissensions, }cs 
rivalités, les projets, les espérances et les craintes qui se 
«débattaient parmi cétte poignée d’exilés, autour de ce roi 
impotent et impuissant. C’est là un plaisir peu intelligent 
et peu digne. Qu'importe que le théâtre soit grand où pe- 
tit, que les acteurs Y paraissent dans la haute ou dans la 
mauvaise fortune, et que les misères de la nature hu- 
maine s’y déploient sous de britlantes ou de mMesquines 
formes? La grandeur est dans les questions qui s’agitent 
et les destinées qui se préparent, On traitait à Gand la 

. question de savoir comment la France serait gouvernée 
quand ce vicux roi sans États et sans Soldats serait appelé
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une seconde fois à s’interposer entre-elle et l'Europe. 

Le problème et l'événement en perspective étaient assez 

grands pour préoccuper dignement les hommes sérietix 

et les bons citoyens. . 

Les nouvelles de Vienne n'étaient pas moins graves. 

Non qu’il y eût au fond, dans les desseins ou dans Punion 

des puissances alliées, aucune hésitation : Fouché, de- 

puis longtemps en hons rapports avec le prince de Met- 

ternich, lui faisait faire, il est vrai, toutes sortes d’ou- 

vertures que le chancelier d'Autriche ne reponssait pas. 

absolument; toutes les combinaisons qui pouvaient. 

fournir un gouvernement à la France étaient admises à 

se faire présenter; on parlait de tout dans les cabinets 

ou dans les salons des ministres, et jusque dans les con- 

férences du congrès, de Napoléon IT et de la régence, du 

duc d'Orléans, du prince d'Orange; le ministère anglais, 

prenant ses précautions avec le Parlement, déclarait offi- 

ciellement qu’il n’entendait point poursuivre la guerre 

pour imposer aucun gouvernement particulier à la 

France, et le cabinet antrichien adhérait à cette déclara- 

tion, Mais ce n’était là que des ménagements de per- 

sonnes, où des convenances de situation, ou des moyens 

d'information, ou des complaisances de conversation, 

ou des perspectives de cas extrêmes auxquels les me- 

neurs de la politique européenne ne pensaient pas qu'ils 

fussent jamais réduits. La diplomatie abonde en démar- 

ches et en propos sans valeur, qu’il ne faut ni ignorer, 

ni croire, et sous lesquels persistent la vraie pensée, le 

travail réel des chefs de gouvernement. Sans vouloir le
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proclamer tout haut, ni s’y engager par des textes for- 
mels et publics, les grands gouvernements de YEurope, 
par principe, par intérêt ou par honneur, regardaient à 
cette époque leur cause comme liée à celle de la maison 
de Bourbon en France : c’était auprès de Louis XVIII 
dans l'exil que leurs représentants continuaient de rési- 
der; et auprès des gouvernements européens, grands 
ou petits, c’étaient toujours les agents diplomatiques de 
Louis XVIII qui représentaient la France. À exemple et 
sous la direction de M. de Talleyrand, tous ces agents, 
en 1815, restèrent attachés à la cause royale, par fidé- 
lité ou par prévoyance, et convaincus comme lui qu'en 
définitive là serait le succès. | 

Mais à côté de cette intention générale de l'Europe 
en faveur de la maison de Bourbon existait un grand 
danger, le danger que les souverains et les diplomates 
réunis à Vienne n’en vinssent à la regarder comme 
incapable de gouverner la France. Ils avaient tous, 
depuis vingt ans, traité et vécu avec cette France, 
telle que la Révolution et l'Empire l'avaient faite; en 
la craignant, ils la considéraient beaucoup; plus ils 
s’inquiétaient de sa pente vers Fanarchie et Ja guerre, 
plus ils jugeaient indispensable que lé pouvoir Y 
fût aux mains d’hommes sensés, habiles, prudents, 
capables de la bien comprendre et de s’en faire com- 
prendre à leur tour. Depuis longtemps, ils étaient 

- loin d’avoir, dans les Compagnons d’exil ou dans len- 
tourage de cour de Louis XVII, cette confiance, et lex- 
périence qu'ils venaient d’en faire redoublait leurs
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apprébensions. Ils regardaient le vieux parti royaliste 

comme infiniment plus propre à perdre les rois qu’à 

gouverner les États. 

Témoin de ces doutes inquiets des étrangers sur l’a- 

venir qu'ils préparaient eux-mêmes, M. de Talleyrand, 

à Vienne, avait aussi les siens. À travers toutes les trans- 

formations de sa politique et de sa vie, et quoique la 

dernière eût fait de-lui le représentant de Fancienne 

royauté, il ne voulait pas et n’a jamais voulu se séparer 

de la Révolution; il y tenait par des actes trop décisifs, il 

l'avait acceptée et servie sous trop de formes diverses 

pour ne pas se trouver lui-même vaincu si elle était 

vaineue ; point révolutionnaire par nature, ni par goût, 

c'était dans le camp de la révolution qu’il avait grandi et 

fait sa fortune ; il n’en pouvait sortir avec sûreté ; IL Y a 

des défections que l’égoïsme habile ne se permet pas. 

Mais la situation générale et la sienne propre ne l'en 

préoccupaient que plus vivement: que deviendraient la 

eause et les hommes de la Révolution sous la seconde 

Restauration près de s’accomplir? Que deviendrait cette 

seconde Restauration elle-même si elle ne savait pas se 

gouverner etse maintenir mieux que n’avait fait la pre- 

mière? Dans la seconde comme dans la première, M. de 

Talleyrand jouait un grand rôle et rendait à la royauté 

d’éminents services. Quel en serait, pour lui, le fruit? 

Ses conseils seraient-ils écoutés et son influence accep- 

fée? Aurait-il encore l'abbé de Montesquiou et M. de Bla- 

eas-pour rivaux? Je ne crois pas qu’il ait hésité, à cette 

époque, sur Ja cause qu'il lui convenait de servir; mais, 

T, 
I. 6
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senfant sa force et le besoin que la maison de Bourbon 
avait de lui, il laissait clairement entrevoir son humeur 
du passé et ses inquiétudes pour l'avenir. 

Bien informés de tous ces faits et de ces dispositions. 
des principaux acteurs, les royalistes constitutionnels.. 
qui se réunissaient alors autour de M. Royer-Collard, : 
jugèrent qu’il était de leur devoir de faire connaître sans 
réserve à Louis XVIII leur pensée sur l’état des affaires. 
et sur la conduite qu’il avait à tenir. Il ne s'agissait 
pas seulement d’insister auprès de lui sur la néces- 
sité de la persévérance dans le régime constitutionnel et 
dans la franche acceptation de la société française telle 
que les temps nouveaux lavaient faite; il fallait entrer. 
dans les questions de personnes, dire au Roi que la pré- 
sence de M. de Blacas auprès de lui nuisait esséntielle- 
ment à sa cause, solliciter l'éloignement du favori, pro- 
voquer quelque acte, quelques paroles publiques propres: 
à caractériser nettement les intentions du Roi près de 
ressaisir le gouvernement de ses États, l'engager enfin 
à tenir grand compte des conseils et de l'influence de 

: M. de Talleyrand, avec qui d’ailleurs, à cette époque, 
aucun des hommes qui donnaient cet avis n’avait au- 
cune relation personnelle et pour qui même la plupart 
d’entre eux se senfaient peu de goût. - 

d’étais le plus jeune et le plus disponible de cette petite 
réunion. On m'’engagea à nie Charger de cette mission 

. Peu agréable en soi. Je Pacceptai sans hésiter. Quoique 
j'eusse encore, à cette époque, peu d'expérience des ani-- 
mosités politiques et de leurs aveugles fureurs, je ne:
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laissais pas d’entrevoir quel parti des ennemis pour- 

raient un jour tirer contre moi d’une semblable dé- 

marche; mais j'aurais honte de moi-même si la crainte: 

de la responsabilité et les appréhensions de Favenir pou 

vaient m’arrêter quand les circonstances m’appellent à 

faire, dans les limites du devoir et de ma propre pen- 

sée, ce que commande, à mes yeux, Fintérêt-de mon 

pays. 

Je quittai Paris le 23 mai. Une seule circonstance 

mérite d’être remarquée dans mon voyage, la facilité 

que je trouvai à Paccomplir. Non que beaucoup de me- 

sures de police ne fussent prescrites sur les routes et 

tout le long de la frontière; maïs la plupart des agents 

ne mettaient nul empressement, nulle exactitude à les: 

exécuter; .on rencontrait dansles paroles, dans le silence, 

dans les regards, une sorte de tolérance sous-entendue 

et presque de connivence tacite; et plus d’une physiono- 

mie administrative semblait dire au voyageur inconnu : 

« Passez vite», comme si l’on eût craint de se faire une 

mauvaise note ou de nuire à une œuvre utile en l’en- 

travant dans le dessein qu’on lui supposait. 

Arrivé à Gand, j'allai voir d’abord lés hommes que 

je connaissais et dont les vues répondâient aux miennes, 

MM. de Jaucourt, Louis, Beugnot, de Lally-Tolendal, 

Mounier. Je les trouvai très-fidèles à la cause constitu- 

tionnelle, mais tristes comme des exilés et inquiets 

comme des conseillers sans repos daus l'exil, car its: 

avaient à lutter incessamment contre les passions et les 

desseins, odieux ou ridicules, de Pesprit de réaction.
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Les mêmes faits fournissent aux partis divers les argu- 
ments et les conclusions les plus contraires : la cata- 
Strophe qui rattachait plus étroitement les uns aux 
principes et à la politique de la Charte était, pour les 
autres, la condamnation de la Charte et la démonstra- 
tion que le retour à l’ancien régime pouvait seul sauver 
la monarchie. Ce n’est pas la peine de répéter les détails 
que me donnèrent mes amis sur les conseils contre- 
révolutionnaires et absolutistes qui assiégeaient le Roi; 
c’est dans Poisiveté du malheur que les hommes se 
livrent à tous leurs rêves, et l'impuissance passionnée 
engendre la folie. Le Roi tenait bon et donnait raison à 
ses conseillers constitutionnels ; le apport sur l'état de 
la France que, peu de jours avant mon arrivée, lui 
avait présenté M. de Chateaubriand au nom de tout le 
Conseil, et qui venait d’être publié dans le Moniteur de 
Gand, était une éloquente exposition de la politique 
libérale qu’acceptait la royauté. Mais le parti ainsi dés- 
avoué ne renonçait point; il entourait le Roi qu'il ne 
parvenait pas à dominer; il avait, dans la famille et dans 
l'intimité royale, les plus fortes raëines; AL le comte 
d'Artois en était le chef public et M. de Blacas le discret, 
mais constant allié. IL y avait là une victoire aussi dif- 
ficile que nécessaire à remporter. 

Je priai le duc de Duras de demander pour moi, au 
Roi, une audience particulière. Le Roi me reçut le len- 
demain, 4er juin, et me garda plus d’une heure. Je nai 
aul goût pour létalage minutieux et arrangé de sem- 
blables entretiens; je ne redirai, de celui-ci et de mes
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impressions, que ce qui, aujourd’hui encore, vaut la 

peine d’être rappelé. | 

Deux choses en sont restées fortement empreintes 

dans ma mémoire, l’impotence et la dignité du Roi : il 

y avait dans l'attitude et le regard de ce vieillard immo- . 

bile et comme cloué sur son fauteuil une sérénité hau- 

laine, et, au milieu de sa faiblesse une confiance tran- 

quille dans la force de son nom.et de son droit, dont 

je fus frappé et touché. Ce que j'avais à lui dire devait 

lui déplaire; par respect, non par calcul, je commençai 

par ce qui lui était agréable; je lui parlai du sentiment 
royaliste qui, de jour’ en jour, éclatait plus vivement 

dans Paris; je lui racontai quelques anecdotes, quel- 

ques couplets de chansons qui lattestaient gaiement. IL 

s’en amusa; il se plaisait aux récits gais, comme il 

arrive aux homies qui ne peuvent guère se fournir 

eux-mêmes de gaieté. Je lui dis que l’espérance de son 

retour était générale : — «Mais ce qu’il y a de fâcheux, 

Sire, c’est qu’en croyant au rétablissement de la mo- 

narchie, on n’a pas confiance dans sa durée. — Pour- 

quoi donc? Quand le grand artisan de révolution n’y 

sera plus, la monarchie durera; il est clair que si 

Bonaparte retourne à l’île d’Elbe, ce sera à recommen- 

cer; mais lui fini, les révolutions finiront aussi. — On 

ne s’en flatte guère, Sire; on craint autre chose encore 

que Bonaparte, on craint la faiblesse du gouvernement 

royal, son incertitude entre les anciennes et les nou- 

velles idées, les anciens et les nouveaux intérêts; on 

craint la désunion ou du moins l’incohérence de ses 
6*
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ministres. » Le Roi ne me répondait pas; j'insistai, je 
nommai M. de Blacas; je dis que j'étais expressément 
Chargé, par des hommes que le Roi connaissait bien 
comme d'anciens, fidèles et intelligents serviteurs, de 

. lui représenter là méfiance qui s’atlachait à ce nom et 
le mal qui en résultait pour lui-même : —« Je tiendrai 
tout ce que j'ai promis dans la Charte; les noms n'y 
font rien; qu'importe à la France quels amis je garde 
dans mon palais, pourvu qu’il n’en sorte nul actè qui 
ne lui convienne? Parlez-moi de motifs d'inquiétude 
plus sérieux.» Fentrai dans quelques détails ; je tou- 
chaï à divers traits des menées et des menaces des par- 
tis; je parlai aussi au Roi des protestants du Midi, de 
leurs alarmes, des violences même dont, sur quelques 
points, ils avaient déjà été l’objet : — « Ceci est très- 
mauvais ; je ferai ce qu’il faudra pour l'empêcher; 
mais jé ne peux pas tout empêcher ; je ne peux pas 
être à la fois un roi. libéral et un roi. absolu. » Il me : 
questionna sur quelques faits récents, sur quelques 
hommes du régime impérial : « Il y en a deux, Sire, 
M°° et M“, qui, sachant que je me rendais auprès 
du Roi, m'ont fait demander de lui "prononcer leur 
nom et de Fassurer de leurs sentiments? — Pour 
M°*, jy compte, et j'en suis fort aise ; je sais 
ce qu'il vaut. Quant à M, il est de ceux dont 
je ne dois ni ne veux entendre parler. » je n’en 
tins là. Je n’ignorais pas que le Roi était dès lors en 
relation avec Fouché, l'un des pires entre les régi- 
cides;. mais je fus peu surpris que des relations
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secrètes et amenées par un intérêt pressan. ne Y'empè- 

chassent pas de maintenir tout haut et en thèse géné- 

rale une ligne de conduite fort naturelle. Il était, à coup 

sûr, loin de prévoir à quel dégoût sa relation avec le 

duc d’Otrante le réduirait. IL me congédia avec quelques 

paroles banales de satisfaction bienveillante, me laissant 

l'impression d’un esprit sensé et libre, dignement super-, 

ficiel, fin avec les personnes et soigneux des apparences, 

peu préoccupé et assez peu intelligent du fond des 

choses, et presque également incapable des fautes qui 

perdent et des succès qui fondent Yavenir des races 

royales. | 

Je fis une visite à M. de Blacas. Il avait témoigné, à 

mon sujet, quelque humeur : « Que vient faire ici cé 

jeune homme? avait-il dit au baron d’Eckstein, com- 

missaire général de police du Roi des Pays-Bas à Gand; 

il à, de je ne sais qui, je ne sais quelle mission auprès 

du Roi. » Il connaissait très-bien et ma mission et mes 

amis. Îl ne m’en reçut pas moins avec une politesse 

parfaite, et j’ajoute avec une honorable franchise, me 

«demandant ce qu’on disait de lui à Paris et pourquoi on 

jui en voulait tant. Il me parla même de ses mauvais 

rapports avec Pabbé de Montesquiou, se plaignant des 

vivacités et des boutades qui les avaient brouillés, au 

détriment du service du Roi. Je lui rendis franchise 

pour franchise, et son attitude, dans tout le coùrs de 

notre entretien, fut digne avec un peu de roïdeur, mar- 

quant plus de surprise que d’irritation. Je frouve, dans 

quelques notes écrites en sortant de chez lui, cette
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phrase : «Je serais bien trompé si Ja plupart de ses torts 

ne tenaient pas à la médiocrité de son esprit. » 

La situation de M. de Chateaubriand à Gand était 
singulière. Membre du Conseil du Roi, il en exposait 
brillamment la politique dans les pièces officielles et la 
défendait dans le Moniteur de Gand avec le même éclat. 
Il n’en avait pas moins beaucoup d’huneur contre tout 
le monde, et personne ne comptait beaucoup avec lui. 
À mon avis, et soit alors, soit plus tard, ni le Roi, ni les 
divers cabinets n’ont bien compris la nature de M. de 
Chateaubriand, ni apprécié assez haut son concours ou 
son hostilité. 1] était, j’en conviens, un allié incommode, 
car il prétendait à tout et se blessait de tout; au niveau 
des plus rares esprits et des plus beaux génies, c'était sa 
chimère de se croire aussi l’égal des plus grands maîtres 
dans l’art de gouverner, et d’avoir le cœur plein d’amer-- 
tume quand on ne le prenait pas pour le rival de Na- 
poléon aussi bien que de Milton. Les hommes sérieux ne 
se prêtaient pas à cette complaisance idolâtre ; Mais ils 
oubliaient trop ce que valait, comme ami ou comme 
ennemi, celui à qui ils la refusaient; on eût pu trouver, 
dans les hommages à son génie et dans les salisfactions 
de sa vanité, de quoi endormir les rêves de son orgueil; 
et s’il n’y avait pas moyen de le satisfaire, il fallait, en 
tout cas, par prudence comme par reconnaissance, non- 
seulement le ménager, mais le combler. I] était de ceux 
envers qui l’ingratitude est périlleuse autant qu'injuste, 
car ils la ressentent avec passion et savent se venger 
sans trahir. Il vivait à Gand dans une grande intimité
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avec M. Bertin, et s’assurait dès lors, sur le Journal des 

Débats, cet empire dont il devait faire plus tard un si 

puissant usage. Malgré la bienveillance de nos premiers 

rapports, j'étais déjà alors assez froidement avec Jui; il 

avait été mécontent en 1814, et parlait mal de l'abbé de 

Montesquiou et de ses amis. Je n’en fus pas moins SUr- 

pris et choqué, comme d’une injustice et d’une faute, 

du peu de compte qu’on faisait de lui en se servant tant 

de lui, et je regrettai de ne pas le voir plus souvent et 

sur un pied plus amical. 

C'était au milieu de ces discussions non-seulement 

de principes et de partis, mais d’amours-propres et de 

coteries que nous attendions, hors de France et ne sa- 

chant que faire de notre temps comme de notre âme, 

l'issue de la lutte engagée entre Napoléon et l'Europe. 

Situation profondément douloureuse, que j’acceptais 

pour servir la cause que je croyais et n’ai pas cessé de 

croire bonne, mais dont je ressentais, à chaque heure 

du jour, toutes les tristesses. Je ne m'arrêterai pas à les 

décrire; rien ne m'est plus antipähique que d’étaler 

mon propre cœur, surtout quand je sais que beaucoup 

de ceux qui m’entendront ne voudront où ne sauront 

ni me comprendre ni me croire. Je n’en veux point aux 

hommes de leurs méprises ni de leurs invectives; c’est 

la condition de la vie publique; mais je ne me tiens 

point pour obligé d'entrer dans de vaines controverses 

sur moi-même, et je sais attendre la justice sans la de- 

mander. La bataille de Waterloo vint mettre un terme à 

notre immobile anxiété. Le Roi quitta Gand le 22 juin,
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pressé par ses plus sûrs amis et par son propre jugement 
de ne pas perdre une minute pour aller se placer entre 

la France perplexe et Finvasion étrangère. J'en partis le 
lendemain avec M. Mounier, et le même soir nous re- 

joignimes le Roi à Mons, où il s’était arrêté. 

Là éclata, en présence de nouveaux acteurs et avec 
des complications qui restent encore obscures, le dé- 
noûment que j'étais venu provoquer, la chute de M. de 
Blacas. Je n’ai garde de discuter les récits très-divers 
qu’en ont donnés plusieurs des intéressés ou des té- 
moins; je reproduirai simplement ce que j'en ai vu 
moi-même, sur les lieux, comme je le retrouve dans 

une lettre écrite à-Cambrai six jours après, pour la 
personne à qui, même dans l'absence de toute. commu- 
nication immédiate, je me donnais le plaisir de tout 
raconter : «Comme nous entrions à Mons, M. Mounier 
et moi, on nous à dit que M. de Blacas était congédié 
et s’en allait ambassadeur à Naples; mais notre surprise 
à été grande quand nous avons su que M. de Talleyrand, 
venu naguère de Vienne à Bruxelles pour être à portée 
des événements, et arrivé à Mons peu d'heures après le 
Roi, avait en même temps donné sa démission, que le 
Roi, en la refusant, avait froidement accucilli M. de 
Talleyrand lui-même, et que celui-ci repartait pour 
Bruxelles, tandis que, contre son avis, le Roi venait de 
partir pour Cateau-Cambresis, quartier général, en ce 
moment, de l’armée anglaise. Nous ne comprenions ab- 

1 Le 99 juin 1815.
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solument rien à des incidents si contradictoires, et notre 

inquiétude égalait notre surprise. Nous avons couru 

de tous côtés; nous avons vu tout le monde, ceux de 

nos amis qui nous avaient devancés-à Mons et les mi- 

nistres étrangers qui avaient suivi le Roi, MM. de Jau- 

court, Louis, Beugnot, de Chateaubriand, Pozzo di 

Borgo, de Vincent; et à travers les demi-confidences, les 

colères contenues, les sourires moqueurs, les regrets 

sincères, nousavons fini par comprendre, ou à peu près. 

La petite cour de M. le comte d'Artois, sachant que 

M. de Talleyrand conseillait au Roï de ne pointse presser 

et que le duc de Wellington l’engageait au contraire à 

s’avancer rapidement en France, n’avait rien imaginé: . 

de mieux que de chasser à la fois M. de Blacas et M. de 

Talleyrand, et d’enlever le Roi à ses conseillers consti- 

tutionnels comme à son favori en le faisant partir brus- 

quement pour le quartièr général de l’arméé anglaise, 

entouré des seuls partisans de Monsieur donton espérait 

faire ses ministres, L’irritation était grande chez nos 

amiset le blâme vif chez les étrangers; ces derniers de- 

mandaient en qui ils pourraientavoir confiance pour la 

question française et avec qui ils en traiteraient dans 

une telle crise. M. de Talleyrand revenait de Vienne avec 

- un grand renom d’habileté et de succès; il était, aux 

yeux de l'Europe, le représentant du Roi et de la France; 

le ministre d'Autriche venait de lui dire à Bruxelles: 

«Jai ordre de vous consulter en toute occasion et de 

me diriger surtout d’après vos conseils. » Lui-même 

fémoignait hautement son humeur et repoussait vive-
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ment ceux qui lengageaient à rejoindre le Roi. Après 
six heures d'entretiens un peu confus, il fut convenu 
que Pozzo di Borgo se rendrait au Cateau et engagerait 
le duc de Wellington à faire lumême une démarche. 
pour mettre fin à cette étrange brouillerie, etque MM. de 

. Jaucourt, Louis et Beugnot iraient en même temps dire 
au Roi que les hommes auxquels il paraissait accorder 
sa confiance ayant des idées et des projets diamétrale- 
ment contraires aux leurs, ils ne pouvaient plus le servir 
utilementet lui demandaient la permission de se retirer. 
Probablement des réflexions ou des démarches confor- 
mes à ces résolutions avaient déjà été faites au Cateau, 
car le 25 au matin, en même temps que nous apprenions 
les événements de Paris, Fabdication de Napoléon et 
l'envoi de commissaires aux souverains alliés, est arri- 
vée à Mons une lettre du duc de Wellington à M. de Tal- 
leyrand lui disant, mrassuüre-t-on, en Propres termes: 
«Je regrette beaucoup que vous n'ayez pas accompagné 
ici le Roi; c’est moi qui l'ai vivement engagé à entrer 
en France en même temps que nous. Si j'avais pu vous 
dire les motifs qui me dirigent dans cette circonstance, 
je ne doute pas que vous n’eussiez donné au Roi le même 
conseil. J'espère que vous viendrez les entendre. » 
M. de Talleyrand s’est décidé sur-le-champ à partir, et 
nous avec lui. Nous avons rejoint le Roi ici le 26. I 
était temps; déjà une proclamation datée du Cateau, et 
rédigée, dit-on, par M. Dambray, donnait à Ia rentrée du 
Roi une couleur qui ne convient nullement. Nous nous 
sommes hâtés d’en préparer une autre dont M. Beugnot
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est le principal auteur, et qui contient les pronostics 

d'une bonne politique. Le Roi l’a signée sans difficulté. 

Elle a paru hier, à la grande satisfaction du public de 

Cambrai. FPespère qu’elle produira partout le même 

effet. » 

On pouvait en effet espérer et se croire au terme de 

la grande crise qui avait bouleversé la France comme 

de la petite crise qui venait d’agiter les entours de la 

royauté. De toutes parts les choses semblaient se préci- 

piter vers la même issue. Le Roi était en France; une 

politique modérée et nationale prévalait dans ses con- 

seils et animait ses paroles ; Le sentiment royaliste écla- 

tait partout sur son passage, non-seulement dans son 

ancien parti, mais dans les masses; toutes les mains 

s’clevaient vers lui comme vers la planche de salut dans 

le naufrage. Les peuples s’inquiètent peu d’être consé- 

quents; j'ai vu, à cette époque, dans les départeménts 

du Nord, la même popularité entourer le Roi exilé et 

l'armée vaincue. À Paris, Napoléon avait abdiqué, et 

malgré des alternatives peu dignes d’abaftement ou 

Wd’élan fébrile, de résignation ou de bouillonnement, il 

était évidemment hors d'état de rengager la lutte. La 

Chambre des représentants qui, dès son début, s’était 

montrée peu favorable au régime impérial et ennemie 

des excès révolutionnaires, semblait surtout préoccupée 

du désir de traverser un défilé périlleux en évitant toute 

violence et tout engagement irrévocable. Les passions 

populaires grondaient quelquefois, mais se hissaient ai- 

sément contenir, ou s’arrètaient d’elles-mêmes, comme 

-
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déshabituées de l’action et de la domination. L'armée, 

- dont les corps errants venaient successivement se rallier 

autour de Paris, était en proie à une effervescence 

patriotique, et se fût précipitée, et la France avec elle, 

dans l’abîime, pour prouver son dévouement et venger 

son injure : mais parmi ses anciens et plus illustres 

chefs, les uns, comme Gouvion Saint-Cyr, Macdonald 

et Oudinot, s'étaient refusés à servir Napoléon et soute- 

paient ouvertement la cause du Roi; les autres, comme 

Nev, Davout, Soult, Masséna, protestaient avec une rude 

franchise contre des illusions funestes, donnaient leur 

vieux courage pour ‘passe-port à de tristes vérités ou à 

de sages conseils, et réprimaient, aux dépens de leur 

renom de parti, les entraînements militaires ou les 

| désordres populaires; d’autres enfin, comme Drouot, 

‘avec un ascendant que méritait leur vertu, maintenaient 

la discipline dans larmée au milieu des douleurs de la 

retraite sur la Loire, et déterminaient son obéissance 

aux ordres dun pouvoir civil détesté. Il y avait, après 

tant de fautes et de malheurs, et à travers toutes les dif- 

férences de situation et d'opinion, un concert spontané 

et un effort général pour éviter à la France les fautes 

ivréparables et les malheurs suprêmes. 

Mais les sagesses tardives ne suffisent point; et même 

quand elles veulent être prudentes, l'esprit politique 

manque aux nations qui ne sont pas exercées à faire elles- 

inèmes leurs affaires et leur destinée. Dans le déplorable 
état où l’entreprise d’un égoïsme héroïque et chiméri- 
que avait jeté la France, il n’y avait évidemment qu'une
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conduite à tenir : reconnaître Louis XVIT, prendre acte 

de ses dispositions libérales et se concerter avec lui pour 

traiter avec les étrangers. Il le fallait, car aux yeux de 

la plus vulgaire prévoyance, le retour de Ja maison de 

Bourbon était inévitable et comme un fait accompli. 

C'était un devoir dans l'intérêt de la paix et pour se 

donner les meilleures chances d’atténuer les maux de 

Yinvasion, car Louis XVIII pouvait seul les repousser 

avec quelque autorité. Des chances favorables s’où- 

vraient, par cette voie, à la liberté, car la raison disait 

et l'expérience a démontré qu'après ce qui s’est passé 

en France depuis 1789, le despotisme est impossible 

aux princes de la maison de Bourbon; une insurmon- 

table nécessité leur impose les transactions et les mé- 

nagements; et s'ils tentent de pousser les choses à 

l'extrême, la force leur manque pour réussir. Accep- 

ter sans hésitation ni délai la seconde Restauration 

et placer soi-même le Roi entre la France et l’Europe, 

c'était donc ce que commandaient clairement le pa- 

triotisme et le bon sens. 

Non-seulement on ne le fit point, mais on fit ou on 

laissa faire tout ce qu'il fallait pour que la Restauration 

parût Vœuvre de la force étrangère seule, et pour faire 

subir à la France, après sa défaite militaire, une défaite 

politique et diplomatique. Ce n’est pas d'indépendance 

envers Empire ni de bonnes intentions pour la patrie, 

c’est d'intelligence et de résolution que la Charnbre des 

Cent-Jours a manqué; elle ne se prêta ni au despotisme 

impérial, ni aux violences révolutionnaires; elle ne fut
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l'instrument d'aucun des partis extrêmes; elle s’appli- 

qua honnêtement à retenir la France sur le bord des 

abîmes où ils auraient voulu la pousser; mais elle ne 

sut faire que de la politique négative; elle louvoya timi- 

dement devant le port au lieu d’y entrer résolment, 

fermant les yeux quand elle touchait à la passe, subis- 

sant, non par confiance, mais par faiblesse, les aveugle- 

ments et les entêtements des ennemis, anciens ou nou- 

veaux, du Roi qui s’approchait, et se donnant même 

quelquefois, par faiblesse encore, Fair de vouloir des 

combinaisons qu’au fond elle s’efforçait d’éluder, tantôt 

Napoléon IT, tantôt le prince quelconque qu'il plairait 

au peuple souverain de choisir. 

Ce fut à ces hésitations, à ces tâätonnements stériles du 

seul pouvoir public alors debout qu’un des hommes les 

plus tristement célèbres des plus mauvais temps de la 
révolution, Fouché, dut son importance et son succès 

éphémères. Quand les honnêtes gens ne savent pas com- 
prendre et accomplir les desseins de la Providence, les 
malhonnêtes gens s’en chargent; sous le coup de la né- 
cessité et au milieu de l'impuissance générale, il se ren- 
contre toujours des esprits corrompus, sagaces et hardis, 
qui déméêlent ce qui doit arriver, ce qui se peut tenter, 
et se font les instruments d’un triomphe qui ne leur 
appartient pas naturellement, mais dont ils réussissent 
à se donner les airs pour s’en approprier les fruits. Le 
duc d’Otrante fut, dans les Cent-Jours, cet homme-là : 
révolutionnaire devenu grand seigneur, et voulant se 
faire sacrer, sous ce double caractère, par l’ancienne
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royauté française, il déploya, à la poursuite de son but, 

tout le savoir-faire et toute l'audace d’un roué plus pré- 

- voyant et plus sensé que ses pareils. Peut-être aussi, 

car la justice doit avoir ses scrupules, même envers les 

hommes qui n’en ont point, peut-être le désir d’épar- 

gner à son pays des violences et des souffrances inutiles 

ne fut-il pas étranger à cette série de trahisons et de 

voltes-faces imperturbables ‘à l’aide desquelles, trom- 

pantet jouanttour à tour Napoléon, LaFayette et Carnot, 

l'Empire, la République et la Convention régicide, 

Fouché gagna le temps dont il avait besoin pour s’ou- 

vrir à lui-même les portes du cabinet du Roi en 

_ ‘ouvrant au Roi celles de Paris. ‘ 
Louis XVIII fit quelque résistance. Malgré ce qu'il 

m'avait dit à Gand, à propos des régicides, je doute 

qu’il ait fortement résisté. Sa dignité n’était pas tou- 
jours soutenue par une conviction forte.ou par un sen- 

timent énergique, et elle pouvait quelquefois céder 

devant la nécessité. Il avait, pour garants de la néces- 

sité dans cette circonstance, les deux autorités les 

plus propres à influer sur sa décision et à couvrir 

son honneur, le duc de Wellington et M. le comte 

d'Artois : tous deux le pressaient d'accepter Fouché 

pour ministre; Wellington, pour assurer au Roi un. 

retour facile, et aussi pour rester lui-même, et l’'An- : 

gleterre avec lui, le principal auteur de la Restaura- 

tion en mettant promptement fin à la guerre devant 

Paris, où il craignait de se voir compromis dans les 

emportements haineux des Prussiens; le comte d’Artois, 
T: I. - 7
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par légèreté impatiente, toujours prêt à promettre ét à 
accorder, et engagé d’avance par son plus actif affidé, 
M. de Vitrolles, dans les lacs que Fouché avait tendus de 
toutes parts aux royalistes. Je ne crois point à la néces- 
sité dont ils assiégèrent le Roi. Fouché ne disposait point 
de Paris. L'armée s’en éloignait. Les fédérés y étaient : 
plus bruyants que puissants. La Chambre des repré- 
sentants se consolait, en discutant une constitution, de: 

Wavoir pas su ni osé faire un gouvernement. Personne 
n’était en état ni en humeur d’arrêter longtemps le flot 
qui ramenait le Roi. Un peu moins d’empressement et 
un peu plus de fermeté d'esprit lai auraient épargné. 
une triste honte. Il suffisait d'attendre quelques jours en 
acceptant le.risque, non de résolutions ou de violences 

funestes, mais de quelque prolongation de désordres et 
d’alarmes. La nécessité pèse sur les peuples comme sur 
les rois; celle dont Fouché s’armait pour se faire mi- : 
nistre de Louis XVIIT était en grande partie factice et 
évidemment passagère ; celle qui ramenait Louis XVIII 
aux Tuileries était naturelle et de jour en jour plus pres- 
sante. Il n’avait nul besoin de recevoir le duc d’Otrante 
dans son cabinet, à Arnouville; il pouvait s’y tenir en 
repos; on serait bientôt venu l’y'chercher. Jen pensai . 
ainsi au moment même, après avoir passé deux jours 
dans Paris où j "étais rentré le 3 juillet, pendant que les 
manœuvres de Fouché suivaient leur cours. Tout ce 
que j'ai vu. et appris depuis m’a confirmé dans cette 
conviction.
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net du duc de Richelieu. — Mes relations comme secrétaire 

général du ministère de la justice, avec M. de Marbois, garde 

des sceaux.—Arrivée et physionomie de la Chambre des dépu- 

tés.—Intentions et attitude de l’ancien parti royaliste. — For- 
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815-1816.) 

Trois mois ne s'étaient pas encore écoulés, et ni 

Fouché, ni M. de Talleyrand n'étaient plus ministres. 

Ils étaient tombés, non sous le coup de quelque événe- 

ment nouveau et imprévu, mais par le vice de leur 

situation personnelle et par leur inaptitude au rôle 

qu'ils avaient entrepris de jouer.
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M. de Talleyrand avait fait à Vienne une grande chose; 
par le traité d’alliance qu’il avait conclu le 3 janvier 1813 
entre la France, l’Angleterre et l'Autriche, il avait mis 
fin à la coalition formée contre nous en 181 3, et coupé 
Europe en deux au profit de la France. Mais l’événe- 
ment du 20 mars avait détruit son œuvre; la coalition 
européenne s'était reformée contre Napoléon et contre 
la France, qui se faisait ou se laissait faire l'instrument 
de Napoléon. Et il n’y avait plus aucune chance de 
rompre ce redoutable faisceau; un même sentiment: 
d'inquiétude et de méfiance à notre égard, un même 
dessein de ferme et durable union animaient les souve- 
rains et les peuples. Ils avaient réglé en toute hâte à 
Vienne les questions qui menaçaient de les diviser ; ef, 
dans cette intimité retrempée contre nous, l'empereur 
Alexandre était rentré particulièrement irrité contre la 
maison de Bourbon et M. de Talleyrand, qui avaient 
voulu lui enlever ses alliés. La seconde restauration 
d'ailleurs n’était point, comme la première, son œuvre 
et sa gloire personnelle; c'était surtout à FAngleterre et 
au duc de Wellington qu’en revenait Fhonneur. Par 
amour-propre comme par politique, l'empereur Alexan- 
dre arrivait, le 10 juillet 4815, à Paris, froid et plein 
d'humeur envers le Roi et ses conseillers. 

La France et le Roi avaient Pourtant un pressant 
besoin du bon vouloir de l’empereur Alexandre. Ils 
étaient en présence des rancunes et des ambitions pas- 
sionnées de l'Allemagne. Ses diplomates dressaient la 
carte de notre territoire, moins les provinces qu’ils
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voulaient nous enlever. Ses généraux minaient, pour 

les faire sauter, les monuments qui rappelaient leurs | 

défaites au milieu de leurs victoires. Louis XVIIE ré- 

sistait dignement à ces brufalités étrangères; il me- 

naçait de faire porter son fauteuil sur le pont d'Iéna , 

et disait tout haut au duc de Wellington: « Croyez- 

vous, mylord, que votre gouvernement consente à 

me recevoir si je lui demande de nouveau asile?$ 

Wellington entravait de son mieux les emportements 

de Blücher et lui adressait des représentations pres- 

santes, bien que très-mesurées. Mais ni la dignité du 

Roi, ni l'intervention amicale de l’Angleterre ne suf- 

fisaient contre les passions et les prétentions alle- 

mandes ; l’empereur Alexandre pouvait seul les conte- 

nir. M. de Talleyrand essaya de se le concilier par des 

satisfactions personnelles ; en formant son cabinet, il fit 

nommer le duc de Richelieu, encore absent, ministre 

de la maison du Roi, et le ministère dé l’intérieur fut 

tenu en réserve pour Pozzo di Borgo, qui eût volontiers 

échangé le service officiel de la Russie pour une part 

dans le gouvernement de la France. M. de Talleyrand 

croyait aisément à la puissance des tentations. Mais 

elles échouërent cette fois; le duc de Richelieu re- 

fusa, probablement de concert avec le Roi lui-même ; 

Pozzo n’obtint pas, ou n’osa peut-être pas demander à 

son maître l'autorisation de redevenir Français. Je le 

voyais souvent, et cet esprit à la fois vif et profond, 

hardi et inquiet, sentait sa situation douteuse, et cachait 

mal ses perplexités. L‘empereur Alexandre persista dans
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sa froide réserve, laissant M. de Talleyrand faible et 
embarrassé dans cette arène des négociations, théâtre 
ordinaire de ses succès. 

La faiblesse de Fouché était autre et tenait à d’autres 
causes. Non que les souverains étrangers et leurs mi- 
nistres fussent plus bienveillants pour lui que pour 
M. de Talleyrand ; son entrée dans le Conseil du Roi 
avait été, pour l'Europe monarchique, un grand scan- 
dale; le duc de Wellington seul persistait encore à le 
soutenir; mais personne, parmi les étrangers, ne Pat- 
taquait et ne se croyait intéressé à sa chute. C'était au 
dedans que se formait contre lui l'orage. Avec une pré- 
somption étrangement frivole, il s'était promis de livrer 
la Révolution au Roi et le Roi à la Révolution, se fiant 
sur sa prestesse et sa hardiesse pour passer et repasser 
d’un camp dans l'autre, et les-dominer lun par laütre 
en les trahissant tour à four. Les élections qui s’accom- 
plissaient en ce moment dans toute la France donnèrent 
à son espérance un éclatant démenti ; il eut beau répan- 
dre avec profusion les circulaires et les agents, il n’y 
exerça pas la moindre influence; les royalistes décidés 
prévalurent à peu près partout, Presque sans combat. 
Cest notre faiblesse et notre malheur que, dans les 
grandes crises, les vaincus deviennent des morts. La 
Chambre de 1815 n'apparaissait encore que dans le 
lointain, et déjà le duc d'Otrante chancelait, comme frappé de la foudre, à côté de M. Talleyrand ébranlé. 

Dans ce péril divers et inégal, mais pressant pour tous 
deux, l'attitude et la conduite de ces deux hommes fu-



° 

LA CHAMBRE DE 1815. 103 

rent très-différentes. M. de Talleyrand se fit le patron 

de la monarchie constitutionnelle grandement orga- 

nisée, comme elle l'était en Angleterre. Des modifi- 

cations conformes aux vœux du parti libéral furent, 

les unes inamédiatement accomplies, les autres pro- 

mises dans la Charte. Les jeunes gens purent entrer 

dans la Chambre des députés. Quatorze articles relatifs 

à la constitution de cette Chambre furent soumis à la 

révision de la prochaine législature. La pairie devint 

héréditaire. La censure, à laquelle étaient assuj etiis les 

ouvrages au-dessous de vingt feuilles d'impression, fut 

abolie. Un grand Conseil privé associa aux délibérations 

‘du gouvernement, dans les grandes circonstances, les 

hommes considérables des divers partis. Aucune né- 

cessité pratique, aucune forte opinion publique n’im- 

. posait à la royauté restaurée ces importantes réformes; 

inais le cabinet voulait se-montrer favorable au large 

développement des institutions libres, et donnér satis- 

faction au parti, je devrais peut-être dire à la coterie 

des esprits éclairés et impatients. 

Les préoccupations et les mesures de Fouché étaient 

plus personnelles. Violemment menacé par la réaction 

royaliste, il essaya d’abord de Vapaiser en lui jetant 

quelque pâture ; il consentit à se faire Yinstrument de 

la proscription des hommes naguère ses agents, 505 

confidents, ses complices, ses collègues, ses amis. En 

même temps qu'il écrivait avec apparat des mémoires 

et des circulaires pour démontrer la nécessité de h. 

‘clémence et de l'oubli, il présentait au Conseil du Roi
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une liste de cent dix noms à excepter de toute amnistie ; 
et quand la discussion eut réduit ce nombre à dix-huit 
accusés devant les conseils de guerre et à trente-huit 
exilés provisoires, il contre-signa sans hésiter l’ordon- 
nance qui les frappait. Peu de jours après, et sur sa de- 
mande, une autre ordonnance révoqua toutes les auto- 
risations jusque-là accordées aux journaux, leur imposa 
la nécessité d’une autorisation nouvelle, et les soumit 
à la censure d’une commission dans laquelle plu- 
sieurs des principaux écrivains royalistes, entre autres 
MM. Auger et Fiévée, refusèrent de siéger sous son pa- 
tronage. Peu importait au due d’Otrante, en 1815 
comme en 1793, la justice où l'utilité nationale de ses 
actes; il était toujours prêt à se faire, n’importe à quel 
prix, le praticien de la nécessité. Mais quand il vit que 
ses rigueurs ne le couvraient Pas, quand il sentit les 
vives approches du péril, il changea de tactique ; le mi- 
nistre de la réaction monarchique redevint le factieux 
révolutionnaire; il fit secrètement Publier et répandre 
des Rapports au Roi et des Notes aux ministres étran- 
gers, destinés bien moins à éclairer les pouvoirs aux- quels il les adressait qu'à lui préparer à lui-même des alliés et des armes contre le gouvernement et le parti dont il se voyait près d’être répudié. I était de ceux qui essayent de se faire redouter en travaillant à nuire dès qu’ils ne sont plus admis à servir. 

Ni les réformes libérales de M. de Talleyrand, ni les menaces révolutionnaires du duc d’Otrante ne conju- rèrent le péril qui les pressait. Malgré leur rare esprit et
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leur longue expérience, ils méconnaissaient lun et 

l'autre la nouvelle face des temps, ne voyant pas, ou ne 

voulant pas voir combien ils convenaient peu aux luttes 

que les Cent-Jours devaient ranimer. L'élection d’une 

Chambre ardemment royaliste les surprit comme un : 

phénomène inattendu; ils tombèrent tous deux à son 

approche, à peu de jours de distance Yun de l’autre, 

laissés pourtant, après leur chute commune, dans des 

situations très-diverses. M. de Talleyrand resta debout; 

le Roi et son nouveau cabinet le comblèrent des dons 

et des honneurs de cour; ses collègues dans sa courte 

administration, MM. de Jaucourt, Pasquier, Louis, 

Gouvion Saint-Cyr reçurent des marques signalées de 

l'estime royale; ils sortaient de l'arène comme destinés 

à y rentrer. Acceptant la petite et lointaine mission de 

Dresde, Fouché s’empressa de partir et sortit de Paris 

sous un déguisement qu’il ne quitta qu’à la frontière, 

troublé par la crainte d’être vu dans sa patrie qu’il ne 

devait jamais revoir. 

Le cabinet du duc de Richelieu entra aux affaires, 

bien venu du Roiet même du parti que les élections 

faisaient prévaloir. C'était un ministère vraiment nou- 

veau et royaliste. Son chef, rentré naguère en France, 

honoré de Europe, aimé de l’empereur Alexandre, 

était pour le roi Louis XVII ce que le Roi lui-même 

était pour la France, le gage d’une meilleure paix. Deux 

de ses collègues, MM. Decazes et Dubouchage, n'avaient 

pris, avant la Restauration, aucune part aux affaires pu- 

bliques. Les quatre autres, MM. Barbé-Marbois, de Vau-
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blanc, Corvetto et le duc de Feltre, venaient de donner 
à la cause royale des preuves de leur attachement. Leur 
réunion inspirait au publie, comme au parti triom- 
phant, des espérances et point de défiance. Je connais- 
sais beaucoup M. de Marbois; je Favais souvent rencon- 
tré chez madame de Rumford et chez madame Suard; 
il appartenait à cette ancienne France généreusement 
libérale qui avait accepté et soutenu, avec une modéra- 
tion éclairée, les principes chers à la France nouvelle, 
Je conservai auprès de lui, dans des rapports de con- 
fiante amitié, le poste de secrétaire général du ministère 
de la justice, auquel M. Pasquier, alors garde des 
sceaux, m'avait fait appeler sous Je cabinet de M. de 
Talleyrand. 

Le nouveau ministère à peine installé, la Chambre 
des députés arriva et s'installa à son tour, bien plus 
nouvelle que lui. Elle était presque exclusivement Toya- 
liste. À peine quelques hommes des autres partis avaient 
trouvé place dans ses rangs. Ils y siégeaient pénible- 
blement, isolés et mal à l'aise, comme des étrangers ou 

| des suspects; et quand ils essayaient de se produire et 
d'exprimer leurs sentiments, ils étaient brusquement 
repoussés dañs limpuissance et le silence. Le 23 octo- 
bre 1815, dans le débat de la loi présentée par M. De- 
cazes pour la suspension temporaire de la liberté indi- 
viduelle, M. d’Argenson parla des bruits qui couraient 
sur des protestants massacrés dans le Midi; un violent 
tumulte s’éleva pour le démentir; il s ’expliqua-avec une 
réserve extrême : « Je n’ai point énoncé de faits, dit-il,
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je n’ai point établi d’allégations; j'ai dit que j'avais été 

frappé par des bruits incertains et _contradictoires… 

C’est le vague même de ces bruits qui rend nécessaire 

un rapport du ministre sur l’état du royaume. » Non- 

seulement M. d’Argenson n’obtint pas ce qu'il deman- 

dait; non-seulement il ne put continuer à parler; il fut 

expressément rappelé à ordre pour avoir fait allusion 

à des faits malheureusement certains, mais qu'on vou- 

lait étouffer en étouffant sa voix. 

Pour la première fois depuis vingt-cinq ans, le parti 

royaliste se voyait le plus fort; tout en croyant son 

triomphe légitime, il en était un peu surpris et enivré, 

et il se livrait aux joies de la puissance avec un mélange 

d’arrogance aristocratique et d’ardeur novice, comme 

peu accoutumé à vaincre el peu sûr de la force qu’il 

s’empressait de déployer. 

Des mobiles très-divers jetèrent la Chambre de 1815 

dans la réaction violente qui est restée son caractère 

historique. D'abord et surtout les passions du parti roya- 

liste, ses bonnes et ses mauvaises passions, ses senti- 

ments moraux et ses ressentiments personnels, l'amour 

de l'ordre et la soif de la vengeance, l'orgueil du passé 

et la peur de l'avenir, l'intention de remettre en hon- 

neur le respect des choses saintes, des anciens attache- 

ments, de la foi jurée, et le plaisir d’opprimer ses vain- 

queurs. À l’emportement des passions se joignait Le cal- 

cul des intérêts : pour la sûreté du parti, pour la fortune 

des personnes, les nouveaux dominateurs de la France 

avaient besoin de prendre partout possession des places
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et du pouvoir; c'était là le champ à exploiter, le terri- 
toire à occuper pour recueillir les fruits de la victoire. 
Venait enfin l'empire des idées, plus grand qu’on ne le 
croit communément, et souvent plus puissant, à leur 
insu, sur les hommes que leurs passions ou leurs inté- 
rêts. Après tant d'années de grands spectacles et de 
grands débats, les royalistes avaient, sur toutes les 
questions politiques et sociales, des vues systématiques 
à réaliser, des retours historiques à poursuivre, des 
besoins d'esprit à satisfaire. Ils se hâfaient de mettre Ia 
main à l'œuvre, croyant le jour enfin venu de reprendre 
dans leur patrie, moralement comme matériellement, 
par la pensée comme en fait, Fascendant qui leur avait 
depuis si longtemps échappé. 
Comme il arrive dans les grandes crises des sociétés 

humaines, ces principes divers de la réaction de 1813 
avaient chacun, dans les rangs royalistes, leur représen- 
tant spécial et particulièrement efficace. Le parti avait 
son champion agresseur, son politique et son philoso- 
phe. M. de la Bourdonnaye marchait à la tête de ses 
passions, M. de Villèle de ses intérêts, M. de Bonald de 
ses idées. Trois hommes très-propres à leur rôle, car 
ils excellaient, l’un dans la polémique fougueuse, Vau- 
tre dans la tactique prudente’ et patiente, le troisième 
dans l'exposition spécieuse et subtile avec élévation. Et 
tous trois, bien qu'aucune ancienne intimité ne les 
unit, mettaient avec persévérance, au service de la 
cause commune, leurs talents et leurs procédés si 
divers.
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Quelle était, au fond, cette cause? Quel but se propo- 

saient en réalité les chefs de ce parti qui se croyait si 

près du succès ? S'ils avaient voulu parler sincèrement, 

ils auraient été eux-mêmes bien embarrassés de répon- 

dre. On a beaucoup dit, et beaucoup de gens ont cru, 

et probablement bien des royalistes se figuraient, en 

1815, qu'ils travaillaient à abolir la Charte et à rétablir 

l'ancien régime. Lieu commun d’une crédulité pué- 

rile; cri de guerre des ennemis, habiles ou aveugles, 

de la Restauration. IL n’y avait, dans la Chambre de 

1815, au milieu de ses plus ardentes espérances, point 

de dessein si audacieux ni si arrêté. Ramené en vain- 

queur sur la scène, non par lui-même, mais par les 

fautes de ses adversaires et le cours des événements 

européens, l’ancien parti royaliste se promettait que les 

revers de la Révolution et de l'Empire lui vaudraient de 

grands avan{ages, surtout de grandes satisfactions ; 

inais ce que, pour le gouvernement de la France, il 

ferait de sa victoire quand il serait décidément en pos- 

session du pouvoir, il ne le savait pas; ses vuës étaient 

aussi incertaines et confuses que ses passions éfâient 

violentes; c'était surtout la victoire qu’il voulait, pour 

Vorgueilleux plaisir de la victoire même, pour laffer 

missement définitif de la Restauration, pour sa propre 

domination, au centre de FÉtat par le gouvernement, 

dans chaque localité par l'administration. 

Mais, dans de telles secousses sociales, les questions 

sont infiniment plus grandes que ne le savent les ac- 

teurs : les Cent-Jours firent à la France un mal bien
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plus grave encore que le mal du sang et des trésors 
qu'ils lui coûtèrent ; ils rallumèrent la vieille querelle 
que VPEmpire avait étouffée et que la Charte voulait 
éteindre, la querelle de ancienne France et de la France 
nouvelle, de l’émigration et de la révolution. Ce ne fut 
pas seulement entre des partis politiques, mais entre 

des classes rivales que la lutte recommença en 1815, 

comme elle avait éclaté en 1789. 

Mauvaise situation pour la fondation d’un gouverne- 
ment, surtout d'un gouvernement libre. Il y a un cer- 
tain degré de fermentation et d’émulation, entre les 
citoyens et les partis, qui est la vie même du corps 

social et qui favorise son développement énergique et 

sain. Mais si la fermentation ne s’arrête pas aux ques- 
tions de gouvernement et à la conduite des affaires pu- 
bliques, si elle s'attaque aux fondements mêmes de la 
société, si au lieu de lémulation entre les partis on a 
Fhostilité entre les classes, ce n’est plus le mouvement 

. dé la santé, c’est un mal destructeur qui entraîne les 
désordres les plus douloureux et qui peut aller jusqu’à 
la dissolution de PÉtat. La domination d’une classe sur 
les autres classes, qu’elle soit aristocratique ou démo- 
cratique, c’est la tyrannie. La lutte ardente et continue 
des classes pour la domination, c’est l’état révolution- 
naire, tantôt déclaré, tantôt imminent. Le monde a vu, 
par deux grands exemples, les résultats profondément 
divers que peut amener ce fait redoutable. La lutte des 
patriciens et des plébéiens tint, pendant des siècles, 
Rome dans de cruelles alternatives de tyrannie et de
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révolution qui n'avaient de distraction que la guerre: 

Tant que les uns et les autres eurent des vertus à 

dépenser dans cette lutte, la République y trouva, 

sinon la paix sociale, du moins la grandeur; mais lors- 

que patriciens et plébéiens se furent épuisés et corrom- 

pus dans leurs dissensions sans parvenir à l'accord 

dans la liberté, la société romaine ne put échapper à la 

ruine qu’en tombant sons le despotisme et dans le long: 

déclin de l'Empire. L’Angleterre à offert à l'Europe 

moderne un autre spectacle. En Angleterre aussi, 

les classes aristocratiques et démocratiqués ont long- 

temps lutté pour le pouvoir; mais par un heureux con-: 

cours de fortune et de sagesse, elles sont parvenues à 

s’entendre et à s’unir pour l'exercer en commun; et 

l'Angleterre a trouvé dans cette entente politique des 
.classes diverses, dans Pliarmonie de leurs droits et de. 

leurs influences mutuelles, la paix intérieure avec la 

” grandeur, la stabilité avec la liberté. 

J'espérais, du gouvernement institué par la Charte, 

un résultat analogue pour mon pays. On m’a quelque- 

fois accusé de vouloir modeler la France à l'exemple de 

YAngleterre : l'Angleterre, en 1815, ne me préoccupait 

_ nullement; je n’avais fait alors, de ses institutions ét de ” 

son histoire, aucune étude sérieuse. La France, ses des- 

tinées, sa civilisation, ses lois, sa littérature, ses grarrds 

hommes avaient seuls rempli ma pensée; je vivais au 

milieu d’une société toute française, plus fortement im- 

prégnée peut-être qu'aucune autre des goûts et de l’es- 

prit français. J’assistais précisément là à ce rapproche-
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ment, à ce mélange, à cet accord des classes et même des 
partis divers qui me paraissaient la condition de notre 
nouveau et libre régime. Des hommes de toute origine, 
de toute condition, de toute profession, presque de 
toute opinion, des grands seigneurs, des magistrats, des 
avocats, des ecclésiastiques, des lettrés, des gens du 
monde et des gens d’affaires, de l’ancien régime, de 
VAssemblée constituante, de la Convention, de l'Em- 
pire, vivaient dans des rapports faciles et bienveillants, - 
acceptant sans effort leurs différences de situation ou 
de vues, et disposés en apparence à s'entendre aisé- 
ment sur les affaires de leur pays. Étrange contraste de 
nos mœurs! Quand il s’agit uniquement des.relations 
youées aux plaisirs de l'esprit ou du monde, il n’y a 
plus de classés, plus de luttes ; les situations se rappro- 
chent, les dissidences s’effacent; nous ne songeons fous 
qu’à jouir en commun de nos mérites et de nos agré- - 
ments mutuéls. Que les questions politiques et les inté- 
rêts positifs de la vie réviennent ; qu'il s’agisse, non 
plus de se réunir pour se plaire ou s’amuser ensemble, 
mais de prendre chacun sa part dans les droits, les. 

‘affaires, les honngurs, les avantages et les charges de 
la condition sociale; à Finstant, toutes les dissidences 
reparaissent ; {outes les prétentions, tous les entête- 
ments, toutes les susceptibilités, toutes les luttes recom- 
mencent; et celte société, qui avait paru si semblable 
et si unie, se retrouve aussi diverse et aussi divisée . 
qu'elle lait jamais été. 

Cette triste incohérence de l’état apparent et de l'état”
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réel de la société française se révéla tout à coup en 

1815; la réaction provoquée par les Cent-Jours détruisit 

en un clin d’œil le travail de pacification sociale pour- 

suivi en France depuis seize aps, et fit brusquement 

éclater toutes les passions, bonnes ou mauvaises, de 

l’ancien régime contre toutes les œuvres, bonnes où 

mauvaises, de la révolution. 

Atteint aussi d’un autre mal, le parti qui dominait, 

au début de la session, dans la Chambre de 1815, tomba 

dans une autre faute. Les classes aristocratiques en 

France, bien que généreusement dévouées, dans les 

périls publics, au Roi et au pays, ont eu le malheur de 

ne savoir faire cause commune ni avec la couronne, ni 

avec le peuple; elles ont frondé et bravé tour à tour le . 

pouvoir royal et les libertés publiques. S’isolant dans 

des priviléges qui satisfaisaient leur vanité sans leur 

valoir une force réelle dans l'État, elles n'avaient pris, 

depuis trois siècles, ni auprès du prince, ni à la tête de 

la nation, la place qui semblait naturellement leur 

échoir. Après tout ce qu'elles avaient perdu et malgré 

tout ce qu’elles auraient dû apprendre à la révolution, 

elles se retrouvèrent en 1815, au moment où le pou- 

voir leur revenait, dans les mêmes dispositions indé- 

cises et alternatives. Dans les rapports des grands pou- 

voirs de l'État, dans les débats publics, dans lusagé 
qu’elle fit de ses propres droits, la Chambre de 1815 

eut le mérite de pratiquer énergiquement le régime 

constitutionnel à peine sorti, en 1814, de sa torpeur 

sous l’Empire; mais elle ne sut garder, dans cette œuvre 
T. I. 8
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nouvelle, ni équité, ni à-propos, ni mesure ; elle voulut 

dominer à la fois le Roi et la France. Elle fut indé- 

pendante et fière, quelquefois libérale, souvent révolu- 

tionnaire dans ses procédés envers la couronne, en 

même temps qu’elle était violente et contre-révolution- 

naire envers le pays. C’était trop entreprendre; il fallait 

choisir, et être où monarchique ou populaire. La 

Chambre de 1815 ne fut ni l’un ni l’autre; elle se mon- 

tra fortement imbue de l'esprit de l’ancien régime enve- 

nimé par les idées ou les exemples de l'esprit de révo- 

lution; mais l'esprit de gouvernement, plus nécessaire 

encore dans un régime libre que sous le pouvoir ab- 

solu, lui manqua complétement. 

Aussi vit-on se former promptement contre elle, et 

dans son propre sein, une opposition qui fut bientôt 
populaire et monarchique à la fois, car elle défendit à 
la fois, contre le parti dominant, la Couronne qu’il of- 
fensait témérairement et le pays qu’il inquiétait profon- 
dément. Et après quelques grandes luttes, soutenues 
des deux parts avec une énergie sincère, cette Opposi- ‘ 
tion, forte de l'appui de la royauté et de la sympathie 
publique, conquit fréquemment la majorité et devint 
le parti du gouvernement. 

Je ne siégeais pas alors dans la Chambre des députés. 
On m'a souvent attribué, dans le Souvernement de cette 
époque, une part plus grande que celle qui m’a réelle- 
ment appartenu. Je ne m’en suis jamais plaint et je ne 
m'en plaindrai pas davantage aujourd’hui. J'accepte la 
responsabilité, non-sculement de ce que j'ai fait, mais
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<le ce qu'ont fait les amis que j’ai choisis et approuvés. 

Le parti monarchique et constitutionnel qui se forma 

en 1845 devint aussitôt le mien. Je dirai sans hésiter 

<e que l’expérience m’a appris de nos fautes; je m’ho- 

nore d’avoir constamment marché dans ses rangs. 

‘Ce parti se forma brusquement, spontanément, sans 

but prémédité, sans combinaisons antérieures et per- 

sonnelles, sous le seul empire de la nécessité du mo- 

ment, pour résister à un mal pressant, non pour faire 

prévaloir tel ou tel système, tel ou tel ensemble d'idées, 

de résolutions et de desseins. Soutenir la Restauration 

en combattant la réaction, ce fut d’abord toute sa poli- 

tique. Rôle ingrat, même quand il est le plus salutaire ; 

car on à beau combattre une réaction violente, quand 

on soutient en même temps le pouvoir dont le drapeau 

sert de manteau à la réaction, on n’empêche pas tout le 

mal qu’on voudrait empêcher, et on semble accepter 

celui qu’on ne réussit pas à empêcher. C’est une de ces 

injustices auxquelles, dans les jours d’orage, les hon- 

nêtes gens qui agissent sérieusement doivent se ré- 
signer. . 

: Pas plus par sa composition que par ses desseins, le 

nouveau parti royaliste n’avait un caractère spécial et 

systématique. Il comptait parmi ses chefs naissants, 

comme dans ses plus modestes rangs, des hommes de 

toutes les origines, de toutes les situations, venus de 

tous les points de l’horizon social et politique. M. de 

Serre était un émigré, lieutenant dans Farmée de 
Condé; MM. Pasquier, Beugnot, Siméon, Barante, Sainte-
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Aulaire, des hommes considérables du régime impé- 

rial ; MM. Royer-Collard et Camille Jordan des opposants 

à l'Empire. Un même jugement, un même sentiment 

sur les événements du jour et les chances du lendemain, 

sur les droits et les intérêts légitimes du pays et du 

trône, rapprochaient tout à coup ces hommes jusque- 

là étrangers les uns aux autres. Ils s’unissaient comme 
les habitants d’un même quartier accourent de toutes. 
parts, et sans se connaître, sans s’être jamais vus, tra- 
vaillent ensemble à éteindre un grand incendie. 

-Un fait pourtant se laissait entrevoir et caractérisait. 
déjà le nouveau parti royaliste dans la lutte qui s’enga- 
geait. Inquiétées l’une ef l'autre par les prétentions de 
Pancien parti aristocratique, la royauté et la bourgeoi- 
sie française se rapprochaïent pour se prêter un mutuel 
appui. Louis XVIIT et la France nouvelle reprenaient 
ensemble la politique de leurs pères. Un peuple a beau 
renier son passé, il n’est pas en son pouvoir de l’anéan- 
tir ni de s’y soustraire absolument, et bientôt survien- 
nent des situations, des nécessités qui le ramènent dans 
les voies où il a marché pendant des siècles. 

Choisi par la Chambre elle-même et par le Roi pour 
la présider, M. Laîné, en gardant, avec une dignité à la . 
fois naturelle et un peu apprêtée, l’'impartialité qui con- 
venait à sa situation, partageait pourtant les sentiments 
de la minorité modérée, et la soutenait de son influence 
morale, quelquefois même de sa parole. L’élévation du 
caractère, la gravité des mœurs, et, dans certains mo- 

A ments, l’effusion passionnée de Pâme, lui donnaient
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une autorité que son esprit et ses luimières n'auraient 

pas suffi à lui assurer. 

La Chambre siégeait à peine depuis quelques jours, 

et déjà par les conversations, par la formation de son 

bureau, par les projets d’initiative intérieure qui s’an- 

‘ monçaient, les députés commençaient à se reconnaître 

et à se classer, avec doute encore et confusion, comme, 

dans une troupe inopinément appelée, les soldats se 

vassemblent en désordre, cherchant leurs armes et 

leur drapeau. Le gouvernement, par ses propositions, 

amena bientôt les partis au grand jour et à la lutte. Ce 

fut, comme on pouvait s’y attendre, par des mesures 

de circonstance que la session commença. Des quatre 

projets de loi qui portaient évidemment ce caractère, 

deux, la suspension de la liberté individuelle et l’éta- 

blissement des cours prévôtales, étaient présentés 

comme des lois d'exception et purement temporaires; 

les deux autres, pour la répression des actes séditieux 

et pour lamnistie, appartenaient à la législation défini- 

tive et permanente. 

On a si souvent et si tyranniquement abusé, parmi 

nous, des mesures de circonstance et des lois d’excep- 

tion que, sur leur nom seul et leur physionomie, elles 

sont restées suspectes et odieuses ; sentiment bien natu- 

rel après tant et de si cruelles épreuves. Cest pourtant 

là, surtout dans un régime libre, le moÿen le moins 

dangereux, comme le plus efficace, de pourvoir à des 

nécessités impérieuses et passagères. Îl vaut mieux sus- 

pendre, pour un temps limité et franchement, telle ou
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telle liberté spéciale que pervertir, à force d'aggrava- 
tions et de subtilités, la législation permanente pour 
l'adapter aux besoins du jour. L'expérience de l'histoire 
confirme en ceci les pressentiments de la raison. Dans. 
les pays où la liberté politique s’est enfin établie, comme 
en Angleterre, c’est précisément depuis qu’elle a triom- 
phé avec éclat que la suspension temporaire de telle 
ou telle de ses garanties à été, dans les circonstances 
graves, adoptée comme moyen de gouvernement. Dans 
des temps plus rudes et moins intelligents, on rendait 
à toujours, sous l'empire des périls du moment et pour 
s’en défendre, ces statuts rigoureux et artificieux où 
toutes les tyrannies ont trouvé des armes sans avoir à 
les forger elles-mêmes, et dont une civilisation plus 
avancée a eu tant de peine à se débarrasser. 

. I faut, j'en conviens, pour que les lois d’exception 
atteignent leur but sans trop de danger, qu’en dehors 
de leurs dispositions et pendant leur durée il reste dans. 
le pays assez de liberté générale et dans le pouvoir assez 
de responsabilité réelle pour que ces mesures soient 
contenues dans leurs limites et contrôlées dans leur 
exercice. Mais eh dépit des colères et des aveuglemenis 
des partis vaincus, il suffit de lire les débats des cham- 
bres de 1815 et les écrits du temps pour se convaincre 
qu’à cette époque la liberté était loin d’avoir péri tout 
entière; et l’histoire des ministres qui possédaient alors 
le pouvoir démontre invinciblement qu'ils n’avaient pas... 
cessé de porter le poids d’une efficace responsabilité. 

Des deux lois temporaires présentées à la Chambre.
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de 4815, la loi sur les cours prévôtales fut la moins 

contestée ; deux hommes supérieurs, MM. Royer-Collard 

et Cuvier avaient consenti à'en être, en qualité de com- 

missaires du Roi, les défenseurs officiels, et, dans le 

débat, M. Cuvier prit effectivement la parole. Ce débat 

fut court; deux cent quatre-vingt-dix membres votèrent 

pour la loi; dix seulement la repoussèrent. On peut s’en 

étonner. C'était certainement, en principe, la déroga- 

tion la plus grave au droit commun, et la plus redoutable. 

dans la pratique, car on supprimait, devant ces cours, la 

plupart des garanties qwoffrent les juridictions or dinai-- 

res. Un article de ‘la loi allait jusqu’à retirer au Roi le 

droit de grâce, en ordonnant l'exécution immédiate des 

condamnés, à moins que la cour prévôtale ne leur fit 

grâce elle-même en les recommandant à la clémence 

royale. L'un des plus chauds royalistes du côté droit, 

M. Hyde de Neuville, réclama vivement, mais en vain... 

contre une disposition sidureetsi peu monarchique. Les- 

deux passions les plus intraitables, la colère et la peur, 

emportaient la Chambre; elle avait le trône et sa propre: 

cause à venger et à défendre; elle ne croyait pas pou- 

voir frapper trop fort ni trop vite, quand elle les voyait 

attaqués. | 

A cette occasion, comme à d’autres, on à maltraité la 

mémoire de M. Cuvier; on l'a accusé d’ambition serv ile- 

et de pusillanimité. C’est bien mal connaitre la nafure- 

bumaine et injurier bien légèrement un. homme de- 

génie. J'ai heaucoup vécu avec M. Cuvier ;-la fermeté 

d'âme et de conduite n’était pas sa qualité dominante ;
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mais il n’était ni servile, ni dominé, contre sa con- 
science, par la peur. Jl aimait l’ordre, un peu pour sa 
propre sécurité, bien plus encore dans l'intérêt de la 
justice, de la civilisation, du bien-être social, du pro- 
grès intellectuel. T1 y avait, dans sa complaisance pour 
le pouvoir, plus de goût sincère que d’égoïsme : il était 
de ceux à qui l'expérience n’a pas laissé grande con- 
fiance dans la liberté, et que le souvenir de l'anarchie 
révolutionnaire rend aisément accessibles à des alarmes 
honnêtes et désintéressées. Dans les temps de pertur- 
bation sociale, beaucoup d’hommes de sens et de bien 
aiment mieux dériver vers la plage que courir le ris- 
que d’aller se briser sur les écueils où le courant les 
emporte. 

Dans la discussion de la loi qui suspendait pour un 
an les garanties de la liberté individuelle, M. Royer- 
Collard, en appuyant le BouVernement, marqua lindé- 
pendance de son caractère et la méfiance prévoyante 
du moraliste envers le pouvoir même qué le politique 
avait à cœur d’affermir. Il demanda que le droit 
arbitraire de détention ne, fût confié qu'à un petit nombre de fonctionnaires d’un ordre élevé, et que les 
plus élevés de tous, les ministres, en demeurassent, 
en tout cas, clairement responsables; mais ces amen- 
dements, qui auraient prévenu beaucoup d'abus sans 
désarmer le pouvoir, furent repoussés. L’inexpérience 
et la précipitation étaient générales; le cabinet et ses 
plus considérables partisans dans les Chambres se con- . Naissaient à peine: ni les uns, ni les autres n’avaient
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encore appris. à se concerter d'avance, à se mettre 

d’accord sur les limites comme sur le fond même des 

mesures, et à ne marcher qu'avec ensemble au combat. 

L’entente cependant, l'entente active et continue du 

gouvernement avec les royalistes modérés devenait 

chaque jour plus nécessaire, car la divergence des par- 

{is qui commençaient à se former et la gravité de leurs 

dissentiments se manifestaient plus fortement chaque 

jour. En proposant ja Ici destinée à réprimer les actes 

séditieux, M. de Marbois, esprit doux et libéral avec 
austérité, et fort peu au courant des passions qui fer- 

mentaient autour de lui, n’avait considéré ces actes que 

comme des délits, et les avait renvoyés devant les tri- 

bunaux de police correctionnelle, en n’y attachant que 

des peines d'emprisonnement. Mieux instruite des dis- 

positions d’une partie de la Chambre, la commission 

chargée d’examiner le projet de loi, et dont M. Pasquier 

‘fut le rapporteur, essaya de contenir les mécontents en 

leur donnant une certaine satisfaction; parmi les actes 

séditieux, elle distingua des crimes et des délits, renvoya 

les crimes devant les cours d’assises en leur appliquant 

la peine de la déportation, et ajouta, pour les délits, 

Vamende à l'emprisonnement. C'était encore trop peu 

pour les violents du parti. Ils réclamèrent la peine de 

mort, les travaux forcés, le séquestre des biens. Ces 

aggravations furent repoussées, et la Chambre, à une 

forte majorité, adopta le projet de loi amendé par la 

commission. À coup sûr, bien des membres du côté 

droit, qui n’avaient pas osé combattre les propositions
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de MM. Piet et, de Salaberrvy, se félicitèrent de les voir 
échouer, et votèrent pour la loi. Que de fautes et de 
maux s’épargneraient les hommes s'ils avaient le cou- 
rage d'agir comme ils pensent et de faire hautement ce 
qu'ils désirent! 

Tous ces débats n’étaient que le prélude de la grande 
lutte près de s’engager sur la plus grande des questions 
de circonstance dont la Chambre eût à s occuper. 
C’est à regret que je me sers du mot question; l'am- 
nistie n’en était plus une. En rentrant en France, par 
sa proclamation de Cambrai, le Roi Pavait promise, et 
pour les rois promettre une amnistie c’est la faire. Quel 
roi manquerait à la grâce qu’il aurait laissé entrevoir à 
un condamné? La parole royale n’est pas moins sacrée 
envers un peuple qu’envers un homme. Mais en annon- 
ant, le 23 juin 1815, qu’il n’excepterait de l’amnistie 
«que les auteurs et les instigateurs de la trame qui 
avait renversé le trône, » le Roi avait annoncé aussi 
«que les deux Chambres les désigneraient à la ven- 
geance des lois; » et lorsque un mois plus tard, le cabi- 
netavait, sur le rapport du duc d’Otrante, arrêté les deux 
listes des personnes exceptées, l'ordonnance du 24 juillet 
avait encore déclaré que «les Chambres statueraient sur 
celles qui devraiemt ou sortir du royaume, ou être livrées 
à la poursuite des tribunaux. » Les Chambres étaient 
donc inévitablement saisies. L’amnistie était faite, et 
pourtint il restait encore une question; il fallait encore 
une loi. : Le 

Quatre membres de la Chambre des députés s’em-
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pressèrent d’en prendre l'initiative; trois avec une 

grande violence, M. de La Bourdonnaye le plus violent 

des trois. Il avait de la force, de la verve, de l’indépen- 

dance, du tact politique comme homme de parti, et une 

dureté franche et passionnée qui devenait quelquefois 

éloquente. Son projet mettait, dit-on, onze cents per- 

sonnes en jugement. Quoi qu’il en soit de ce calcul, les 

trois propositions étaient entachées de deux vices capi- 

taux. Elles posaïient en fait que la catastrophe du 20 mars 

avait été le fruit d’une grande conspiration dont il fallait 

punir les auteurs comme ils auraient été punis en 

temps ordinaire et par le cours régulier des lois s'ils 

avaient échoué. Elles attribuaient aux Chambres le droit 

de désigner, par catégories générales et sans limite de 

nombre, les conspirateurs à punir, quoique le Roi, par 

son ordonnance du 24 juillet précédent, ne leur eût 

réservé que le droit de décider, parmi les trente-huit 

personnes nominativement et seules exceptées, les- 

quelles devraient sortir du royaume et lesquelles se- 

raient traduites devant les tribunaux. Il y avait ainsi à 

la fois, dans ces projets, un acte d’accusation sous le 

nom d’amnistie, et un envahissement des pouvoirs déjà 

exercés comme des limites déjà posées par la royauté. 

Le gouvernement du Roi ne se méprit point sur la 

portée de semblables résolutions. et maintint dignement 

ses droits, ses actes et ses promesses. Il se hâta de cou- 

per court à Vinitiative de la Chambre; le projet de loi 

que. présenta le 8 décembre 1813 le due de Richelieu 

était une véritable amnistie, sans autre exception que
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celle des cinquante-six personnes portées sur les deux 
listes de l'ordonnance du 24 juillet et de la famille de 
l'empereur Napoléon. Une seule disposition, dont à coup 

sûr on n'avait pas prévu les fatales conséquences, se 
rencontrait en outre dans le projet: Particle 5 exceptait 
de l’amnistie les personnes contre lesquelles des pour- 
suites auraient été dirigées ou des jugements seraient 
intervenus avant la promulgation de la loi. Déplorable 
réserve, également contraire au principe de la mesure 
et au but de ses auteurs. C’est le caractère et le mérite 
essentiel d’une amnistie de mettre un terme aux procès 
et aux châtiments, d’arrêter Faction judiciaire au nom 
de l'intérêt politique, et de rétablir le calme dans Pes- 
prit public comme la sécurité dans les ‘existences en 
faisant cesser les spectacles comme les périls sanglants. 
Le gouvernement du Roi avait déjà fait, par la première 
liste de l’ordonnance du 24 juillet, une exception qui 
lui donnait un lourd fardeau à porter ; il avait renvoyé 

dix-huit généraux devant les conseils de guerre. Dix- 
huit grands procès politiques après lamnistie procla- 
mée! Ceût été beaucoup pour le pouvoir le plus fort. 
Le cabinet du duc de Richelieu se donnait de plus, par 
Particle 5 du projet de loi, la perspective et la charge 
d’unnombre indéterminé de procès politiques inconnus 
qui devaient se débattre pendant un temps indéfini, 
on ne savait sur quels points du royaume, ni au milieu 
de quelles circonstances. Le mal de cette imprévoyance 
dura, en éclatant coup sur Coup, pendant plus de deux 
ans. Ce fut l'application prolongée de cet article qui
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altéra l'efficacité et presque l’honneur de lPamnistie, et 

compromif le gouvernement royal dans cette réaction 

de 1813 qui a laissé.de si tristes souvenirs. 

Un membre du côté droit, qui en devait être bientôt 

le chef et qui n'avait pris jusque-là aucune part à ce 

débat, M. de Villèlc pressentit seul le danger de l'article 

3, et n’hésita pas à le combaître: «Cet article, dit-il, 

me paraît trop vague et trop étendu ; l'exception à l'am- 

nistie, après une rébellion comme celle qui à eu lieu 

dans notre pays, livre inévitablement à la rigueur des 

lois tous les individus exceptés. Or, il est d’une justice 

rigoureuse de n’excepter en pareil cas que les grands 

coupables ou les hommes les plus dangereux. N'ayant 

aucune garantie que les individus atteints par l’article 5 

méritent lexception, je vote pour que cet article soit 

rejeté. » Pour le malheur du gouvernement, ce vote du 

chef de l'opposition demeura sans effet, 

Indépendamment de la question même, cette discus- 

sion eut un résultat grave; elle détermina la division 

de la Chambre en deux grands partis, le côté droit et 

le centre, l’un adversaire, l’autre allié du cabinet. Les 

dissentiments qui se manifestèrent à celle occasion 

étaient trop vifs et furent soutenus, de part et d'autre, 

avec trop d'éclat pour ne pas devenir la base d’une clas- 

sification permanente. Le côté droit persista à vouloir 

plusieurs catégories d’exceptions à l'amnisie, des con- 

fiscations sous le nom d’indemnités pour préjudice 

causé à l’État, et le bannissement des régicides compro- 

mis dans les Cent-Jours. Le centre et le cabinet réunis
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combaitirent fermement ces dispositions. M. Royer-Col- 
lard et M. de Serre, entre autres, déployèrent dans ce 
débat autant d’esprit politique -que. de sens moral et de 
gravité éloquente : « Ce n’est pas toujours le nombre 
des supplices qui sauve les empires, dit M. Royer-Col- 
lard; l'art de gouverner les hommes est plus difficile et 
a gloire s’y acquiert à un plus haut prix. Nous aurons 
assez puni si nous sommes sages et habiles, jamais assez 
si nous ne le sommes pas.» M. de Serre s’altacha sur- 
tout à repousser les confiscations réclamées à titre d'in 
demnités : «Les révolutionnaires en ont fait ainsi, 
dit-on, ils en feraient encore ainsi s'ils saisissaient la 
puissance. C’est précisément parce qu’ils Font fait que 
vous ne devez pas imiter leur odieux exemple, et cela 
par un sens forturé d’une expression qui n’est pas 
franche, par un artifice qui serait tout au plus digne 
du théâtre. Messieurs, notre trésor peut être pauvre, 
mais qu’il soit pur!» Les catégories et les indemnités 
furent définitivement rejetées. Au dernier moment, au 
milieu d’un silence à peu près universel, le bannisse- 
ment des régicides resta seul écrit dans le projet de loi. 
De l'avis de ses ministres, le Roi ne crut pas devoir, 
pour obéir invinciblement au testament de Louis XVI, 
refuser sa sanction à lamnistie et laisser en suspens 
cette question redoutable. I] Y à des justices divines que 
les pouvoirs humains ne doivent Pas prévenir, mais 
qu'ils ne sauraient repousser quand le cours des évé- 
nements les fait éclater. | 

Aux dissentiments sur les questions de circonstance
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s’ajoutaient chaque jour les dissentiments sur les ques- 

tions de principe. Le gouvernement n’en éleva pas 

beaucoup lui-même. Un projet de loi électorale présenté 

par le ministre de l'intérieur, M. de Vaublanc, fut le 

seul qui portât ce caractère. La discussion en fut longue 

et animée. Les hommes considérables des divers côtés 

de la Chambre, MM. de Villèle, de la Bourdonnaye, de 

Bonald, Royer-Collard, Pasquier, de Serre, Beugnot, 

Laîiné, s’y engagèrent vivement. Mais le projet ministé- 

riel était mal conçu, fondé sur des bases incohérentes, 

ct donnait aux-élections un caractère plus administratif 

que politique. Les principaux orateurs du centre le 

repoussèrent aussi bien qu’un contre-projet proposé 

par la commission, et que n’acceptait pas non plus le 

cabinet. Ce dernier travail prévalut pourtant, mais 

très-amendé et confesté jusqu’au bout. La Chambre 

des députés ne Fadopta qu’à une faible majorité; 

la Chambre des pairs le rejeta. Quoique les partis 

eussent clairement manifesté leurs instincts et leurs 

vœux quant au système électoral, Les idées étaient en- 

core obscures et flottantes, La question resta posée et 

ajournée. Ce fut au sein de la Chambre même que na- 

quirent toutes les autres propositions qui soulevaient 

des questions de principe; elles émanèrent toutes du 

côté droit et se rapportaient toutes à un même objet, à 

la situation de l'Église dans l'État. M. de Castelbajac 

proposa que les évêques et les curés fussent autorisés à 

recevoir et à posséder à perpétuité, sans aucune néces- 

sité de l'approbation du gouvernement, toutes dona-
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tions de biens meubles ou immeubles pour l'entretien 
du culte ou des établissements ecclésiastiques. M. de 
Blangy demanda que la condition du clergé fût grande- 
ment améliorée, et que les prêtres mariés ne jouissent 
plus des pensions qu’ils avaient obtenues comme ecclé- 
siastiques. M. de Bonald réclama l'abolition du divorce, 
M. Lachèze-Murel insista pour que la tenue des registres 
de l’état civil fût rendue aux ministres de la religion. 
M. Murard de Saint-Romain attaqua l’Université et sou- 
tint que la direction de instruction publique devait 
être confiée au clergé. C'était vers la restauration de la 

religion et de l'Église comme pouvoir social que se 

portait surtout le zèle des nouveaux législateurs. 

Au premier moment, des inquiétudes et Fopposition 

suscitées par ces propositions furent moins vives qu’on 
ne le présumerait aujourd’hui. Des dangers plus pres- 
sants préoccupaient alors les adversaires du gouverne- 
ment et le publie lui-même. Un sentiment général favo- 
rable à la religion, comme principe nécessaire d’ordre 
et de moralité, régnait dans le pays; sentiment ravivé 
même par la crise des Cent-Jours, par les plaies morales 
qu’elle avait révélées et les périls sociaux qu’elle avait 
fait entrevoir. L'Église catholique n’avait pas encore été 
alors l’objet de la réaction qui s’éleva contre elle un peu 
plus tard. Le clergé ne prenaït aucune part directe à ces 
débats. L'Université avait été, sous l'Empire, en butte 
aux méfiances et aux attaques des libéraux. Le mouve- 
ment en faveur des influences religieuses étonnait peu 
ceux-là même à qui il déplaisait, Mais au sein même de
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la Chambre où ce mouvement éclatait, les esprits élevés 

ne manquaient pas qui en reconnurent sur-le-champ 

la portée et pressentirent les colères que soulèveraient 

tôt ou tard, dans la société nouvelle, quelques-unes de 

ces propositions si contraires à ses principes les plus 

essentiels et les plus chers. Ils s’appliquèrent, avec un 

ferme bon sens, à faire, dans les mesures présentées, 

un triage conforme aux vrais intérêts de la société et de 

l'Église elle-même. Le divorce fut aboli. La situation 

des curés, des desservants et de plusieurs établisse- 

ments ecclésiastiques reçut des améliorations notables. 

Le scandale des prêtres mariés, recevant encore des 

pensions comme prêtres, cessa.’ Mais ni la proposition 

de rendre au clergé la tenue des registres de l’état civil, 

ni celle de lui abandonner l'instruction publique, n’eu- 

rent aucune suite. L'Université, bien défendue et bien 

dirigée par M. Royer-Collard, resta debout; et quant à 

la faculté réclamée pour le clergé de recevoir, sans au- 

cune intervention du pouvoir civil, toutes sortes de 

donations, la Chambre des pairs, sur un rapport aussi 

judicieux qu’élégant de l'abbé de Montesquiou, décida 

que les établissements ecclésiastiques « reconnus par 

la loi » posséderaient seuls cette faculté, et que, 

dans chaque cas particulier, l'autorisation du Roi y 

serait nécessaire. La Chambre des députés adopta la 

proposition ainsi amendée; et de tout ce mouvement 

(qui avait menacé de jeter tant de perturbation dans les 

rapports de PÉglise et de l'État, il ne sortit rien qui 

portât une sérieuse atteinte, soit aux anciennes maxi- 
TL 9
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mes, soit aux principes modernes de la société fran 
aise. 

Le cabinet prenait loyalement part à ces débats et 
concourait à ces sages résolutions, mais avec moins de 
verve et d’ascendant que les chefs des royalistes modé-. 
rés dans les Chambres. Il n’y portait pas cette grandeur: 
de pensée, ni cette puissance de parole qui placent 
un gouvernement à la tête des assemblées, et l’'élèvent. 
dans lesprit des peuples, même malgré ses fautes. Le 
duc de Richelieu était wniversellement honoré ; parmi 
ses collègues, tous hommes de bien et de dévouement, 
plusieurs avaient de rares lumières, de Fhabileté, du 
Courage. Mais le cabinet manquait d’unité et d'éclat. 
conditions de la force dans tous les régimes, et dans le 
régime libre plus que dans tout autre. 

En dehors des Chambres, le Souvernement avait à. porter un fardeau plus lourd encore que dans leur en-- 
ceinte et n’y suffisait pas plus complétement. La France: 
était en proie, non pas à la plus tyrannique ni à la plus. 
sanglante, mais à la plus vexatoire et à la plus irritante. des dominations Passagères que les Vicissitudes des ré- volutions font peser sur les peuples. Un parti longtemps vaincu, opprimé et énfin amnistié, le parti de ancien régime se croyait tout à Coup redevenu le maître et se- livrait avec emportement aux plaisirs d’un Pouvoir nou-- veau qu’il regardait comme son ancien droit, Dieu me- garde de raviver les tristes Souvenirs de cette réaction! je ne veux qu’en marquer Je Vrai caractère. C'était, dans la société civile, dans l'administration intérieure,
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dans les affaires locales, et sur presque tous les points 
du territoire, une sorte d’invasion étrangère, violente 
dans certains lieux, blessante partout, et qui faisait re- 
douter plus de mal encore qu’elle n’en infligeait, car 
ces vairiqueurs inattendus menaçaient et offensaient là 
même où ils ne frappaient pas; ils semblaient vouloir 
se dédommager par leur témérité arrogante de leur 
impuissance à recouvrer tout ce qu’ils avaient perdu, 
et ils se disaient, pour rassurér leur conscience au mi- 
lieu de leurs violences, qu’ils étaient loin de rendre à 
leurs adversaires tout ce qu ’ils en avaient eux-mêmes 
souffert. . 

Étrangers aux passions du parti, pénétrés du mal 
qu’elles faisaient à la cause royale, et blessés pour leur 

propre compte des embarras qu’elles créaient à leur 
gouvernement, le duc de Richelieu et la plupart de ses 
collègues luttaient sincèrement contre elles. Même à 
côté des actes le plus justement reprochés à la réaction 
de 1815 et qui restèrent le plus impunis, on retrouve la 
trace des efforts du pouvoir, soit pour les empêcher, 
soit pour en prévenir le retour, soit du moins pour en 
repousser la triste responsabilité. Dès que les violences 
contre les protestants éclatèrent dans les départements 
du Midi, et plus de six semaines avant que M. d’Argen- 

son en parlât à la Chambre des députés, une proclama- 
tion du Roi, contre-signée par M. Pasquier, les réprouva 

énergiquement et enjoignit aux magistrats de les répri- 

mer. Après le scandaleux acquittement, par la cour 

d'assises de Nîmes, de Fassassin du général Lagarde
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qui protégeait le libre culte des protestants, M. Pasquier 
provoqua et fit prononcer par la cour de cassation Van- 
nulation de cet arrêt, dans l'intérêt de Ja loi, dernière 
protestation de la justice méconnue. Malgré toutes sortes 
de lenteurs et d’entraves, les procédures commencées 
à Toulouse aboutirent à un arrêt de la cour prévôtale 
de Pau qui condamna à cinq ans de réclusion deux des 
assassins du général Ramel. Ceux du maréchal Brune 
avaient échappé à toute poursuite sérieuse; mais M. de 
Serre, devenu garde des sceaux, fit reprendre à Ja jus- 
tice son cours, et la cour d'assises de Riom condamna à 
mort par contumace l'assassin qu’on n'avait pu saisir. 
Réparations bien insuffisantes et bien tardives, mais qui 
révèlent la résistance aussi bien que la faiblesse du pouvoir. Les ministres même les Plus dociles au parti royaliste extrême s’efforçaient de l'arrêter en le sui vant, et se gardaient bien de Jui donner tout ce qu'ils lui 
avaient promis. Au moment même. où il divisait l'an- cienne armée en catégories pour en écarter tous les officiers suspects à des titres et à des degrés divers, le ministre de la guerre, le duc de Feltre, appelait à Ja direction du personnel de son département le général de Meulan, mon beau-frère, vaillant officier entr service comme soldat en 1797, et qui avait gagné tous ses grades sur les champs de bataille, à force de bles- sures. M. de Meulan était royaliste, mais très-attaché à l’armée, à ses camarades et passionnément attristé des rigueurs qui pesaient sur eux. Jai été témoin de ses constants efforts pour que justice leur fût rendue, et 

é au
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pour faire rester ou rentrer dans les rangs tous ceux 
qu'il croyait disposés à servir honnêtement le Roi. 
L'œuvre était difficile. En 1818, l’un de nos plus habiles 
et plus honorables officiers du génie, le général Ber- 
nard avait été mis en demi-solde et vivait comme exilé 
à Dôle; les États-Unis d'Amérique lui firent offrir le 
commandement du génie dans la République avec des 
avantages considérables; il accepta et demanda à son 
ministre l'autorisation de partir. Le duc de Feltre le fit 
appeler et le détourna de son dessein, lui promettant de 
le replacer en France comme il lui convenait : « Vous 
me promettez là, lui dit Bernard, ce que vous ne pou- 
vez pas faire; placez-moi, et dans quinze jours je serai 
tellement dénoncé qu’il vous sera impossible de me 
soutenir, et tellement tracassé que je ne voudrai pas 
rester. Tant que le gouvernement n'aura pas plus de 
force, il ne peut ni m’employer, ni me protéger. Je suis, 
dans mon coin, à la merci d’un sous-préfet, d’un com- 
missaire de police qui peut m’arrêter, m'emprisonner, 
qui me mande tous les jours et me fait attendre dans 
son antichambre pour être ensuite très-mal reçu. Lais- 
sez-moi partir pour FAmérique. Les États-Unis sont les 
alliés naturels de la France. Je suis décidé; à moins 
qu’on ne me mette en prison, je pars.» On lui donna 
son passe-port. Le duc de Berry se plaignit au général 
Haxo du parti qu'avait pris le général Bernard : « A 
la façon dont on avait traité Bernard, lui répondit Haxo, 
je m'étonne qu’il n’ait pas pris ce parti-là plus tôt. Il 
n’est pas dit que je n’en fasse pas quelque jour autant, »
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Rien ne révèle mieux que ce petit fait la situation des 

ministres à cette époque, et leur sincérité comme leur 
timidité dans leurs désirs de sagesse et d'équité. 

TM 'eût fallu un grand acte résolüment conçu ét ac- 
compli, dans une grande circonstance, pour relever le 
pouvoir de ce renom comme de ce mal de faiblesse, et Vaffranchir du parti sous lequel il pliait en lui résistant. 
Aujourd’hui, à la distance où nous sommes de ce temps, 
plus jy pense dans la liberté tranquille de mon juge- ment, plus je me persuade que le procès du maréchal Ney eût été, pour un tel acte, une occasion très- propice. Il y avait certainement de graves motifs pour laisser à la justice légale son libre cours : la société et Ia royauté avaient besoin que le respect du droit et le sen- üment de la crainte rentrassent dans les âmes: il im- portait que des générations formées dans les vicissitudes de la révolution et dans les triomphes de l'Empire ap- prissent, par d’éclatants exemples, que la force et le succès du moment ne décident pas de tout, qu’il y a des devoirs inviolables, qu’on ne se joue pas impunément du sort des gouvernements ni du repos des peuples, et ‘qu'à ce jeu terrible les plus puissants, les plus célèbres risquent leur honneur et leur vie. En politique et en morale, ces considérations étaient dun grand poids, Mais une autre grande vérité, Politique aussi et morale, devait entrer en balance et peser fortement sur la déci- Sion dernière. L'empereur Napoléon avait duré long- temps et avec éclat, accepté et admiré de la France et de TEurope, sontenu par le dévouement dun grand nom-
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bre d’hommes, armée et peuple. Les idées de droit et 

le devoir, les sentiments de respect et de fidélité étaient 

confus et en conflit dans bien des âmes. Il y avait là 

<omme deux vrais et naturels gouvernements en pré- 

sence, et bien des esprits avaient pu, sans perversité, se 

troubler dans le choix. Le roi Louis XVII et ses con- 

seillers pouvaient, à leur tour, sans faiblesse, tenir 

compte de cette per turbation morale. Le maréchal Ney 

en était la plus illustre image. Plus son tort envers le 

Roi avait été grand, plus on potivait, sans péril, placer 

Ja clémence à côté de la justice, et déployer, au-dessus 

-le sa tête condamnée, cette grandeur de Pesprit et du 

Cœur qui a aussi sa force pour fonder le pouvoir et 

<ommänder la fidélité. La violence même de la réaction 

royaliste, l’âpreté des passions de parti, leur soif de 

-châtiments et de vengeances auraient donné à cet acte 

. encore plus d'éclat et plus d’effet, car elles en auraient 

fait ressortir la hardiesse et la liberté. Jai entendu, à 

<ette époque, une femme du monde, ordinairement 

sensée et bonne, dire à propos de mademoiselle de La- 

“valette aidant sa mère à sauver son père : «Petite scé- 

lérate! » Quand de tels égarements de sentiment et de 

langage éclatent autour des rois et de leurs conseillers, 

<e sont, pour eux, de clairs avertissements qu’il faut ré- 

Sister et non pas céder. Le maréchal Ney gracié et 

banni, après sa condamnation, par des lettres royales 

gravement motivées, c'eût été la royauté s’élevant 

comme une digue au-dessus de tous, amis ou ennemis, 

æour arrêter le flot du sang , et la réaction de 1815 eût
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été domptée et close, aussi bien que les Cent-Jours. 

Je n'ai pas la prétention d’avoir clairement pensé alors tout ce que je pense aujourd’hui. J'étais triste et perplexe. Les ministres du Roi l’étaicnt aussi. Ils ne crurent pas pouvoir ni devoir lui consciller la clé- mence. Dans cette circonstance solennelle, le pouvoir ne sut pas être grand, seul Moyen quelquefois d’être fort, . 

Contenu, mais point abattu, et irrité en même temps que déjoué par ces alternatives de concession et de ré- sistance, le côté droit, décidément devenu l'opposition, cherchait'en grondant et en tâtonnant quelque moyen de sortir de sa situation à la fois puissante et vaine, quelque brêche par où il pût donner l'assaut au gou- Yernement, entrer dans la place et SY établir. Un homme d'esprit et de Courage, ambitieux, remuant, adroïit et mécontent Pour son propre compte comme Pour Son parti, tenta une attaque très-hardie au fond, quoique mesurée dans la forme et purement théorique €n apparence. Dans un court pamphlet intitulé Du M5. nistère dans le gouvernement représentatif, «La France, dit M. de Vitrolles, exprime de toute part le besoin pro- fondément senti d’une action Plus forte dans son gou- Vérnement. J'ai cherché les causes de ce sentiment uni- versel, et les raisons qui pouvaient expliquer comment les divers ministères qui S'étaient SUCCÉdé depuis dix- huit mois n’avaient pu donner au S0UvVernement du Roi ce caractère de force et d'ensemble dont ils sentaient eux-mêmes le besoin. J'ai cru les trouver dans l'inco- .
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hérencé qui existait entre la nature du gouvernement 
qu’on avait adopté et l’organisation ministérielle qu’on 
n'avait pas cru nécessaire de modifier en même temps 
qu’on nous donnait une nouvelle division des pouvoirs, 
et à ces pouvoirs une action toute nouvelle. » lavoquant 
alors à chaque pas les maximes et les exemples de l’An- 
gleterre, M. de Vitrolles établissait que le ministère, 
qu'il appelait une institution, devait avoir dans son sein 
une rigoureuse unité, avec la majorité des chambres 
une intime union, et dans la conduite des affaires une 
responsabilité réelle qui lui assurât, auprès de la Cou- 
ronne, la mesure nécessaire d'influence et de dignité. 
A ces trois conditions seulement Je gouvernement pou- 
vait être fort. Curieux souvenir à retrouver aujourd’hui! 
C’est par le plus intime confident de Monsieur le comte 
d'Artois, et pour faire monter au pouvoir le parti de 
l’ancien régime que le gouvernement parlementaire a 
été pour la première fois célébré et réclamé parmi 
nous, comme conséquence nécessaire du gouvernement. : 
représentatif. 

Je me chargeai de repousser cette attaque : en la dé- 
masquant. Pexposai à mon tour les principes essentiels 
du gouvernement représentatif, leur sens vrai, leur ac- 
tion réelle, et les conditions de leur développement 
salutaire dans l’état où nos révolutions et nos dissen- 
sions avaient jeté la France. Je nr'appliquai surtout à 

{ Dans un écrit intitulé : Du Gouvernement représentatif et de 
l’état actuel de la France, publié en 1816. 

#
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faire reconnaître, sous cette joute savante et polie 
entre raisonneurs politiques, la lutte acharnée des par- 
tis et les coups fourrés que, dans l'insuffisance de leurs 
armes publiques, ils essayaient de se porter. Il y avait, 
je crois, dans mes idées de quoi satisfaire les gens d’es- 
prit qui se préoccupaient du fond des choses et de Fave- 
nir, mais point d'efficacité pratique et prochaine. Quand 
les grands intérêts des peuples et les grandes passions 
des hommes sont en jeu, les débats spéculatifs les plus 
ingénieux sont une guerre de luxe qui ne change rien 
au cours des événements. 

Dès que le budget eut été voté, et le jour même où il 
était promulgué, la session fut close, et la Chambre 
de 1815 se retira, ayant fortement pratiqué, pour la dé- 
fense comme pour Vattaque, les institutions libres que 
la France tenait de la Charte, mais divisée en deux par- 
tis royalistes, l’un chancelant et inquiet, quoique en 
possession du pouvoir, l’autre ardent et se promettant, 
Pour la session prochaine, un meilleur succès de ses 
efforts, et tous deux profondément irrités. 

Malgré leurs inquiétudes et leurs faiblesses, c'était au 
Cabinet et à ses amis que restait lavantage. Pour la pre- 
mière fois depuis que la France était en proie à la révo- 
lution, les luttes de la liberté avaient tourné au profit 
de la politique modérée; elle avait, sinon définitivement 
vaincu, du moins efficacement arrêté ses adversaires. 
Le flot de la réaction grondait toujours, mais ne mon- 
tait plus. Le cabinet, bien Soutenu dans les Chambres, avait la confiance du Roi, qui portait au due de Riche-
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lieu beaucoup d’estime, et à son jeune ministre de la 
police, M. Decazes, une faveur amicale de jour en jour 
plus intime. Huit jours après la clôture de la session, le 
cabinet acquit dans son sein plus d’unité et pour sa po- 
litique un interprète éloquent. M. Laîné remplaça M. de 
Vaublanc au ministère de l’intérieur. Par une petite 
compensation accordée au côté droit, M. de Marbois, 
qui lui déplaisait fort, fut écarté du ministère de la jus- 
tice, et le chancelier, M. Dambray, reprit les Sceaux. 
M. de Marbois était lun de ces hommes vertueux et 
éclairés, mais peu clairvoyants et peu influents, qui 
apportent au pouvoir plus de considération que de 
force et s’y usent bientôt sans s’y perdre. Il avait résisté 
à la réaction avec plus de droiture que d'énergie, et 
servi le Roi avec une dignité qui ne lui donnait pour- 
tant pas d’autorité. En octobre 1815, au moment de la 
plus violente fermentation, le Roi s’était montré pressé 
que la loi sur les cours prévôtales fût présentée. On 
convint au Conseil que le garde des sceaux s’entendrait 
avec le ministre de la guerre pour la faire préparer. 
Peu de jours après, le Roi la redemanda avec quelque 
impatience : « Sire, lui répondit M. de Marbois, je suis 
honteux de dire à Votre Majesté qu’elle est déjà prête. » 
Il sortit du pouvoir dignement, bien qu'avec quelque 
regret. Je quittai en même temps le poste de secrétaire 
général du ministère de la justice. M. de Marbois n'y 
avait témoigné une confiance pleine de sympathie. Il 
ne me convenait pas d’y rester avec M. Dambray, à qui, 
par mon origine protestante et mes opinions, je né con-
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venais pas non plus. Je rentrai, comme maître des 
requêtes, dans le Conseil d’État. 

Les Chambres à peine parties, la conspiration de Gre- 
noble, ourdie par Didier, et à Paris le complot dit des 
patriotes de 1816, vinrent COUP sur Coup mettre la mo- 
dération du cabinet à l'épreuve. Les informations que 
lui transmirent les autorités du département de Isère 
étaient pleines d’exagération et d’emportement décla- 
matoire. La répression qu’il ordonna fut rigoureuse 
avec précipitation. Grenoble avait été le berceau des 
Cent-Jours. On crut nécessaire de frapper fort le bona- 
partisme dans le lieu même où il avait d’abord éclaté. 
On trouvait là une occasion naturelle de se montrer 
ferme envers les fauteurs de conspiration, quand on 
résistait ailleurs aux fauteurs de réaction. Les modérés 
s'inquiètent quelquefois de leur nom, el cèdent à la 
tentation de le faire un moment oublier. 

Le gouvernement ne cessa Pourtant point d’être mo- 
déré, et le public ne s’y trompait pas. Quoique M. De- cazes, par la nature de son département, fût le ministre obligé des mesures de surveillance et de répression, il n’en était pas moins et n’en passait pas moins, à juste titre, pour le protecteur des vaincus et des Suspects qui ne conspirajent pas. Par caractère Comme par habitude de magistrat, il avait à cœur la justice. Étranger à toute haine de parti, clairvoyant, courageux, d’une activité infatigable et aussi empressé dans sa bienveillance que dans son devoir, il usait des pouvoirs que lui .confé- raient les lois d'exception avec Mesure et équité, les
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employant contre l'esprit de réaction et de persécution 
autant que contre les complots, et s’appliquant à pré- 
venir ou à réparer les-abus qu’en faisaient les autorités 
inférieures. Aussi croissait-il dans la bonne opinion du 
pays en même temps que dans la faveur du Roi. Les 
peuples et les partis ont un instinct sûr pour recon- 
naître, dans les situations les plus complexes, qui les 
attaque et qui les défend , qui leur nuit et qui les sert. 
Les royalistes violents ne tardèrent pas à regarder 
M. Decazes comme leur principal adversaire, et les mo- 
dérés à voir en lui leur plus efficace allié. 

En même temps, et dans le silence de la tribune, les 
principaux représentants de la politique modérée dans 
les Chambres saisissaient avec empressement les occa- 
sions de la soutenir devant le public, de mettre en lu- 
mière ses maximes et de rallier autour du Roi et du 
régime constitutionnel la France encore hésitante. Je 
prends plaisir à reproduire ici les paroles, probablement 
oubliées, que prononçaient précisément à cette époque 
{rois hommes restés justement célèbres, et tous trois 
mes amis; elles montreront, je crois, avec quelque éclat 
dans quel esprit se formait alors le parti monarchique 
dévoué à la société française telle que nos temps l’ont 
faite, et quelles idées, quels sentiments il s ’appliquait à 
répandre. | 

Le 6 juillet 1816, M. de Serre disait en installant, 
comme premier président, la cour royale de Colmar : 
« La liberté, ce prétexte de toutes les ambitions sédi- 
tieuses, la liberté, qui n’est que le règne des lois, a tou-
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jours été la première ensevelie avec les lois sous les 
débris du trône. La religion elle-même est en péril dès 
que le trône et les lois sont attaqués; car tout se tient 
du ciel à la terre; tout est en harmonie entre les lois 
divines et les lois humaines; on ne saurait renverser 
les unes et respecter les autres. Que tous nos soins ten- dent donc à recueillir parmi nous, à épurer, à fortifier sans cesse cet esprit monarchique et chrétien qui in- spire la force de tout sacrifier à ses devoirs! Que nos premiers efforts tendent à faire respecter la Charte que le Roi nous à donnée! Nos lois, notre Charte peuvent être perfectionnées sans doute, et nous n’entendons in- terdire ni tous regrets du passé, ni toute espérance pour l'avenir. Mais commençons d’abord par nous sou- mettre de cœur et sans réserve à Ja loi existante ; met- 

tons ce premier frein à celte mobilité impatiente qui nous entraîne depuis vingt-cinq années ; donnons-nous à nous-mêmes cette première Confiance que nous sa- vons fenir à quelque chose. Laissons au temps le reste. » Six semaines plus tard, le 19 août, M. Royer-Collard, en présidant à la distribution des prix du grand con- cours de l’Université, adressait aux jeunes gens ces paroles : « Aujourd’hui que le règne du Mensonge est fini, et que la légitimité du Pouvoir, qui est la vérité dans le gouvernement, donne un Plus libre essor à toutes les doctrines salutaires et généreuses, Pinstruc- tion publique voit ses destinées s'élever et S’agrandir. La religion lui redemande des CŒurs purs et des esprits ‘dociles; l'État, des mœurs profondément Monarchi-
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‘ ques; les sciences, la philosophie, les lettres attendent 

d'elle un nouvel éclat ef de nouveaux honneurs. Ce 
seront les bienfaits du prince à qui ses peuples doivent 
déjà tant de reconnaissance et d’amour. Il saura bien, 
lui qui a fait fleurir la liberté publique à Pombre de son 
trône héréditaire, il saura bien appuyer sur les prin- 
cipes tutélaires des empires un enseignement digne 
des lumières du siècle, et tel que la France le réclame 
pour ne pas déchoir du rang glorieux qu’elle occupe 
entre les nations. » 

Huit jours après enfin, dans une solennité purement 
littéraire, un homme absolument étranger à toute 
fonction publique, mais depuis plus d’un demi-siècle 
ami sincère et constant de la liberté, le secrétaire per- 
pétuel de l'Académie française, M. Suard, en rendant 
compte à l’Académie du concours dans Jequel elle avait 
décerné le prix à M. Villemain pour son Éloge de Mon- 
tesquieu, s’exprimait en ces termes : « L’instabilité des 
gouvernements tient d'ordinaire à l’indécision dans les 
principes qui doivent régler l'exercice des pouvoirs. Un 

_ prince éclairé par les lumières de son siècle, par celles 
de l'expérience et par celles d’un esprit supérieur, vient 
de donner à l'autorité royale un appui qu'aucun autre 
ne peut remplacer, dans cette Charte qui consacre 
tous les droits du monarque en même temps qu’elle 
garantit à la nation tous ceux qui constituent la vraie 
et légitime liberté. Rallions-nous à ce signe d’alliance 
entre le peuple et son Roi, leur union est le seul garant 
assuré du bonheur de Fun et de l’autre. Que la Charte
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soit pour nous ce qu'était pour les Hébreux l'arche 
sainte qui contenait les tables’de la loi. Si l'ombre du 
grand publiciste qui a répandu la lumière sur les prin- 
cipes des monarchies constitutionnelles pouvait assister 
au triomphe que nous lui décernons, elle appuyerait 
de son autorité les sentiments que j'ose exprimer. » 

C'était un grand fait que cet harmonieux concours 
d’'intentions et d'efforts entre de tels hommes, repré- 
sentants de groupes sociaux si importants, et groupés 
eux-mêmes autour du Roi et de ses conseillers. I1 y avait 
à un indice certain que, dans l'opinion modérée, les 
esprits élevés ne manquaient pas pour comprendre les 
conditions de l’ordre nouveau, ni les volontés sérieuses 
pour le soutenir. Ce n’était pourtant encore que des 
éléments épars, et comme les premiers rudiments d’un 
grand parti conservateur sous un régime libre. Il fal- 
lait du temps pour que le parti se formäât, ralliât toutes 
ses forces naturelles et se fit accepter du pays. Le tenips 
serait-il donné à cette œuvre difficile? La question était 
douteuse. On touchait à une crise redoutable ; la 
Chambre de 1815 était près de revenir, encore plus ar- 
dente et plus agressive que dans sa précédente session. 
Le parti qui y dominait avait non-seulement ses échecs 
à réparer et ses desseins à Poursuivre, mais des injures 
récentes à venger. Il était, depuis la clôture de la ses- sion, l’objet de vives attaques ; le gouvernement com- 
battait partout son influence ; le public lui témoignait 
hautement sa méfiance et Son antipathie; on le tayait tour à tour de fanatisme ct d'hypocrisie, de durcté vin-
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dicative et d'incapacité. Tantôt la passion, tantôt la 
moquerie populaire se donnaient, contre lui, un 
libre cours. Dans le silence ou la réserve des jour- 
naux censurés, les petits pamphlets, lés correspon- 
dances, les conversations répandaient de tous côtés, 
soit contre la Chambre en masse, soit contre les 
membres les plus connus du côté droit, la dérision 
ou linvective. On les craignait encore beaucoup , 
mais plus assez pour se taire ; on se donnait le plaisir 
de raconter, avec colère ou avec gaieté, leurs violences 
ou leurs ridicules ; on invoquait à demi-voix la dis- 
solution, pour le salut du Roi et de la France 1, Ainsi 

1 Je retrouve, dans des notes recueillies au moment même, quelques traits de la guerre sarcastique qui poursuivait alors cette Chambre; je les cite textuellement : 
« Avril 1816. Avant de partir, la Chambre des députés s’est 

organisée en chapelle. Trésorier, M. Laborie, sujet à caution. 
Entrepreneur des enterrements, M. de la Bourdonnaye. Fossoyeur, 
M. Duplessis-Grénédan. Serpent, M. de Bouville, etensa qualité 
de vice-président, serpent à sonnelte. Donneur d’eau béñite, M. de 
Vitrolles. Général des capucins, M. de Villèle ; il le mérite par son 
Organe. Grand aumônier, M. de Marcellus > pour celui-là, il donne 
uñe partie de son bien aux pauvres. Sonneur de cloches, M. Hyde 
de Neuville, etc. » / L 

« Mai 1816. Voici la Charte que veut nous donner la majorité ‘ dela Chambre. Article. Les articles fondamentaux de la Consti- tution pourront être changés aussi souvent qu'on le voudra: cependant, vu que la stabilité est nécessaire, on ne les changera que trois fois par an.—Art. Le Roi a l'initiative des lois; pre- 
mier exemple du droit de pétition accordé à tous les Français. 
—Art. Les lois seront exécutées autant qu’il plaira aux députés 
qu'elles le-soient, chacun dans son département.—Art. Chaque 
éputation aura la nomination à toutes les places, dans son 
département. » 

< Juillet 1816. On dit que le Roi est un peu malade, 11 faudrait 
qu'il le fût beaucoup pour être obligé de garder la Chambre 
cinq ans. » ‘ « 

TL. | . 19
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était publiquement traitée cette assemblée de qui Pur 
de ses plus honorables membres, M. dé Kergorlay. 
disait peu de mois auparavañt: « La Chambre n’a 
vait pas encore chuchoté que déjà Fautre ministère 
était tombé; qu’elle parle, et celui-ci ne tiendra pas. 
huit jours.» . | ‘ 

Le ministère avait tenu pourtant, et tenait encore ; 
mais il était évidemment impossible qu’il restât debout 
devant la Chambre revenue avec un redoublement 

. d'irritation. On savait le parti résolu à livrer au pouvoir 
les plus violents assauts. M. de Chateaubriand faisait 
imprimer sa Monarchie selon la Charte; et quoique ce 
puissant pamphlet ne fût Pas encore publié, on connais- 
sait l'art de Fauteur pour mêler éloquemment le vrai et 
le faux, jeter avec éclat la confusion dans les sentiments. 
Comme dans les idées, et attirer dans ce brillant chaos 
le public ébloui et troublé. Ministres ni opposants ne: pouvaient se faire et ne se faisaient illusion sur la na- ture et les conséquences de la lutte près de s'engager... La question des personnes n’était que le manteau des grandes questions sociales qui se débattaient entre les. partis. Il s’agissait de savoir si le pouvoir passerait aux mains du côté droit tel qu'il s’était manifesté dans la. session qui venait de finir, c’est-à-dire si les théories de M. de Bonald et les passions de M, de la Bourdonnaye, faiblement tempérées par la prudence et influence encoré novices de M. de Villèle, deviendraient la poli. tique du gouvernement du Roi. ‘ Je ne Suis point, et même en 1815, je n'étais point de-
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«eux qui regardent le côté droit comme impropre au 
‘youvernement de la France. J'avais dès lors, au con- 
lraire, quoique avec un sentiment moins profond et 
moins clair qu'aujourd'hui, l'instinct qu'il fallait le 
<oncours de foutes les classes éclairées et indépen- 
4lantes, anciennes et nouvelles, pour retirer notre 
pays des ornières alternatives de l'anarchie et du despo- 
tisme, et que, sans leur accord, nous ne posséderions 
jamais longtemps ensemble l’ordre et la liberté. Peut- 
être même serais-je en droit de ranger cet instinct au 
nombre des raisons un peu confuses qui m’avaicnt dis- 
posé en faveur de la Restauration. La monarchie héré- 
4litaire, devenue constitutionnelle, s’offrait à mon esprit 
et comme un principe de stabilité, et connne un moyen 
naturel de rapprochement entre les classes et les par- 
tis qui s'étaient fait si ardemment la guerre. Mais en 
1816, si près de la secousse révolutionnaire des Cent- 
Jours et encore sous le vent de la réaction contre-révo- 
lutionnaire de 1815, l’avénement du côté droit au pou- 
voir eût été bien autre chose que la victoire d’hommes 
capables de gouverner sans trouble social, quoique 
«ans un système impopulaire; c’eût été la révolution et 
la contre-révolution encore une fois aux prises dans un 
«le leurs accès de fièvre chaude, et le trône comme la 
‘Charte, la paix intérieure et la sûreté de la France 
comme ses libertés, livrés aux périls de cette lutte, 
sous les yeux de l'Europe campée chez nous et en 
armes autour des combattants. 

Dans cette menaçante situation, ce fut le mérite de
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M. Decazes d’oser chercher et appliquer au mal un 
grand remède. De tous les ministres, il fut le premier 
et quelque femps le seul qui regardât la dissolution de 
la Chambre de 1815 à la fois comme nécessaire et 
comme possible. À coup sûr, son intérêt personnel eut 
sa part dans sa clairvoyance et dans sa hardiesse; mais 
je le connais assez pour être sûr que son dévouement 
au pays et au Roi contribua puissamment à le décider 
comme à l’éclairer, et qu’il y eut, dans sa conduite à 
celte époque, autant de patriotisme que d’ambition. 

JL avait un double travail de persuasion à accom- 
plir; d’abord sur ses deux principaux collègues, le duc 
de Richelieu et M. Laïîné, puis sur le Roi lui-même. 
Tous deux sincèrement dévoués à la politique modé- 
rée, M. de Richelieu et M. Laîné étaient tous deux indé- 
cis, timides devant une grande responsabilité, et plus 
enclins à attendre les difficultés et les périls qu’à les 
affronter pour les surmonter. Le duc de Richelieu 
avait, dans son cercle naturel, beaucoup de royalistes 
violents qui n’exerçaient sur lui aucune influence, qu’il 
traitait même rudement quand leur violence paraissait 
devant lui, mais envers qui il lui déplaisait de prendre 
Vinitiative de la guerre. M. Laïîné, blein de scrupules 
sur ses résolutions et d’alarmes sur leurs conséquences, 
avait de plus un amour-propre susceptible, et n’aimait 
pas à faire ce qu’il n’avait pas lui-même inventé 1. Les 

1 J'insère dans les Pièces historiques une note qu'il remit au Roi, dans le cours du mois d'août, sur la question dela dissolu- tion de la Chambre, et dans laquelle se révèlent les fluctuations
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hésitations du Roi étaient très-naturelles : comment 
dissoudre la première Chambre hardiment royaliste 
qui se fût réunie depuis vingt-cinq ans, une Chambre 
qu'il avait lui-même qualifiée d'introuvable et dans 
laquelle il comptait tant de ses plus anciens et plus 
fidèles amis? Quels périls pour sa maison et pour lui- 
même naîtraient peut-être un jour d’un tel acte! Et à - 
l'instant même, quelles humeurs, quelles colères dans 
sa famille et parmi ses intimes serviteurs, et par con- 
séquent, pour lui-même, quels embarras! quels ennuis! 

Mais le roi Louis XVI avait le cœur froid et l'esprit 
libre; la colère et l'humeur de ses proches le tou- 
chaient peu quand il était bien décidé à ne pas s’en 
laisser importuner. C’était son orgueil et son plaisir 
de se sentir plus éclairé, plus politique que tous les 
siens, et d'agir dans la pleine indépendance de sa pen- 
sée comme de sa volonté. Plus d’une fois, sinon dans 
ses paroles, du moins dans ses actes et dans ses airs, 
la Chambre avait été, envers lui, irrévérente et presque 
dédaigneuse, comme eût pu l'être une assemblée révo- 
lutionnaire; il lui convenait, à lui, de montrer à tous 
qu'ilne souffrirait pas lesprit et les procédés révolu. 
tionnaires, pas plus chez ses amis que chez ses enne- 
mis. Il tenait à la Charte, comme à son œuvre et à sa 
gloire; le côté droit insultait souvent la Charte, et la 
menaçait quelquefois; c'était au Roi de la défendre, 
Il trouvait, en la défendant, l’occasion de Ja rétablir 

etles fantaisies, plus ingénieuses que judicieuses, de son esprit, 
{Pièces historiques, no VII.)
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dans son intégrité primitive; e’était sans conviction ct 
à regret qu’il avait consenti, pendant l’administration 
de M. de Talleyrand, à en modifier lui-même plusieurs 
articles et à en soumettre quatorze autres à la révision 
des pouvoirs législatifs. Couper court à cette révision. 
rentrer dans la Charte pure, c’était la donner une se- 
conde fois à la France, et y trouver, pour la France. 
comme pour lui-même, un nouveau gage de repos. 

Pendant plus de deux mois, M. Decazes toucha toutes. 
ces cordes avec beaucoup d'intelligence et d’adresse. 
décidé et point pressé, persévérant sans obstination.. 
changeant de thème selon la disposition qu’il rencon- 
trait, et amenant chaque jour à propos, devant ces 
esprits incertains, les faits et les raisons propres à les 
persuader. Sans mettre ses amis particuliers dans la 
quotidienne confidence de son travail, il les en entre- 
tenait souvent, en leur demandant de l'y aider par des 
considérations, des réflexions qu'il pût placer sous les. 
yeux du Roi et qui jetassent quelque variété dans ses 
arguments. Plusieurs d’entre eux lui remirent des notes. 
dans ce dessein. Je lui en donnai une aussi, où j’insistai 
sur les espérances que plaçaient dans le Roi ces nom- 
breuses classes moyennes qui ne demandaient qu'à 
jouir avec sécurité du repos qu’elles tenaient de lui, et 
que lui seul pouvait délivrer des inquiétudes où les jetait 
la Chambre. Divers d’origine et de forme, mais tous 
animés du même esprit et tendant au même but, ces. 
essais de persuasion devenaient de jour en jour plus 
efficaces. Décidés enfin, le duc de Richelieu et M. Laîné
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s’unirent à M. Decazes pour décider le Roi qui avait pris 
Son parti avant eux, mais qui voulait paraître encore 
incertain, se plaisant à n’avoir Pour vrai confident que 
son favori. On a beaucoup dit que les trois ministres 
amis du côté droit, M. Dambray, le duc de Feltre et 
M. Dubouchage, étaient restés étrangers à ce travail 
et l'avaient même ignoré jusqu’au dernier moment. J'ai 
lieu de croire que, soit déférence pour le Roi, soit désir 
de ne pas entrer en lutte avec le favori, ils s'étaient de 
bonne heure résignés à un résultat qu’ils prévoyaient. 
Quoi qu’il en soit, le mercredi 14 août, le Roi avait tenu 
son Conseil; la séance finissait; le duc de Feltre s’était 
déjà levé pour partir; le Roi le fit rasseoir : « Messieurs, 
dit-il, le moment est venu de prendre un parti à Pégard 
de la Chambre des députés ; Ü ya trois mois, j'étais dé- 
cidé à la rappeler; c'était encore mon avis il ya un mois: 
mais tout ce que j'ai vu, fout ce que je vois tous les 
jours prouve si clairement l'esprit de faction qui domine 
cette Chambre, les dangers dont elle menace et Ia France 
et moi ‘sont si évidents, que mon opinion a compléte- 
ment changé. De ce moment, vous pouvez regarder la 
Chambre comme dissoute. Partez de là, messieurs ; pré- 
parez exécution de la mesure, et en attendant gardez- 
en le secret le plus exact. J'y tiens absolument. » Quand 
Louis XVII était séricusement. décidé et voulait être 
obéi, il avait un ton de dignité et de commandement 
qui coupait court aux objections. Pendant trois semai- 
nes, quoique la question préoccupât vivement les es- 
prits, et malgré quelques retours d’hésitation du Roi



152 CHAPITRE 1V. 
lui-même, le secret de la résolution fut si bien gardé 
que le 3 septembre encore, on était persuadé à la cour 

-que la Chambre reviendrait. Le 3 septembre seulement, 
à onze heures et demie du soir, après que le Roi se fut 
retiré et couché, le duc de Richelieu alla, de sa part, 
annoncer à Monsieur que l'ordonnance de dissolution 
était signée et serait publiée le lendemain dans le H0- 
niteur. La surprise et la colère de Monsieur furent 
grandes; il voulait courir chez le Roi; le duc de Riche- 
lieu le retint en lui disant que le Roi était sans doute 
déjà endormi et: avait formellement défendu que per- 
sonne vint troubler son sommeil. Les princes ses fils, ac- 
coutumés, vis-à-vis du Roi, à une extrême réserve, se 
montrèrent plus disposés à approuver qu’à blâmer : 
« Le Roï a bien fait, dit le due de Berry; je l'avais dit à 
ces messieurs de la Chambre; ils ont vraiment trop 
abusé. » La cour fut consternée et intimidée en appre- 
nant un coup auquel elle n'avait pas cru. Le parti frappé 
tenfa d’abord un peu de bruit ; M. de Chateaubriand 
ajouta à sa Monarchie selon la Charte un Post-scriptum 
habilement irrité, et opposa même quelques démons- 
trations de résistance : plus hautaines que sensées , aux mesures ordonnées, par suite d’une contraven- 
tion aux règlements de l'imprimerie, pour en retarder la publication !. Mais bientôt, mieux Conseillé, le parti 

1 J'insère dans les Pièces historiques les lett Cette occasion, entre M. de Chateaubriand, M. Decazes ei M. le chancelier Dambray, et qui caractérisent vivement l'incident et les personnes. (Pièces historiques, no VIII.) 
-
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rongea décemment son frein, et se mit à l'œuvre pour 
rengager la lutte. Le public, je devrais dire le pays, té- 
moigna hautement sa satisfaction : c'était, pour les hon- 
nêtes gens tranquilles, le sentiment de Ja délivrance, et 
pour les esprits politiques, celui de espérance. Personne 
n’ignorait que M. Decazes avait été le premier et le plus 
efficace promoteur de la mesure; on l’entourait, on le 
félicitait, on lui promettait que tous les hommes de 
sens et de bien se rallieraient à lui; il répondait avec 
un contentement modeste : « Il faut que ce pays soit 

-bien malade pour que j’y sois si important. »



CHAPITRE V. 

GOUVERNEMENT DU CENTRE. 

Composition de la nouvelle Chambre des députés.— Le cabinet a la majorité.-—Éléments de cette majorité, le centre propre- 
ment dit et les doctrinaires.—Vrai caractère du centre.— 
Vrai caractère des docirinaires et vraie cause de leur in- fluence.—M. de la Bourdonnaye et M. Royer-Collard à l'ou- vérture de la session.— Attitude des doctrinaires dans le débat des lois d’exception.— Loi des élections du 5 février 1817. — 
Part que j'ai prise à cette loi.—De la situation actuelle et du rôle politique des classes moyennes.—Le maréchal Gouvion 
Saini-Cyr et la loi du recrutement du 10 mars 1818.—Les lois 
sur la presse de 1819 et M. de Serre.— Discussion préparatoire 
de ces lois dansle Conseil d'État.—Administration générale du Pays. — Modifications du cabinet de 18]6 à 1820. — Imperfec- Uons du régime constitutionnel. — Fautes des hommes. — Dissentiments .entre le cabinet et les doctrinaires. — Le duc de Richelieu négocie, à Aix-la-Chapelle, la retraite com- 
plète des troupes étrangères.—Sa situation et son Caractère. — Il attaquela loi des élections. —Sachute.—Cabinet de M. Deca- zes.—Sa faiblesse politique malgré ses succès parlementaires. 
—Elections de 1819. — Élection et non-admission de M. Gré- goire.— Assassinat du duc de Berry. — Chute de M. Decazes. —Le duc de Richelieu rentre au Pouvoir. — Son alliance avec le côté droit.—Changement de la loi des élections. —Désorga- | nisation du centre et progrès du côté droit, — Seconde chute du duc de Richelieu.—M. de Villèle et le côté droit arrivent au pouvoir. 

(1816-1821. 

On se récria violemment, comme on la fait et comme on le fera toujours, contre les manœuvres du ministère dans les élections. Aigre consolation de vain- cus qui ont besoin d'expliquer leur défaite. Les élec-
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tions, à les prendre dans leur ensemble, sont presque 
toujours plus vraies que ne le croit une méfiance inté- 
ressée où badaude. La volonté et le savoir-faire du pou- 
voir n’y exercent qu’une influence secondaire, Ce qui fait 
réellement les élections, c’est le vent qui souffle et Pim- 
pulsion que les événements impriment aux esprits. L’or- 
donnance du 5 septembre 1816 avait donné confiance 
aux modérés et quelque espérance aux persécutés de 
1815. Ts se rallièrent tous autour du cabinet, laissant de 
côté leurs querelles, leurs antipathies, leurs rancunes, 
et uniquement préoccupés de soutenir le pouvoir qui 
promettait aux modérés la victoire, aux persécutés le 
salut. | 

La victoire appartint en effet au cabinet, mais une 
de ces victoires difficiles qui laissent les vainqueurs 
encore en face d’une rude guerre. La nouvelle Cham- 
bre contenait, au centre une majorité ministérielle, au 
côté droit une forte et ardente opposition, au côté gau- 
che un très-petit groupe où M. d’Argenson et M. Laffite 
étaient les seuls noms connus du public. 

La majorité ministérielle se formait de deux éléments 
divers quoique alors très-unis, le centre proprement 
dit, grande armée du pouvoir, et l’état-major peu nom- 
breux de cette armée, qu’on appela bientôt les doctri- 
naires. 

de dirai du centre de nos assemblées depuis 1844 ce 
que je disais tout à l'heure de M. Cuvier : on la mé- 
connu et calomnié, quand on a fait de Ja servilité et de 
l’'avide recherche des emplois son principal caractère,
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Là comme ailleurs, l'intérèt personnel a tenu sa placc 
ct cherché ses satisfactions ; mais une idée générale ct 
vraie était l’âme et le lien du parti, idée que, de nos 
jours, après toutes nos révolutions, c’est de gouyerne- 
ment surtout que la société a besoin, et au gouverne- 
ment surtout que les bons citoyens doivent leur appui. 
Beaucoup d’excellents et honnêtes sentiments, l'esprit 
de famille, le goût du travail régulier, le respect des 
supériorités, des lois et des traditions, les sollicitudes 
prévoyantes, les habitudes religieuses, se sont groupés 
autour de cette idée et ont souvent inspiré à ses croyants 
un ferme et rare courage. Les diffamateurs de ce per- 
sévérant parti du pouvoir, que j’appellerais volontiers 
le torysme bourgeois, sont de pauvres politiques et de 
pauvres philosophes qui ne comprennent ni les instincts 
moraux de l’âme, ni les intérêts essentiels de la société. 

On à beaucoup attaqué les doctrinaires. Je tiens à les 
expliquer, non à les défendre. Hommes ou paris, quand 
on a exercé quelque influence sur les événements et 
tenu quelque place dans l'histoire, ce qui importe, c’est 
de se faire bien connaître ; ce but atteint, il faut rester 
en paix et se laisser juger. 

Ce n’est ni Pesprit, ni le talent, ni la dignité morale, 
mérites que leurs ennemis mêmes ne leur ont guère contestés, qui ont fait le caractère-original et la valeur politique des doctrinaires ; d’autres hommes, dans d’au- tres partis, possédaient aussi ces mérites, et entre ces rivaux d'intelligence, d'éloquence et de sincérité, le public réglera les rangs. Les doctrinaires ont dû à une 

.
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autre cause et leur nom et leur influence qui a été réelle, 
malgré leur petit nombre. C’est le grand caractère, bien 
chèrement payé, de la révolution française d’avoir été 
une œuvre de Fesprit humain, de ses conceptions et de 
ses prétentions, en même temps qu’une lutte d'intérêts 
sociaux. La philosophie s’était vantée qu'elle réglerait 
la politique, et que les institutions, les lois, les pouvoirs 
publics ne seraient que les créations ct les serviteurs 
de la raison savante. Orgueil insensé, mais hommage 
éclatant à ce qu’il y a de plus élevé dans l’homme, à 
sa nature intellectuelle et morale! Les revers et les 
mécomptes ne tardèrent pas à donner à la Révolution 
leurs rudes leçons; mais jusqu’en 1815 elle n'avait. . 
guère rencontré, Pour commentateurs de sa mauvaise 
fortune, que des ennemis implacables ou des complices 
désabusés, avides les uns de vengeance, les autres de 
repos, et qui ne savaient opposer aux principes révolu- 
tionnaires, les uns qu'une réaction rétrograde, les au- 
tres que le scepticisme de la fatigue. «ll n’y a eu dans R Révolution qu'erreur et crime, disaient les uns; l’an- Cien régime avait raison contre elle ;>—la Révolution n’a péché que par excès, disäient les autr 
étaient bons; mais elle les a poussés 
abusé de son droit. » 

es; ses principes 
{rop loin; elle a 

Les doctrinaires repoussèrent Vune et l’autre de ces assertions; ils se défendirent à Ja fois et du retour aux maximes de l’ancien régime, et de l'adhésion, même purement spéculative, aux princi- pes révolutionnaires. En acceptant franchement la nou- velle société française telle que toute notre histoire, et
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non pas seulement 4789, la faite, ils entreprirent de 
fonder son gouvernement sur des bases rationnelles ct 
pourtant tout autres que les théories au nom desquelles 
on avait détruit l’ancienne société, ou les maximes inco- 
hérentes qu’on essayait d'évoquer pour la reconstruire. 
Appelés tour à tour à combattre et à défendre la Révolu- 
tion, ils se placèrent, dès l’abord et hardiment, dans 
lordre intellectuel, opposant des principes à des prin- 
cipes, faisant appel non-seulement à Fexpérience, mais 
aussi à la raison, affirmant des droits ou lieu de n’al- 
léguer que des intérêts, et demandant à la France, non 
pas de confesser qu’elle n’avait fait que le mal, ni de se 

, éclarer impuissante pour le bien, mais de sortir du 
chaos où elle s'était plongée et de relever la tête vers le 
ciel pour y retrouver la lumière. 

Je me hâte d’en convenir; il y avait aussi, dans cette 
tentative, un grand orgueil, mais un orgueil qui coni- 
mençait par un acte d'humilité, car il proclamait les 
erreurs d'hier en même temps que Ja volonté et lespé- 
Trance de n°y pas retomber aujourd’hui, (était à la fois 
rendre hommage à l'intelligence humaine et lavertir 
des limites de sa puissance; c'était faire acte de respect 
pour le passé sans défection envers le présent et sans 
abandon de l'avenir. C’était entreprendre de donner à la politique une bonne philosophie, non pour souve- 
raine maîtresse, mais pour conseillère et pour appui. 

Je dirai sans hésiter, selon ce que m'a appris l'expé- 
rience, quelles fautes se sont progressivement mêélées à ce généreux dessein, et en ont altéré ou arrêté le succès. 

-
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Ce que j’ai à cœur en ce moment, c’est d’en bien mar- 
quer le vrai caractère, Ce fut à ce mélange d’élévation 
philosophique et de modération politique, à ce respect 
rationnel dès droits et des faits divers, à ces doctrines 
à la fois nouvelles et consérvatrices , ‘antirévolution- 
naires sans être rétrogrades, et modestes au fond quoi- 
que souvent hautaines dans-leur langage , que les doc- 
trinaires durent leur importance comme leur nom. 
Malgré tant de mécomptes de la philosophie et de la 
raison humaine, notre temps conserve des goûts philé-. 
sophiques et raisonneuts, et les plus déterminés prati-. 
ciens politiques se donnent quelquefois les airs d'agir | 
d’après des idées générales, les regardant comime. un 
bon moyen de se justifier ou de s’accréditer. Les doc- 
trinaires répondaient par là à un besoin réel et profond; 
quoique obscurément senti, des esprits en France; ils 
avaient à cœur l'honneur intellectuel comme le bon 
ordre de la société; leurs idées se présentaient comme 

. propres à régénérer en même temps qu’à clore là Révo- 
lution. Et ils avaient à ce double titre, tantôt avec sès 
partisans, tantôt avec ses adversaires, des points de con- 
tact qui leur attiraient, sinon une complète sympathie, 
du moins une sérieuse estime : le côté droit les tenait 
pour des royalistes sincères, et le côté gauche, même en 
lescombattantavecaigreur,savait bien qu'ils n ’étaientles 
défenseurs ni de l’ancien régime, ni du pouvoir absolu. 

À l'ouverture de la session de 1816, c’était là déjà 
leur situation, un peu obscure encore, mais au fond 
comprise et acceptée du cabinet comme des partis
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divers. Le duc de Richelieu, M. Laïîné et M. Decazes, 
qu’ils eussent où non du goût pour les doctrinaires, 
sentaient que, soit dans les débats -des Chambres, soit 
pour agir sur la pensée publique, ils avaient absolument 
besoin de leur concours. Le côté gauche, impuissant 
par lui-même, marchait nécessairement avec eux, quoi- 
que leurs idées et leur langage lui inspirassent quelque- 
fois plus de surprise que de sympathie. Le côté droit, 

malgré ses pertes dans les élections, restait encore 
très-fort et redevint promptement agressif. Le discours 
du Roi, en ouvrant la session, avait été doux etun peu 
terne, comme s’il eût eu plus d'envie d’atténuer l’or- 
donnance du 5 septembre que de la faire ressortir et 
triompher : « Comptez, avait-il dit en finissant, sur mon. 
inébranlable fermeté pour réprimer les attentats de la 
malveillance et pour contenir les écarts d’un zèle trop 
ardent. »—« Ce n’est que cela? dit M. de Chateaubriand 
en sortant de la séance royale; en ce cas, la victoire est 
à nous 5» et ce jour même, il dîna chez le chancelier. 

. M dela Bourdonnaye fut encore plus explicite : « Voilà 
donc, dit-il avec une expression brutale, le Roi qui 
nous livre de nouveau ses ministres. » Dans la séance 
du lendemain, rencontrant M. Royer-Collard avec qui 
il avait un grand laisser-aller de Conversation : « Eh 
bien! lui dit-il, vous voilà plus de coquins que l’année 
dernière.—Et vous moins, » lui répondit M. Royer-Col- lard. Le côté droit, dans ses espérances renaissantes, 
savait bien quels étaient les adversaires avec. qui il äurait à lutter. °
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Comme dans la session précédente, les premières 

rencontres eurent des questions de circonstance pour 
objet. Le cabinet jugea nécessaire de demander aux 
Chambres la prolongation, pour un an, des deux lois 
d'exception sur la liberté individuelle et les journaux. 
M. Decazes rendit un compte détaillé de Femploi qu’il 
avait fait jusque-là du pouvoir arbitraire placé dans ses 
mains, et les propositions nouvelles le resserraient dans 
des limites qui en atténuaient les périls. Le côté droit 
les repoussa vivement, par le motif très- naturel qu’il 
n’avait point de confiante dans les ministres, mais sans 
autres arguments que les lieux communs libéraux. 
Les doctrinaires appuyèrent les projets de loi, mais en 
ajoutant à leur adhésion des commentaires qui mar- 
quaient fortement leur indépendance, et la direc- 
tion qu’ils avaient à cœur d'imprimer au pouvoir 
qu'ils défendaient : « Chaque jour, dit M. de Serre, la 
nature de notre constitution sera mieux comprise, ses 
bienfaits mieux appréciés par la nation; les lois aux- 
quelles vous coopérerez mettront peu à peu nos insti- 
tutions et nos mœurs en harmonie avec la monarchie 
représentative ;, le gouvernement Sapprochcra de sa 
perfection, de cette unité de principe, de plan et d’ac- 
tion qui est la condition de son existence. En souffrant, 
en protégeant même l'opposition légale, il né tolèrera 
ms que cette opposition trouve en lui-même des points 
d'appui. C'est parce qu’il peut, parce qu’il doit être 
surveillé et contredit par les hommes placés hors de 
lui, qu'il doit être ponctuellement obéi, fidélcment 

T. LL 
Il
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secondé et servi par les hommes qui se sont faits ow 
veulent rester ses agents directs. Le gouvernement 
aura ainsi ce degré de force qui dispense de Femploi 
des moyens extraordinaires; les moyens légaux, ren- 

. dus à leur énergie, lui suffiront. »—« 11 y a contre le 
projet de loi, dit M. Royer-Collard, une objection forte : 
on peut dire au gouvernement : Avant de demander- 
un pouvoir extraordinaire, avez-vous fait usage de tout 
celui que les lois vous confient ? Avez-vous épuisé son 
énergie? Je ne répondrai pas directement à cette 
question; mais je dirai à ceux qui la font : Prenez 
garde aussi de mettre votre gouvernement à une 
épreuve trop rigoureuse, à laquelle presque tous les. 
gouvernements suecomberaient; ne lui imposez pas la 
perfection; considérez ses embarras aussi bien que ses 
devoirs. Nous souhaitons qu’il affermisse ses pas dans. 
la carrière où il s’est engagé, et qu’il en fasse chaque 

jour de nouveaux. Nous attendons de lui lentier déve 
loppement des institutions et des transactions constitu- 
tionnelles; nous lui demandons surtout cette unité 
rigoureuse de principes, de système et de conduite 
sans laquelle il n’atteindra pas entièrement le but vers 
lequel il marche. Maïs ce qu’il a fait nous est une garan- 
tie de ce qu'il veut faire. Nous avons la juste confiance 
que les pouvoirs extraordinaires dont nous l'investis- 
sons seront exercés, non par et pour un parti, mais. 
pour la nation contre tous les partis. Voilà notre traité ; 
voilà les stipulations dont on a parlé; elles sont publi- 
ques comme notre confiance, et nous remercions ceux
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qui les ont rappelées d’avoir fait remarquer à la France 
que nous lui sommes fidèles, et que nous ne négligeons 
ni ses intérêts, ni nos devoirs. » | 

Avec une effusion d'esprit et de cœur plus douce, 
mais non moins décidée, M. Camille Jordan tint le 
même langage ; les projets de loi furent votés ; le côté 
droit ressentit, comme des coups qui s’adressaient à 
lui, les conseils donnés par les doctrinaires au cabinet, 
et le cabinet vit clairement qu'il avait là, pour défen- 
seurs nécessaires, de fiers et exigeants alliés. 

Leurs exigences ne furent point vaines ; le cabinet, 
qui n'avait ni intentions despotiques, ni passions immo- 
dérées, ne chercha point à prolonger outre mesure le 
pouvoir arbitraire qui lui était confié; aucun effort ne 
fut nécessaire pour lui arracher les lois d'exception ; 

. elles tombèrent successivement et d’elles-mêmes, la 
suspension des garanties de la liberté individuelle 
en 1817, les cours prévôtales en 1818, la censure des 
journaux en 1819; et quatre ans après la tempête des 
Cent-Jours, le pays était en jouissance de toutes ses 
libertés constitutionnelles. 

Dans le même intervalle, d’autres questions, plus 
grandes et plus obscures, furent posées et résolues. 
Quand le premier bouillonnement de la réaction de 
1815 se fut un peu calmé, quand la France, moins trou- 
blée du présent, recommença à se préoccuper de l'ave- 
nir, elle fut appelée à l’œuvre la plus difficile qui puisse 
échoir à un peuple. C'était bien plus qu'un gouverne- 
ment nouveau à affermir; c'était un gouvernement



164 CHAPITRE V. 
libre à mettre en vigueur. JI était écrit; il fallait qu'il 
vécût. Promesse bien souvent faite à la France, ct 
jamais accomplie. Que de fois, de 1789 à 1814, on avait 
inscrit, dans nos institutions et dans nos lois, des libertés 
et des droits politiques, pour les y laisser ensevelis et 
pour gouverner sans en tenir compte ! Le premier entre 
les gouvernements de notre époque, la Restauration a 
pris ses paroles au sérieux; quels que fussent ses tradi- 
tions et ses penchants, ce qu’elle a dit elle la fait ; les 
libertés et les droits qu’elle a reconnus, elle à accepté 
leur action et leur concours. De 1814 à 1830, comme 
de 1830 à 1848, la Charte a été une vérité. C’est pour 
lavoir oublié un jour que Charles X est tombé. 

Quand ce travail d'organisation, ou pour mieux dire 
quand cet appel efficace à la vie politique commença 
en 181 6, la question du système électoral, déjà abordée, 
mais sans résultat, dans la session précédente, se pré- 
senta la première. Elle était placée sous l'empire de 
l'art. 40 de la Charte qui portait : « Les électeurs qui 
concourent à la nomination des députés ne peuvent: 
avoir droit de suffrage s’ils ne payent une contribution 
directe de 300 francs et s’ils ont moins de trente ans. » 
disposition ambiguë et qui tentait plus qu’elle n’osait 
accomplir. Elle contenait évidemment le désir de placer 
le droit de suffrage politique hors des masses populaires 
et de le déposer dans les régions élevées de la société. 
Mais le législateur constitutionnel n’avait pas marché 
franchement à ce but et ne l'atteignait pas avec certi- tude, car si la Charte exigeait, pour les électeurs appelés
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à choisir effectivement les députés, 300 francs de con- 
tribution directe et trente ans d'âge, elle n’interdisait 
Pas que ces électéurs fussent eux-mêmes choisis par 
de premières assemblées électorales, c’est-à-dire qu’elle 
mexcluait pas lélection indirecte, ni, sous cette 
forme, le suffrage qu’on est convenu d'appeler univer- 
sel. 

J'ai pris part à la rédaction de la loi du 3 février 1847, 
qui fut la solution donnée alors à cette grande question. 
J'ai assisté aux conférences chargées de la préparer. 
Quand elle fut prête, M. Laïné, qui devait, comme mi- 
nistre de l'intérieur, la présenter à la Chambre des dé- 
putés, m'écrivit qu’il désirait me voir : « J'ai adopté, 
me dit-il, fous les principes de ce projet, Ia concentra- 
tion du droit de suffrage, l'élection directe, le droit 
égal des électeurs, leur réunion dans un seul collége 
par département; je crois vraiment que ce sont les 
meilleurs; j’ai pourtant encore, sur quelques-unes de 
ces questions, bien des perplexités d'esprit et bien peu 
de temps pour en sortir. Aidez-moi à préparer l'exposé 
des motifs. » Je répondis, comme je le devais, à cette 
sincérité confiante. La loi présentée, et pendant que 
mes amis la soutenaient dans la Chambre, où mon âge 
ne me permettait pas encore de siéger, je la défendis. 
au nom du gouvernement, dans plusieurs articles 
insérés au Moniteur. Jen ai bien connu l'intention 
et le véritable esprit, et j'en Parle sans embarras en 
présence du suffrage universel qui prévaut aujourd’hui, 
Si le système électoral de 1817 à disparu dans la
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tempête de 1848, il a valu à la France plus de trente 
années d’un gouvernement régulier et libre, à la fois 
soutenu et contrôlé sérieusement; et pendant tout ce 
temps, à travers les dominations changeantes des partis 
et l'ébranlement d’une révolution, ce système a suffi 
au maintien de la paix, au développement de la pros- 
périté publique et.au respect de tous les droits légaux. 
Dans notre âge d’expériences éphémères et vaines, c’est 
presque là, pour une loi politique, une vie longue et 
puissante. Il ÿ a là du moins une œuvre qu’on peut 

avouer et qui mérite d’être bien comprise, même après 
ses revers. 

Une idée dominante inspira la loi du 5 février 1817 : 
mettre un terme au régime révolutionnaire, mettre en 
vigueur le régime constitutionnel. A cette époque, le 
suffrage universel n'avait jamais été en France qu’un 
instrument de destruction ou de déception : de destruc- 

tion, quand il avait réellement placé le pouvoir politique 
aux mains de la multitude; de déception, quand il 
avait servi à annuler les droits politiques au profit du 
pouvoir absolu en maintenant, par une intervention 
vaine de la multitude, une fausse apparence de droit 
électoral. Sortir enfin de cette routine, tantôt de vio- 
lence, tantôt de mensonge, placer le pouvoir politique 
dans la région où dominent naturellement, avec indé- 
pendance et lumières, les intérêts conservateurs de 
l'ordre social, et assurer à ces intérêts, par l'élection 
directe des députés du pays, une action franche et forte 
sur Son gouvernement, c’était là ce que cherchaient les
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auteurs du système électoral de 1817; rien de moins, 
rien de plus. 

Dans un pays voué depuis vingt-cinq ans, en matière 
d'élections politiques, soit réellement, soit en appà- 
rence, au principe de la souveraineté du nombre, si 
-absurdement appelée la souveraineté du peuple, la ten- 
fative étaitnouvelle et pouvait jjaraître hardie. Au début, 
elle concentrait le pouvoir politique aux mains de 
<ent quarante mille électeurs. Elle ne rencontra pour- 
tant dans le public, et même dans ce qu’on appelait déjà 
le parti libéral, que peu d'opposition, quelques objec- 
tions de souvenir, quelques réserves d'avenir, point 
dhostilité véritable et active. Ce fut du sein même des 
classes vouées aux intérêts conservateurs et de leurs dis- 
sensions infestines que vinrent l'attaque et le danger. 

Pendant la Chambre de 1815, l’ancien parti royaliste, 
dans ses vœux modérés et quand il renonçait à ses vel- 
léités systématiques et rétrogrades, s’était promis que 
du moins la faveur de la royauté et Finfluence de la 
majorité lui donneraient le pouvoir, aussi bien dans les 
localités qu’au centre de l'État. L’ordonnance du 3 sep- 
tembre 1816 lui avait enlevé cette double perspective. Il 
demandait au nouveau système électoral de la lui ren- 
«re. 11 démêla sur-le-champ que Ja loi du 3 février 1817 
waurait point pour lui de tels effets, et il Vattaqua 
aussitôt avec violence, l’accusant de livrer à la classe 
moyenne fout le pouvoir électoral, par conséquent tout 
le pouvoir politique, aux dépens de la grande propriété 
et du peuple.
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Plus tard, le parti populaire, qui n’y pensait pas ou 

n’en parlait pas en 1817, s’est saisi à son {our de ce 
thème, et a placé, dans cette même accusation de mono- 
pole politique au profit des classes moyennes, son prin- 
cipal grief, non-seulement contre la loi électorale, mais 
contre tout le système de gouvernement dont elle était 
la base et la garantie. 

Je recueille mes souvenirs, je recherche mes impres- 
sions. De 1814 à 1848, sous le gouvernement de la 
Restauration et sous le gouvernement de Juillet, jai 
hautement soutenu et quelquefois j’ai eu l'honneur de 
porter moi-même ce drapeau des classes moyennes qui 
était naturellement le mien. Quelle était, pour nous, sa 
signification? Avons-nous jamais conçu le dessein ou 
seulement entrevu ‘la pensée que les bourgeois devins- 
sent des privilégiés nouveaux, et que les lois destinées 
à régler Fexercice du droit de suffrage servissent à 
fonder la domination des classes moyennes en enlevant, 
soit en droit, soit en fait, toute influence politique, 
d’une part aux restes de l’ancienne aristocratie fran- 
çaise, d'autre part au peuple ? | 

La tentative eût été étrangement ignorante et insen- 
sée. Ce n’est ni par des théories politiques, ni par des 
articles de loi que s’établissent les priviléges et la 
domination d’une classe dans l'État; ces moyens 
savants et lents n’y suffisent point, il y faut la force de 
la conquête ou Fascendant de la foi. C’est aux aris- 
tocraties militaires ou théocratiques , jamais aux 
influences bourgeoises qu'il appartient de s'approprier
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exelusivement la société. L'histoire de tous lès temps 
et de tous les peuples.est pour le prouver aux plus 
superficiels observateurs. 

De nos jours, l'impossibilité d’une telle domination 
des classes moyennes est encore plus frappante. Deux 
idées sont les grands caractères de la civilisation 
moderne, et lui impriment son redoutable mouvement; 
je les résume en ces termes : —Ii y a des droits univer- 
sels, inhérents à la seule qualité d'homme, et que nul 
régime ne peut légitimement refuser à nul homme ; — 
il y a des droits individuels qui dérivent du seul mérite 
personnel de chaque homme, sans égard aux circon- 
stances extérieures de la naissance, de la fortune ou du 
rang, et que tout homme qui les porte en lui-même 
doit être admis à déployer.—Le respect légal des droits 
généraux de l'humanité et le libre développement des 
supériorités naturelles, de ces deux principes, bien ou 
mal compris, ont découlé, depuis près d’un siècle, les 
biens et les maux, les grandes actions et les crimes, les 
progrès et les égarements que tantôt les révolutions, 
tantôt les gouvernements eux-mêmes ont fait surgir au 
sein des sociétés européennes. Lequel de ces principes 
provoque, ou seulement admet, la domination exclusive 
des classes MmoYennes? À coup sûr, ni l’un ni l’autre : | 
lun ouvre aux Supériorités individuelles toutes les 
portes ; l’autre veut, Pour toute créature humaine, sa 
place et sa part; aucune grandeur n’est inaccessible 5 
aucune existence n’est comptée pour rien. De tels prin- 
cipes sont inconciliables avec toute domination éxclu-
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sive ; celle des classes moyennes, comme toute autre, 

serait en contradiction directe avec les tendances sou- 
veraines des sociétés modernes. 

Les classes moyennes n’ont jamais songé à devenir, 

parmi nous, des classes privilégiées, et nul homme de 

quelque sens n’y a jamais songé pour elles. Cette folle 
accusation n’est qu'une machine de guerre dressée à 
la faveur de la confusion des idées, tantôt par l'adresse 
hypocrite, tantôt par aveugle passion des partis. Ce 
qui n’empêche pas qu’elle n’ait été et ne puisse devenir 
encore fatale à la paix intérieure de notre société; car 
les hommes sont ainsi faits que les dangers chiméri- 
ques sont pour eux les pires; on se bat contre des 
corps; on perd la tête, soit de peur, soit de colère, 

devant des fantômes, 
_ C'était à des dangers réels que nous avions à faire 
en 1817, quand nous discutions le régime électoral de 

‘la France. Nous voyions les plus légitimes principes et 
les plus ombrageux intérêts de la société nouvelle 
indistinctement menacés par une réaction violente. 
Nous sentions en même temps renaître et fermenter 
autour de nous l'esprit révolutionnaire s’armant, selon 
son usage, des passions nobles pour couvrir la marche 
et préparer le triomphe des plus mauvaises. Par leurs 
dispositions comme par leurs intérêts , les classes 
moyennes étaient les plus propres à lutter à la fois 
contre l’un et autre péril; opposées aux prétentions de 
l'ancien régime, elles avaient acquis, sous l’Empire, 
des idées et des habitudes de gouvernement ; quoi-
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qu’elles n’accueillissent Ja Restauration qu'avec quelque 
méfiance, elles ne lui étaient point hostiles; car, sous 
l'empire de la Charte, elles n’avaient rien à demander 
à des révolutions nouvelles; la Charte était pour elles 
à la fois le Capitole et le port; elles y trouvaient et la 
sécurité de leurs conquêtes et le triomphe de leurs 
espérances. Faire tourner au profit de Fancienne 
monarchie, devenue constitutionnelle, cette situation 
antirévolutionnaire des classes moyennes, assurer à 
cette monarchie leur adhésion et leur concours en leur 
assurant à elles-mêmes, dans son gouvernement, une 
large influence, c'était une politique clairement indi- 
quée par l’état des faits et des esprits; c’était la politique 
de la loi.électorale de 1817. En principe, cette loi cou - 
pait court aux théories révolutionnaires de la souve- . 
raineté du nombre et d’une fausse et tyrannique éga- 
lité; en fait, elle mettait la société nouvelle à l'abri des 
menaces de la contre-révolution. Nous n'avions certes, 
en la présentant, nul dessein d’établir, entre la grande 
et la moyenne propriété, aucun antagonisme; mais 
quand la question fut ainsi posée, nous n’hésitâmes 
point; nous soutinmes fermement la loi en soutenant 

que Yinfluence, non pas exclusive mais prépondérante, 
des classes moyennes était conforme, d’une part au 
vœu des institutions libres, de Vautre aux intérêts de 
la France telle que la révolution Yavait faite, et de la 
Restauration elle-même telle que la Charte l'avait défi- 
nie en la proclamant. 

La loi des élections avait rempli la session de 1816.
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La loi du recrutement fur la grande affaire et la grande 
œuvre de la session de 1817. Le côté droit lui fut ardem- 
ment hostile; elle contrariait ses traditions, elle inquié- 
fait ses sentiments monarchiques. Mais il avait affaire 
à un ministre imperturbable dans sa conviction et sa 
volonté, comme dans sa physionomie. Le maréchal 
Gouvion-Saint-Cyr était un esprit puissant, original et . 
simple, qui ne combinait pas un grand nombre d’idées, 
mais qui s’attachait passionnément à celles qu'il avait 
lui-même conçues. Il s’était promis de rendre à la 
France ce qu’elle n'avait plus, une armée. Et une ar- 
mée, c'était pour lui une petite nation sortie dela grande, 
fortement organisée, formée d’officiers et de soldats in- 
timement unis, se connaissant et se respectant mu- 
tuellement, ayant fous des droits comme des devoirs, 
et tous bien dressés, par l'étude solide ou la longue 
pratique, à servir efficacement leur patrie. 
De cette notion de l’armée, telle que la concevait le 

maréchal Saint-Cyr, découlaient naturellement les prin- 
cipes de sa loi. Toutes les classes de la nation étaient 
appelées à concourir à la formation de Farmée. Ceux 
qui y entraient par le dernier rang avaient droit de 
monter au premier et une part assurée dans le mouve- 

"ment ascendant des rangs moyens. Ceux qui aspiraient 
à y entrer par un échelon plus élevé étaient tenus 
d’abord de prouver, par le concours, un mérite déjà acquis, puis d'acquérir, par de fortes études, l'instruc- tion spéciale de leur état. Le temps de service, actif ou 
de réserve, était long, et faisait vraiment de la vie mili-
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taire une carrière, Les obligations imposées, les libéra- 
tions promises et les droits reconnus à fous étaient 
garantis par la loi. 

+ Outre ses principes généraux, la loi avait un résultat 
immédiat que Saint-Cyr avait fort à cœur ; elle faisait 
rentrer, à titre de vétérans et comme réserve, dans 
l'armée nouvelle, les restes de cette vieille armée licen- 
ciée qui avait héroïquement porté la peine des fautes 
de son général couronné. Elle effaçait ainsi, pour lar- 
mée, la trace d’un triste passé, en même temps que, par 
une sorte de Charte spéciale, elle assurait son avenir. 

Que ce fussent là, pour l’organisation militaire de la France, de grandes idées et de généreux sentiments, 
personne ne saurait le nier. Une telle loi répondait à Ja 
nafure morale comme à la conduite politique du maré- 
chal Gouvion-Saint-Cyr, âme droite, caracière fier, 
d'opinions mMonarchiques et de mœurs républicaines, et © qui, dans toutes les crises Survenues depuis 1814, avait fait preuve à la fois de fidélité et d'indépendance. Lors- 
qu’il vint la soutenir à la tribune, lorsque, avec la mâle gravité et la passion contenue d’un vieil homme de 
guerre aussi sincèrement patriote que royaliste, il rap- pela les services et les souffrances de ce péuple d’an- ciens soldats qu’il voulait, pour quelques années encore, 
rattacher à la nouvelle armée de la France, il remua profondément le public comme les Chambres, et ses 
fortes paroles ne contribuèrent pas moins que le mérite 
des dispositions de sa loi à Ja faire Sur-le-champ consa- 
crer par l'estime affectueuse du pays.
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Violemment attaquée en 1818, la loi de recrutement 

du maréchal Saint-Cyr a été plus d’une fois, depuis 

4818, critiquée, remaniée, modifiée. Ses principes essen- 

tiels ont résisté à toutes les attaques et survécu à toutes 

les modifications. Elle à fait bien plus que durer par les 

principes ; elle a donné, par les faits, à ses adversaires 

un éclatant démenti. On laccusait de porter atteinte à 

la monarchie; elle a fait l’armée la plus monarchique 

que la France ait jamais connue, une armée dont ni les 

séductions de l'opinion populaire, ni les entraînements 

des crises révolutionnaires n’ont pu, à aucune époque, 

ni en 1830, ni en 1848, ébranler la fidélité. L'esprit 

militaire, cet esprit d’obéissance et de respect, de disci- 

pline et de dévouement, l’une des gloires de Fhumanité 

et le gage nécessaire de Fhonneur comme de la sûreté 

des nations, avait été puissamment développé, parmi 

nous, par les grandes guerres de la Révolution et de 

FEmpire. C’était un précieux héritage de ces temps si 

rudes qui nous ont légué tant de charges. On pouvait 

craindre qu'il ne se perdit ou ne s’affaiblit beaucoup 

au sein des loisirs de la paix et des débats de la liberté. 

Il s’est fermement maintenu dans l’armée que la loi de 

1818 nous à faite et nous refait incessamment. L'esprit 

militaire ne s’est pas seulement maintenu; il s’est épuré 

et réglé. Par la probité de ses promesses et l'équité de 
ses dispositions en matière de libération et d’avance- 
ment, la loi du maréchal Saint-Cyr a fait pénétrer dans 
l'armée le sentiment permanent du droit, de son propre 
droit légal, ct par là aussi l'attachement instinctif à
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Vordre public, garantie de tous les droits. Nous avons 
eu le beau et rare spectacle d’une armée capable à la 
fois de se dévouer et de se contenir, prête aux sacrifices 
et modeste dans ses prétentions, ambitieuse de gloire 
sans être avide de guerre, fière de ses armes et docile 
au pouvoir civil. Les mœurs publiques, les idées géné- 
rales du temps, l’ensemble de notre civilisation sont 
pour beaucoup sans doute dans ce grand résultat; mais 
la loi du maréchal Saint-Cyr Y à certainement sa part, 
et je prends plaisir à rappeler ce titre d'honneur, parmi 
fant d’autres, de mon vieil et glorieux ami. 

: Ouverte au milieu d’une crise ministérielle, la session 
de 1818 eut à traiter une autre question d'organisation 
politique, non pas plus grande, mais plus difficile en- 
core ét plus périlleuse, Le cabinet résolut de ne pas 
laisser plus longtemps la presse sous un régime excep- 
tionnel et provisoire. M. de Serre, alors garde des 
Sceaux, présenta le même jour trois projets de loi qui 
réglaient complétement, en cette matière, la pénalité, 
le mode d'instruction, et les conditions de publication 
des journaux en les affranchissant de toute censure, 

Je suis de ceux que la presse a beaucoup servis et beaucoup attaqués. Jen ai fait moi-même, dans le cours de ma vie, un grand usage. C’est en mettant pu- bliquement mes idées sous les Yeux de mon pays que J'ai fait mes premiers pas dans son attention et son 
estime. En avançant dans ma carrière, j’ai eu constam- 
ment la presse pour alliée ou Pour ennemie, et je n’ai 
Jamais hésité à me servir de ses armes, ni craint de
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m’exposer à ses coups. C’est une puissance que je res- 

pecte et que j'accepte” plutôt avec goût qu'avec hu- 
meur, quoique sans illusion. Quelle que soit la forme 
du gouvernement, la vie politique est une lutte, et je 

ne prendrais nul plaisir, je dirai plus, j'éprouverais 
quelque honte à me voir en face d’adversaires muets et 
enchaïînés. La liberté de la presse, c’est l'expansion et 
limpulsion de la vapeur dans l’ordre intellectuel, force 
terrible mais vivifiante, qui porte et répand en un clin 
d’œil les faits et les idées sur toute la face de la terre. 
Jai toujours souhaité la presse libre; je la crois, à tout 
prendre, plus utile que nuisible à la moralité publique, 
et je la regarde comme essentielle à la bonne gestion 

des affaires publiques et à la sécurité des intérêts pri- 
vés. Mais j'ai vu trop souvent et de trop près ses éga- 
ements et ses périls dans l’ordre politique pour ne pas 

demeurer convaincu qu’il faut à cette liberté une 
forte organisation sociale, de fortes lois répressives 
et de fortes mœurs. En 1819, nous pressentions bien, 
mes amis et moi, la nécessité de ces conditions; mais 
il m'était pas en notre pouvoir de les mettre toutes 
promptement en vigueur, et nous pensions que pour- 
tant lé moment était venu de prouver la sincérité 
comme la force de la monarchie restaurée, en ôtant à 
la presse ses entraves préalables et en acceptant les 
chances de sa liberté. 

La plupart des lois rendues sur la presse, en France 
ou ailleurs, ont été ou des actes de répression, légitime 

* ou illégitime, contre la liberté, ou des conquêtes de
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telle ou telle garantie spéciale de la liberté, successive- 
ment arrachées au pouvoir à mesure que se manifes- 
taient la nécessité et la possibilité de les obtenir. L’his- 
toire législative de la presse en Angleterre est une 
série d’alternatives et de dispositions de ce genre. 

Les lois de 1819 eurent un tout autre caractère. 
C'était une législation complète, conçue d'ensemble et 
par avance, conformément à certains principes géné- 
raux, définissant à tous leurs degrés les délits et les 
veines, réglant toutes les conditions comme les formes 
de l'instruction, et destinée à garantir et à fonder la 
liberté de la presse aussi bien wà défendre de ses 
écarts Pordre et le pouvoir. Entreprise très-difficile en ‘soi, comme toutes les œuvres législatives faites par 
Prévoyance encore plus que par nécessité, et dans les- quelles le législateur est inspiré et gouverné par des idées plutôt que commandé et dirigé par des faits. Un autre péril, un péril moral et caché vient s’y ajouter : des lois ainsi préparées et soutenues deviennent un travail de philosophe et d'artiste auquel l'auteur est tenté de s'attacher avec un sentiment d’amour-propre 

qui lui fait quelquefois perdre de vue les circonstances extérieures et les convenances pratiques dont il aurait à tenir compte. La politique veut un certain mélange d'indifférence et de passion, de liberté d'esprit et de volonté arrêtée, qu'il west pas aisé de concilier avec une forte adhésion à des idées générales et une sincère intention de tenir la balance exacte entre les principes 
et les intérêts divers de la société. 

T. 1, 
12
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Je ne voudrais pas affirmer que, dans les lois votées 

en 1819 sur la liberté de la presse, nous eussions com- 
pblétement évité ces écueils, ni qu’elles fussent en par- 
faite harmonie avec l'état des esprits et les besoins de 
l'ordre à cette époque. Pourtant, à quarante ans bientôt 
de distance et en examinant aujourd’hui ces lois avec 
ma vieille raison, je n’hésite pas à les regarder comme 
une belle œuvre législative dans laquelle les vrais prin- 
cipes de la matière étaient bien saisis, et qui, malgré les 
mutilations qu’elle ne tarda pas à subir, fit faire alors, 
à la liberté de la presse bien entendue, un progrès dont 
là trace se reprendra un jour. 

La discussion de ces lois répondit dignement à leur 
conception. M. de Serre avait une éloquence singulière- 
ment élevée et pratique à la fois. Il soutenait les prin- 
cipes généraux en magistrat qui les applique, non en 
philosophe qui les explique. Sa parole était profonde et 
point abstraite, colorée et point figurée ; Son argumen- 
tation était de Faction. Il exposait, raisonnait, discutait, 
attaquait ou se défendait sans préméditation littéraire, 
ni même oratoire, élevant la force des raisons au niveau 
de la grandeur des questions, abondant sans luxe, précis 
sans sécheresse, passionné sans déclamation, trouvant 
toujours la plus solide réponse à ses adversaires, aussi 
puissant dans l'improvisation qu'après la méditation, 
et quand il avait surmonté un peu d’hésitation et de 
lenteur au premier moment, marchant à son but d’un 
pas ferme et pressé, en homme ardemment sérieux qui ne recherche nullement un succès Personnel, et ne se
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préoccupe que de faire r'iompher sa cause en com- 
Muniquant à ses auditeurs son sentiment avec Sa con- 
viction. 

Il eut affaire, dans ce débat, à des adversaires autres 
«ue ceux qui s'étaient élevés contre les lois des élections 
et du recrutement. Cétait le côté droit qui avait attaqué 
ces deux lois ; Ce fut le côté gauche qui attaqua les nou- 
velles lois de la presse. MM. Benjamin Constant, Manuel, 
Chauvelin, Bignon, avec plus de malice parlementaire | 
que d’esprit politique, les assaillirent de critiques et 
amendements mêlés çà et là de compliments chargés 
à leur tour de restrictions. Des élections récentes 
avaient fait rentrer dans la Chambre ces chefs libéraux 
de la Chambre des Cent-Jours. Ils ne songèrent qu’à 
remettre en scène leur parti depuis trois ans abattu, et 
à rétablir leur Propre sifuation d’orateurs populaires. 
Quelques-unes des idées qui avaient présidé à la rédac- 
tion des trois projets de loi étaient peu conformes aux traditions philosophiques et législatives qui, depuis 
1791, avaient cours à ce Sujet. On y reconnaissait un sincère dessein de garantir la liberté, mais aussi un soin assidu de ne point désarmer le pouvoir. C'était um spectacle assez nouveau que des ministres acceptant franchement la liberté de Ja presse sans lui prodiguer lencens, et prétendant qu'ils entendaient mieux ses «lroits et ses intérêts que ses anciens adorateurs. ]] Y eut, dans l'opposition du côté gauche à cette époque, beaucoup de routine, beaucoup de complaisance pour les préjugés et les passions du parti, et un peu d’hu-
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meur jalouse envers un cabinet libéralement novateur. 
Le public étranger aux coteries politiques s’étonnait 
de voir si vivement attaquer des lois qui atténuaient, 
en matière de presse, les peines en vigueur, remettaient 
au jury le jugement de cette classe de délits et affran- 
chissaient les journaux de la censure; il était plutôt 
enclin à trouver ces mesures trop hardies. Le côté 
droit se tenait habilement à l'écart, charmé de voir les 
ministres aux prises avec des adversaires renaissants. 
qui ne tarderaient pas à devenir leurs plus redoutables 
ennemis. 

Ce fut dans cette discussion que je montai pour la 
première fois à la tribune. Nous avions été chargés, 
M. Cuvier et moi, d’y soutenir, en qualité de commis- 
saires du Roi, les lois proposées. Fausse et faible situa- 
tion qui dénote Fenfance du gouvernement représen- 
tatif. On ne parle pas politique comme on plaide une 
cause ou comme on soutient une thèse. Pour agir effi- 
cacement dans une assemblée délibérante, il faut y dé- 
libérer soi-même, c’est-à-dire en être membre et Y 
avoir, à l’égal des autres, sa part de liberté, de pouvoir 
et de responsabilité. Je m’acquittai convenablement, je 
crois, mais froïdement, de la mission que j'avais reçue. 
Je soutins, contre M. Benjamin Constant, Vapplication 
du droit commun en cas d’infidélité dans les comptes 
rendus des séances des Chambres, et contre M. Daunou 
les garanties exigées par le projet de loi pour létablis- 
sement des journaux. La Chambre parut goûter mes 
raisons et me donna raison. Mais je me tins sur la
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réserve et ne pris que rarement part au débat. Je 
n'ai nul goût pour les situations incomplètes et les 
rôles convenus. Quand on entre dans une arène où se 
débattent les affaires d’un pays libre, ce n’est pas pour 
y faire parade d’esprit et de beau langage : il faut s’en- 
gager dans la lutte en véritable et sérieux acteur. 
Comme la loi du recrutement pour le maréchal 

GouvionSaint-Cyr, les lois de la presse furent, pour 
M. de Serre, l’occasion d’un succès personriel autant 
que politique. Ainsi, au sortir d’une violente crise de ré- 
volution et de guerre, en présence de l'Europe armée 
et dans le court espace de trois sessions, les trois plus 
grandes questions d’un régime libre, la formation du 
pouvoir électif, celle de armée nationale et 'interven- 
tion des opinions individuelles dans les affaires publi- 
ques par la voie de la presse, furent franchement posées, 
discutées, résolues. Et leur solution, quel qu’en pût être le jugement des partis, était certainement en har- monie avec les vœux de cette honnête majorité de la France qui acceptait sincèrement le Roi .et la Charte et prenait leur S0uvernement au sérieux. | 
Pendant ce mème temps. beaucoup d’autres travaux Vorganisation constitutionnelle ou de législation géné- rale avaient été accomplis ou préparés. En 1818, un tmendement de M. Royer-Collard détermina l'addition au budget d’une loi annuelle des Comptes des finances; êt dans le cours de l’année suivante, deux ministres des finances, le baron Louis et M. Roy, mirent en Pratique cette garantie de la bonne administration du revenu
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public. Par Pinstitution des petits grands-livres de 1% 
dette nationale, le crédit de l'État pénétra et s'établit 
dans les départements. D’autres projets de loi, quoique 
présentés aux Chambres, w’aboutirent à aucun résultat, 
lois, entre autres, sur la responsabilité des ministres, 
sur Porganisation de la Chambre des Pairs en cour de 
justice, et sur le changement de l’année financière pour 
éviter le vote provisoire de limpôt. D’autres enfin, 
notuñment sur la réforme de Fadministration départe- 
mentale et communale et sur l'instruction publique, 
étaient encore à Vétat de recherches et de discussions 
préparatoires. Loin d’éluder les questions importantes, 
le gouvernement les étudiait laborieusement et en oc- 
Ccupait d'avance la pensée publique, décidé à les sou- 
mettre aux Chambres dès qu’il aurait recueilli les faits 
et arrêté son propre avis. 

Je garde encore des séances du Conseil d’État, où ces 
divers projets étaient d’abord discutés, un profond sou- 
venir. Ce Conseil n’avait alors point de grande existence 
officielle, ni d’action obligée dans la constitution de 
l'État; la politique y tenait cependant plus de place et 
s’y produisait avec plus de liberté et d’éclat qu’à aucune 
autre époque ; toutes les nuances, je devrais dire toutes 
les diversités du parti royaliste, depuis le côté droit 
jusqu’à la lisière du côté gauche, s Y trouvaient repré- 
sentées; les hommes politiques les plus considérables, 
les chefs de la majorité dans les Chambres y étaient. 
associés aux chefs des services administratifs, aux 
anciens conseillers de l'Empire, à des hommes plus
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jeunes, encore étrangers aux Chambres, mais entrés. 
avec la Charte dans la vie publique. MM. Royer-Collard,. 
de Serre et Camille Jordan y siégeaient à côté de. 
MM. Siméon, Portalis, Molé, Bérenger, Cuvier, Allent ; 
et nous délibérions, MM. de Barante, Mounier et moi, 
en commun avec MM. de Ballainvilliers, Laporte- 
Lalanne et de Bhire, fidèles représentants de Fancien 
régime. Lorsque des projets de loi importants étaient 
examinés dans le Conseil, les ministres ne manquaient 
pas dy assister. Le duc de Richelieu présidait souvent 
les séances générales. La discussion y était parfaite- 
ment libre, sans apparat, sans prétentions oratoires, 
mais sérieuse, profonde, variée, détaillée, obstinée,. 
savante à la fois et pratique. J'ai entendu là le comte. 
Bérenger, esprit indépendant et querelleur, quasi- répu- 
blicain sous l'Empire, soutenir, avec une subtilité i ingé- 
nieuse et forte, le suffrage universel et les divers degrés. 
d'élection contre l'élection directe et le droit électoraï 
concentré. MM. Cuvier, Siméon et Allent étaient les. 
défenseurs habituels des traditions et de l'influence 
administratives. Nous dév eloppions, mes amis et moi, 
les principes et les espérances de liberté fortement 
constituée qui nous paraissaient les conséquences 
naturelles de la Charte et les conditions nécessaires au 
succès de la Restauration. Les réformes dans la légista- 
lion criminelle, l'application du jurÿ aux délits de Ja 
presse, l'introduction du principe électif dans le: régime 
municipal, furent réclamées dans le Conseil d'État 
avant que la proposition en fût faite dans les Cham-
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bres. Le gouvernement faisait là, non-seulement une 
étude approfondie des questions, mais une expérience 
préparatoire et amicale des idées, des désirs et des 
objections qu'il devait rencontrer plus fard, dans une 
lutte plus rude et sur un théâtre plus bruyant, 

Le cabinet, tel qu’il était composé au moment où 
ordonnance du 3 septembre 1816 fut rendue, n’eût 
pas suffi à cette politique de plus en plus modérée, 
quelquefois résolüment libérale, et sinon toujours pré- 
voyante, du moins toujours active. Mais le même pro- 
grès qui s’accomplissait dans les choses eut lieu aussi 
dans les personnes. Dans le cours de l’année 1817, 
M. Pasquier, le maréchal Gouvion-Saint-Cyr et M. Molé 
remplacèrent M. Dambray, le duc de Feltre et M. Du- 
bouchage aux ministères de la justice, de la guerre et 
de la marine. Le cabinet ne manqua dès lors ni d'unité 
intérieure, ni de Capacité parlementaire et administra- 
tive. Il fit des efforts pour introduire les mêmes mérites 
dans les diverses branches et les divers degrés du gou- 
vernement. Il y réussit assez bien au centre de l'État : 
sans réaction ni esprit exclusif, il s’entoura d'hommes 
sincèrement dévoués à Ja politique Constitutionnelle, 
et qui, par leur caractère et leurs talents, avaient déjà obtenu l'estime publique. I fut moins ferme et moins efficace dans l'administration locale : quoiqu'il y ait’ apporté des changements plus nombreux qu’on ne le croit communément, il ne parvint pas à la mettre en harmonie avec sa politique générale. Dans un grand nombre de lieux, les procédés violents, Fhumeur tra-
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cassière, l’inexpérience hautaine, les prétentions bles- 
santes, les alarmes frivoles, toutes les grandes et petites 
passions de parti qui avaient envahi l'administration 
en 1815, continuèrent de peser sur le pays. Elles 
entretenaient dans la population tranquille un profond 
sentiment de malaise, et suscitaient quelquefois, parmi 
les mécontents actifs, des tentatives de conspiration et 
d’insurrection d’abord amplifiées avec une crédulité 
ridicule et réprimées avec une rigueur sans mesure, 
puis discutées, contestées, atténuées et réduites presque 
à rien par des explications et des récriminations sans 
fin. Alors éclataient tantôt les erreurs, tantôt les em- 
portements, tantôt même les coupables calculs des au- lorités locales, et le Cabinet apparaissait avec des airs de légèreté ou de faiblesse qui lui faisaient perdre, aux Yeux des populations, le fruit comme le mérite de cette bonne politique générale dont elles ressenfaient peu les effets. Les événements de Lyon, en juin 1817, et les longs débats dont, à la suite 

du duc de Raguse, ils devinrent l'objet, sont un exem- ble déplorable du mal dont, à cette époque, la France avait encore à souffrir, quoiqu’au sommet du gouver- nement la cause première en eût disparu. 
Les choses se laissent manier 

hommes. Ces mêmes ministres q 

de la mission réparatrice 

plus aisément que les 
ui ne savaient pas tou- Jours ranger à leur politique les préfets et ] uu qui hésitaient à les changer 

récalcitrants ou incap 

es maires, 
quand ils les trouvaient 

ables, se montraient Prompts et efficaces quand il s'agissait de l'administration géné-
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rale et des mesures sans noms propres que réclamait 
l'intérêt public. Je trouve, en recueillant mes souve- 
nirs, qu’on n’a pas rendu justice, sous ce rapport, au 
£ouvernement de cette époque. Les établissements reli- 
gieux, l'instruction publique, le régime des hôpitaux et 
des prisons, administration financière et militaire, les 
relations du pouvoir avec industrie et le commerce, 
tous les grands services publics ont reçu, de 4816 à 1820, beaucoup de salutaires réformes et accompli: d'importants progrès. Le duc de Richelieu aimait l'ad- ministration éclairée, le bien-être populaire, et tenait à 
honneur dy contribuer. M. Laîné se préoctupait, avec une sollicitude sérieuse et scrupuleuse, du régime des nombreux établissements placés dans son ministère, et s’appliquait à en redresser les abus ou à Y introduire d’utiles modifications. Le baron Louis était un habile et infatigable administrateur, qui savait avec précision à quelles conditions l'ordre peut régner dans les finances de l'État, et qui employait à les bien régler toute la pré- :Yoÿance de son esprit et toute l'énergie de sa volonté. Le maréchal Gouvion-Saint-Cyr avait, sur toutes les parties de l’organisation Militaire, sur la formation et le régime intérieur des différents corps, sur les écoles Savantes comme sur les services Matériels, des idées à la fois systématiques et pratiques, inspirées par sa notion générale de l’armée Ou par sa longue expé- rience, et il les réalisa dans une série d'ordonnances et de règlements, remarquables par l'unité des vues Comme par la science des détails. M. Decazes avait l’es-
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prit singulièrement curieux et inventif dans la re- 

cherche des satisfactions à donner, des améliorations à 

tenter, des moyens d’émulation et de conciliation à 

metire en œuvre au profit de tous les intérêts sociaux, 

de toutes les classes de citoyens en rapport avec le gou- 

vernement, et il portait partout une action intelligente, 

bienveillante et empressée. Sous le point de vue poli- 

tique, l’administration laissait beaucoup à regretter et à 

désirer; mais dans sa propre sphère, elle était éclairée, 

active, impartiale, économe par la probité et la régula- 

rité, amie du progrès en même temps que soigneuse de 

l'ordre, et sincèrement préoccupée du désir de faire 

partout prévaloir la justice distributive et l'intérêt 

public. | 

C'était certainement là, dans des circonstances diffi- 

ciles et tristes, un gouvernement sensé et salutaire, 

sous lequel le pays n’avait ni à se lamenter du présent, 

ni à désespérer de l'avenir. Pourtant ce gouvernement 

ne s’affermissait pas en durant; ses ennemis ne se dé- 

courageaient pas; ses amis ne senfaient pas grandir 

leur force et leur sécurité. La Restauration avait rendu 

la paix à la France, et travaillait avec succès à lui rendre 

son rang en Europe. Sous ce drapeau de la stabilité 

1 J'ai résumé dans les Pièces historiques les principales mesures. 
d'administration générale qu'adoptèrent durant cétte époque, 
chacun dans son département, M. Laïîné, M. Decazes et le ma- 

réchal Gouvion St-Cyr. Ces courts tableaux manifestent claire- 
ment l'esprit d'amélioration et le soin intelligent des intérêts 

publics qui animaient le cabinet. {Pièces historiques, n° IX.)
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et de l’ordre, la prospérité renaissait avec la liberté. 
Pourtant la Restauration était toujours en question. 

A en croire ses ennemis, c’était son mal naturel et 
inévitable : l’ancien régime, l’émigration, les étrangers, 
les haines et les méfiances de la Révolution vouaient, 
disent-ils, la maison de Bourbon à cette situation obsti- 
nément précaire. Sans contester à ce passé fatal sa part 
d'influence, je n’admets pas qu’il ait exercé sur les évé- 
nements un tel empire, ni qu’il suffise à expliquer 
Pourquoi, même dans ses meilleurs jours, la Restaura- 
tion a toujours été et paru chancelante. Le mal a eu des 
Causes plus rapprochées et plus personnelles ; il ya eu, 
dans le Gouvernement de cette époque, des infirmités 
organiques et des accidents, des vices de la machine 
politique et des fautes des acteurs, qui ont bien plus 
contribué que les souvenirs révolutionnaires à empé- 
cher son affermissement. 

Le désaccord naturel est grand entre le gouverne- 
ment représentatif institué par la Charte et la monar- 
chie administrative fondée par Louis XIV et Napoléon. 
Là où l'administration est libre Comme la politique, 
quand les affaires locales se traitent et se décident par 
des autorités ou des influences locales, et n’attendent 
ni leur impulsion, ni leur solution du pouvoir central 
qui n’y intervient qu’autant que l’exigent absolument 
les affaires générales de PÉtat, en Angleterre et aux 
États-Unis d'Amérique, en Hollande et en Belgique, par 
exemple, le régime représentatif se concilie sans peine avec un régime administratif qui n’en dépend que dans
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d'importantes et rares occasions. Mais quand le pou- 
voir supérieur est chargé à la fois de gouverner avec 
la liberté et d’administrer avec la centralisation, quand 
il a à lutter au sommet pour les grandes affaires de 

VFÉtat, et en même temps à régler partout, sous sa res- 

ponsabilité, presque toutes les affaires du pays, deux 
inconvénients graves ne tardent pas à éclater : ou bien 
le pouvoir central, absorbé par le soin des affaires géné- 

rales et de sa propre défense, néglige les affaires locales 
et les laisse tomber dans le désordre et la langueur; 
ou bien il les lie étroitement aux affaires générales, les 
fait servir à ses propres intérêts, et l’administration tout 
entière, depuis le hameau jusqu’au palais, n’est plus 
qu'un moyen de gouvernement entre les mains des 
partis politiques qui se disputent le pouvoir. 

Je n'ai nul besoin d’insister aujourd’hui sur ce mal: 
il est devenu le thème rebattu des adversaires du gou- 
vernement représentatif et de la liberté politique. On le 
sentait longtemps avant le jour où ils l'ont exploité; 
mais au lieu de s’en prévaloir pour médire des institu- 
tions libres, on s’'appliquait à le guérir. Un double 
travail était à faire dans ce but; il fallait, d’une part, 
faire pénétrer la liberté dans l'administration des affaires 
locales, de l'autre seconder le développement des forces 
locales capables d’exercer, dans leur sphère, le pouvoir. 
On ne crée point d’aristocratie par les lois, pas plus aux 
extrémités qu’au sommet de l’État; mais la société la 
plus démocratique n’est pas dénuée de pouvoirs natu- 
rels, prêts à se déployer si on les y appelle. Non-
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seulement dans les départements, mais dans les arron- 
dissements, dans les cantons, dans les communes, la 
propriété foncière, l’industrie, les fonctions, les pro- 
fessions, les traditions font naître des influences locales 
qui peuvent, si on sait les accepter et les organiser, de- 
venir des autorités efficaces. De 1816 à 1848, sous l’une 
et l’autre des deux monarchies constitutionnelles, et 
soit de bonne grâce, soit à contre-cœur, c’est en ce sens 
qu'ont agi les cabinets les plus divers; ils ont tous plus 
ou moins reconnu la nécessité de décharger adminis- 
{ration centrale en renvoyant une partie de ses attribu- 
tions tantôt à ses propres agents locaux, tantôt à des 
auxiliaires plus indépendants. Mais, comme il arrive 
trop souvent, le remède n’a pas marché assez vite ; la 
méfiance, la timidité, l’inexpérience, la routine en ont 
ralenti le progrès; ni le pouvoir, ni le pays n'ont su 
l'employer résolûäment et en attendre patiemment les 
résuliats ; et condamnée à porter à la fois le fardeau de 
la liberté politique et celui de la centralisation admi- 
nistrative, la monarchie constitutionnelle naissante à 
été soumise à des difficultés et à des responsabilités 
contradictoires qui dépassaient la mesure d’habileté et 
de force qu’on peut raisonnablement exiger d’un gou- 
vernement. 

Un autre mal, résultat non pas incurable, mais na- 
turel, de ses institutions mêmes, pesait aussi sur la 
Restauration. Le régime représentatif est, en der- 
nière analyse, un régime de sacrifices mutuels et de 
transactions entre les intérêts divers qui coexistent
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dans la société. En même temps qu’il les met en pré- 
sence et aux prises, il leur impose Fabsolue nécessité 
d'arriver à un certain terme moyen, à une certaine 
mesure d’entente où de tolérance réciproque qui puisse 
devenir la base des lois et du gouvernement. Mais en 
même.temps aussi, par la publicité et Fardeur de la 
lutte, il jette les partis dans une grande exagération de 
bruit et de langage, et il compromet violemment les 
uns confre les autres l’'amour-propre et la dignité per- 
sonnelle des hommes. En sorte que, par une contra- 
diction pleine d’embarras, il rend de jour en jour plus 
difficile cet accord ou cette résignation qu’au dernier 
jour il rend indispensables. Grande difficulté de ce SYS- 
tème de gouvernement, qui ne peut être surmontée 
que par une large dose de tact et de mesure dans les 
acteurs politiques eux-mêmes, et par un grand empire 
«du bon sens public qui ramène en définitive les partis 
et leurs chefs à ces transactioris, ou à cette tranquille 
acceptation de leurs échecs, dont l’emportement de leur 
rôle tend constamment à les écarter. 

Ce régulateur nécessaire, mais si difficile à instituer, 
nous manquait essentiellement sous la Restauration; 
en entrant dans la carrière, nous avons été lancés 
sans frein sur cette pente des démonstrations exces- 
sives et des préoccupations exclusives, vice naturel 
des partis dans le gouvernement représentatif. Que de 
circonstances se présentèrent, de 1816 à 1830, où les 
éléments divers du parti monarchique auraient pu et 
dû, dans leur lutte, s'arrêter sur cette penie, au point
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où commençait, pour tous, le danger révolutionnaire ? 
Mais ni les uns ni les autres n’eurent le bon sens ou le 
courage de cette prévoyante retenue ; et le public, loin 
de la leur imposer, les excitait de plus en plus au com- 
bat, comme à un spectacle où il prenait plaisir à re- 
trouver l’image dramatique de ses propres passions. 

Une fâcheuse, quoique inévitable distribution des 
rôles entre les partis divers aggravait encore, de 4816 
à 4820, ce mal de Fimprévoyance des hommes et de 
l'emportement des passions publiques. Sous le régime 
représentatif, c’est d'ordinaire à l’un des partis nette- 
ment dessinés et fermement arrêtés dans leurs idées et 
leurs désirs que le gouvernement appartient : tan{ôt 
les défenseurs systématiques du pouvoir, tantôt les amis 
de la liberté, tantôt les conservaleurs, tantôt les nova- 
teurs dirigent les affaires du pays. Et entre ces partis 
organisés et ambitieux, se placent les opinions non 
classées, les volontés non décidées d'avance, ce chœur 
politique qui assiste à la conduite des acteurs, écoute 
leurs paroles, et les approuve ou les condamne selon 
qu'ils satisfont ou qu'ils choquent son libre bon sens. 
Cest là, en effet, sous des institutions libres, la pente 
naturelle et l’ordre vrai. IL est bon que le gouverne- 
ment ait un drapeau public et certain, que des principes 
fixes dirigent et que des amis sûrs Soutiennent son ac- 
tion; il puise dans cette situation non-seulement la 
force et l'esprit de suite dont il a besoin, mais aussi 
cette dignité morale qui rend le Pouvoir plus facile et 
plus doux en le plaçant plus haut dans l'estime des
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peuples. Ce n’est point le hasard des événements ni la 
seule ambition des hommes, c’est l'instinct et l'intérêt 
publics qui ont fait naître, dans les pays libres, les 
grands partis politiques avoués, permanents, fidèles, 
et leur ont déféré le pouvoir. I1 fut impossible à la 
Restauration de remplir, de 4846 à 1820, cette condi- 
tion d’un gouvernement à Ja fois énergique et contenu, 
Les deux grands partis politiques qu’elle trouvait sur la 
scène, le parti de l’ancien régime et celui de la Révolu- 
tion, étaient Pun et l’autre, à cette époque, incapables’ 
de gouverner en maintenant la paix intérieure avec la 
liberté; ils avaient Fun et l’autre des idées et des pas- 
sions trop contraires à Pordre établi et légal qu'ils au- 
raient eu à défendre; ils acceplaient à grand’peine et 
d’une façon très-précaire, l’un la Charte, l’autre l’an- 
cienne royauté. Par une nécessité absolue, le pouvoir 
alla se placer dans les rangs du chœur politique; la 
partie flottante et impartiale des Chambres, le centre 
fut appelé à gouverner. Sous un régime de liberté, le 
centre est le modérateur habituel et le juge définitif du 
Souvernement; il n’est pas le prétendant naturel au 
gouvernement; C’est lui qui donne ou retire la majo- 
rité ; ce n’est pas sa mission d’avoir àla conquérir. Et il 
lui est bien plus difficile qu'aux partis fortement enré- 
gimentés de conquérir ou de garder la majorité, car 
lorsque, dans une assemblée politique, le centre est 
chargé de gouverner, il trouve devant lui, non pas des 
spectateurs un peu incertains qui attendent ses actes 
pour le juger, mais des adversaires passionnés, résolus 

T. 1 
13
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d'avance à le combattre. Faible et périlleuse situation, 
qui aggrave beaucoup les difficultés du gouvernement, 
soit qu’il s'agisse de déployer le pouvoir ou de protéger 
la liberté. 

Non-seulement c'était à, de 1816 à 1820, la situation 
du gouvernement du Roi; il n’y était pas même puis- 
samment établi. -Mal distribués entre Jes partis, les 
rôles ne l'étaient guère mieux dans l'intérieur même 
de ce flottant parti du centre, chargé par nécessité 
de gouverner. La plupart des chefs de la majorité 
étaient en dehors du gouvernement. De 1816 à 1819. 
plusieurs des hommes qui dirigeaient le centre des. 
Chambres, qui. hu parlaient et parlaient pour lui avec 
puissance, qui le défendaient contre le côté droit et 
le côté gauche , qui faisaient dans la discussion sa 
force et devant le public son éclat, MM. Royer- 

Collard, Camille Jordan, Beugnot, de Serre, ne faisaient 

point partie du cabinet; deux seulement des représen- 

tants éminents de la majorité, M. Laïîné et M. Pasquier, 

étaient ministres. Le gouvernement avait ainsi pour 

appui dans les Chambres des amis indépendants qui 

approuvaient sa politique, mais n’en portaient pas le 
fardeau et n’en acceptaient pas la responsabilité. C’était. 
par leur éloquence, non par leurs œuvres actives, que 
les doctrinaires avaient acquis leur influence parlemen- 
taire et leur autorité morale; ils Soutenaient leurs 
principes sans les appliquer ; le drapeau des idées et le 
drapcau des affaires n'étaient pas dans les mêmes mains; 
devant les Chambres, les ministres paraissaient souvent
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les clients des orateurs ; les orateurs ne regardaient pas 
leur cause comme identique et confondue avec celle des 
ministres; ils s’en distinguaient en les appuyant; ils 
avaient leurs exigences avant de défendre 3 ils criti- 
quaient en défendant; ils aftaquaient même quelquefois. 
Plus les questions devenaient importantes et délicates, 
plus l’indépendance et la dissidence, au sein du parti 
du Souvernement, se manifestaient avec éclat et danger. 
Dans la session de 1817, M. Pasquier, alors garde des 
Sceaux, présenta à la Chambre des députés un projet 
de loi qui, en maintenant temporairement la censure 
des journaux, apportait d’ailleurs, dans la législation 
de la presse, quelques modifications favorables à la 
liberté. M. Camille Jordan et M. Royer-Collard en récla- 
mèrent de bien plus grandes, surtout l'application du 
jury au jugement des délits de Ia Presse, et le projet de 
loi, péniblement adopté par la Chambre des députés, 
fut rejeté par la Chambre des pairs où le duc de Broglie 
soutint, au nom des mêmes principes, les mêmes 
amendements. En 1817 aussi, un nouveau concordat 
avait été négocié et conclu à Rome par M. de Blacas; il 
avait le double défaut de blesser, par quelques-unes de 
ses dispositions, les libertés de ancienne Église gal- 
licane, tandis que, par Pabolition du concordat de 4804, 
il inspirait à la nouvelle société française, pour ses li- 
bertés civiles, de vives alarmes. Peu versé dans ces 
matières et presque exclusivement préoccupé des né- 
gociations qui devaient faire sortir de France les 
étrangers, le duc de Richelieu avait livré celle-ci à
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M. de Blacas qui ne savait pas mieux l'histoire et 
n’appréciait pas mieux l’importance des anciennes ou 
des nouvelles libertés de la France, ecclésiastiques 
ou civiles. Présenté à la Chambre des députés par 

-M. Laïîné, avec les mesures nécessaires pour son exé- 
cution, ce concordat, dont les ministres eux-mêmes, 
depuis qu’ils ÿavaient bien regardé, étaient mécontents 
et inquiets, y rencontra une défaveur générale. Dans 
les bureaux, dans la commission chargée d’en faire à la 
Chambre le rapport, dans les entretiens de la salle des 
conférences, toutes les objections, politiques ou histo- 
riques, de principe ou de circonstance, que pouvait 
soulever le projet de loi, étaient exposées et dévelop- 
pées d’avance, de façon à faire pressentir: un long et 
périlleux débat. Les doctrinaires s’associaient ouver- 
tement à cette opposition, et de leur part elle avait une 
grande action sur les esprits, car on les savait amis sin- 

cères de la religion et de son influence. On accusait, il 
est vrai, M. Royer-Collard d’être janséniste, et par là 
on essayait de le discréditer auprès des fidèles de 
l'Église catholique. Le reproche était frivolé. M. Royer- 
Collard devait, aux traditions de sa famille et à l'édu- 
cation de. sa jeunesse, des mœurs graves, des études 
fortes et un respect affectueux pour les grandes âmes 
de Port-Royal, pour leur vertu et leur génie; mais il 
w'avait ni leurs doctrines religieuses, ni leurs préten- 
tions systématiques sur les rapports. de l'Église avec 
l'État. C'était, sur toutes ces questions, un esprit libre 
et sensé, étranger à toute passion, à tout entêtement
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de sectaire, et fort éloigné, soit comme catholique, soit 
comme philosophe, de s'engager, avec l'Église, dans 
d’obscures et interminables querelles : « Je ne cherche 
point de chicanes à la religion, disait-il souvent; elle a 
bien assez à faire de se défendre et de nous défendre 
contre l’impiété. » L'opposition de M. Royer-Collard au 
coneordat de 1817 était une épposition de moraliste po- 
litique qui pressentait le tort que la discussion publique 
et l'adoption ou le rejet officiel de ce projet feraient 
à l'influence de Église comme au crédit de la Res- 
tauration et à la paix de l'État. Le cabinet eut la 
sàgesse de ne pas affronter un danger qu'il avait créé 
lui-même ou laissé créer sur ses pas. On ajourna indé- 
finiment le rapport du projet de loi, et on ouvrit à 
Rome, en y envoyant en mission spéciale le comte 
Portalis, une négociation nouvelle qui aboutit, en 1819, : 
au retrait tacite du concordat de 1817. Le duc de Riche- 
lieu, pressé par ses collègues et par ses propres 
réflexions tardives, se prêta à ce pas rétrograde; mais 
il conserva, de la résistance des doctrinaires dans cette 
occasion et dans plusieurs autres, une humeur qu’il 
se donnait quelquefois le plaisir de manifester. Au 
mois de mars 1818, quelqu'un lui demandait un jour 
une chose assez insignifiante : «C’est impossible, répon- 
dit-il aigrement; MM. Royer-Collard, de Serre, Camille. 
Jordan et Guizot ne le veulent pas. » 

Je n’avais nul droit de me plaindre que mon nom 
figurât dans cette boutade. Quoique étranger à la Cham- 
bre, je m’associais hautement aux idées et à la con-
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duite de mes amis. Pen trouvais l’occasion comme le 

moyen et dans les discussions du Conseil d'État, et 
dans les salons, et dans la presse dont tous les partis se 
servaient dès lors avec autant d’éclat que d’ardeur. 
Malgré les entraves qui, avant 4819, pesaient encore 

sur les journaux et les écrits périodiques, ils usaient 
largement de la liberté que le gouvernement n’essayait 
pas de leur contester, et à laquelle les hommes politiques 

les plus considérables avaient eux-mêmes recours pour 
répandre au loin les flammes brillantes ou le feu couvert 

de leur opposition. M. de Chateaubriand, M. de Bonald, 

M. de Villèle dans le Conservateur, M. Benjamin Cons- 
tant dans la Minerve, livraient au cabinet un assaut 

continu. Le cabinet multipliait pour sa défense les 
publications analogues, le Modérateur, le Publiciste, le 
Spectateur politique et litiéraire. Mais pour mes amis 

et pour nofre cause, la défense du cabinet ne suffisait 

pas ou ne convenait pas toujours; nous eûmes donc 

aussi, de 1817 à 1830, nos journaux et nos recueils 

périodiques, le Courrier, le Globe, les Archives philoso- 
phiques, politiques et littéraires, la Revue française; et 
là nous discutions, selon nos principes et nos espé- 
rances, tantôt les questions générales, tantôt les inci- 
dents de la politique active à mesure qu’ils se présen- 
taient. Je pris à ces publications une grande part. 
Entre nos divers adversaires et nous, la partie était 
très-inégale; soit qu’ils vinssent du côté droit où du 
côté gauche, ils représentaient d’anciens partis; ils 
exprimaient des idées et des sentiments depuis long-
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temps en circulation; ils trouvaient un public tout fait 
et tout prêt à les accueillir. Nous étions des nouveaux : 
venus dans l'arène politique, des officiers qui recru- 
faient une armée, des novateurs modérés. Nous atla- 
quions, au nom de la liberté, des théories et des pas- 
sions depuis longtemps populaires, aussi en sou nom. 
Nous défendions la nouvelle société française selon son 
droit et son intérêt véritables, mais non selon son habi- 
tude et son goût. Nous avions à conquérir notre public 
en même temps qu'à combattre nos ennemis. Et dans 
<e difficile travail, notre situation était un peu incer- 
taine; nous étions à la fois en dedans et en dehors du 
$ouveérnement, ministériels et indépendants; nous 
agissions tantôt de concert avec l'administration, tan-" 
tôt à côté de Fopposition, et nous n'avions à notre 
usage ni {outes les armes du pouvoir, ni toutes celles 
de la liberté. Mais nous étions pleins de foi dans nos 
idées, de confiance en nous-mêmes, d'espérance dans 
Vavenir, et nous nous engagions chaque jour plus 
avant dans notre double lutte avec autant de dévoue- 
ment que d’orgueil, avec plus d'orgueil que d’am- 
bition. 

On a beaucoup dit le contraire; on à souvent repré- 
‘senté les doctrinaires comme de profonds machinateurs, 
avides de pouvoir, ardents et habiles à pousser leur 
fortune à travers toutes les causes, et plus préoccupés 
de leur propre domination que du sort ou des vœux du 
pays. Vulgaire et inintelligente appréciation de la na- 
ture humaine et de notre histoire contemporaine. Si
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nous avions été surtout des ambitieux, nous aurions 
pu nous épargner bien des efforts et bien des échecs ; 
nous avons vécu dans des temps où les plus grandes 
fortunes, politiques ou autres, n’étaient pas difficiles à 
faire pour qui n’avait pas d’autre pensée ; nous n’avons 
voulu faire la nôtre qu’à certaines conditions morales 
et dans un autre but que nous-mêmes; nous avons eu 
de Fambition, mais au service d’une cause publique, 
et d’une cause qui a mis à l'épreuve des revers comme 
des succès la constance de ses défenseurs. 

Les plus clairvoyants des membres du cabinet de 
1847, M. Decazes et M. Pasquier surtout, esprits plus 
libres et moins ombrageux que le dnc de Richelieu et 
M. Laîné, ne s’y trompaient pas; ils sentaient le besoin 
de l'alliance des doctrinaires et la cultivaient avec soin 5 
Mais quand ils s’agit de gouverner dans des temps dif- 
ficiles, des alliés ne suffisent pas ; il faut des associés in- 
times, des compagnons assidus de travail et de péril. 
À ce titre, les doctrinaires, surtout M. Royer-Collard, 
le premier entre eux dans les Chambres, étaient redou- 
tés; on le croyait à la fois impérieux et indécis, et plus 
exigeant qu’efficace. Cependant, en novembre 1819, 
après l'élection de M. Grégoire et au milieu des projets 
de réforme de la loi électorale, M. Decazes, pressé par 
M. de Serre, proposa à M. Royer-Collard d’entrer dans : 
le cabinet avec un ou deux de ses amis. M. Royer-Col- 
lard hésita d’abord, accepta un moment, puis enfin 
refusa : « Vous ne savez pas ce que Vous feriez, dit-il un 
jour à M. Decazes; ma façon de traiter les affaires ne
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serait pas du tout la vôtre; vous éludez les questions, 
vous les tournez, vous gagnez du temps, vous les résol- 
vez à demi. Moi, je voudrais les aborder ae iront, les 
attirer sur la place publique, et là les éventrer devant 
fout le monde. Je vous compromettrais au lieu de vous 
aider. » M. Royer-Collard avait raïson et se pressentait 
bien lui-même, mieux peut-être encore qu’il ne pen- 
sait. 11 était plus propre à conseiller et à contrôler le 
pouvoir qu'à le manier, C'était un grand spectateur et 
un grand critique plutôt qu'un grand acteur politique. 
Dans le cours habituel des affaires, il eût été trop ab- 
solu, trop hautain et trop lent: dans les jours de crise, 
je ne crois pas que les incertitudes de son esprit, les 
troubles de sa conscience, son horreur de tout échec 
public et sa crainte superbe de la responsabilité lui 
eussent permis de conserver le Sang-froid et la ferme 
résolution dont il eût eu besoin. M. Decazes n’insista 
point. 

s Même aujourd’hui, après tout ce que j'ai vu et 
éprouvé, je ne suis pas prompt au découragement, ni 
porté à croire que les succès difficiles soient impossibles. 
Quelque défectueuse que soit la constitution intérieure 
des partis qui concourent aux affaires du pays, la bonne 
conduite des hommes peut Y porter remède; l’histoire 
a plus d’un exemple d'institutions et de situations vi- 
cieuses dont l’habileté des chefs politiques et le bon 
sens public ont prévenu les ficheux résultats. Mais 
quand aux vices de la situation s’ajoutent les fautes des 
hommes, quand au lieu de reconnaître les périls de leur :
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propre pente et d’y résister, les partis, chefs et soldats, 
s’y abandonnent où même y poussent, alors les mau- 
vais effets des mauvaises causes se développent inévi- 
tablement et rapidement. De 1816 à 1820, les fautes ne 
manquèrent dans aucun parti, gouvernement ou op- 
position, centre, côté droit ou côté gauche, ministres 
ou doctrinaires. Je ne fais point parade d’impartialité ; 
malgré leurs fautes et leurs revers, je persiste, avec 
une conviction chaque jour croissante, à regarder le 
gouvernement que j'ai servi et le parti que j'ai soutenu 
comme les meilleurs; mais qu’un repos chèrement 
acheté nous serve du moins à reconnaître nos erreurs 
dans l’action, et à préparer pour notre cause, qui ne 
mourra pas avec nous, un meilleur avenir. 

Le centre avait, pour sa mission de ‘gouvernement, 
deux avantages considérables ; il n’y ressentait point 
d'embarras moraux, ni d’entraves extérieures; il Y 
était parfaitement franc et libre. Qualités nécessaires 
dans la vie publique, et qu'à cette époque ni le côté 
droit, ni le côté gauche ne possédaient, 

Le côté droit n’avait accepté la Charte que la veille, 
par nécessité’ el après l'avoir combattue. Une portion: 
notable et bruyante du parti persistait à la combattre. 
Celle qui siégeait dans les Chambres se rangeait de 
jour en jour au régime constitutionnel, les chefs en 
hommes intelligents et sérieux, les soldats en roya- 
listes fidèles et résignés. Mais ni les uns ni les autres 
Winspiraient, sous ce rapport, confiance au pays; il 
regardait leur adhésion à la Charte comme contrainte
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ou conditionnelle, et toujours peu sincère et couvrant 

d’autres vues. Le côté droit avait d’ailleurs, même en 

acceptant sincèrement la Charte, des intérêts de parti à 

satisfaire; quand il aspirait au pouvoir, ce n’était pas 

uniquemeñt pour gouverner selon ses principes et pour 

fonder solidement la monarchie; il avait, pour son 

propre compte, des malheurs à réparer, des posi- 

tions à reprendre. Ce n’était pas un pur et régulier parti 

de royalistes torys; les émigrés, l’ancienne cour, Fan- 

cien clergé y tenaient encore beaucoup de place et y 

poursuivaient leurs espérances personnelles. Par sa 

composition et son passé, le parti était condamné à une 

multitude de réticences et d’imprudences, d’arrière- 

pensées secrètes et d’explosions indiscrètes qui, même 

quand il marchait dans les voies constitutionnelles, 

affaiblissaient à chaque pas son action et son crédit, 

La situation du côté gauche n’était pas moins em- 

barrassée; il représentait à cette époque, non pas les 

intérêts et les sentiments de la France en général, mais 

les intérêts et les sentiments de cette portion de la 

France qui avait ardemment, indistinctement et obsti- 

nément servi et soutenu la Révolution, sous sa forme 

républicaine ou impériale. Il y avait là, contre la mai- 

son de Bourbon et la Restauration , une vieille habi- 

tude d’hostilité que les Cent-Jours avaient ravivée, dont 

les plus sensés du parti avaient grand’peine à se déga- 

ger, que les plus habiles réussissaient mal à déguiser, 

et que les plus sérieux tenaient à honneur de laisser 

paraître comme protestation et pierre d'attente. En
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novembre 1816, un liomme de bien, aussi sincère dans 

son repentir de ses opinions de 1789 qu'il l'avait été 
jadis en les professant, le vicomte Matthieu de Montmo- 
rency se plaignait, dans un salon libéral, que les libé- 
raux n’aimassent pas la légitimité; un des assistants se 
défendait du reproche : « Oui, dit M. de Montmorency 
avec une franchise étourdie, vous aimez la légitimité 
comme nous aimons la Charte. » Vive expression de la 
fausse situation de l'un et de l'autre parti, sous le gou- 
vernement de la Charte-et de la légitimité: 

Côté droit ou côté gauche pourtant, si les membres 
de l’un ou de autre parti, dans les Chambres, n'avaient 
écouté que leur propre pensée et leur véritable vœu, 
la plupart, j’en suis convaincu, auraient franchement 
accepté et soutenu la Restauration avec la Charte, la 
Charte avec la Restauration. Quand ils ont eux-mêmes 
la main à l’œuvre et sentent le poids de la responsabi- 
lité, les hommes voient bientôt le vrai et feraient vo- 
lontiers le bien. Mais ni dans le côté droit, ni dans le 
côté gauche, les plus sages n’osaient proclamer la vérité 
qu’ils voyaient et la prendre pour règle de leur con- 
duite ; ils étaient, les uns et les autres, sous le joug de 
leur parti extérieur, de ses passions comme de ses inté- 
rêts, de ses ignorances comme de ses passions. C’est 
une des plus graves plaies de notre temps que très-peu 
d'hommes conservent assez de fermeté d'esprit et de 
caractère pour penser librement et agir comme ils pen- 
sent; l'indépendance intellectuelle et morale des indivi- 
dus disparaît sous le poids des événements et devant la
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fougue des clameurs ou dés désirs populaires. Et dans 

cet asservissement général des pensées et des actions, 

il n’y a plus d’esprits justes ni d’esprits faux, plus de 

prévoyants ni de téméraires, plus de chefs ni de sol- 

dats; tous cèdent à la même pression, se courbent sous 

le même vent; la faiblesse commune amène le nivelle- 

ment; toute hiérarchie et toute discipline disparaissent 

entre les hommes; ce sont les derniers qui mènent les 

premiers, car ce sont les derniers qui pèsent et pous- 

sent, poussés eux-mêmes par cette tyrannie du dehors 

dont ils sont les plus ardents et les plus aveugles instru- 

ments. 

Comme parti politique, le centre, dans les Chambres 

de 1816 à 1820, n’était point atteint de ce mal : sincère 

dans son acceptation de la Restauration et de la Charte, 

aucune. pression extérieure ne venait le démentir ni le 

troubler; sa pensée était franche et son action libre; il 

proclamait tout haut son but et'y marchait tout droit, 

acceptant au dedans les chefs les plus capables de l'y 

conduire, et n’ayant au dehors que des adhérents qui 

ne lui demandaient que d’y arriver. C’est par là que, 

malgré ce-qui lui manquait d’ailleurs pour gouverner 

avec puissance, le centre était alors le parti le plus 

propre au gouvernement, le seul capable de maintenir 

Vordre dans l'État en supportant la liberté de ses 

rivaux. 

Mais pour recueillir tout le fruit de ce mérite et pour 

atténuer en même temps les défauts naturels du centre 

dans sa mission, il fallait qu’une idée fixe s’y établit, la
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conviction que les divers éléments du parti étaient 
indispensables les uns aux autres, et que, pour accom- 
plir le dessein qu’ils poursuivaient tous avec la même 
sincérité, ils devaient se faire mutuellement les con- 
cessions et les sacrifices nécessaires pour maintenir 
entre eux l'union. Quand la sagesse divine a voulu 
assurer la puissance d’une relation humaine, elle à in- 
terdit le divorce; les relations politiques ne sauraient 

. admetfre une telle inviolahilité ; Mais si elles ne sont 
pas fortement nouées, si les hommes qui les contractent 
ne sont pas bien résolus à ne les rompre qu'à la der- 
nière extrémité et par les plus impérieux motifs, elles 
aboutissent bientôt, non - seulement à limpuissance, 
mais au désordre, et leur rupture trop facile amène, 
dans la politique, des perturbations et des difficultés 
nouvelles. J'ai signalé les différences et les dissidences 
qui existaient, dès lorigine, entre les deux éléments. 
essentiels du centre, les ministres avec leurs purs adhé- 
rents d’une part, les doctrinaires de Fautre ; dès la se- 
conde session après l'ordonnance du 3 septembre 4816, 
ces dissidences éclatèrent pour devenir bientôt des dis 
sénsions. | 

Tout en reconnaissant l'influence des doctrinaires 
dans les Chambres et le besoin qu'avait d’eux le pou- 
voir, ni les ministres, ni les ministériels ne mesuraient 
bien l'importance de ce concours et la gravité des rai- 
sons qui en faisaient le prix. Les philosophes attachent, 
aux idées générales qui les préoccupent, trop de valeur 
et de confiance; les politiques ne leur accordent ni l’'at-
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tention ni l'intérêt auxquels elles ont droit. Les philo- 
sophes sont fiers et susceptibles; ils veulent qu’on les 

honore et qu’on les écoute, dût-on ne pas les croire, et 

les politiques qui les traitent légèrement ou avec froi- 

deur payent quelquefois bien cher leur mécontente- 

ment. C’est d’ailleurs une marque de peu d’élévation 

dans l'intelligence de ne pas savoir apprécier le rôle 

que jouent les idées générales dans le gouvernement 

des hommes, et de les considérer comme vaines ou 

même comme ennemies, parce qu'on reconnaît qu’il 

ne faut pas les prendre pour guides. De nos jours 

surtout, et malgré le discrédit bien mérité où tant 

de théories sont tombées, la méditation philosophi- 

que sur les grandes questions et les grands faits de 

lordre politique est une puissance avec laquelle les 

pouvoirs les plus forts et les plus habiles feront sage- 

ment de compter. Les doctrinaires étaient alors les re- 

présentants de cette puissance, et ils la déployaient 

courageusement contre Pesprit révolutionnaire aussi 

bien que pour le régime constitutionnel. Le cabinet de 

4816 ne sentit pas toute la valeur de leur rôle et ne fit 

pas toujours, à leurs idées et à leurs vœux, une assez 

large part. L'application du jury aux principaux délits 

de la presse n’était pas, j’en conviens, sans quelque 

péril; mais il valait mieux en accepter l'essai, et main- 

tenir ainsi lunion dans le parti du gouvernement, 

que le diviser en repoussant absolument, sur cette 

question, M. Camille Jordan, M. Royer-Collard et leurs 

amis,
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À tous les pouvoirs, surtout à un pouvoir nouveau, 
il faut un peu de grandeur, dans leurs œuvres et sur 
leur drapeau. L'ordre et la protection régulière des in- 
térêts privés, ce pain quotidien des peuples, ne leur 
suffisent pas longtemps; c’est la condition nécessaire 
du gouvernement, ce n’est pas l’unique besoin de Fhu- 
manité. Elle peut trouver les autres satisfactions dont 
elle à soif dans des grandeurs très-diverses, morales ou 
matérielles, justes ou injustes, solides ou éphémères ; 
elle n’a pas tant de sagesse ni de vertu que la. vraie 
grandeur lui soit indispensable; mais elle veut, en tout 
cas, avoir devant les yeux quelque chose de grand qui 
attire et occupe imagination des hommes. Après l’'Em- 
pire qui avait donné à la France toutes les joies de la 
force et de la gloire nationale, le spectacle de la pensée 
élevée et libre, se déployant avec dignité morale et 
quelque éclat de talent, ne manquait pas de nouveauté 
ni d’attrait, et valait bien qu’on en payât le prix, ne 
fût-ce que dans l'intérêt du succès. 

Le cabinet ne savait guère mieux traiter avec les 
. dispositions personnelles des doctrinaires qu'avec leurs 
idées : c’étaient des caractères indépendants ét fers 
aussi bien que des esprits élevés, prompts à s’offenser 
quand on semblait vouloir disposer de leur opinion et 
de leur conduite sans leur aveu. Rien ne coûte plus au 
pouvoir que d'accepter un peu largement l'indépen- 
dance de ses amis; il croit leur avoir témoigné beau- 
coup d’égards quand il les à pris Pour ses confidents, 

. et il se laisse aisément aller à en user avec eux comme
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avec des serviteurs. M. Laîné, alors ministre de linté- 
rieur, écrivit un matin à M. Cuvier que le Roi venait 
de le nommer commissaire pour soutenir une loi qui 
serait présentée le lendemain à la Chambre des dépu- 
tés. Non-seulement il ne Favait point prévenu de la 
mission qu’il voulait lui confier; il ne lui disait même 
pas, dans son billet, quelle loi il le chargeait de soute- 
nir. M. Cuvier, plus empressé que susceptible avec le. 
pouvoir, ne se plaignit point du procédé et se content 
de sourire en le racontant. Peu de jours auparavant, 
le ministre des finances, M. Corvetto, avait aussi fait 
nommer M. de Serre commissaire pour la défense du 
budget, sans lui avoir demandé si cela lui convenait et 
sans s'être entretenu avec lui des bases au moins du 
budget qu’il Pappelait à soutenir. En recevant l'avis de 
cette nomination, M. de Serre se montra vivement cho-' 
qué : « C’est une sottise, dit-il tout haut, ou une inso- 
lence; probablement l’une et l'autre. » M. de Serre se 
trompait; ce n’était ni l'une ni l'autre : M. Corvetto 
était un homme parfaitement poli, soigneux et modeste 5 
mais il était de l’école impériale et plus accoutumé à 
donner ses instructions à des agents qu’à se concerter 
avec des députés. Par leurs mœurs comme par leurs 
idées, les doctrinaires appartenaient à un régime libre : 
alliés incommodes pour le pouvoir, au sorlir d’une mM0- 
narchie militaire et administrative. 

Je ne sais laquelle des deux entreprises est la plus 
difficile, transformer les fonctionnaires d’un pouvoir 
absolu en conseillers d’un gouvernement libre, ou bien 

TE 
14
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-organiser et discipliner en parti politique les amis de 

la liberté. Si les ministres ne tenaient pas toujours 

‘assez de compte des dispositions des doctrinaires, les 

doctrinaires à leur tour s’inquiétaient trop peu de la 

situation et de la tâche des ministres. Cétaient des es- 

prits étendus, ouverts, généreux, très-accessibles à la 

‘sympathie; mais trop accoutumés à vivre entre eux 

-et à se suffire mutuellement, ils ne songeaient guère 

‘à l'effet que produisaient, hors de leur cercle, leurs 

actions et leurs paroles, et par là ils se donnaient les 

apparences de torts sociaux qu’ils ne voulaient pasavoir. 

Dans leurs rapports avec le pouvoir, ils étaient souvent 

‘intempérants et blessants de langage, impatients outre 

‘mesure, ne sachant ni se contenter du possible, ni at- 

Æendre que le mieux fût possible sans trop d’effort. I leur | 

arrivait ainsi de méconnaïtre les difficultés, les néces- 

‘sités et les moyens praticables du gouvernement qu'ils 

avaient à cœur de fonder. Au sein des Chambres, ils 

se montraient trop exclusifs et trop guerroyants, plus 

préoccupés de prouver que de faire partager leur avis, 

plus enclins à dédaigner qu’attentifs à recruter, et peu 

doués de ce talent d'attraction et d’assemblage si néces- 
saire aux chefs de parti. Ils ne savaient pas assez à quel 

point le succès de la bonne politique est difficile, ni 

quelle infinie variété d'efforts, de sacrifices et de soins 
entrent dans l’art de gouverner. 

De 1816 à 1818, ces vices de la situation et ces fautes 
des hommes jetèrent dans le gouvernement et dans 
son parti une fermentation continue et des germes de
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discorde intérieure qui ne lui permirent pas d'acquérir 
la consistance et la force dont il avait besoin. Le mal 
éclata à la fin de 1818, quand le duc de Richelieu revint 
des conférences d’Aix-la-Chapelle, rapportant la retraite 
des armées étrangères, la complète évacuation du ter- 
ritoire et le règlement définitif des charges financières 
que les Cent-Jours avaient attirées sur la France, A 
peine arrivé, il vit son cabinet se dissoudre, essaya 
sans succès d’en former un nouveau, et fut contraint 
abandonner un pouvoir qu’il n’avait point recherché, 
qu’il goûtait peu, mais qu’il lui déplaisait de perdre 
ainsi par force, au milieu de son triomphe diploma- 
tique, et en le voyant passer dans des mains décidées à 
en faire un usage contraire à celui qu’il en eût fait. : 

Un tel échec, dans un tel moment et sur un tel 
homme, avait quelque chose de singulièrement injuste 
et inopportun. Depuis 1815, le duc de Richelieu n'avait 
cessé de rendre au Roi et à la France de grands ser- 
‘vices. Il avait seul obtenu quelque adoucissement aux 
conditions d’une paix très-dure, qü’il ne s’était résigné 
à signer que par un dévouement aussi triste que sin- 
cère, sentant tout le poids du sacrifice qu'il faisait en y 
attachant son glorieux nom, et ne cherchant point à 
s’en faire valoir. Nul homme n’était plus exempt d’exa- 
gération et de charlatanisme dans la manifestation de 
ses sentiments. Quinze mois après la conclusion de la 
paix, il avait décidé les puissances étrangères à opérer 
ne réduction considérable dans leur armée d’occupa- 
tion. Un an plus tard, il avait fait limiter à une somme
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fixe les réclamations indéfinies des créanciers étrangers 
de la France. Il venait enfin de signer lentière libéra- 
tion du sol national quatre ans avant le terme de 
rigueur fixé par les traités. Le Roi, à son retour, l'en 
avait remercié par de nobles paroles : « Duc de Riche- 
lieu, lui avait-il dit, j'ai assez vécu puisque, grâce à 
vous, j'ai vu le drapeau français flotter sur toutes les 
villes françaises. » Tous les souverains de Europe le 
traitaient avec une sérieuse et confiante estime. Rare 
exemple d’un homme d’État parvenu sans grandes 
actions ni talents supérieurs, par la droiture du ca- 
ractère et le désintéressement de la vie, à une consi- 
dération si générale et si incontestée. Quoique le duc 
de Richelieu ne se fût occupé que des affaires exté- 
rieures, il était plus propre qu’on ne la dit, non pas à 
diriger effectivement, mais à présider le gouvernement 
intérieur de la Restauration. Grand seigneur et roya- 
liste éprouvé, il n’était, soit d’esprit, soit de cœur, ni 
homme de cour, ni émigré; il n’avait, contre Ja société 
et les hommes nouveaux, point de prévention ; sans 
bien comprendre les institutions libres, il ne leur por- 
tait nul mauvais vouloir et s’y soumettait sans effort ; 
simple dans ses mœurs, vrai et sûr dans ses paroles, 
ami du bien public, s’il ne lui appartenait pas d'exercer 
dans les Chambres une puissante influence, il ne man- 
quait pas d'autorité auprès ni autour du Roi; et un 
cabinet constitutionnel, appuyé sur le centre parlemen- 
taire, ne pouvait avoir, à celte épo que, un plus digne 
et plus utile président,
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Mais, à la fin de 4818, le duc de Richelieu se crut 

obligé et se montra résolu à engager une lufte dans 
laquelle les considérations de reconnaissance et de con- 
venance que je rappelle ici étaient, pour lui, de faibles 
armes. En vertu de la Charte et conformément à la loi 
électorale du 8 février 1817, deux cinquièmes de la 
Chambre des députés avaient été renouvelés depuis la 
formation de son cabinet. La première épreuve, en 
1817, n'avait guère donné que des résultats satisfai- 
sants pour la Restauration et ses amis ; à peine deux 
ou trois noms connus étaient venus s'ajouter au côté 
gauche, qui ne comptait, même après ce renfort, pas 
plus de vingt membres. A la seconde épreuve, en 1818, 
ce parti fit des recrues plus nombreuses et bien plus 
éclatantes; vingt-cinq membres nouveaux environ, et 
parmi eux MM. de La Fayette, Benjamin Constant et 
Manuel, prirent place dans ses rangs. C'était peu encore 
comme nombre, c'était beaucoup comme drapeau et 
comme pronostic. Une alarme à la fois sincère et inté- 
ressée éclata à la cour et dans le côté droit; on s’y 
disait, on s'y croyait à la veille d’une révolution nou- 
velle; mais de cette crainte même on tirait une vive 
espérance ; puisque les ennemis de la maison de Bour- 
bon rentraient dans la Chambre, le Roi sentirait enfin 
la nécessité d'y rendre le pouvoir à ses amis. Le 
parti n’avait pas attendu les dernières élections pour 
tenter un grand effort; des Notes secrètes, rédigées sous 
les yeux de Monsieur le comte d'Artois et par ses plus 
intimes confidents, avaient été adressées aux souverains
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étrangers pour leur signaler le mal croissant et leur 

démontrer que le changement des conseillers de la 

couronne était, pour la monarchie en France et pour 

la paix en Europe, l'unique moyen de salut. Comme 

ses collègues, et par un sentiment patriotique bien plus 

que par intérêt personnel, le duc de Richelieu s’indi- 

gnait de ces invocations à l’étranger pour le gouver- 

nement intérieur du pays; M. de Vitrolles fut rayé du 

Conseil privé comme auteur de la principale de ces 

Notes secrètes. Les souverains européens faisaient peu 

de cas de tels avertissements, ne croyant ni au bon 

jugement, ni au désintéressement des hommes qui les 

leur adressaient. Cependant, après les élections de 1818, 

ils s’inquiétèrent aussi; c'était par sagesse, non par 

goût, qu’ils avaient approuvé. et soutenu en France le 

régime. constitutionnel; ils Favaient jugé nécessaire 

pour clore la révolution. Si au contraire il lui rouvraif 

la porte, le repos de l'Europe serait plus que jamais 

compromis, car la révolution aurait pour elle les appa- 

rences de la légalité. Ni en France, ni en Europe pour- 

tant, même parmi les plus alarmés et les plus alar- 

mistes, personne ne songeait alors à mettre le régime 

constitutionnel en question ; dans la pensée de tous, il 

avait acquis chez nous droit de cité. C'était à la loi des 
élections qu’on imputait tout le mal. Ce fut à Aix-la- 
Chapelle, au milieu des souverains et de leurs minis- 
tres, que le duc de Richelieu apprit les nouveaux élus 

qu’elle venait de rappeler sur la scène. L'empereur 
Alexandre lui en témoigna son inquiétude. Le duc de
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Wellington conseillait à Louis XVII « de se rapprocher 
des royalistes. » Le duc de Richelieu revint à Paris 
décidé à réformer la loi électorale, ou à ne plus accep- 
ter la responsabilité de ses résultats. 

Les institutions attaquées n’ont point de voix pour se 
défendre, et les hommes se déchargent volontiers sur 
elles de leurs propres torts. Je ne commettrai pas cette 
injustice. Je n’abandonnérai pas une idée juste parce 
qu'elle a été compromise et pervertie dans l'applica-- 
tion. Le principe de la loi électorale du 3 février 4847 
était bon et reste bon, quoiqu'il n’ait pas suffi à préve- 
nir les maux de notre imprévoyance et de nos passions. 

Quand on veut sérieusement un gouvernement libre,. 
il faut choisir entre le principe de la loi du 3 février: 
1817 et le suffrage universel, entre le droit de suffrage: 
concentré dans les régions élevées de la société et le- 
droit de suffrage répandu dans les masses populaires. 
J'entends le droit de suffrage direct et décisif, seul effi-- 
cace pour assurer l’action du pays sur son gouverne-- 
ment. Pourvu qu'ils satisfassent lun et l’autre à cette 
condition, les deux systèmes peuvent fournir un con-- 
trôle réel du pouvoir et des garanties à la liberté. 
Lequel est préférable ? Question d’époque, de situation, 
de degré de civilisation et de forme de gouvernement. 
Le suffrage universel peut s’adapter à des sociétés ré-- 
publicaines, petites ou fédératives, naissantes ou très-. 

avancées en expérience politique. Le droit de suffrage, . 
placé plus haut et attaché à une forte présomption d’es-- 
prit d'ordre , d'indépendance et de lumières, convient
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mieux aux grandes sociétés unitaires et monarchiques. 
Ce fut notre motif pour ën faire la base de la loi de 
1817; nous redoutions les tendances républicaines qui 
ne sont guère, parmi nous et de nos jours, que des 
tendances anarchiques; nous regardions la monarchie 
comme naturelle et la monarchie constitutionnelle 
comme nécessaire à la France; nous voulions l'orga- 
niser sincèrement et fortement, en assurant, sous ce 
régime, aux éléments conservateurs de Ja société fran- 
çaise, telle qu’elle est faite aujourd’hui, une influence 
que nous jugions aussi conforme aux intérêts de la li- 
berté qu’à ceux du pouvoir. 

C’est la désunion du parti monarchique qui a vicié le 
système électoral de 1817, et lui a enlevé sa force avec 
sa vérité. En plaçant le pouvoir politique entre les mains 
de la propriété, des lumières, des intérêts naturelle- 
ment indépendants et conservateurs, ce système repo- 
sait sur la confiance que ces intérêts seraient habituel- 
lement unis, et qu’ils défendraient en commun l'ordre 
et le droit contre l'esprit de licence et de révolution, 
pente fatale de notre temps. Mais, dès leurs premiers 
pas, les divers éléments du grand parti monarchique, 
anciens ou nouveaux, aristocratiques ou bourgeois, 
se précipitèrent dans la discorde, aveugles sur la fai- 
blesse dont élle les frappait tous, et ouvrant ainsi la 
porte aux espérances et au travail du parti révolution- 
naire, leur commun ennemi. De là, et non de la loi 
électorale de 1817 et de son principe, vint le mal qu'on 
voulait arrêter en 1818, en brisant cette loi.
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J'en conviendrai expressément : lorsqu'en 1816 et 

4817, nous préparions et nous défendions la loi des élec- 
tions, nous aurions pu prévoir dans quel état des esprits 
elle serait appliquée; la discorde entre les éléments di- 
vers du parti monarchique n’a pas été un fait étrange 
et inattendu; elle existait déjà à cette époque; les roya- 
listes de l’ancienne France et les royalistes de la France 
nouvelle étaient déjà profondément séparés. Fincline à 
croire qu’eussions-nous tenu, de leurs luttes futures, 
plus de compte, nous n’aurions pu agir alors autrement 
que nous m’avons fait; nous étions en présence d’une 
impérieuse nécessité; la France nouvelle, qui se sentait. 
attaquée, voulait être défendue; et si elle n’avait pas 
trouvé des défenseurs parmi les royalistes, elle en eût 
cherché dans le camp révolutionnaire, comme elle Fa 
fait trop souvent. Mais ce qui explique une faute ne la 
supprime pas : notre politique en 1816 et 1817 acceptait 
trop facilement les déchirements du parti monarchique, 
et s’inquiétait trop peu des retours possibles du parti 
révolutionnaire; nous ne mesurions pas toute l'étendue 
de l’un et de Yautre danger. C’est l'erreur des hommes 
engagés dans les liens des partis d'oublier qu’il y a 
bien des vérités diverses dont ils devraient ténir grand 
compte, et de ne se préoccuper que de celles qu'ils ont 
inscrites avec éclat sur leur drapeau. 

En partant d’Aix-la-Chapelle, où il avait si bien réussi, 
le duc de Richelieu, quoique peu présomptueux, né 
doutait guère, je crois, qu'il ne réussit aussi à Paris 
dans son dessein de faire changer la loi des élections.
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Le succès trompe les plus modestes et les empêche de 

pressentir les prochains revers. A son arrivée, il trouva 

l'œuvre bien plus difficile qu’il ne s’y était attendu : 

dans l'intérieur du cabinet, M. Molé seul. s’associait 

pleinement à son intention; M. Decazes et le maréchal 

Gouvion-Saint-Cyr se prononcèrent pour le maintien de 

la loi; M. Laîné, tout en pensant qu'il fallait la modifier, 

ne voulait prendre à cette entreprise aucune part, 

ayant été, disait-il, le premier à proposer la loi et à la 

soutenir; M. Roy qui, peu auparavant, avait remplacé 

aux finances M. Corvetto, ne tenait pas beaucoup au 

système électoral, mais déclarait qu’il ne resterait pas 

dans le cabinet sans M. Decazes qu’il regardait comme 

nécessaire, soit dans les Chambres, soit auprès du Roi. 

La discorde éclatait en dehors comme au dedans du mi- 

nistère; dans les Chambres, entre les défenseurs et les 

adversaires de la loi, le centre se partageait; lé côté 

gauche la défendait passionnément ; le côté droit se 

disait prêt à appuyer tout ministre qui en proposerait 

la réforme, mais il se montrait en même temps irré- 

conciliable avec M. Decazes, auteur de l'ordonnance 

du 5 septembre 1816 et de tous ses effets. Le public 

commençait à s’échauffer. L’animation et la confusion 

allaient croissant. Évidemment ce n’était pas la séule- 

loi des élections, c'était toute la politique de la Restau- 

ration et le gouvernement de la France qui étaient en 

question. 

Dans un petit écrit que des historiens de ce temps, 
M. de Lamartine entre autres, ont publié, le roi
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Louis XVII a raconté lui-même les incidents et les péri- 
péties de cette crise ministérielle qui aboutit, comme 
On sait, à la retraite du duc de Richelieu avec quatre 
de ses collègues, et à l'élévation de M. Decazes qui forma 
Sur-le-champ un cabinet nouveau dont il était le chef 
sans le présider, dont M. de Serre, appelé aux sceaux, 
devint le puissant organe dans les Chambres, et dont le 
maintien de la loi des élections fut le drapeau. Deux 
sentiments enveloppés sous des formes simples, per- 
cent dans ce récit royal; d’abord, une certainé inquié- 
tude de l’auteur qu’on ne lui suppose des torts dans son 
rôle de Roi ou envers le duc de Richelieu, et le besoin - 
de s’en disculper; puis, un peu de ce plaisir secret que, 
dans leurs plus graves embarras, les rois ne se refusent 
pas quand ils voient tomber un ministre dont ils n’ont 
pas fait importance et qui les servait sans posséder ni 
rechercher leur faveur. 

«Si je n’avais consulté que mon propre sentiment, » 
dit le Roi en terminant son récit, « j'aurais désiré que 
M. Decazes, unissant, comme il en avait toujours eu 
Yintention, son sort à celui du duc de Richelieu, sortit 
du ministère avec lui. » C’eût été un grand bonheur 
pour M. Decazes que ce sentiment du Roi prévalût. Non 
qu’il ait manqué à aucun devoir, ni même à aucune con- 
venance en survivant, dans le pouvoir, au duc de Riche- 
lieu et en formant, sans lui, un cabinet : un dissenti- 
ment profond, sur une question pressante, les avait 
séparés; M. Decazes, après avoir donné sa démission, 
n'avait suscité aucun obstacle aux efforts du duc de
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‘Richelieu pour trouver de nouveaux collègues ; C'était 
seulement après linsuccès de ces efforts, franchement 
déclaré par le duc lui-même, et sur la demande for- 
melle du Roi, qu’il s'était chargé d'organiser un mi- 
nistère. Il y avait B sans doute, pour un ami de M. de 
Richelieu, la veille encore son collègue, des circon- 
Stances pénibles et des apparences désagréables; mais 
au fond, M. Decazes était pleinement dans son droit, et 
il ne pouvait guère se refuser à mettre en pratique la 
politique qu’il avait soutenue dans le Conseil, puisque 
celle qu’il avait combattue se reconnaissait impuissarfle. 
Mais la situation du nouveau cabinet était trop faible 
pour l’entreprise dont.il se chargeait : c'était avec le 
centre profondément ébranlé et divisé qu’il avait à lut- 
ter contre le côté droit plus irrité que jamais, et contre 
le côté gauche visiblement hostile quoique, par décence, 
il prêtât au pouvoir un précaire appui. Le cabinet de 
M. Decazes ne conservait, comme parti de gouverne- 
ment, que des forces très-inférieures à celles qui avaient 
entouré le cabinet du duc de Richelieu, et il avait 
affaire à deux armées ennemies, l’une inaccessible à 
toute paix, à toute trêve, l’autre se rapprochant quel- 
quefois du ministère, mais se repliant tout à coup et 
l'attaquant à son tour avec une malveiljance empressée 
quand elle trouvait l’occasion d’agir, embarrassée quand 
elle se sentait obligée de se dissimuler. 

Les doctrinaires, qui avaient, de concert avec M. De- 
cazes, défendu la loi des élections, soutinrent énergi- 
quement le nouveau cabinet, dans lequel M. de Serre
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les représentait avec éclat. Les succès ne lui manquèrent 
point. Par une administration bienveillante et active, 
par des soins assidus pour ses partisans, par des appels 
fréquents et toujours accueillis à la clémence du Roi en 
faveur des bannis encore exceptés de l’amnistie, même 
en faveur des vieux régicides, M. Decazes recherchait et 
obtenaïit souvent une popularité variée ; le maréchal 
Gouvion-Saint-Cyr pacifiait les restes de la vieille armée 
en faisant rentrer dans la nouvelle les plus capables de 

‘ ses anciens chefs; M. de Serre défendait victorieuse- 
ment le cabinet dans les Chambres, ses projets de loi 
hardiment libéraux comme sa résistance franche aux 
principes révolutionnaires, et il conquérait définitive- 
ment, même dans l'opposition, un beau renom d’élo- 
quence forte et sincère. C'était, dans l'arène parlemen- 
taire, un cabinet brillant avec droiture, et, dans le pays, 
un gouvernement loyalement constitutionnel, Mais it 
avait plus d'éclat oratoire que de force politique, et ni 
ses soins pour les personnes, ni ses succès de tribune 
ne suffisaient à rallier le grand parti de gouvernement 
que sa formation avait divisé. La discorde éclatait entre 
les Chambres elles-mêmes : la Chambre des pairs ac- 
ceptait la proposition du marquis Barthélemy, pour la 
réforme de la loi des élections. En vain la Chambre 
des députés repoussait énergiquement cette attaque; 
en vain le cabinet, par une nomination de soixante 
pairs nouveaux, brisait au palais du Luxembourg la 
majorité assaillante ; ces demi-triomphes et ces violences 
légales ne décidaient rien. Les gouvernements libres
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sont condamnés à voir incessamment renaître les 
questions que les révolutions lèguent aux sociétés et 
que le despotisme, même glorieux, suspend sans les 
résoudre. Le côté droit voulait passionnément ressaisir 
le pouvoir qui lui avait naguère échappé. Le côté gau- 
che défendait à tout prix la révolution, plus injuriée 
qu'en péril. Le centre disloqué et inquiet de l'avenir 
flottait entre les partis ennemis, ne se sentant plus en 
état de leur imposer la paix, et près d'aller, à droite ou | 
à gauche, se perdre dans leurs rangs. Le cabinet, tous 
les jours vainqueur dans quelque débat et toujours sou- 
tenu par la faveur du Roi, n’en restait pas moins faible 
et précaire, ayant l'air d'attendre qu’un événement 
favorable ou contraire vint lui donner l’aplomb qui lui 
manquait ou le renverser. 

De tels événements, que les hommes appellent des 
accidents, ne manquent jamais dans une telle situation. 
Dans l’espace de quelques mois, le cabinet de 1819 en 
subit deux, l'élection de M. Grégoire et l'assassinat de 
Monseigneur le duc de Berry, qui décidèrent de son sort. 

Il est difficile de regarder lélection de M. Grégoire 
comme un accident; elle avait été proposée et agréée 
d'avance dans le Comité central établi à Paris pour s’oc- 
cuper des élections, et qu’on appelait le Comité direc- 
teur. Elle fut décidée à Grenoble, dans le collége réuni 
le 11 septembre 1819, par un certain nombre de suf- 
frages du côté droit qui se portèérent, au second tour de 
scrutin, sur le candidat du côté gauche, et lui donnè- 
rent, dans l'espoir des résultats du Scandale, une majo-
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rité que par lui-même il n’avait pas. Pour s’excuser du 
Scandale, quand il eut éclaté, quelques apologistes pré- 
tendirent que M. Grégoire n’était pas vraiment régi- 
cide, puisque, s’il avait approuvé, par ses lettres à Ja 
Convention, la condamnation de Louis XVI, sa voix du 
moins m’avait pas compté dans Ie scrutin fatal. Puis, 
quand l'admission du député fut mise en question dans 
la Chambre, le côté gauche, pour se débarrasser de lui 
en éludant le vrai motif du rejet, s’offrit avec empresse- 
ment à voter l'annulation de l'élection pour cause d’ir- 
régularité. Quand la violence imprévoyante ne leur à 
pas réussi, les hommes se réfugient volontiers dans Ja 
subtilité pusillanime: C'était bien en qualité de conven- 
tionnel régicide et avec une préméditation réfléchie, 
non par un accident local et soudain, que M. Grégoire 
avait été élu. Aucune élection ne fut plus préparée 
et plus accomplie par les passions de parti. Sincère dans 
les égarements pervers de son esprit, el fidèle à ses 
principes, quoique oublieux et faible quand il avait à 
les appliquer, hautement chrétien et préchant la tolé- 
rance sous la Convention de qui il accepiait pourt 
plus sanglante persécution contre les prêtres qui ne voulaient pas subir le joug de la nouvelle Église > Tépu- 
blicain et opposant sous l'Empire tout en Consentant à devenir sénateur et comte, ce vieillard aussi inconsé- quent qu’obstiné fut l'instrument d’un grand acte d’hos- tilité contre la Restauration, pour devenir aussitôt, dans 
son parti, l’occasion d’un grand acte de faiblesse. Triste 
fin d’une triste carrière! 

ant la
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L’assassinat de M. le duc de Berry méritait bien 
mieux le nom d’accident. Le procès démontra jusqu’à 
lévidence que Louvel n'avait point de complices, et 
qu’il avait été seul à méditer le crime comme à l’ac- 
complir. Mais il fut évident aussi que la haine pour les 
Bourbons avait envabi âme et armé le bras de Fas- 
sassin. Les passions révolutionnaires sont un feu qui 
s'allume et s’alimente de très-loin ; les orateurs du côté 
droit trouvaient créance dans un grand nombre d’es- 
prits quand ils disaient que c'était là un accident comme 
c’est un accident pour un tempérament malade de 
prendre la peste quand elle est dans Pair, et pour un 
magasin à poudre de sauter quand on bat souvent le 
briquet à côté. 

Contre ces deux terribles coups, M. Decazes essaya 
de se défendre. Après l'élection de M. Grégoire, il entre- 
prit de faire lui-même ce qu’à la fin de l’année précé- 
dente il avait refusé de faire avec le duc de Richelieu. 
Il résolut le changement de la loi des élections. Ce 
changement devait prendre place dans une grande ré- 
forme constitutionnelle méditée par M. de Serre, libé- 
rale sur certains points, monarchique sur d'autres, et 
qui se promettait d’affermir la royauté en développant 
le gouvernement représentatif. M. Decazes fit un sin- 
cère effort pour déterminer le duc de Richelieu, qui 
voyageait alors en Hollande, à venir reprendre la 
présidence du Conscil, et à Poursuivre, de concert 
avec lui, devant les Chambres, ce hardi dessein. Le 
Roi lui-même insista auprès du duc de Richelieu qui
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sy refusa absolument, par dégoût des affaires et mé- 
fiance de lui-même plutôt que par aucun reste de res- 
sentiment où d'humeur. De leur côté, trois des mem- 
bres du cabinet de 1819, le général Dessolés, le maré- 
chal Gouvion-Saint-Cyr et le baron Louis déclarèrent 
qu'ils ne s’associeraient à aucune attaque contre Ja loi 
des élections. M. Decazes se décida à se passer d'eux 
comme du duc de Richelieu, et à former un nouveau 
cabinet dont il devint le président: et dans lequel 
M. Pasquier, le général Latour-Maubourg et M. Roy 
vinrent remplacer les ministres sortants. Le 29 novem- 
bre 1819, le Roi ouvrit la session, Deux mois écoulés, 
le nouveau système électoral n'avait pas encore été pré- 
senté à la Chambre, Trois jours après l'assassinat de 
M. le duc de Berry, M. Decazes Fy porta fout à coup, 
avec deux projets de loi pour suspendre la liberté indi- 
viduelle et rétablir la censure des journaux. Quatre 
jours après, il tomba, et le duc de Richelieu, mis seul 
en présence du Roi et du péril, se décida à rentrer au 

. Pouvoir. M. Decazes eût mieux fait d'accepter sa-pre- 
mière défaite et de se retirer sur-le-champ après Fé- 
lection de M. Grégoire, en engageant le Roi à reprendre 
le duc de Richelieu pour ministre. 1 n’eût pas eu à 
abattre de sa propre main le drapeau politique qu’il 
avait élevé, et à porter le fardeau d’un grand malheur. 

La chute du cabinet de 1819 amena une nouvelle 
crise et un nouveau progrès du mal qui désorganisait le 
grand parti de gouvernement dont la session de 4813 
et l’ordonnance du 5 septembre 1816 avaient déter 

T, IL 
15 

miné >
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la formation. Aux divisions successives du centre vint 
S’ajouter la division parmi les doctrinaires eux-mêmes. 
M. de Serre, entré dans le cabinet avec M. Decazes pour 
défendre la loi des élections, se décida, malade et ab- 
sent, à y rester avec M. de Richelieu pour la détruire, 
sans aucune des compensations, réélles ou apparentes, 
que ses grands projets de réforme constitutionnelle Y 
devaient joindre. Je tentai vainement de l'en détour- 
ner’. Dans la Chambre des députés, M. Royer-Collard 
et M. Camille Jordan attaquèrent le nouveau système 
électoral; le duc de Broglie et M. de Barante y propo- 

sèrent, dans la Chambre des pairs, de graves amende- 
ments. Tous les liens. politiques qui s'étaient formés 

depuis cinq ans semblaient dissous ; chacun suivait son 

opinion personnelle ou retournait à son ancienne pente. 

I n’y avait plus, dans l'arène parlementaire, que trou- 

ble et lutte confuse; aux deux extrémités apparaissaient 

deux fantômes, la Révolution et la Contre-Révolution ; Se 
menaçant l’un l’autre et à la fois impatients et inquiets 

* d’en venir aux mains. | 

Si on veut se donner le spectacle des exagérations. 
parlementaires et des ébullitions Populaires poussées. 

1 J'insère dans les Pièces historiques la letire que je lui écrivis: 
dans ce but, le 12 avril 1820, à Nice, où il s'était rendu vers la 
fin du mois de janvier, pout se reposer d'une crise de la mala- die de poitrine à laquelle il a fini par succomber. Je suis frappé 

aujourd'hui, comme le seront sans doute les lecteurs qui y 
feront quelque attention, du mélange de vérité et d'erreur, de 

prévoyance et d'imprévoyance que contient. cette lettre, à 
laquelle les événements postérieurs ont donné tour à tour rai- son et tort. (Pièces historiques, no X.) É .
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jusqu’à leur extrême limite, et retenues pourtant dans. 
cette limite par le pouvoir légal et le bon sens püblic 
qui suffisent encore pour arrêter le pays au bord de: 
Fabîme, quoique trop faibles pour lui en fermer le- 
chemin, il faut lire la discussion du nouveau projet de: 
loi électorale présenté le 47 avril1820 à la Chambre des. 
députés par le second cabinet du duc de Richelieu, et 
débattu pendant vingt-six jours dans cette Chambre, 
au bruit des attroupements du dehors, étourdiment 
agressifs et rudement réprimés. A en croire les. 
orateurs du côté gauche, la France et ses libertés, la 
Révolution et ses conquêtes, l'honneur du présent et'la 
sécurité de l'avenir, tout était perdu si le projet ministé- 
riel était adopté. Le côté droit, à son tour, regardait ce: 
projet comme à peine suffisant pour sauver momenta- 
nément la monarchie, et se déclarait bien résolu à re-. 
pousser tout amendement qui en atténuerait les effets.” 
De part et d'autre, les prétentions comme les alarmes. 
se monfraient intraitables. Attirés et échauftés par ce 
bruit légal, des étudiants, de jeunes libéraux sincères, 
d'anciens émeutiers de profession, des opposants et des 
oisifs de foute sorte engageaient tous les jours, contre. - 
les agents-de la police ét les soldats, des luttes quelque- 
fois sanglantes dont les récits venaient redoubler la vio- 
lence des débats intérieurs. Au milieu de ce grand 
trouble, ce fut le mérite du cabinet de 1890 de main- 
tenir Ja liberté des délibérations législatives, en répri- 
mant les mouvements populaires, et de jouer en même 
temps son rôle, dans ces orageuses délibérations, avec
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persévérance et mesure. M. Pasquier, alors ministre des 
affaires étrangères, fut dans cette occasion, avec une 

tranquillité, une abondance et une présence d’esprit 

rarès, le principal champion parlementaire du cabinet; 

et M. Mounier, directeur général de la police, fit preuve, 
contre les désordres des rues, d’une fermeté aussi pru- 
dente qu’active. L’accusation tant de fois portée contre 
tant de ministères, contre M. Casimir Périer en 1831 

comme contre le duc de Richelieu en 4820, de susciter 
les émeutes pour avoir à les réprimer, ne mérite pas 
qu’un homme de sens s’arrête à en parler. Au bout d’un 
mois, {ous ces débats, toutes ces scènes du dedans et 
du dehors aboutirent à Fadoption, non pas du projet 

‘de loi présenté par le cabinet, mais d’un amendement 
qui, $ans détruire en principe la loi du 5 février 4817, 

la faussait assez, au profit du côté droit, pour qu'il crût 

devoir s’en contenter. La plus grande partie du centre 

et les membres les plus modérés du côté gauche s’y ré- 
signèrent, dans l'intérêt de la paix publique. L’extrême 
‘gauche et l'extrême droite, M. Manuel et M. de la Bour- 
donnaye, protestèrent. Le nouveau système électoral 
était évidemment destiné à faire passer, de la’ gauche à 
la droite, la majorité et le Pouvoir ; mais ni les liber- 
tés de la France, ni les conquêtes de la Révolution ne 
devaient y périr. 

La question une fois vidée, le cabinet avait à payer au 
côté droit ses dettes : dettes de faveur envers les. alliés 
qui l'avaient soutenu, dettes de rigueur énvers les ad- 
versaires qui l'avaient combattu. En dépit des anciennes
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amitiés, les doctrinaires figuraient nécessairement dans 
cette dernière catégorie. J'aurais pu, si j'avais voulu, : 
y rester étranger; n’appartenant ni à l’une ni à l’autre 
Chambre, en dehors de toute action obligée, j'aurais 

pu me renfermer dans mon rôle de conseiller d'État, 
la réserve et le silence, après avoir donné au gouverne- 
ment mon avis; mais en entrant dans la vie publique, 
je nv'étais promis de la prendre au sérieux, c’est-à-dire 
de manifester toujours hautement ce que je pensais et 
de ne jamais me séparer de mes amis. M. de Serre me 
comprit, avec raison, dans la mesure qui les élirnina 
du Conseil d’État : le 47 juin 4820, il nous écrivit, à 
MM. Royer-Collard, Camille Jordan, Barante et moi, 
que nous avions cessé d’en faire partie. Les meilleurs 
hommes prennent bien aisément les mœurs et les 
allures du pouvoir absolu : M. de Serre ne manquait L 
assurément ni de dignité personnelle, ni de dévouèment 
à ses convictions; il s’étonna que j'eusse, dans cette. 
circonstance, obéi aux miennes sans autre nécessité, et 
il me le témoigna, en m’annonçant ma révocation, avec 
une rudesse naïve : « L’hostilité violente, me dit-il, 
dans laquelle, sans Yombre d’un prétexte, vous vous 
êtes placé dans ces derniers temps contre le gouverne- 
ment du Roi à rendu cette mesure inévitable, » Je me 
contentai de lui répondre : « Fattendais votre lettre; 
j'avais dû la prévoir et; je l'avais prévue quand j'ai mani- 
festé hautement ma désapprobation des actes et des 
discours du ministère. Je me félicite de n'avoir rien à 
changer dans ma conduite. Demain comme hier, je



230 CHAPITRE V. 

n AppArden TE qu'à moi-même, et je m ‘appartiendrai 
tout entier!, 

Le pas décisif était fait; le pouvoir avait changé de 
route comme d'amis. Après lavoir placé sur sa pente 
nouvelle, le duc de Richelieu et ses collègues firent, 
pendant deux ans, de sincères ‘efforts pour ly arrêter. 
Ïls essayèrent de tous les moyens, soit de complaisance, 
soit de résistante; ils accordèrent, tantôt au côté droit, 
tantôt aux débris du centre, quelquefois même au côté 
gauche, des satisfactions quelquefois de principes, plus 
souvent de personnes. M. de Chateaubriand fut envoyé 
comme ministre du Roi à Berlin, pendant que le géné- 
ral Clauzel était déclaré compris dans l’amnistie. M, de 
Villèle et M. Corbière entrèrent dans le cabinet, lun 
comme ministre sans portefeuille, l’autre comme pré- 
sident du Conseil royal de l'instruction publique; ils en 
sortirent au bout de six mois, sous des prétextes fri- 

-voles, mais prévoyant la chute prochaine du cabinet, 
et ne voulant pas s’y trouver au moment où il tombe- 
œait. Ils ne s'étaient pas trompés; les élections de 1894 
‘achevèrent de décimer le bataillon flottant qui tentait 
encore de tenir bon autour du pouvoir chancelant. Le 
duc de Richelieu, qui n’était rentré aux affaires qu'après 
avoir reçu, de M. le comte d'Artois en personne, la pro- 
messe d’un appui durable, se plaignit hautement, avec 
Sa rudesse de grand seigneur honnête homme, qu’on 

! J'insère en entier dans les Pièces historiques la correspon- dance échangée, à cette occasion, enire M. de Serre, M. Pas- 
quier et moi, (Pièces historiques, no XI.)
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ae lui tînt pas la parole de gentilhomme qu’on lui avait 
doñnée. Vaines plaintes comme vains efforts : le cabinet 
gagnait à grand’peine du temps; le côté droit seul ga- 
gnait chaque jour du terrain. Enfiñ le 45 décembre 
1821, la dernière ombre du gouvernement du centre 
s’évanouit avec le second ministère du duc de Richelieu. 
Le côté droit et M. de Villèle saisirent le pouvoir : « C’est 

‘la contre-révolution qui arrive, » s’écriait le côté gau- 
che, dans un élan confus de satisfaction et d’alarme. 
M. de Villèle en pensait autrement : un peu avant la 

crise décisive, après avoir, en qualité de vice-président, 
dirigé quelques jours les délibérations dela Chambredes 
députés, il écrivait à l’un de ses amis : « Vous ne sau- 
riez croire comme mes quatre jours de présidence ont 
réussi. J’en reçois des compliments de tous côtés; mais 
particulièrement, je l'avoue à ma honte, du côté gau- 
che, que je n’ai pas cependant ménagé. Ils s’attendaient 

sans doute à être mangés tout vifs par un ultra. Ils ne 

tarissent pas d’éloges. Enfin ceux à qui je ne parle ja- 

mais viennent m’aborder maintenant pour me faire 

mille compliments. Je crois qu’il y a là un peu de ma- 

lice de léur part contre M. Ravez. Quoi qu’il en soit, si 

on nommait un président maintenant, j’aurais la pres- 

que totalité des voix de la Chambre... Quant à moi, 

il ne me coûte rien d’être impartial; je ne vois que la 

réussite des affaires dont je suis chargé, et n’y mets pas 

la moindre passion contre les individus. ‘Je suis né pour 

da fin des révolutions. »
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(1892-1827.) 

Je change ici de situation et de point de vue. Ce m'est 
plus du dedans et comme acteur, c’est du dehors et 
comme spectateur que j’ai observé le gouvernement du 
côté droit et que j'en puis parler. Spectaleur opposant,
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à qui le temps a apporté sa lumière et enseigné l'équité. 

En décembre 1821, M. de Villèle arriva au pouvoir 
par le grand et naturel chemin. Il y arriva au nom des 
qualités qu’il avait déployées et de l'importance qu’il 
avait acquise dans les Chambres, et à la tête de sôn 
parti qu’il y fit entrer avec lui. Il atteignait ainsi, après 

cinq ans de lutte, le but qu'avait prématurément mar- 

qué en 1813 M. de Vitrolles; c’était le chef de la majo- 

rité parlementaire qui devenait le chef du: gouverne- 

ment. Les événements ont des malices imprévues; la 
Charte portait au pouvoir l’homme qui l'avait, le pre- 

mier, combattue avant sa promplgation. 

Parmi les hommes de notre temps, c’est un trait dis- 

tinctif de M. de Villèle d’être arrivé au gouvernement 

comme homme de parti et d’être resté homme de parti 

dans le gouvernement, tout en travaillant à faire pré- 

valoir, parmi les siens, l'esprit de gouvernement sur 
Fesprit de parti. Ce modérateur du côté droit lui a tou- 

jours été fidèle. Bien souvent étranger aux idées, aux 

passions, aux desseins de son parti, il les combattait, 

mais sous main et sans les désavouer, décidé à ne ja- 

mais se séparer de ses amis, même quand il ne réussis- 

sait pas à les diriger. Par un juste instinct pratique, il 

avait promptement compris la nécessité de la ferme 

adhésion du chef à son armée pour assurer celle de 

l’armée à son chef. Il a payé cher cette persévérance, 

car elle Va justement condamné à porter le poids de 

fautes que, plus libre, il n’eût probablement pas com- * 

mises; mais c’est à ce prix qu’il a gardé pendant six ans
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le pouvoir en préservant, pendant six ans, son parti des 

fautes extrêmes qui, après lui, devaient amener sa 

“ruine. Comme ministre de la royauté constitutionnelle, 

M. de Villèle a donné, parmi nous, l’un dès premiers 

exemples de cette fixité des liens politiques qui, malgré 
de graves inconvénients et de belles exceptions, est 
essentielle aux grands et salutaires effets du gouverne- 
ment représentatif. | i 

Au moment où se forma son cabinet, M. de Villèle 
trouva le pays et le gouvernement engagés dans une 
situation violente. Ce n’était plus seulement des orages 
de Chambre et des tumu]tes de rue; les sociétés secrètes, 

les complots, les insurrections, un effort passionné pour 

le renversement de l’ordre établi, fermentaient et écla- 

taient partout, dansles départements de l'Est, de l'Ouest, 

du Midi, à Béfort, à Colmar, à Toulon, à Saumur, à 
Nantes, à La Rochelle, à Paris même et sous les yeux 

des ministres, dans l’armée comme dans les professions 

civiles, dans la garde royale comme dans les régiments 
de ligne. En moins de trois années, huit conspirations 

sérieuses attaquèrent et mirent en question la Restau- 

ration. . ‘ 

Aujourd’hui, à plus de trente ans de distance, après 
tant et de bien plus grands événements, quand un hon- 
nête homme sensé se demande quels motifs suscitaient 
des colères si ardentes et des entreprises si téméraires, 
il n’en trouve point de suffisants ni de légitimes. Ni les 
actes du pouvoir, ni les probabilités de avenir ne bles- 
saient ou ne menaçaient assez les droits et les intérêts



- GOUVERNEMENT DU COTÉ DROIT (1827-1897. 935 
du pays pour autoriser un tel travail de renversement. 
Le système électoral avait été artificieusement changé; 
le pouvoir avait passé aux mains d’un parti irritant et 
suspect; mais les grandes institutions étaient debout; les 
libertés publiques, bien que cambattues, se déployaient 
avec vigueur; l’ordre légal n’avait reçu aucune grave 
atteinte; le pays prospérait et grandissait régulièrement. 
Inquiète, la société nouvelle n’était point désarmée ; 
elle était en mesure et d'attendre et de se défendre. Il y 
avait de justes motifs pour une opposition publique et 
vive, point de justes causes de conspiration ni de révo- 
lution. | 

Les peuples qui aspirent à être libres courent un grand 
danger, le danger de se tromper en fait de tyrannie. Ils 
donnent aisément ce nom à fout régime qui leur déplaît 
ou les inquiète, ou qui ne leur accorde pas tout ce qu'ils 
désirent. Frivoles humeurs qui ne demeurent point 
impunies. T1 faut que le pouvoir ait infligé au pays bien 
des violations de droit, des iniquités et des souffrances 
bien amères et bien prolongées pour que les révolu- 
tions soient fondées en raison. et réussissent malgré 
leurs-propres fautes. Quand de telles causes manquent 
aux tentatives révolutionnaires, ou bien elles échouent 
misérablement, ou bien elles amènent promptement les 
réactions qui les châtient. 

Mais, de 1820 à 1893, les conspirateurs ne songeaient 
seulement pas à se démander si leurs entreprises étaient 
légitimes ; ils ne concevaient à ce sujet aucun doute. Des 
passions bien diverses et pourtant simultanées, de vieilles :
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baines et de jeunes espérances, les alarmes du passé et 
les séductions de l'avenir dominaient leur âme comme 
leur conduite. Cétaient de vieilles haines et de vieilles 
alarmes que celles qui s’attachaient aux mots d’émigra- 
tion, régime féodal, ancien régime, aristocratie, contre- : 
révolution; mais ces alarmes et ces haines étaient, dans * 
bien des cœurs, aussi sincères et aussi chaudes que si 
elles se fussent adressées à de vivants et puissants enne- 
mis. Contre ces fantômes que la folie de l'extrême droite 
faisait apparaître sans pouvoir les faire renaître, toute 
guerre semblait permise, urgente, patriotique ; on 
croyait servir et sauver la liberté en rallumant contre 
la Restauration tous les feux de là Révolution. On se 
flaitait en. même temps de préparer une révolution nou- 
velle qui mettrait fin, non-seulement à la Restauration, 

mais à la monarchie, et ferait triompher, par létablis- 

sement de la République, les droits et les intérêts popu- 

laires. Pour la plupart de ces jeunes enthousiastes nés 
de familles engagées dans la vieille cause de la Révolu- 
tion, les rêves de l'avenir s’unissaient aux traditions du 
foyer domestique; en soutenant les luttes de leurs 
pères, ils poursuivaient leurs propres utopies. 

Aux conspirateurs par haine révolutionnaire.où par 
espérance républicaine d’autres venaient se joindre, 
conduits par des vues plus précises, mais non moins 
passionnées. Je l'ai dit ailleurs en parlant de Washing- 
ton : « C’est le privilége, souvent Corrupteur, des grands 
hommes d’inspirer l'affection et le dévouement sans les 
ressentir. » Nul homme n’a, plus-que l’empereur Napo-
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léon, joui de ce privilége : il mourait, à ce moment 
même, sur le rocher de Sainte-Hélène ; il ne pouvait 
plus rien pour ses partisans ; il n’en tr ouvait pas moins, 
dans le peuple comme dans l’armée, des cœurs et des 
bras prêts à tout faire et à tout risquer pour son nom. 
Généreux aveuglement dont j Je ne sais s’il faut s’attris- 
{er ou s’enorgueillir pour l'humanité. 

Toutes ces passions, toutes ces alliances seraient peut- 
être demeurées obscures et vaines, si elles n’avaient 
trouvé dans les hautes régions politiques, au sein des 
grands corps de l’État, des interprètes et des chefs. Les 
masses populaires ne se suffisent point à elles-mêmes; il 
faut que leurs désirs et leurs desseins se personnifient 
dans des figures grandes et visibles qui marchent 
devant elles en acceptant là responsabilité du but et du 
chemin. Les conspirateurs de 1820 à 1823 le savaient 
bien; aussi sur les points les plus divers, à Béfort 
comrne à Saumur, et à chaque nouvelle entreprise, ils 
déclaraient qu'ils n’agiraient pas si des personnages 
politiques, des députés en renom ne s ’engageaient avec 

. eux. Personne n’ignore aujourd’hui que le patronage 
qu’ils demandaient ne leur manqua point. 

Dans la Chambre des députés, l'opposition au gou- 
vernement du côté droit se formait, à cette époque, de 
trois groupes unis pour lui résister, mais très-différents - 
dans leurs vues et leurs moyens de résistance. Je ne 
nomme que les hommes considérables et qui ont eux- 
mêmes clairemerit marqué leur situation. M. de La 
Fayelte, M. d’Argenson et M. Manuel acceptaient et di-
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rigeaient les conspirations. Sans les ignorer, le général 

Foy, M. Benjamin Constant, M. Casimir Périer, les 

désapprouvaient et ne s’y associaient pas. M. Royer- 

Collard et ses amis y étaient absolument étrangers, et 

ne les connaissaient pas plus qu’ils n’y prenaient part. 

Je ne. puis penser à M. de La Fayette sans un sen- 

timent d’affectueuse tristesse. Je n’ai point connu 

de caractère plus généreux, plus bienveillant pour 

tous, plus ami de la justice envers tous, plus prêt à 

tout risquer pour sa foi et pour sa cause. Sa bienveil- 

lance, un peu banale envers les pérsonnes, n’en était 

pas moins, pour l'humanité en général, vraie et pro- 

fonde. Son courage et son dévouement étaient faciles, 

empressés, sérieux sous des apparences quelquefois 

légères, et d’aussi bon aloi que-de bone grâce. Il a eu, 

dans sa vie, une constance de sentiments et d’idées et 

des jours de résolution vigoureuse qui feraient honneur 

aux plus fermes amis de l’ordre et de la résistance. En 

4791,-il à fait tirer, au Champ-de-Mars, sur l’émeute 

‘ parée du nom de peuple ; en 1792, il est venu, en per- 

sonne, demander, au nom de son armée, la répression : 

des Jacobins; il est resté à part et debout sous FEm- 

pire. Mais il manquait de jugement politique, de dis- 

cernement dans FPappréciation des circonstances et. 

. des hommes, et il avait un laisser-aller sur sa propre 

pente, une imprévoyance des résultats probables de ses 

actions, un besoin permanent et-indistinct de faveur 

populaire qui le faisaient dériver bien au delà de ses 
vues, et le livraient à des influences d’un ordre très-



, GOUVERNEMENT DU COTÉ DROIT (1892-1827. 939 
inférieur, souvent même contraire à sa naturé morale 
comme à sa sifualion. Au premier moment, en 1814, il 
s'était montré assez bien disposé pour la Restauration ; 
mais les tendances du pouvoir, la persévérance des ran- 
cunes royalistes et sa propre soif de popularité Je je- 
tèrent bientôt dans l'opposition. A la fin des Cent-Jours, 
Son opposition à la maison de Bourbon devint une hos- 
tilité déclarée et active ; républicain dans l'âme sans 
Pouvoir ni oser proclamer la République, il repoussa 
“aussi obstinément que vainement le retour dela royauté; 
et, devant la Chambre de 1815, irrité sans être épou- 
vanté, il s’engagea, pour n’en plus sortir tant que dura 
la Restauration, dans les rangs extrêmes de ses enne- 
mis, Il éfait, de 1820 à 1823, non pas le chef réel, mais 
Pinstrument et l'ornement de toutes les sociétés se- 
crètes, de tous les complots, de tous les projets de ren- 
versement, même de ceux dont il eût, à coup sûr, s'ils 
avaient réussi, désavoué et combattu les résultats. 

Personne ne ressemblait moins que M. Manuel à 
M. de Là Fayette; autant Pun était ouvert, imprévoyant 
etiéméraire dans son hostilité, autant l’autre était con- 
tenu, calculé et prudent jusque dans sa violence, quoi- 
que au fond ferme et hardi. M. de La Fayette était, je 
ne dirai pas un grand seigneur, ce mot ne lui và pas, 
mais un grand gentilhomme libéral et Populaire, point 

révolutionnaire par vature, mais qui pouvait, par en- 
traînement et aveuglement, être poussé et pousser 
lui-même à des révolutions répétées; M. Manuel était le fils docile et le défenseur habile de la révolution
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accomplie depuis 1789; capable de devenir, à son ser- 

vice, un homme de gouvernement, de gouvernement 

libre si l'intérêt de la révolution l’eût permis, de gou- 

vernement absolu si le pouvoir absolu eût été néces- 

saire pour faire dominer la révolution, mais décidé en 

tout cas à la soutenir à tout prix. Esprit peu élevé et 

peu fécond, il ne portait, dans la vie et les débats par- 

lementaires, ni grandes vues politiques, ni beaux et 

sympathiques mouvements de l'âme; mais il était puis- 

sant par l’aplomb de son attitude et la fermeté lucide 

de son langage. Point avocat, quoiqu’un peu provincial 

dans Ja forme, il parlait comme il agissait, en homme 

de parti froidement résolu, immobile dans la vieille 

arène révolutionnaire et ne consentant jamais à en sor- 

tir, soit pour admettre des transactions, soit pour entrer 

dans des voies nouvelles. La Restauration, à vrai dire, 

était pour lui Fancien régime et la contre-révolution 5 

après lui avoir fait, dans les Chambres, toute l’opposi- 

tion qu’admettait ce théâtre, il encourageait au dehors 

. tous les complots, tous les efforts de renversement, 

. moins prompt que M. de La Fayette à se lancer à leur 

tête, moins confiant dans leur succès, mais décidé à 

entretenir par là, contre la Restauration, la haine et la 

guerre, en attendant qu’une chance favorable se pré- 

sentât pour lui porter des coups décisifs. 

M. d’Argenéon avait, dans le parti, moins d’impor- 

tance que ses deux collègues, quoique peut-être le plus 

passionné des rois. C'était un rêveur sincère et mélan- 
colique, convaincu que tous les maux des sociétés hu-
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maines proviennent des lois humaines, et ardent à 
poursuivre toute sorte de réformes, quoiqu'il portât 
peu de confiance aux réformateurs. Par sa Situation 
sociale, par la générosité de ses sentiments, le sérieux 
de ses convictions, l'attrait d’un caractère affectueux 
bien que taciturne, et les agréments d’un esprit fin, 
élégant, et qui tirait de sa mauvaise philosophie des 
vues hardies, il tenait, dans les projets et les délibéra- 
tions préalables de Fopposition conspiratrice, une assez 
grande place; mais il était peu propre à l’action et 
prompt à se décourager, quoique toujours prêt à se- 
rengager. Un fanatisme utopiste, mais qui espère peu, 
n’est pas un bon tempérament de conspirateur. : 

On sait quelle fut l'issue de toutes ces conspirations 
‘aussi vaines que tragiques. Partout suivies pas à pas 
par lautorité, quelquefois même fomentées par Far- 
deur intéressée d’indignes agents, elles: amenèrent, 
dans l’espace de deux années, sur les divers points de 
la France, dix-neuf condamnations à mort dont onze 
furent exécutées. Quand on se reporte à ces tristes 
scènes, l'esprit s'étonne et le cœur se serre au spectacle : 

du contraste qui éclate entre les sentiments et les ac- 

tions, les efforts et les résultals; des entreprises à la fois 

si sérieuses et si étourdies, tant de sincérité patriotique 

et de légèreté morale, tant de dévouements vassionnés 

et de calculs indifférents; et le même aveugement, la 

même persévérance avec la même impuissance dans 

les vieillards et dans les jeunes gens, dans les chefs et 

dans les soldats! Le 1°r janvier 1822, M, de La Fayctte 
T. Le 16
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arrivait à Béfort pour se mettre À la tête de Finsur- 

rection alsacienne; il trouve le complot découvert et 

plusieurs des meneurs arrêtés; mais il en trouve aussi 

d’autres, MM. Ary Scheffer, Joubert, Carrel, Guinard, 

qui né s'inquiètent que d’aller à sa rencontre, de le 

prévenir et de le sauver en.l’emmenant en toute hâte 

par des voies détournées, lui et son fils qui l’accompa- 

gnait. Neuf mois après, le 21 septembre de la même 

année, quatre jeunes sous-officiers, Bories, Raoulx, 

Goubin et Pommier, condamnés à mort pour le com- 

plot de La Rochelle, étaient sur le point de subir. leur 

arrêt; M. de La Fayette et le comité supérieur des car- 

bonari avaient tenté vainement de les faire évader. Les 

quatre sergents se savaient perdus et pouvaient se. 

croire abandonnés. Un magistrat bienveillant les presse : 

de sauver leur vie par quelques mots sur les premiers 

auteurs de leur fatale entreprise. Tous quatre répon- 

dent : « Nous n’avons rien à révéler, » et ils meurent 

invinciblement silencieux. De tels dévouements méri- 

taient des chefs plus prévoyants et des ennemis plus 
généreux. 

En présence de iels faits et au milieu des débats ar- 

dents qu’ils suscitaient dans la Chambre, la situation 

des députés conspirateurs était mauvaise; ils n’a. 
vouaient pas leurs œuvres et ne ‘soutenaient pas leurs 
amis. La violence de leurs attaques contre le ministère 
et de leurs allusions contre la Restauration était une 
pauvre compensation à cette faiblesse. Les sociétés se- 
crètes et les complots vont mal à un régime de li-
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berté; il y a peu de sens et peu de dignité à con- 
spirer et à discuter à la fois. En vain les députés qui 
ne conspiraient pas essayaient de couvrir leurs col- 
lègues compromis et embarrassés; en vain le général 
Foy, M. Casimir Périer, M. Benjamin Constant, M. Laf- 
fitte, en se récriant avec passion contre lés accu- 
Sations dont leur parti était l'objet et qui ne portaient 
Pas sur eux, s’efforçaient de jeter le manteau de leur 
innocence personnelle sur. les conspirateurs véritables 
qui siégeaient à côté d'eux; cette tactique, plus bruyante 
ue fière, ne trompait ni le gouvernement ni le 
publie, et les députés conspirateurs perdaient plus de 
considération qu ‘ils ne gagnaient de sécurité à être 
ainsi, dans leurs propres rangs, défendus et désavoués. 
M. de La Fayette s’impatienta un jour de cette situation 
peu franche el peu digne. Dans la séance du 1e août 
1822, à propos de la discussion du budget, M. Benjamin 
Constant s'était plaint d’une phrase de l'acte d’accusa- 
tion dressé par le procureur général de Poitiers contre 
le complot du général Berton, et dans lequel les noms 
de cinq députés étaient cités sans qu’ils fussent pour- 
suivis. M. Laffite demanda à la Chambre d’ordonner 
une enquête sur des faits qui étaient, dit-il, « pour 
ce qui me regarde, un mensonge infime. » M. Casi- 
mir Périer et le général Foy appuyèrent l'enquête. Le 
cabinet et le côté droit la repoussaient, tout en défen- 
dant le procureur général et ses assertions. La Chambre 
semblait perplexe. M. de La Fayette demanda la pa- 
role, et avec une rare bonne grâce de fierté ironique :
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« Quelle que soit, dit-il, mon indifférence habituelle: 

pour les inculpations et les haines de parti, je crois de-- 
- Yoir ajouter quelques mots à ce qu’ont dit mes hono- 
rables amis. Pendant le cours d’une carrière dévouée 
tout entière à la cause de la liberté, j'ai constamment 
mérité d'être en butte à la malveillance de tous les 
adversaires de cette cause, sous quelque forme, des- 
potique, aristocratique ou anarchique, qu’ils aient voulw 
la combattre ou la dénaturer. Je ne me plains donc point, 
quoique j’eusse le droit de trouver un peu leste le mot 
prouvé dont M. le procureur du roi s’est servi à mon 
occasion; mais je munis à mes amis pour demander, 
autant qu’il est en nous, la plus grande publicité au 
sein de cette Chambre, en face de la nation. C’est 14° 
que nous pourrons, mes accusateurs et moi, dans. 
quelque rang qu'ils soient placés, nous dire sans com- 
pliment ce que, depuis trente-trois années, nous avons. 
eu mutuellement à nous reprocher. » 

La bravade était aussi transparente que fière. M. de 
Villèle en sentit la portée qui allait jusqu’au Roi lui- 
même, et relevant aussitôt le gant avec une modération: 
qui à son tour ne manquait pas de hauteur : « L’orateur 
auquel je succède, dit-il, vient de placer la question là 
où elle est en réalité lorsqu'il a ‘dit, en parlant de læ 
Chambre, autant qu’il est en nous. Oui, il est d’une 
grande importance que Fon sache, sur la question qui 
a été agitée, ce qui est vrai, ce qui est faux; mais prend: 
on le véritable moyen pour le savoir en demandant une- 
enquête? Ce n’est pas mon opinion ; si ce l'était, je n’hé-
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siterais pas à voter pour Penquête. Le véritable moyen 
à prendre me paraît être de laisser à la‘ justice son cours 
ordinaire, qu’il ne dépend de personne d'arrêter. 
Que des membres de cette Chambre aient été compro- 
inis dans cet acte d'accusation; ne trouvent-ils pas leur 

: justification dans le fait même qu’ils n’ont pas été de- 
mandés à la Chambre pour être mis au nombrè des 
accusés? Car, messieurs, c’est une suppoñition trop 
contradictoire que de dire d’une part : — Vous avez 
fait mettre nos noms dans le réquisitoire pour nous ac- 
cuser ; — et de l’autre : — le ministère actuel n’a pas osé 
nous mettre en accusation. Vous n’êtes pas en accusa- 
tion puisque vous n’avez pas été demandés à cette - 
Chambre, et vous n’avez pas été demandés parce qu’il 
ne résulfait pas de la procédure la nécessité, le devoir, 
pour le ministère, de. venir vous réclamer à la Cham- 
bre. Je le déclare à la face de Ja France, nous ne vous 
accusons pas parce qu’il n’y avait pas, dans la procé- 
dure, le devoir, la nécessité, pour nous, de vous accü- 
ser. Êt nous eussiôns d'autant mieux rempli ce devoir 
Que sans doute vous ne nous croyez pas assez étrangers 
à la connaissance du cœur humain pour supposer que 
nous ne sachions pas qu’il y avait moins de danger à 
vous mettre en accusation qu’à suivre purement, sim- 
plement et noblement la ligne tracée dans la voie ordi- 

aaire de la justice. » 

En sortant de cette séance, à coup sûr, M. de Villèle 

était content, et avec raison, de sa situatioh et de lui- 

même : il avait fait âcte en même temps de fermeté et
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de mesure; en se renfermant dans les voies de la justice 
ordinaire, en écartant toute idée de poursuite à ou- 
trance, il avait montré le bras du pouvoir contenu, mais 
prêt à se déployer si la nécessité s’en faisait sentir. IE 
avait ainsi un peu bravé, en les rassurant un peu, les 
patrons des conspirateurs, et donné satisfaction à son 
propre parti sans échauffer ses passions. Le tacticien de 
Chambre agit et parla ce jour-là en homme de gouver- 
nemerit. | 

Il était, à cette époque, dans la première ét la meil- 
leure phase de son pouvoir; il défendait la monarchie 
et l’ordre contre les conspirations et les insurrections ; 
il avait à repousser, dans la Chambre des députés, les 
attaques ardentes du côté gauche, et dans la Chambre 
des pairs le mauvais vouloir modéré, mais vigilant, des 
amis du duc de Richelieu. Le péril et la lutte retenaient 
autour de lui fout son parti. Devant une. telle situation, 
les rivalités et les intrigues de Chambre et de cour hési- 
faient à se produire; les exigences se contenaient; la 
fidélité et la discipline étaient évidemment nécessaires ; 
les compagnons n’osaient ni assaillir leur chef de leurs 
impatiences, ni le déserter. 

Mais, dans le cours de l’année 1822, les conspirations 
furent vaincues; les périls de la monarchie .s ’éloignè- 
rent; les luttes parlementaires, quoique toujours très- 
vives, n'étaient plus des questions de vie ou de mort; 
la domination du côté droit, dans le pays comme dans 
les Chambres, paraissait établie. Alors commencèrent, 
pour M. de Villèle, d’autres difficultés et d’autres périls :
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il n'avait plus ses adversaires menaçants pour contenir 

ses amis; les dissidences, les exigences, les inimitiés, les 

intrigues éclatèrent autour de lui. Ce fut sur les ques- 

tions de politique extérieure et dans le sein même de 

son cabinet qu’il en ressentit les premières atteintes. 

Je ne veux pas qualifier sévèrement les révolutions 

qui, de 1820 à 1822, agitèrent FEurope méridionale. 41 

est dur de dire à des peuples mal gouvernés qu’ils ne 

sont ni assez sages, ni assez forts pour se donner eux- 

mêmes un bon gouvernement. De nos jours surtout, 

où les désirs en fait de bon gouvernement sont im- 

menses et où personne ne veut se reconnaître trop. 

faible pour accomplir ce qu’il désire, la franche vérité, 

à ce sujet, blesse beaucoup d’amis sincères du droit et 

de humanité. L'expérience a pourtant prodigué ses 

démonstrations. Des trois révolutions qui éclatèrent-en. 

1820, celles de Naples et de Turin s’évanouirent en 

quelques mois, saris coup férir, devant la seule appa- 

rition des troupes autrichiennes. La révolution d'Es- 

pagne resta seule debout, sans réussir mais sans re- 

noncer, suivant son cours à pas incertains quoique 

violents, hors d’état de fonder un gouvernement régu- 

lier et de supprimer les résistances qu’elle rencontrait. 

mais assez forte pour supporter, sans Y périr, l'anarchie 

et la guerre civile. L’Espagñe en proie à de tels mouve- 

ments était pour la France un voisin incommode et 

qui pouvait devenir dangereux. Les conspirateurs vain: 

‘cus en France se réfugiaient en Espagne et ourdissaient 

de là de nouveaux complots. A leur tour, les contre-
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révolutionnaires espagnols trouvaient en France un 
asile, et préparaient, de l’un à l’autre revers des Pyré- 
nées, leurs prises d'armes. Un cordon sanitaire, établi 
sur notre frontière pour préserver la France de la fièvre 
jaune qui avait éclaté en Catalogne, devint bientôt un 
corps d’armée d'observation. Le mauvais vouloir décidé 
et systématique de l'Europe concourait avec les mé- 
fiances de la France. Le prince de Metternich redoutait 
un nouvel accès de contagion révolutionnaire d'Espagne 
en Jtälie. L’empereur Alexandre se croyait chargé de 
maintenir la sécurité de tous les trônes et la paix du. 
monde. I” Angleterre, sans se soucier beaucoup du 
succès dé la révolution espagnole, avait fortement à 
cœur que l’Espaghe restât parfaitement iidépendante 
et que l’influence française n’y pût prévaloir. Le gou- 
vernement français était là en présence d’une question 
non-seulement délicate et grave en elle- -même, mais 
chargée de complications plus graves encore et. qui 
pouvaient le mettre en désaccord avec tels ou tels de 
ses alliés, peut-être avec tous. 

M. de Villèle, en entrant au pouvoir, n’avait, sur les 
affaires étrangères, point d’idées bien précises, point de 
parti pris, seulement l'esprit libre et des instincts sensés. 
Pendant sa courte association au cabinet du due de 
Richelieu, il en avait vu de près la politique envers 
lEspagne‘et l'Italie: ; politique de paix, de non-interven- 
tion et de bons conseils aux rois comme aux libéraux, 
aux libéraux comme aux rois, peu efficace dans sen tra- 

‘ vaïl de transaction mais s ‘y résignant, appliquée surtout
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à tenir la France en dehors des révolutions et des con- 

_tre-révolutions, et à prévenir toute conflagration euro- 
péenne. Au fond, M. de Villèle approuvait cette politique 
et n’eût pas mieux demandé que de la continuer; il 
était plus préoccupé du dedans que du dehors et plus 
jaloux de la prospérité publique que de l'influence 
diplomatique. Mais pour faire prévaloir son sentiment, 
il avait à lutter contre les passions de son parti; et dans 
cette lutte ses deux principaux collaborateurs, M. de 
Montmorency, comme ministre des affaires étrangères, 
et M. de Chateaubriand, comme ambassadeur à Londres, 
lui apportaient plus d’embarras que d’appui. 

Lorsqu’en formant son cabinet il avait proposé au Roi 
de donner à M. de Montmorency le portefeuille des 
affaires étrangères : «Prenez garde, lui dit Louis XVII; 
c’est un bien petit. esprit, doucement passionné et 
entêté ; il vous trahira sans le vouloir, par faiblesse ; 
quand il sera avec vous, il vous dira qu’il est de votre 
avis, et il le croira en vous le disant ; mais loin de vous, 
il agira selon son penchant, non dans votre sens, et 
au lieu d’être servi, vous serez contrarié et compro- 
mis. »+ M: de Villèle insista ; il croyait avoir besoin, dans 
le côté droit, du nom et de l'influence de M. de Mont- 

morency. Ïl eut peu après l’occasion de se convaincre 
que le Roi l'avait bien jugé. M. de Serre ayant refusé de 

rester dans le nouveau cabinet, M. de Villèle, pour 

Véloigner en le réconipensant, demanda au Roi pour 

lui l'ambassade de Naples; M. de Montmorency, qui la 

voulait pour son cousin, le duc de Laval, alla jusqu’à 

,
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dire qu’il donnerait sa démission si on la lui refusait. 
Le Roi et M. de Villèle tinrent bon ; M. de Serre alla à 
Naples, et M. de Montmorency resta ministre, non sans 
humeur contre la prépondérance d’un collègue si peu 
complaisant. 

M. de Chateaubriand, en acceptant l'ambassade de 
Londres, avait délivré M. de Villèle de beaucoup de 
petites susceptibilités et d’'embarras quotidiens ; mais il 
ne se plut pas longtemps et ne pouvait guère se plaire 
dans sa nouvelle mission; ilavait besoin de régner dans 
une- colerie, et d’y vivre sans gêne en même temps 
qu’adoré. Il ne fit pas dans la société anglaise tout l'effet 
qu'il s'était promis; il lui fallait lrop de succès et des 
succès trop divers ; on Fy prenait pour un grand écri- 
vain plutôt que pour un grand politique ; on le trouvait 
plus roide que grave, et trop préoccupé de lui-même ; 
on était curieux de lui, mais sans Padmirer selon son 
goût; il n’était pas constamment le premier objet de. 
Vattention, et ne jouissait là ni du laisser-aller, ni de 
Jenthousiasme idolâtre auxquels il avait êté ailleurs 
accoutumé, IL prit Londres, la cour et les salons anglais 
en ennui et en humeur; il en a déposé lui-même 
l'expression dans ses Mémoires : « Toute renommée, 
dit-il, vient vite au bord de la Tamise et sen va de 
même ;—je me serais échauffé mal à propos pour obte- 
nir quelques renseignements de la cour de Londres ;en 
vain vous parlez; on ne vous écoute pas.—Quelle vie 
que celle d’une journée de Londrest Faurais préféré 
cent fois les galères. »
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L’occasion se présenta bientôt, pour lui, d'aller cher- 

cher ailleurs plus de mouvement et de popularité 
mondaine. La révolution et la guerre civile s ’aggrTa- 
vaient de jour en jour en Espagne; les émeutes, les 
meurtres, les combats sanglants entre la garde royale, 
la troupe de ligne et la milice se multipliaient dans les 
rues de Madrid ; la sûreté de Ferdinand Vil paraissait 
menacée, et sa liberté était réellement compromise. 

- M. de Metternich, dont la considération et l'influence 
avaient beaucoup grandi en Europe depuis qu’il avait 
si justement pressenti la faiblesse et si rapidement 
étouffé lexplosion des révolutions italiennes, reportait 
sur les affaires de la Péninsule espagnole toute sa solli- 
citude, et pressait les souverains et leurs ministres d’en 
délibérer en commun. Dès qu’il fut convenu qu’un 
congrès se réunirait dans ce but à Vérone, M. de Cha- 
teaubriand fit de vives démarches, directes et indi- 
rectes, pour y.être envoyé. M. de Montmorency ne s’en 
souciait point, craignant d’être contrarié et éclipsé par 
un tel collègue. Le roi Louis XVIIE, qui n’avait confiance 

ni dans la capacité de M. de Montmorency, ni dans le 

jugement de M. de Chateaubriand, voulait que M. de 

Villèle allât lui-même à Vérone pour y soutenir sa po- 

litique prudente et expectante. M. de Villèle s’en défen- 

dit. Ce serait, dit-il au Roi, un trop amer affront pour 

son ministre des affaires étrangères et pour son ambas- 

sadeur à Londres naturellement appelés à cette mission; 

il valait mieux les y envoyer Fun et l’autre pour qu’ils se 

contrôlassent l’un l’autre, et en leur donnant des in-
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Structions précises qui réglassent d’avance leur attitude 
et leur langage. Le Roi accepta cet avis; les instructions 
rédigées de la main de M. de Villèle furent lues, discu- 
tées et acceptées anx Tuileries, dans une réunion solen- 
nelle du cabinet. M. de Chateaubriand sut avec certi- 
tude qu’à M. de Villèle seul il devait l’'accomplissement 
de son désir, et huit jours après le départ de M. de 
Montmorency, le Roi, pour assurer la prépondérance de 
M. de Villèle en la manifestant avec éclat, le fit président 
du Conseil. 

Les instructions étaient en effet précises : elles pre- 
Scrivaient aux plénipotentiaires français de ne point se 
faire, devant le congrès, les rapporteurs des affaires 
d’Espagne, de ne prendre, quant à l'intervention, au- 
cune initiative, aucun engagement, et de réserver, en 
tout cas, indépendance de résolution et d’action de la 
France. Mais les dispositions de M. de Monimorency 
s’accordaient mal avec ses instructions, ét il avait à 
traiter avec des souverains et des ministres qui vou- 
laient réprimer la révolution espagnole par la main de 
la France, d’abord pour accomplir cette œuvre sans s’en 
charger eux-mêmes, et aussi pour compromettre la 
France avec l'Angleterre évidemment très-opposée à 
Vintervention française. Le prince de Metternich, versé 
dans l’art de suggérer aux autres ses propres vues et de 
les pousser vers son but en ayant l'air de se prêter au 
leur, s’empara aisément de M. de Montmorency, et la- 

..Mena à prendre, envers les autres Puissances, précisé- 
ment l’initiative et les engagements qu’il avait ordre
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d'éviter. M. de Chateaubriand, qui n'avait dans la né- 
gociation officielle qu’un rôle secondaire, se tint d’abord 
un peu à l'écart: «Je n’aimé pas beaucoup la position 
générale où il s’est placé ici, écrivait M. de Montmorency 
à madame Récamier '; on le trouve singulièrement ren- 
frogné; de la roideur et de la sauvagerie qui mettent les 
autres mal à ‘leur aise avec lui. Je ne négligerai rien 
pour qu'à mon départ surtout il s’établisse, entre ses 
collègues et lui, de plus faciles rapports.» M. de Mont- 
-morency navait pas besoin de prendre grand’peine 
pour assurer ce résultat. Quand il fut parti, M. de Cha- 
teaubriand prit, au congrès, des allures plus libres et 

. plus actives. L’empereur Alexandre, sensible au renom 
de l'auteur du Génie du Christianisme et à ses hom- 
mages envers l'auteur de la Sainte-Alliance, lui rendit 
-Caresses pour caresses, flaiteries pour flatteries, et le 
confirma dans ses intentions de guerre à la révolution 
espagnole en lui donnant lieu de compter, pour cette po- 
litique et pour lui-même, sur tout son appui. Pourtant, 
dans sa correspondance avec M. de Villèle, M. de Cha- 
teaubriand gardait encore beaucoup de réserve: «Nous 
laissions, dit-il, du doute sur notre détermination ; nous 

ne voulions pas nous rendre impossible; nous redou- 

tions qu’en nous découvrant trop, le président du con- 
seil ne-vouiût pas nous écouter. » 

Je présume que M. de Villèle ne se méprenait pas sur 

la prétendue incertitude dans laquelle M. de Chateau- 

4 Les 17 octobre et 22 novembre ‘1822.
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briänd essayait de s’envelopper. Je penche aussi à croire 

que lui-même, à cette époque, regardait la guerre avec 

l'Espagne comme à peu près inévitable. Mais il n’en 

voulait pas moins faire tout ce qui serait en son pou- 

voir pour éviter; ne füt-ce que pour conserver, auprès 

des esprits modérés et des intérêts qui la redoutaient, 

Vattitude et le renom de partisan de la paix. es hom- 

mes sensés répugnent à répondre des fautes qu'ils 

consentent à commettre. Quand il sut que M. de Mont- 

morency avait promis à Vérone que son gouvernement 

ferait à Madrid, de concert avec les trois Puissances du 

Nord, des démarches qui entraînaient infailliblement 

la guerre, M. de Vilèle soumit au Roi, dans son Conseil, 

ces engagements prématurés, en déclarant que, pour 

lui, il ne pensait pas que la France dût tenir la même 

conduite que l’Autriche, la Prusse et la Russie, ni rap- 

-peler sur-le-champ, comme elles voulaient le faire, son 

ministre de Madrid, en renonçant à toute nouvelle dé- 

marche de conciliation. Il avait, dit-on, en tenant ce lan- 

gage, sa démission préparée et visible sur son porte- 

feuille. Les grands appuis ne lui manquaient pas. Le 

duc de Wellington, venu naguère à Paris, s'était entre- 

tenu avec lui, et aussi avec le Roi, des dangers d’une 

intervention armée en Espagne, et offrait un plan de 

médiation concertée entre la France et PAngleterre pour 

déterminer les Espagnols à apporter dans leur constitu- 

tion les modifications que le cabinet français indiquait 

lui-même comme suffisantes pour maintenir la paix. 

Louis XVIII avait confiance dans le jugement et le bon
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vouloir du duc de Wellington; il mit fin à la délibération 
du Conseil en disant: « Louis XIV à détruit les Pyrénées, 
je ne les laisserai pas relever; il a placé ma Maison sur 
le trône d’Espagne, je ne la laisserai pas tomber. Les 
autres souverains n’ont pas les mêmes devoirs que moi 
à remplir; mon ambassadeur ne doit quitter Madrid 
que le jour où cent mille Français marcheront pour le 
remplacer.» La question ainsi résolue conire les pro- 
messes qu'il avait faites à Vérone, M. de ] Montmorency, 
à qui, peu de jours auparavant et sur la proposition de 
M. de Villèle, le Roi avait conféré le titre de duc, donna 
sur-le-champ sa démission; le Moniteur, en l'annonçant, 
publia une dépêche que M. de Villèle, chargé par inte- 
rim du portefeuille des affaires étrangères, adressait au 
comie de Lagarde, ministre du Roi à Madrid, pour lui 
prescrire une attitude et‘un langage qui semblaient 
encore admettre ‘quelques chances de conciliation, et 
trois jours plus tard, M. de Chateaubriand, après quel- 
ques airs d’hésitation convenable, remplaça M. de Mont- 
morency comme ministre des affaires étrangères. 

Trois semaines à peine écoulées, le Souvernement 
espagnol, dominé et par un sentiment plus noble 
qu’éclairé de la dignité nationale, et par les emporte- 
ments populaires, et par ses propres passions, s'était 
refusé à toute modification constitutionnelle. Les mi- 
nistres des trois Puissances du Nord avaient -quitté 
Madrid. Le comte de Lagarde y était resté. Sur le refus 
des Espagnols, M. de Chateaubriand l'en rappela le 
18 janvier 4823, en le chargeant encore, par une dé-
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pêche confidentielle, de leur faire entrevoir quelques 

ouvertures conciliantes dont il informa en même temps 

le cabinet de Londres. Elles demeurèrent aussi vaines 

que les précédentes. On m'avait; à Madrid, point de 

confiance dans la sincérité du cabinet de Paris; et de 

son côté, le cabinet de Londres n’en avait pas assez 

dans la sagesse ni dans la puissance de celui de Madrid 

pour s'engager sérieusement envers lui en le détermi- 

nant, par tout le poids de son influence, aux conces- 

sions, d’ailleurs raisonnables, que la France lui 

demandait. Les choses en étaient venues à ce point où 

les meilleurs politiques, sans foi dans la vertu de leur 

propre sagesse, n’osent plus entreprendre d’agir avec 

efficacité. Le 28 janvier 1823, M. de Viïlèle s’était décidé 
à la guerre, et le Roi annonçait dans son discours, en 

ouvrant la session des Chambres. Pourtant, huit jours 

après, M. de Chateaubriand déclarait de nouveau à sir 

Charles Stuart, ambassadeur d’Angleterre à Paris, que, 
loin de songer à rétablir en Espagne le pouvoir absolu, 
la France était encore prête à considérer les modifica- 
tions constitutionnelles qu’elle avait indiquées au gou- 
vernement espagnol, « comme lui donnant des raisons 
suffisantes pour suspendre ses armements et renouer 
les relations entre les deux pays sur ancien pied. » Au 
moment d'engager la guerre, M. de Chateaubriand, qui 
la voulait, et M. de Villèle, qui ne la voulait pas, 
tenaient également l’un et l'autre à en décliner la 
responsabilité. 

Je n’ai rien à dire de la guerre même et des événe-
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ments qui en marquèrent le cours. En droit, elle était 
inique, car elle n’était pas nécéssaire. La révolution es- 
pagnole, malgré ses excès, ne faisait courir, à la France 
ni à la Restauration, aucun danger sérieux. Les diffi- 
cultés qu’elle suscitait entre les deux gouvernements . 

‘auraient pu aisément être surmontées sans rompre la 
paix. La révolution de Paris en février 1848 a causé à 
YEurope de bien plus graves et bien plus justes alarmes 
que la révolution d’Espagne en 1823 n’en pouvait causer 
à la France. Pourtant l'Europe, avec grande raison, a 
respecté envers nous ce principe tutélaire de l’indépen- 
dance intérieure des nations auquel une nécessité ab- 
solue et pressante peut seule donner le droit de porter 
atteinte. Je ne pense pas non plus qu’en 1893 le trône 
et la vie de Ferdinand VII fussent réellement en péril. 
Tout ce qui s’est passé depuis lors en Espagne autorise 
à dire que le régicide n’y a point de ‘complices et la 
république peu de partisans. Les grands et légitimes 
motifs politiques manquaient donc à cette guerre. En 
fait, et malgré son succès, elle ne valut ni à l'Espagne 
ni à la France aucun bon résultat : elle rendit l'Espagne 
au despotisme incapable et incurable de F Ferdinand VII 
sans y mettre fin aux révolutions, et substitua les féro- 
cités de la populace absolutiste à celles de la populace 
anarchiste. Au lieu d'assurer au delà des Pyrénées 
J'influence de la France, elle la compromit et l’'annula 

"à tel point que, vers la fin de 1893, il fallut recourir à 
l'influence de la Russie et faire envoyer M. Pozzo di 
Borgo à Madrid pour faire agréer à Ferdinand VII des 

Te I. ‘ 17
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conseillers un peu plus modérés. Les Puissances dw 
nord et l'Angleterre eurent seules.crédit en Espagne, 
les unes auprès du Roi et des absolutistes, l'autre au- 

- près des libéraux. La France victorieuse y était. politi- 
quement vaincue. Aux yeux des juges clairvoyants, les: 
effets généraux et permanents de cette guerre ne valu- 
rent pas mieux que ses causes, | 
Comme expédient d’une politique inquiète, comme 

coup de main de. dynastie.et de parti, la guerre d'Espa-. : 
gne réussit pleinement. Les prédictions sinistres de ses 
adversaires furent démenties et les espérances de ses 
fauteurs dépassées. Mises en même temps à l'épreuve, 
la fidélité de l’armée et l'impuissance des conspirateurs 
réfugiés au dehors éclatèrent à la fois. L'expédition fut 
facile, quoique non säns gloire. Le duc d'Angoulême 
s’y fit honneur. La prospérité et la tranquillité de la ‘ 
France n’en reçurent aucune atteinte. La maison de 
Bourbon fit un acte de résolution et de force dont les 
Puissances qui l'y poussaient avaient douté, et que PAn- 
gleterre, qui l'en détournait, subit patiemment, quoique 
avec humeur. A ne considérer les choses que sous ce 
point de vue, M. de Chateaubriand avait raison quand. 
il écrivait, de Vérone, à M. de Ville : « C'est à vous, 
mon cher ami, à voir si vous ne devez pas-saisir une 
occasion, peut-être unique, de replacer la France au 
rang des Puissances militaires, et dé réhabiliter la 
cocarde blanche dans une guerre Courte, presque sans 
danger, vers laquelle Fopinion des royalistes et de Far- 
mée vous pousse aujourd’hui fortement ; » et M. de
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Villèle se trompait en lui répondant : « Dieu veuille, 
Pour mon pays et pour l’Europe, qu’on ne persiste pas 
dans une intervention qui, je le déclare à l'avance, avec 

‘une entière conviction, compromettra le salut de la 
France elle-même. » ?. 7 

- Après un tel événement, auquel ils avaient pris des 
‘Parts si inégales, la situation rélative de ces deux 
hommes se trouvait sensiblement changée. Il n’y parut 
guère- pendant quelque temps. ‘M. de Chateaubriand: 
essayait de triompher avec modestie, et de Villèle, peu 

- accessible aux tristesses d’amour-propre, prenait l'issue: 
de la guerre comme un succès général pour le cabinet, 
et se préparaif à en profiter sans rechercher à qui ert 
revenait le principal honneur. Homme de pouvoir, il 
Vexerçait sans faste et sans bruit, habile à ne pas trop 
froisser ses adversaires ou ses rivaux, qui se senfaient 
conduits à accepter sa prépondérance comme une né- 
cessité plutôt qu'humiliés de la subir comme une dé- 
faite. La dissolution de la Chambre des députés devint 
son idée fixe et son but prochain. L’opposition libérale 
ÿ était trop forte pour qu’il püût se flatter d'y faire réussir 
les grandes mesures dont il avait besoin pour contenter 
son parti. La guerre d’Espagne y avait amené des dé-- 
bats de plus en plus ardents, qui avaient amené à leur 
tour des violences de majorité et des colères de mino- 

rité jusque-là sans exemple. Après l'expulsion de M. Ma- | 
nuel, le 3 mars 1893, et la résolution de la plupart des 

| membres du côté gauche sortis avec lui de la salle quand' 
les gendarmes vinrent l'en arracher, il était difficile
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d'espérer que la Chambre reprit régulièrement sa place 
__etsa part dans le gouvernement. Le 24 décembre 1893, 

elle fut en effet dissoute, et M. de Villèle, laissant là les 
dissentiments sur la guerre d’Espagne, ne se préoccupa 
plus que d’assurer le succès des élections et l'arrivée 
d’une Chambre nouvelle à laquelle il pût demander 
avec confiance ce que lui demandait à lui-même le 
côté droit, et ce qui devait, dans sa pensée, à la cour 

. Comme au sein du parti, affermir pour longtemps son 
pouvoir. 

M. de Chateaubriand n’avait rien de semblable à mé- 
diter et à faire : étranger au gouvernement intérieur 
du pays et au maniement quotidien des Chambres, il 
jouissait du succès de sa guerre d’Espagne, comme il 
l’appelait, avec un orgueil oisif, prêt à devenir inquiet 
et amer. Ïl manquait précisément des qualités qui dis- 
tinguaient M. de Villèle, et il avait celles, ou du moins 
l'instinct et le goût de éelles que M. de Villèle ne possé- 
dait pas. Entré tard dans la vie publique et jusque-là 
inconnu, esprit peu cultivé et peu distrait des affaires 
par la variété et l'entraînement des idées, M. de Villèle 
n’a jamais eu qu'un but, arriver au pouvoir en servant 
bien son parti, et le pouvoir une fois atteint, il n’a plus 
pensé qu’à le bien tenir en exerçant sensément. Lancé 

. au loin dans le monde presque au sortir de l’enfance, 
M. de Chateaubriand a parcouru toutes les idées, tenté 
toutes les carrières, aspiré à toutes les gloires, épuisé 
les unes, touché aux autres; rien ne lui a suffi : « Mon 
défaut capital, at-il dit lui-même, c’est l'ennui, le dé-
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goût de tout, le doute perpétuel. » Étrange disposition 
dans un homme voué à restaurer la religion et la mo- 
narchie! Aussi la vie de M. de Chateaubriand a-t-elle 
été un contraste et un combat perpétuel entre ses entre- 
prises et ses penchants, sa situation et sa nature. Ambi- 
tieux comme un chéf de parti et indépendant comme 
un enfant perdu ; épris de toutes les grandes choses et 
susceptible, jusqu’à la souffrance, pour les plus petites; 
insouciant sans mesure dans les intérêts communs de 
la vie, mais passionnément préoccupé, sur la scène du 
monde, de sa personne comme de sa gloire, et plus 
froissé des moindres échecs que satisfait des triomphes 
les plus éclatants. Dans la vie publique, plus jaloux de 
succès que de pouvoir, capable dans une grande cir- 
constance, comme il venait de le prouver, de concevoir 
et de mettre hardiment à flot un grand dessein, mais 
incapable de pratiquer avec énergie et patience, dans 
le gouvernement, une politique bien liée et fortement 
suivie. Il avait une sympathique intelligence des im-: 
pressions morales de son pays et de son temps, plus 
habile pourtant et plus appliqué à leur complaire pour 
avoir leur faveur qu’à les diriger vers de sérieuses et 
durables satisfactions. Grand et noble esprit qui, soit 
dans les lettres, soit dans la politique, connaissait et 
savait toucher les cordes élevées de l'âme humaine, 
mais plus propre à frapper et à charmer les imagina- 
tions qu’à gouverner les hommes, et avide sans mesure 
de louange et de bruit pour satisfaire son orgueil, 
d'émotion et de nouveauté pour échapper à son ennui.
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Au moment où.il venait de triompher pour elle 

en Espagne, la maison de Bourbon lui fit subir elle- 

même des mécomptès qu’il ressentit avec une amer- 

tume dont il s’est plu à perpétuer le souvenir : « Dans 

notre ardeur, dit-il, après la dépêche télégraphique 
qui annonçait la délivrance du roi d’Espagne, nous 
autres ministres nous courûmes au château. Là, j’eus 
un pressentiment de ma chute; je reçus sur la tête” 
un seau d’eau froide qui me fit rentrer dans lhu- 

milité de mes habitudes. Le Roi et Monsieur ne nous 
aperçurent point. Madame la duchesse d'Angoulême, 

éperdue du triomphe de son mari, ne distinguait per- 
sonne... Le dimanche, je retournai, avant le Conseil, 

faire ma cour à la famille royale ; l'auguste princesse 
dit à chacun de mes collègues un mot obligeant; elle 
ne m’adressa pas une parole. Je ne méritais pas sans 
doute un tel honneur. Le silence de l'orpheline du 
Temple ne peut jamais être ingrat. » Un souverain plus 
reconnaissant se chargea de consoler M. de Chateau- 
briand de cette ingratitude royale ; l'empereur Alex- 

- andre, avec qui il était resté en correspondance intime, 
voulut lui témoigner avec éclat sa satisfaction, et lui 
envoya, à lui et à M. de Montmorency, son grand cor- 
don de Saint-André. 

M. de Villèle ne fut point insensible à cette marque 
publique de défaveur impériale pour sa politique et 
Pour sa personne, et le roi Louis XVIII s’en montra | 
encore plus blessé : «Pozzo et La Ferronnays, dit-il à 
M. de. Villèle, viennent de me faire donner, par l’em-
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pereur Alexandre, un soufflet sur votre joue; mais je 

” vais lui donner chasse et le payer en monnaie de meil- 
leur aloi ; je vous nomme, mon cher Yillèle, chevalier 
«le mes ordres; ils valent mieux que les siens. » Et 
M. de Villèle reçut du Roi l’ordre du Saint-Esprit. 

En vain un peu plus tard, et sur la prière mutuelle 
des deux rivaux, l’empereur Alexandre donna le grand 
cordon de Saint-André à M. de Villèle et le roi- 
Louis XVIII le Saint-Esprit à M. de Chatcaubriand ; ; les 
faveurs ainsi arrachées n’effacent pas les premiers mé- 
Comptes. 

.. À ces blessures de cour vinrent bientôt se joindre 
des motifs dé rupture plus sérieux. La dissolution de la 
Chambre avait réussi fort au delà de l'attente du cabi- 
net. Les élections n’avaient ramené, du côté gauche ou 
du centre gauche; que dix-sept opposants. Bien plus - 
exclusivement que celle de 1815, la Chambre nouvelle 
appartenait au côté droit. Le jour était venu de donner 
au parti les satisfactions qu’il réclamait. Le cabinet 

présenta sur-le-champ deux projets de loi qui parais- 

saient, pour les mesures le plus ardemment désirées, 

de clairs préparatifs et d’efficaces garanties. Par l'un, le 

renouvellement intégral de la Chambre des députés, 

tous les sept ans, était substitué au renouvellement 

partiel et annuel; c’était donner à la nouvelle Chambre 

“un gage de puissance comme de durée. Par le second 

projet, une grande mesure financière, la conversion 

des rentes 3 pour 100 en rentes 3 pour 100, c’est-à dire 

de remboursement aux renticrs du capital au pair ou la



- 264. CHAPITRE VI. - 

réduction de l'intérêt, annonçait une grande mesure 
politique, l'indemnité aux émigrés, et en préparait 
l'exécution. Les deux projets avaient été discutés et 
adoptés en Conseil. Au renouvellement septennal de 

: la Chambre des députés, M. de Chateaubriand avait 
demandé qu’on ajoutât l’abaissement de Pâge exigé 
pour être élu; il ne l'avait pas obtenu, mais il n’en 
avait pas moins approuvé le projet de loi. Quant à la 
conversion des rentes, les amis de M. de Villèle affir- 
ment que M. de Chateaubriand s’y était montré très- 
favorable, et pressé même que, par un traité conclu 
avec des banquiers, M. de Villèle s ’assurât les moyens 
d'accomplir cette opération, préface de celle qui devait. 
fermer la plus douloureuse plaie de la Révolution. Mais 
la discussion des Chambres altéra bientôt profondé- 

. ment la précaire harmonie du cabinet. La conversion 

des rentes fut vivement repoussée, non-seulement par 
les nombreux intérêts qui s’en trouvaient lésés, mais 
par le sentiment public inquiet d’une mesure nouvelle; 
compliquée et mal comprise. Dans l’une et l'autre 
Chambres, la plupart des amis de M. de Chateaubriand 

” combattirent le projet-de loi; on répandait qu'il y était 
lui-même contraire ; on lui prêtait d’amers propos sur 
Fimprudence d’une mesure à laquelle personne ne son- 
geait, qu'aucune nécessité publique ne provoquait, et 
qui n’était qu’une invention de banquiers adoptée par 
un ministre des finances qui s’en promettait de la gloire 
et courait grand risque d’y trouver sa perte : « J’ai bien 
vu, lui faisait-on dire, des gens. qui se cassaient la tête
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contre un murs mais des gens qui bâtissent eux-mêmes 
un mur pour se casser la tête contre, je n’avais j jamais 
vu cela. » M. de Villèle recueillait ces bruits et en 
témoignait sa Surprise; ses partisans en recherchaient 
la cause; on parlait de jalousie, d’ambition, d’intrigues 
tramées pour renverser le président du Conseil et s’éle- 
ver à sa place. Quand le projet de loi eut été adopté 
par la Chambre des députés, on attendit avec méfiance 
la discussion de la Chambre-des pairs et Vattitude 
qu’y prendrait M. de Chateaubriand. Il garda un silence 
absolu, ne prêta au projet de loi aucun appui, et quand 
la Chambre eut rejeté, s’approchant de M. de Villèle : 
«Si vous vous retirez, lui dit-il, nous sommes prêts à 
vous suivre.» Il ajoute, en racontant lui-même son: 
offre : « M. de Villèle, pour toute réponse, nous honora 

‘d’un regard que nous voyons encore. Ce regard ne nous 
fit aucune impression, » ° 

On sait comment, dès le surlendemain de cette 
séance, M. de Chateaubriand fut destitué. De qui vint 
la brutalité de la destitution? Il est difficile de le déter- 
miner. M. de Chateaubriand s’en prit à M. de Villèle et 
à lui seul : « Le jour de la Pentecôte, 6 juin 4824, dit- 
il, à six heures et demie, je me rendis au château. Je 
voulus d’abord faire ma cour à Monsieur. Le premier 

salon du pavillon Marsan était à peu près vide; quel- 

ques personnes entrèrent successivement et semblaient 
 embarrassées. Un aide de camp de Monsieur me dit : 
—Monsieur le vicomte, je n’espérais pas vous rencon- 
trer ici; n’avez-vous rien reçu? — Je lui répondis : —
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Non; que pouvais-je recevoir? — I répliqua : — Fai 
peur que vous ne le sachiez bientôt.—Là dessus, comme 
on ne m’introduisit point chez Monsieur, j'allai ouir la 
musique à la chapelle. J'étais tout occupé des beaux 
motets de’la fête, lorsqu'un ‘huissier vint me dire qu’on 
me demandait. C'était Hyacinthe Pilorge, mon secré- 

taire; il me remit une lettre et une ordonnance en me 

‘disant : — Monsieur n’est plus ministre, — M. le due : 
de Rauzan, directeur des affaires politiques, avait ouvert 

le paquet en mon absence et n’avait osé me l’apporter: 
J'y trouvai ce billet de M. de Villèle : — Monsieur le 

vicomte, j’obéis aux ordres du Roi en transmettant de 
suite à Votre Excellence une ordonnance que Sa Majesté 
vient de rendre : «Le sieur comte de Villèle, Président 

de notre Conseil des ministres, est chargé par intérim 
du portefeuille des affaires étrangères, en remplacement 

du sieur vicomté de Chateaubriand. » 

Les amis de M. de Villèle affirment que ce fut le Roi 
lui-même qui, dans sa colère, voulut ajouter la rudesse 
de la forme à la rigueur de la mesure : « Deux i jours 

après le vote, disent- ils, aû moment où M. de Villèle 
, entrait dans lé cabinet du Roi, Louis XVIII lui dit : — 
Chateaubriand nous a trahis comme un... je ne veux 
pas le voir ici après la messe; rédigez l'ordonnance de 
renvoi, ét qu’on la lui remette à temps; je ne veux pas 
le voir.—Toutes les observations furent inutiles; le Roi 
tint à ce que l'ordonnance fût écrite sur son propre 
bureau et immédiatement expédiée. M. de Chateau. 
briand ne fut pas trouvé chez lui, et sa révocation ne 

x
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put lui être remise qu’aux Tuileries, dans les apparte- 

ments de Monsieur. » : | . 
Quel qu’ait été le premier auteur du procédé, c’est à 

M. de Villèle qu’appartient Ja faute. S’il ne la voulait 

pas, il avait, à coup sûr, auprès du Roi, assez de crédit 

pour l'empêcher. Contre sa coutume, il eut, dans cette 

occasion, plus d'humeur que de sang-froid et de pré- 

voyance. Il y a des alliés nécessaires, quoique très-in- 

<ommodes, et M. de Chateaubriand, malgré ses préten- 

tions et ses boutades, était moins dangereux comme 

rival que comme ennemi. 

Quoique sans clientèle dans les Chambres et sans 

empire comme orateur, il n’en devint pas moins tout à 

coup un chef d'opposition brillant et puissant,. car 

l'opposition était dans son génie naturel aussi bien que 

dans sa passion du moment. Il excellait à démêler les 

instincts nationaux mécontents, et à les‘irriter de plus . 

en plus contre le pouvoir en fournissant'avec profusion 

à leur mécontentement de beaux motifs, vrais ou spé- 

cieux, toujours présentés avec éclat. Il avait aussi l’art, 

tantôt d’abaisser et de décrier ses ennemis par une 

insulte poignante et polie incessamment renouvelée, 

tantôt de rallier à lui d’anciens adversaires destinés à 

le redevenir un jour, mais momentanément attirés et 

dominés par le plaisir et par le profit des coups qu’il 

portait à leur ennemi commun. Grâce à MM. Bertin, il 

trouva sur-le-champ, dans le Journal des Débats, un 

théâtre élevé d’où partaient tous les matins ses atta- 

ques. Aussi éclairés et aussi influents dans la politique
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que dans les lettres, ces deux frères avaient le rare 
mérite de savoir grouper autour d’eux, par un géné- 
reux et sympathique patronage, une élite d'hommes de 
talent, et de soutenir avec une fidélité intelligente leurs 
idéés et leurs amis. M. Bertin de Veaux, le plus poli- 
tique des deux, faisait grand cas de M..de Villèle et 
vivait avec lui dans une familière intimité : « Villèle, 
me disait-il un jour, est vraiment né pour les affaires ; 
il en a la passion désintéressée aussi bien que la capa- 
cité; ce n’est pas de briller, c’est de gouverner qu’il se 
soucie; il serait ministre des finances dans.la cave 
de son hôtel aussi volontiers que dans les salons du 
premier étage. » Il en coûtait’au journaliste éminent 
de se brouiller avec l’habile ministre; il alla trou- 
ver M. de Villèle et lui demanda, pour le maintien de 
la paix, de faire donner à M. de Chateaubriand l’am- 
bassade de Rome : « Je ne me hasarderais pas à en 
faire la proposition au Roi, lui répondit M. de Villèle; 
— En ce cas, dit M. Bertin, souvenez-vous que les 
Débats ont déjà renversé les ministères Decazes et 
Richelieu ; ils sauront bien aussi renverser le ministère 
Villèle. — Vous avez renversé les premiers en fai- 
sant du royalisme, reprit M. de Villèle; pour renverser 
le mien, il vous faudra faire de la révolution. » 

Il n’y avait, pour M. de Villèle, rien de rassurant 
dans cette perspective, et l'événement le prouva bien; 
mais, treize ans après, M. Bertin de Veaux se souvenait 
de lavertissement. Lorsque, en 1837, dans des ciréon- 
Stances dont je parlerai à leur jour, je me séparai de
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M. Molé, il me dit avec franchise : « J’ai pour VOUS, à 
coup sûr, bien autant d’amitié que j’en ai jamais eu 
pour Chateaubriand; mais je ne vous suivrai pas dans 
Vopposition; je ne recommenceräi pas à saper le gou- 
vernement que je veux fonder. C’est assez d’une fois. » 

À la cour comme dans la Chambre, M. de Villèle 

triomphait; il avait non-seulement vaincu, mais écarté 

ses concurrents comme ses ennemis, M. de Montmo- 

rency et M. de Chateaubriand comme M. de La Fayette 
et M. Manuel. Parmi les hommes dont la voix, l'opinion 

ou seulement la présence pouvaient l’entraver ou l’in- 
quiéter, la mort était venue et vint encore à son aide; 
M. Camille Jordan, le duc de Richelieu, M. de Serre 
étaient morts; le général Foy et l’empereur Alexandre 
ne tardèrent pas à mourir. Il y a des moments où la 
mort semble se plaire, comme Tarquin, à abattre les 

grands épis. M. de Villèle restait seul maître. Ce fut 

| précisément alors que commencèrent ses graves em- 

barras de situation, ses faiblesses de conduite et ses 

premiers pas vers la décadence. | 

Au lieu d’avoir à se défendre contre une forte opposi- 

tion du côté gauche, redoutée et combattue par le côté 

droit comme par le cabinet, il se vit en présence d’une 

opposition sortie du côté droit lui-même, et dirigée 

dans la Chambre des députés par M. de La Bourdon- 

naye, son compagnon pendant la session de 4815, dans 

la Chambre des pairs et au dehors par M. de Chateau- 

“briand, naguère son collègue dans le Conseil. Tant qu’il 

avait eu M. de Chateaubriand pour allié, M. de Villèle
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n'avait rencontré pour adversaires, dans l’intérieur de 

son parti, que les royalistes de extrême droite, M. de 

La Bourdonnaye, M. Delalot et quelques autres que 

vieil esprit contre-révolutionnaire, des passions intrai- 

tables ou des ambitions mécontentes, ou des habitudes 

de frondeuse indépendance maintenaient dans un éfat 

d’irritation contre un pouvoir modéré sans ascendant et 

habile sans grandeur. Mais quand M. de Chateaubriand: 

etle Journal des Débats se furent jetés dans l'arène, on 

vit se former autour d'eux une armée d’opposants de 

toute origine et de tonte couleur, royalistes et libéraux, 

ancien régime et jeune France, presse aristocratique 

et presse populaire. Les faible$ débris du côté gauche 

battu dans les récentes élections, les dix-sept anciens 

opposants, libéraux ou doctrinaires, reprirent haleine 

quand ils se virent de tels alliés; et sans confondre leurs 

rangs, en gardant Jés uns et les autres leur drapeau et 

leurs armes, ils se soutinrent mutuellement et unirent, 

contre M. de Villèle, leurs coups. M. de Chateaubriand 

a pris plaisir à consigner dans ses Mémoires les témoi- 
gnages d’admiration et de sympathie que lui prodiguè-- 

rent alors M. Benjamin Constant, le général Sébastiani, 

M. Étienne et d’autres chefs du parti libéral, Dans les 

luttes parlementaires, le côté gauche n’avait à apporter, 

aux opposants du côté droit, ‘qu’un bien petit nombre 

de suffrages; mais il leur apportait des talents éclatants, 

le concours de ses journaux, son influence dans le, 

pays; et pêle-mêle à couvert sous le manteau, les uns 

du royalisme, les autres de la popularité de leurs alliés,
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ils poursuivaient tous leur guerre contre leur commun 
ennemi. | 

En présence d’une telle opposition, M. de Villèle 
tomba dans un péril bien plus grand. que celui des 

luttes qu il avait à soutenir contre elle; il fut livré 
sans défense ni refuge à linfluence et aux volontés de 
ses propres amis..Il ne pouvait plus les inquiéter de la 
forcé du côté gauche, ni chercher et trouver quelque- 
Lois, dans la portion flottante de Ja Chambre, un point 
d'appui contre leurs exigences ; il n’y avait plus dans la | 
Chambre ni côté gauche redoutable, ni portion flot- 
tante; la majorité, une grande majorité était ministé- 
rielle et décidée à soutenir le cabinet; mais elle n’avait 
pas vraiment peur de Vopposition qui l’attaquait; elle 
préférait M. de Villèle à M. de La Bourdonnaye et à 
M. de Chateaubriand, le croyant plus capable de bien 
faire les affaires du parti; mais si M. de Villèle ne ser- 
vait pas la majorité à son gré, si elle cessait de s’en- 

tendre avec lui, elle avait, contre lui, la ressource de 

MM. de Chateaubriand et de La Bourdonnaye. M. de 

” Villèle n'avait point de ressource contre sa majorité; il 

était ministre à la merci de ses partisans. 

Hi en avait de très-divers et qui lui prétaient leur 

appui à des conditions très-inégales. S'il n’eût eu affaire 

qu'à ceux que j’appellerai les politiques et les laïques 

du parti, il eût pu réussir à les contenter et à gouverner 

de concert avec eux. Malgré leurs préjugés, la plupart 

des gentilshommes de province et des bour geois rova- 

listes n’étaient ni bien ardents, ni bien exigeants; ils
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avaient, au fond, les mœurs de la France nouvelle, 

trouvaient naturellement. ou reprenaient sans effort 

leur place dans ses rangs, et s’accommodaient du ré- 

gime constitutionnel depuis qu'ils n’y étaient plus des 

vaincus. L’indemnité aux émigrés, quelques garanties 

d'influence locale et la distribution des fonctions publi- 

ques auraient suffi longtemps à M: de Villèle pour s’as- 

surer leur concours. Mais une autre portion de son 

armée, nombreuse, influente et nécessaire, le parti 

religieux était bien plus difficile à satisfaire et à gou- 
verner. 

Je ne veux me servir aujourd’hui d'aucun des mots 

qui furent alors dés armes de guerre et sont devenus 

presque des injures; je ne parlerai ni du parti prêtre, 

ni de la congrégation, ni même des jésuites; je me re- 

procherais d’envenimer, par lamertume des souvenirs 

et du langage, le mal, si grave en soi, dont la France et 

la Restauration eurent alors, l’une tant à. craindre, 

autre tant à souffrir. ‘ 

Ce mal, qui s'était laissé entrevoir sous la première 
Restauration et pendant la session de 1815, et qui dure 
encore aujourd’hui, malgré tant d’orages et de flots de 
lumière, c’est la guerre déclarée, par une portion con- 
sidérable de l’Église catholique de France, à la société 
française actuelle, à ses principes, à son organisation 

politique et civile, à ses origines et à ses tendances. Ce | 
fut sous le ministère de M. de Villèle, et surtout quand 
il se trouva seul en face de son parti, que ce mal éclata. 

Jamais guerre semblable ne fut plus inintelligente et
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plus inopportune. Elle arrêta le cours de la réaction 

qui avait commencé sous le Consulat en faveur des 

croyances et des sentiments religieux. Je n’ai garde 

d’exagérer la valeur de cette réaction ; je porte à la foi 

et à la piété réelles trop de respect pour les confondre 

avec les retours superficiels de l'opinion et de Fâme 

humaine. Cependant le mouvement qui ramenait la 

France vers le christianisme était sincère et plus sérieux 

qu’il n’en avait l'air; c'était à la fois un besoin public et 

un goût intellectuel; la société, lasse d’ébranlements el. 

de changements, cherchait des points fixes où elle pût 

se rattacher et se reposer; les esprits, dégoûtés de l’at- 

mosphère terrestre et matérielle, aspiraient à remonter 

vers des horizons plus hauts et plus purs; les penchants 

de la mode morale concouraient avec les instincts de 

. l'intérêt social. Livré à son cours naturel et soutenu par 

l'influence d’un clergé uniquement préoccupé de ré-* 

tablir la foi et la vie chrétiennes, ce mouvement avait 

grande chance de se propager et de rendre à la religion 

son légitime empire. | 
Mais au lieu dé se tenir dans cette haute sphère, 

beaucoup de membres et de partisans aveugles du 

clergé catholique descendirent dans les questions du 

monde, et se montrèrent plus ardents à repousser la 

société française dans son ancien moule, pour y rendre 

à leur Église son ancienne place, qu’à réformer et à 

conduire. moralement les âmes. L'erreur était pro- 

fonde; FÉglise chrétienne n’est point comme l’Antée 

païen qui reprend ses forces en touchant à la terre; 
T. I. 18
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c’est au contraire en s’en détachant et en remontant 

vers le ciel que, dans ses jours de péril, l'Église retrouve 

les siennes. Quand on la vit se distraire de sa propre et 

sublime mission pour réclamer des lois de rigueur et 
pour présider à la distribution des emplois, quand on 
vit ses désirs et ses efforts dirigés surtout contre les 
principes et les institutions qui sont aujourd’hui l’es- 
sence même de la société française, quand la liberté de 

conscience, la publicité, la séparation légale de la vie 

civile et de la vie religieuse, le caractère laïque de l’État 
parurent attaqués et compromis, aussitôt le flot mon- 

tant de la réaction religieuse s’arrêta et céda la place à 

un flot contraire; au lieu du mouvement qui éclaircis- 

sait les rangs du parti incrédule au profit du parti reli- 

gieux, on vit les deux partis resserrer leurs rangs; le 

xvaue siècle reparut en armes ; Voltaire, Rousseau, 

Diderot, et leurs plus médiocres disciples se répandi- 

rent de nouveau partout, recrutant de nombreux batail- 

lons. Au nom de l’Église, on déclarait la guerre à la 

société; la société rendit à l'Église guerre pour guerre. 

Chaos déplorable dans lequel le bien et le mal, le vrai 

et le faux, le juste et l’injuste se confondaient et étaient, 

de part et d’autre, indistinctement frappés. 

Je doute que M. de Villèle appréciât bien, dans sa pen- 

sée, toute la gravité de cette situation et des périls 

qu’elle faisait courir à la Restauration comme à la reli- 
gion; ce n’était pas un esprit exercé ni enclin à s’arré- 
ter longtemps dans lobservation des faits généraux et 
moraux, et à les sonder profondément. Mais il comprit
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æt sentit vivement les emmbarras qui lui venaient de là 
pour son propre pouvoir, et il essaya de les atténuer en 
donnant, à l'influence du clergé dans le gouvernement, 
«les satisfactions à la fois éclatantes et mesurées, se flat- 
tant d'acquérir ainsi, dans l'Église même, des alliés qui 
Vaideraient à contenir les prétentions excessives et 
imprudentes de leurs amis. Déjà, peu après son avéne- 
ment au ministère, il avait fait nommer un ecclésias- 
tique justement considéré et que le pape venait de faire 
<vêque d’Hermopolis, M. Vabbé Frayssinous, grand 
maître de l'Université; deux mois après la chute de 
M. de Chateaubriand, l'abbé Frayssinous entra dans le 
cabinet comme ministre des affaires ecclésiastiques et” 
de l’instruction publique, département nouveau et créé 
pour lui: C'était un esprit sensé et un caractère modéré, 
qui avait. acquis, par une prédication chrétienne sans 
rigueur et par une conduite prudente avec dignité, une 
réputation et une importance un peu supérieures à ses 
mérites réels, et qu’il ne se soutiait pas de compro- 
mettre. En 1816, il avait été membre de la com- 
mission d'instruction publique que présidait alors 
M. Royer-Collard, et ils’en était bientôt retiré, ne vou- 
lant ni partager la responsabilité de son président, ni 
lutter contre lui. Il approuvait, au fond, la politique de 
M. de Villèle, mais sans se dévouer à la soutenir; et tout 
en déplorant les exigences aveugles d’une partie du 
clergé, il s’appliquait, dans l’occasion, à les excuser et 
à les couvrir plutôt qu’à les repousser. 11 fut, sans le 

trahir, de peu de secours à M. de Villèle, et le com pro-
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mit plus d’une fois par son langage public, qui avait 
toujours pour but de maintenir sa propre situation 
dans l'Église bien plus que de servir le cabinet. 

Trois mois seulement s'étaient écoulés depuis que 
M. de Villèle, séparé de ses plus brillants collègues et 
d’une partie notable de ses anciens amis, portait seul le 
poids du gouvernement, quand le roi Louis XVIII mou- 
rut. L'événement était prévu depuis longtemps, et 
M. de Villèle s’y était habilement préparé ; il était aussi 
bien établi dans l'estime et. dans la confiance du nou- 
veau roi que dans celles du roi qui passait des Tuile- 
ries à Saint-Denis; Charles X, le Dauphin et la Dau- 
phine le regardaient tous trois comme le plus capable 
et le plus utile de leurs plus fidèles serviteurs. Mais 
M. de Villèle ne tarda pas à s’apercevoir qu'il avait 
chañgé de maître, et qu’il y a peu à compter sur l’es- 
prit et le cœur d’un roi, même sincère, quand Ja sur- 

. face et le fond n’y sont pas d’accord. 

Les hommes appartiennent bien plus qu'on ne le 
croit, et qu'ils ne le croient eux-mêmes, à ce qu'ils 
pensent réellement. On a beaucoup éomparé, pour les 
séparer, Louis XVIIE et Charles X; la séparation était 

_encore plus profonde qu'on ne Fa dit. Louis XVIII était 
un modéré de l’ancien régime et un libre penseur du 
xvié siècle; Charles X était un émigré fidèle et um 
dévot soumis. La sagesse de Louis XVIII était ‘pleine 
d’égoïsme et de scepticisme, mais sérieuse et vraie. 
Quand Charles X se conduisait en roi sage, c'était par 
probité, par bienveillance imprévoyante, par entraîne-
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nent du moment, par désir de plaire, non par convic- 

tion et par goût. À travers tous les cabinets de son 

règne, l'abbé de Montesquiou, M. de Talleyrand, le duc 

de Richelieu; M. Decazes, M. de Villèle, le gouverne- 

ment de Louis XVIII fat un gouvernement conséquent 

et toujours semblable à lui-même. Sans mauvais calcul 

ni préméditation trompeuse, Charles X flotta de contra- 

diction en contradiction et d’inconséquence en incon- 

séquence, jusqu’au jour où, rendu à sa vraie foi et à sa 

” vraie volonté, il fit la faute qui lui coûta le trône. 

Pendant trois ans, depuis l’avénement de Charles X 

jusqu’à sa propre chute, non-seulement M. de Villèle ne 

lutta point contre la légèreté inconséquente du Roi, : 

mais il en profita et y puisa ses meilleures armes pour 

échapper à ses divers ennemis. Trop clairvoyant pour 

espérer que Charles X persévérât dans la ligne de mo- 

dération volontaire, préméditée et constante qu'avait 

-suivie Louis XVII, il entreprit de lui faire du moins 

accomplir, quand les circonstances s’y prétaient, assez 

actes de politique modérée et populaire pour qu'il ne 

parût pas exclusivement livré au parti qui avait, au 

fond, son cœur et sa foi. Habile à varier ses conseils 

selon les besoins et les chances du moment, et s’empa- 

xant à propos du penthant de Charles X pour les réso- 

lutions soudaines, soit de faveur, soit de rigueur, M. de 

Villèle fit tantôt abolir, tantôt rétablir la censure des 

journaux, tantôt adoucir, tantôt aggraver l'application 

des lois, s’appliquant toujours, et souvent avec succès, 

à placer dans la boüthe ou au nom du Roi des démon-
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strations et des paroles libérales à côté des paroles et 
des démonstrations qui rappelaient Fancien régime et 
les prétentions du pouvoir absolu. Le mème esprit le 
dirigeait dans sa conduite au sein des Chambres. Ses 
divers projets de loi furent conçus et présentés à 
Padresse, pour ainsi dire, des partis divers, de telle 
sorte que toute opinion importante recût une certaine 
mesure de satisfaction. L’indemnité aux émigrés com- 
blait les vœux et réparait les affaires du côté droit kique 
tout entier. La reconnaissance de la république d'Haïti 
plaisait aux libéraux. Des réformes judicieuses dans le 
budget de PÉtat et une administration amie des bonnes 
règles et des bons sefvices valaient à M. de Villèle 
lestime des hommes éclairés ét une faveur générale 
parmi les fonctionnaires publics. Le projet de loi sur le 
régime des successions et le droit d’aînesse donnait, aux 

esprits préoccupés de regrets aristocratiques, quelque 
espérance. Le projet de loi sur le saérilége flattait les pas- 

sions du parti fanatiquement religieux et les systèmes 

de ses théoriciens. A côté de Fesprit de réaction qui 

dominait dans ces travaux législatifs comme dans les 

actes du pouvoir, paraissait toujours un effort intelli- 
gent pour faire aussi quelque chose au profit et au gré 
de l'esprit de progrès. En servant fidèlement ses amis, 
M. de Vilièle cherchait et saisissait toutes les occasions 
de donner à ses adversaires quelques compensations. 

Ce west pas qu’en principe Pétat de son esprit fût 
changé, ni qu’il fût devenu un homme de cette société 
nouvelle et Hibérale qu’il ménageait avec tant de soin.
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Au fond, M. de Vilièle restait toujours un homme de 

Fancien: régime, fidèle à son parti sincèrement aussi 

bien que par calcul. Mais ses idées en fait d'organisation 

sociale et politique étaient des traditions et des babi- 

tudes plutôt que des convictions méditées et person- 

nelles ; ik les conservait sans s’y asservir et les ajouxnait 

sans. les abandonner. L’instinet pratique et le besoin du 

| succès dominaient en lui; il avait le tact de ce qui pou- 

vait ow ne pouvait pas réussir: et il s’arrêtait devant les 

obstacles, soit qu'il les jugeôt insurmontables, soit qu’il 

prît du temps pour les tourner. Je trouve, dans une 

lettre qu’il écrivait le 31 octobre 1824 au prince Jules 

de Polignac, alors ambassadeur à Londres, sur le réta- 

blissement projeté du droit d’aînesse, l'expression frap- 

pante et de sa pensée intime et de sa clairvoyante pru- 

.dence dans action : « Vous auriez tort, lui dit-il, de 

croire que c’est parce que les majorats sont perpétuels 

qu’on n’en fait pas : vous nous faites trop d’honneur, 

la génération actuelle ne se mène pas par des considé- 

‘rations aussi éloignées du temps qui lui appartient. Le 

feu Roi a nommé le comte K... pair, à lacharge de faire ‘ 

un majorat; il laisse périx sa pairie plutôt que de vou- 

loir faire du tort à ses filles en avantageant son fils. Sur 

vingt familles aisées, ik y en à à peine une où l’on use 

de la faculté d’avantager l'aîné ou tout autre des en- 

fants. L’égoïsme est partout. On aime mieux bien vivre 

avec tous ses enfants, et en les établissant, on s’engage 

à n’en avantager aucun. Les liens de la subordination 

sont tellement relâchés partout que, dans les familles,
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le père serait, je crois, obligé de ménager ses enfants, 
Si le gouvernement proposait de rétablir le droit d’ai- 
nesse, il ne trouverait pas une majorité pour l'obtenir, 
parce que le mal est plus haut; il est dans nos mœurs 
encore fout empreintes des suites de la révolution. 
Je ne veux pas dire qu’il ne faille rien faire pour amé- 
liorer cette triste situation; mais je pense qu’à une. 
société aussi malade il faut beaucoup de temps et-de 
ménagement pour ne pas perdre en un jour le travail 
et le fruit de plusieurs années. Savoir où il convient 

‘ d'aller, ne jamais s’en écarter, faire un pas vers le but 
toutes les fois qu’on le peut, ne se mettre en aucune 
occasion dans le cas d’être obligé de se reculer, voilà 
ce que je crois une des nécessités du temps où je suis 
venu aux affaires, et une des causes pour lesquelles j'ai 
été porté au poste que j’occupe. » À 

M. de Villèle disait vrai : c'était sa fidélité intelligente 
aux intérêts de’son parti, sa patiente persévérance à 
marcher pas à pas vers son but, son juste et tranquille 
discernement du possible et de l'impossible, qui l'a- 
vaient porté et maintenu au pouvoir. Mais dans les 
grandes transformations des sociétés humaines, quand 

“les idées et les passions des peuples ont été puissam- 
ment remuées, le bon sens, la modération et habileté 

* ne suffisent pas longtemps à les gouverner; et le jour 
ne tarde pas à venir où, soit pour faire le bien, soit 
pour empêcher le mal, des convictions et des volontés 
précises, hautes et fortes sont indispensables dans les 

: Chefs de gouvernèment. Ce n’étaient point là les qua-
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lités de M. de Villèle; il avait plus de justesse que de 
grandeur d’esprit, plus de savoir-faire que de vigueur, 
et il ne résistait pas à son parti quand il ne réussissait 
plus à le diriger : « Je suis né pour la fin dés révolu- 
tions, » avait-il dit en arrivant au pouvoir, et il se ju- 
geait bien lui-même; mais il jugeait moins bien l'état 
général de la société; la Révolution était beaucoup 
moins finie qu’il ne le croyait; elle se réveillait autour 
de Jui, provoquée et remise en crédit par les tentatives 
tantôt arrogantes, tantôt souterraines de la contre- 
révolution. On ne conspirait plus, mais on discutait, 
on critiquait, on combattait avec ardeur dans l'arène 
légale. Ce n'étaient plus les sociétés secrètes, c’étaient 
les esprits qui fermentaient et éclataient de toutes parts. 
Et dans ce mouvement public, c'était surtout contre. 
les prétentions et la prépondérance du parti fanatique 
que s'élevait avec passion la résistance. C’est, de nos 
jours, l’un des plus étranges aveuglements de ce 
parti de ne pas voir que les conditions sous les- 
quelles il agit et les moyens qu’il emploie sont directe- 
ment contraires au but qu’il poursuit, et l’en éloignent 
au lieu: de l'y conduire. IL veut comprimer la liberté, 
‘soumettre la raison, imposer la foi; et il parle, il écrit, 

il discute; il cherche’et prend ses armes dans ce régime 
d'examen et de publicité qu’il maudit. Rien de plus na- 
-turel et de plus légitime de la part des croyants qui ont 
pleine confiance dans leur foi et qui l’estiment en état 
de convaincre ses adversaires; ceux-là ont raison de 
recourir à la discussion et à la publicité, et elles peu-
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- vent leur réussir. Mais ceux qui regardent la publicité 
et la discussion libres comme essentiellement funestes, 

que font-ils en les invoquant, sinon fomenter eux- 
mêmes le mouvement qu’ils redoutent et alimenter 
Vincendie qu'ils veulent éteindre ? Pour être, je ne dis 
pas seulement conséquents, mais sages etefficaces, qu’ils 
aient recours à d’autres moyens, qu’ils s'emparent de 
la force, qui est le moyen auquel ils croient; qu’ils de- 
viennent les maîtres; et alors, quand ils auront fait taire 
toute opposition, qu’ils parlent seuls, s’ils croient avoir 
besoin de parler. Mais jusque-là, qu'ils ne se fassent 
point d’illusion ; en se servant des armes de la liberté, 

ils seyvent la liberté bien plus qu’ils ne lui nuisent, car 

ils lavertissent et l’excitent. Pour faire triompher le sys- 

tème d’ôrdre et de gouvernement auquel ils aspirent, 

il n’y a qu’une route; l’Inquisition et Philippe IN savaient 

seuls leur métier. 

Comme il devait arriver, la résistance provoquée par- 

les entreprises du parti fanatique se transforma bientôt 

en attaque.-Un gentilhomme royaliste avait relevé le 

drapeau de l'opposition contre la politique de M. de Vil-. 

lèle ; un autre gentilhonnme royaliste attaqua les domi- 

nateurs religieux du cabinet de M. de Villèle, et les tra- 

duisit, non-seulement devant l'opinion, mais devant la 

_justice du pays qui les condamna et les désarma sans 

leur ‘porter aucun autre coup que celui de son impro- 

bation au nom de la loi. | 
Personne métait moins que le comte de Montlosier 

un philosophe du xvine siècle ou un libéral du xixc; il
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avait, dans l’Assemblée constituante, passionnément 
défendu FÉglise et combattu la Révolution ; H était sin- 
cèrement royaliste, aristocrate et catholique. On Fap- 
pelaïit, non sans raison, le publiciste féodal. Mais la 
noblesse féodale n’acceptait, pas plus que la bourgeoi- 
sie moderne, la domination ecclésiastique; M. de Mont- 
losier la repoussa, au nom de Fancienne comme de la 
nouvelle France, et comme il eût repoussée jadis du 
haut de son château ou à la cour de Philippe le Bel. | 
Le vieil esprit français reparut en lui, libre en même 
temps que respectueux envers l’Église, et aussi jaloux 
de l’indépendance laïque de Y'État et de la couronne que 
pouvait l’être un membre du Conseil d’État impérial. 

Au même moment, un homme du peuple, né poëte 
et devenu encore plus poëte à force d'art, célébrait, 
charmait, échauffait ét propageait par ses chansons les 
instincts et les passions populaires contre tout ce qui 
rappelait l’ancien régime, surtout contre les prétentions 
et la domination ecclésiastiques. M. Béranger n’était, 

au fond de son cœur, ni un révolutionnaire ni un 

impie ; il était plus honnête et plus sensé que ses chan- 

sons ; mais démocrate par conviction comme par goût, 

et jeté par l'esprit démocratique dans la licence et Fim- 

prévoyance, il attaquait pêle-mêle tout ce qui déplaisait 

‘au peuple, ne s’inquiétant point de la portée de ses 

coups, prenant le succès de ses chansons pour une vic- 
toire de la France, aimant bien mieux la Révolution ou 

l'Empire que la liberté, et oubliant, avec une légèreté 
vulgaire, que la foi et le respect ne sont nulle part plus
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indispensables qu’au sein des sociétés démocratiques et 
libres. Il s’en est, je crois, aperçu un peu tard quand il 
s’est trouvé, de sa personne, en face des passions fomen- 
tées par ses chansons et deses rêves devenus des réalités. 

“Il s’est empressé alors, avec une prudence qui ne lui a 
jamais fait défaut, de sortir de arène politique et pres- 
que du monde, non pas changé dans ses sentimen ts, mais 
un peu friste et inquiet des conséquences de la guerre 
à laquelle il avait pris tant de part. Il était, sous la Res- 
tauration, plein de confiance comme d’ardeur, modeste- . 
ment enivré de sa popularité, et, quoiqu'il s'exagérât son 
importance et son intelligence politique, plus sérieuse- 
ment influent qu’il n’était jamais arrivé à un chanson- 
uüier :.… 

Ainsi, après six ans de gouvernement du côté droit et 
trois ans de règne de Charles X, les choses en étaient 
venues à ce point que deux des principaux chefs roya- 
listes marchaient à la tête, l’un de l'opposition au cabi- 
net, l’autre de l'opposition au clergé, et que la Restau- 
ration comptait un chansonnier au premier rang parmi 
ses plus dangereux ennemis. 

De tout ce mal et de tout ce péril, tout le monde s’en 
prenait à M. de Villèle : à droite ou à gauche, dans les 
salons et dans les journaux, parmi les modérés comme 

1 Je lavais rencontré quelquefois avant 1830: et quoique je 
‘ne l'aie pas revu depuis la révolution de Juillet, il était resté 
avec moi dans de bienveillants rapports. Il m'écrivait souvent 
Pour me recommander ses amis malheureux. J’insère dans les 
Pièces historiques placées à la fin de ce volume un échantillon 
de ses lettres, souvent remarquables par un tour gracieux sans 
affectation, quoique un peu étudiées. (Pièces historiques, no XII.)
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parmi les violents, il était de plus en plus l’objet de 
toutes les attaques et de tous les reproches. Comme les 
corps judiciaires Favaient fait dans les affaires reli- 
gieuses, les corps lettrés, dans les questions de leur 

‘compétence, saisissaient avec empressement l’occasion 

de manifester leur opposition. L'Université comprimée 

et mutilée était profondément mécontente. L'Académie 

française se fit un devoir d’honneur de protester, par 

une adresse que le Roi refusa de recevoir mais qui 

‘n’en fut pas moins votée, contre la nouvelle loi de la 

presse présentée en 1826, et trois mois après retirée par 

‘le cabinet. À la Chambre des pairs, M. de Villèle ne 

trouvait ni un bon vouloir général, ni .une majorité 

assurée. Même au Palais-Bourbon et aux Tuileries, ses 

deux places fortes, il perdait visiblement du terrain : 

dans la Chambre des députés, la majorité ministérielle 

se réduisait et devenait triste, même en triomphant; à 

la cour, quelques-uns- des plus affidés serviteurs du 

Roi, les ducs de Rivière, de Filz-James, de Maillé, le 

baron de Glandevès et bien d’autres, les uns par esprit 

de parti, les autres par inquiétude monarchique, dési- 

raient la chute de M. de Villèle, et lui préparaient des 

successeurs. Et le Roi lui-même, lorsque quelque nou- 

velle manifestation du sentiment public arrivait à lui, 

disait avec humeur en rentrant dans son cabinet : 

«Toujours Villèle ! toujours contre Villèle! » 

Au fond, l'injustice était criante : si le côté droit 
jouissait du pouvoir depuis six ans et l’avait exercé de 

façon à le garder, si Charles X avait, non-seulemenf
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succédé paisiblement à Louis XVIII, mais gouverné 
sans trouble et même avec des accès de popularité, 
c'était surtout à M. de Villèle qu’ils en étaient redeva- 
bles. IL avait fait deux choses difficiles et qu’on pour- 
rait appeler grandes si elles avaient duré plus long- 
temps; il avait discipliné l’ancien parti royaliste, et 
d’un parti de cour et de classe qui jusque-là n'avait té 
vraiment actif que dans les luttes révolutionnaires, il 
avait fait, pendant six ans, un parti de gouvernement; 
il avait contenu son parti et son pouvoir dans les limites 
générales de la Charte, et pratiqué, pendant six ans, 
le gouvernement constitutionnel sous un prince et avec 
des amis qui passaient pour le comprendre assez peu 
et ne laccepter qu’à regret. Si le Roi et le côté droit 
se sentaient en péril, c'était eux-mêmes, non M. de Vil- 
lèle, qu'ils en devaient accuser. 

Pourtant M. de Villèle n’avait, de son côté, nul droit 
de se plaindre de l'injustice qu’il subissait. 11 avait été 
pendant six ans le chef du gouvernement; en cédant 
au Roi ou à son parti quand il désapprouvait leurs des- 
seins, et en restant leur ministre quand il ne réussissait 
pas à empêcher ce qu’il désapprouvait, il avait accepté 
la responsabilité des fautes commises sous son nom et 
de son aveu, quoique malgré lui. Il portait la peine de 
ses faiblesses dans l'exercice du pouvoir et de son obsti- 
nation à le retenir, quelques concessions qu’il lui coùû- 
tât. On ne gouverne pas, sous un régime libre, pour 
jouir du mérite et recueillir le fruit des succès, en ré- 
pudiant les fautes qui amènent les revers. 

,
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On doit à M. de Villèle la justice de reconnaître qu’il 

W’essaya jamais de se soustraire à Ja responsabilité de 

son gouvernement, soit qu’elle portât sur ses propres 

actes ou sur ses concessions à ses amis. On ne le vit 

point rejeter sur son parti ou-sur le Roi les fautes 

auxquelles il avait fini par consentir. Il savait se taire 

et subir le blâme, même quand il avait eu raison. En 

1895, après la guerre d’Espagne et dans les débats finan- : 

<iers dont elle devint la source, M. de La Bourdonnaye 

V’'accusa d’avoir été l’auteur des marchés conclus à 

Bayonne en 1823 avec M. Ouvrard pour les approvi- 

sionnements de armée, et qui étaient l’objet des plus 

violentes attaques; M. de Villèle eût pu fermer la bou- 

che à son adversaire, car, le 7 avril 4893, il avait écrit 

à M. le duc d'Angoulême précisément pour le prémunir 

contre M. Ouvrard et ses propositions. Il ne s’en pré- 

valut point et se contenta de rendre compte au Roi, 

dans un conseil auquel le Dauphin assistait, de la situa- 
tion dans laquelle il s'était trouvé. Le Dauphin lui dit 

aussitôt qu’il l’autorisait à faire usage de sà lettre : 

«Non, monseigneur, lui répondit M. de Villèle; il en 

arrivera, pour moi, ce qui plaira à Dieu; cela importe 

peu au pays; mais je me rendrais coupable envers le 

Roi comme envers la France si, pour me disculper 

d’une accusation, quelque grave qu’elle puisse être, je 

laissais échapper, hors de l’enceinte de ce cabinet, unè 

seule parole qui pût compromettre le nom de Monspi- 

" 

gneur. ». 

Quand, malgré sa disposition confiante et opiniâtre
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il se sentit sérieusement menacé, quand les cris : À bas. 
les ministres! à bas Villèle! proférés par plusieurs ba- 
faillons de la garde nationale, pendant et après la revue 
que le Roi en passa au Champ-de-Mars, le, 29 avril 
1827, eurent amené le licenciement de cette gardè, me- 
sure violente quoique légale, qui agita vivement le’ 
public et le Conseil du Roi, quand M. de Villèle sen- 
tit clairement que, soit dans les Chambres, soit à la 
cour, il était trop attaqué et trop ébranlé pour pouvoir 
‘gouverner avec quelque efficacité, il prit résolüment le 
parti que lui indiquait la Charte et que provoquait sa 
situation ; il demanda au Roi la dissolution de la Cham- 
bre des députés et des élections nouvelles qui vinssent 
ou raffermir ou renverser le cabinet. Charles X hésita; 
il craignait les élections; et quoiqu'il ne soutint plus 
fermement son ministre, la chance de le voir tomber 

et l'incertitude sur le choix des successeurs Pinquié- 
taient autant que, dans sa légèreté, il pouvait s’inquié- 
ter. M. de Villèle insista; le Roi se rendit; et malgré la 
loi électorale qu’en 1820 M. .de Villèle et le côté droit 
avaient votée, malgré leurs six années de gouverne- 
.ment, malgré les efforts de l'administration pour influer 
sur les élections, elles amenèrent un résultat conforme 
à l’état général des esprits, time majorité composée 
d'éléments divers, mais décidément hostile au cabinet. 
Après avoir fâté avec soin ce nouveau terrain, après 
avqir reçu, de diverses parts, des propositions d’arran- 
sement et d'alliance, M. de Villèle ne se fit point d’illu- 
sion sur ses chances de force et de durée, et ilse retira
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en conseillant au Roi un retour vers le centre et l'appel 
d’un cabinet modéré qu’il Faida à former. Charles X 
prit ses nouveaux conseillers comme il quittait les an- 
ciens, avec doute et tristesse ; il ne faisait pas ce qui lui 

aurait plu et ne savait pas si ce qu’il faisait le tirerait, 

pour quelques mois, d’embarras. Plus décidée, non par 

supériorité d'esprit mais par fermeté de cœur, la Dau- 
phine lui dit quand elle apprit sa résolution : « En : 
abandonnant M. de Villèle, vous descendez la première 

marche de votre trône. » | 

Le parti politique dont M. de Villèle avait été le chef 

eût pu ressentir, pour lui-même, des pronostics au 

moins aussi sombres; il avait usé et perdu le seul 

homme sorti de ses rangs qui eût su lui faire légale- 

ment conquérir et exercer le pouvoir.



CHAPITRE VII 
MON OPPOSITION. 

Ma retraite à la Maisonnelte.—Je publie quatre écrits politiques de circonstance : 1° Du Gouvernement de la France depuis le Restauration et du Ministère actuel (1820) ; 20 Des Conspirations et de la Justice politique (1821) ; 30 Des-Moyens de gouvernement et d'opposition dans l'état actuel de la France (1821); 4 De le Peine de mort en matière politique (1822), — Caractère et effet de: 
ces écrits. — Limites de mon opposition. — Les Carbonari.— Visite de M. Manuel. — J'ouvre mon cours sur l'histoire des origines du gouvernement représentatif, — Son double but.— L'abbé Frayssinous en ordonne la Suspension.—Mes travaux 
historiques, — sur l'histoire d'Angleterre, — sur l'histoire de. France. — Des relations et de l'influence mutuelle de l’Angle- terre et de la France. — Du mouvement philosophique et lit. 
téraire des esprits à cette époque.—La Revue française, — Le Globe. — Élections de 1827. — Ma participation à la société 
Aide-toi, le ciel t’aidera.—Mes rapports avec le ministère Mar- tignac. — Il autorise la réouverture de mon Cours. — Mes. leçons de 1828 à 1830 sur l’histoire de la civilisation en Eu- rope eten France.—Leur effet.—Chute du ministère Marti- gnac et avénement de M. de Polignac. — Je suis élu député à Lisieux. 

(1820-1830). 

Quand je fus éliminé du Conseil d’État avec MM. Royer- 
Collaïd, Camille Jordan et Barante, je reçus de tous 
côtés des témoignages d’une vive sympathie, La dis-- 
grâce volontairement encourue, et qui impose quelques 
sacrifices, flatte les amis politiques et intéresse les spec- 
tateurs indifférents, Je résolus de reprendre ;, à à 
Faculté des lettres, mon cours d'histoire moderne. Nous 

. :
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étions à la fin de juillet. Madame de Condorcet m’offrit 

de me prêter pour quelques mois une maison de cam- 

pagne qu’elle possédait à dix lieues de Paris, près de 

Meulan. Mes relations avec elle n’avaient rien d’intime 5 

ses sentiments politiques différaient beaucoup des: 

miens; elle appartenait, avec passion et quand méme, 

au xvur siècle et à la Révolution ; mais c'était un carac- 

ère élevé, un esprit ferme, un cœur généréux et 

capable d'affection; on pouvait sans embarras recevoir 

d’elle un service offert simplement et pour le seul plai- 

sir de le rendre. Jacceptai celui qu’elle me proposait, 

et dans les premiers jours d’août j'étais établi à la Mai- 

sonnette, et jy reprenais mes travaux. 

J’aimais beaucoup dès lors et j’ai toujours beaucoup 

aimé la vie publique. Pourtant je n’en suis jamais sorti 

sans éprouver un sentiment de bien-être mêlé à mon 

regret, comme ur homme qui passe d’une atmosphère 

chaude et excitante dans un air léger et rafraîchissant. 

Dès le premier moment, le séjour de la Maisonnette me 

plut. Placée à mi-côte, elle avait vue sur la petite ville 

de Meulan avec ses deux églises, Vune rendue au culte, 

Vautre un peu ruinée et changée en magasin; à droite 

de la ville, les regards tombaient sur l’Ile-Belle, toute 

en vertes prairies et entourée de grands peupliers, en 

face, sur le vieux pont de Meulan, et au delà du pont, 

sur la vaste et fertile vallée de la Seine. La maison, 

point trop pelite, était modeste et modestement arran- 

gée; des deux côtés, en sortant de la salle à manger, de 

grands arbres et des massifs d’arbustes; sur les der-
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_rières et au-dessus de la maison, un jardin planté 
sans art, mais coupé par des allées montantes le 
long du coteau et bordées de fleurs. Au haut du 
jardin, un petit pavillon, bon pour lire seul ou pour 
causer à deux. Aù delà de Penceinte, :toujours en 
montant, des bois, des champs, d’autres maisons de 
Campagne, d’autres jardins dispersés sur un terrain 
inégal. J'étais là avec ma femme et mon fils François 
-qui venait d’avoir cinq ans. Mes amis venaient me voir. 
I n’y avait, dans tout ce qui m’entourait, rien de beau 
ni de rare; c'était la nature avec ses plus simples orne- 
ments, et jy menais la vie de famille avec ses plus pai- 
sibles douceurs. Mais rien ne me manquait, ni l’espace, 
ni la verdure, ni l'affection, ni la conversation, ni la 
liberté, ni le fravail, ni même la nécessité du travail, 
aiguillon et frein dont la mollesse et la mobilité 
humaines ont si souvent besoin. J'étais heureux. Quand 
Vâme est sereine, le cœur plein -et l'esprit actif, les 
situations les plus diverses ont toutes leur charme et 
admettent toutes le bonheur. 

J'allais quelquefois à Paris pour mes travaux; je 
trouve, dans une lettre que j’écrivais à madame Guizot 
pendant l’une de ces courses, l'impression que j'y res- 
sentais : «Au premier moment, je prends plaisir à 
rentrer dans le monde et à causer; mais bientôt le 
dégoût des paroles inutiles me gagne; il n’y a pire 
rabâchage que celui qui porte sur les choses impor- 
tantes; on entend redire indéfiniment ce qu’on sait; on 
redit ce que savent ceux à qui l’on parle; c’est à la fois
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insipide et agitant. Däns mon inaction, j'aime mieux 
la conversation des arbres, des fleurs, du soleil, du 

vent. L'homme est infiniment supérieur à la nature; 

mais la nature est toujours égale, et inépuisable dans sa 

monotonie. On sait qu’elle reste et qu’ellé doit rester 

ce qu’elle est; on n’éprouve point en sa présence ce 

besoin d’aller en avant qui fait qu’on s’impatiente ou 

qu’on se lasse de la société des hommes quand ils ne 

le satisfont pas. Qui a jamais trouvé que les arbres 

devraient devenir rouges au lieu d’être verts, et que le 

soleil d'aujourd'hui a tort de ressembler au soleil 

d'hier? On n’invoque point là le progrès ni la nou- 

veauté, et c’est pourquoi la nature nous tire de l'ennui 

du monde en même temps qu’elle nous repose de son 

agitation. 11 lui a été donné de plaire toujours sans 

jamais changer; immobile, lhomme devient ennuyeux, 

et il n’est pas assez fort pour être toujours en mou- 

vement. » ° 

Au sein de cette vie douce et pleine, les affaires 

publiques, la part que j’avais commencé à y prendre, 

les liens d'opinion et d'amitié que j'y avais contractés, 

les espérances que j’y avais conçues pour mon pays et 

pour moi-même ne cessaient pourtant pas de me préoc- 

cuper fortement. L’envie me vint de dire tout haut ce 

que je pensais du nouveau régime de la France, de ce 

qu’il était depuis 41814, de ce qu’il devait être pour tenir 

sa parole et atteindre son but. Encore étranger aux 

Chambres, c'était là pour moi le seul moyen d’entrer 

en personne dans l'arène politique et d'y marquer un
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peu ma place. Jétais parfaitement libre et à l’âge où la 

confiance désintéressée dans l'empire de la vérité se 

confond avec les honnêtes désirs de l'ambition; je 

poursuivais le succès de ma cause en er espérant mon 

propre succès. Après deux mois de séjour à la Maison- 

nette, je publiai sous ce litre : du Gouvernement dè la 

France depuis la Restauration et du Ministère actuel, 

mon prémier écrit d'opposition contre la politique qui 

prévalait depuis que le duc de Richelieu, en s’alliant 

avec le côté droit pour changer la loi des élections, 

avait changé aussi le siége et la pente du pouvoir. 

Je pris la question, ou, pour parler plus vrai, j’entrai 

dans la lutte sur le terrain où les Cent-Jours et la 

Chambre de 1815 lavaient malheureusement placée. 

Qui aura, dans le gouvernement de la France, Fin- 

fluence prépondérante, les vainqueurs ou les vaincus 

de 1789, les classes moyennes élevées à leurs droits ou 

les classes jadis privilégiées? La Charte de la Restaura- 

tion est-elle la conquête de la société nouvelle ou le 

triomphe de Fancien régime, laccomplissement légi- 

time et’ sensé ou le châtiment mérité de la Révo- 

lution? | 

Jemprunte à une préface que j’ai ajoutée, l’an der- 

nier, à une nouvelle édition de mon Cours sur l'His- 

toire de la Civilisation en France, quelques lignes qui 

sont aujourd'hui, après plus de quarante ans d’expé- 

rience et de réflexion, l'expression fidèle de ma pensée : 

«Cest la rivalité aveugle des hautes classes sociales 

qui a fait échouer parmi nous les essais de gouverne-
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ment libre. Au lieu de s'unir, soit pour se défendre du 
despotisme, soit pour fonder et pratiquer la liberté, la 
noblesse et la bourgeoisie sont restées séparées, ardentes 
à s’exclure ou à se supplanter, et ne voulant accepter, 
lune aucune égalité, l’autre aucune supériorité. Pré- . 
tentions iniques en droit et vaines en fait: Les hauteurs 
un peu frivoles de la noblesse n’ont pas empêché la 
bourgeoisie française de s’élever et de prendre place au 
niveau supérieur de l'État. Les jalousies un peu pué- 
riles de la bourgeoisie n’ont pas empêché la noblesse 

‘de conserver les avantages que donnent la notoriété des 
familles et la longue possession des situations. Dans 
‘toute société qui vit et grandit, il y a un mouvement 

. intérieur d’ascension et de conquête. Dans toute société 
«jui dure, une certaine hiérarchie des conditions et des 
rangs s'établit et se perpétue. La justice, le bon sens, 
Vintérêt public, l'intérêt personnel bien entendu veu- 
lent que, de part et d’autre, on accepte ces faits natu- 
rels de l’ordre social. Les classes diverses n’ont pas su 
avoir, en France, cette équité habile. Aussi ont-elles, 

les unes et les autres, porté pour elles-mêmes et fait 

porter à leur commune patrie la peine de leur inintel- 

ligent égoïsme. Pour le vulgaire plaisir de rester, les 

uns impertinents, les autres envieux, nobles et bour- 

geois ont été infiniment moins libres, moins grands, 

moins assurés dans leurs biens sociaux qu’ils n’au- 

_raient pu l'être avec un peu plus ‘de justice, de pré-" 

voyance et de soumission aux lois divines des sociétés 

humaines. Ils n’ont pas su agir de concert pour être
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libres et puissants ensemble; ils se sont livrés et ils ont 
livré la France aux révolutions. » 

Nous étions loin, en 1820, de cette libre et impartiale- 

appréciation de notre histoire politique et des causes de 
nos revers. Rengagés depuis cinq abs dans l’ornière des 

_ anciennes rivalités de classes et des récentes luttes de 
révolution, nous étions passionnément préoccupés de 
nos échecs et de nos périls du moment, et pressés de 

vaincre sans nous inquiéter beaucoup du prix ou des 

embarras de la victoire. Je soutins avec ardeur la cause 

de la société nouvelle telle que la Révolution l'a faite, 

ayant légalité devant la loi pour premier principe, 

et les classes moyennes pour élément fondamental. 

J’agrandis encore cette cause déjà si grande en la repor- 

tant dans le passé et en retrouvant ses intérêts et ses 

vicissitudes dans tout le cours de notre histoire. Je ne 

veux atténuer ni mes idées ni mes paroles : « Depuis. 

plus de treize siècles, disais-je, la France contenait deux 

peuples, un peuple vainqueur et un peuple vaincu. 

Depuis plus de treize siècles, le peuple vaincu luttait 

pour secouer le joug du péuple vainqueur. Notre his- 

toire est l’histoire de cette lutte. De nos jours, une 

bataille décisivé a été livrée. Elle s’appelle la Révolution. 

.….. Le résultat de la Révolution n’était pas douteux. 

L'ancien peuple vaincu était devenu le peuple vain- 
queur. À son tour, il avait conquis la France. En 1814, 
il la possédait sans débat. La Charte reconnut sa pos- 
session, proclama que ce fait était le droit, et donna au 
droit le gouvernement représentatif pour garantie. Le
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Roi se fit, par ce seul acte, le chef des conquérants nou- 

veaux. Il se plaça dans leurs rangs et à leur tête, s’en- 

_gâgeant à défendre avec eux et pour eux les conquêtes | 

de la Révolution, qui étaient les leurs. La Charte empor- 

tait, sans nul doute, un tel engagement, car la guerre 

allait évidemment recommencer. Il était aisé de pré- 

voir que le peuple vaincu ne se résignerait point à sa 

défaite. Ce n’est-pas qu’elle Le réduisit à subir la condi- : 

tion qu’il avait imposée jadis. Il retrouvait le droit s’il 

perdait le privilége, et en tombant de la domination il 

pouvait se reposer dans légalité. Mais il n’est pas donné 

à de grandes masses d'hommes d’abdiquer ainsi la fai- 

blesse humaine, et leur raison demeure toujours bien 

loin en arrière de la nécessité. Tout ce qui conservait 

ou rendait aux anciens possesseurs du privilége une 

lueur d’espérance devait les porter à tenter de le res- 

saisir. La Restauration ne pouvait manquer de produire 

cet effet, Le privilége avait entraîné le trône dans sa 

chute; il devait croire qu’en se relevant le trône le 

relèverait. Comment n’en eût-il pas eu l’espoir? La 

France de la Révolution en avait la crainte. Mais quand 

même les événements dé 1814 n’auraient pas amené la 

Restauration, quand même la Charte nous serait venue 

d’une autre source et par une autre dynastie, le seul 

établissement du système représentatif, le seul retour 

de la liberté auraient remis en lumière et rappelé au 

combat lancien peuple, le peuple du privilége. Ce 

peuple existe au milieu de nous; il vit, parle, circule, 

agit, influe d’un bout de la France à l’autre. Décimé et
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dispersé par la Convention, séduit et contenu par Napo- 

léon, dès que la terreur ou le despotisme cesse (et ni 

Vun ni l'autre n’est durable), il reparaît, prend sa place 

et travaille à recouvrer celle qu’il à perdue... Nous 

avons vaincu l’ancien régime; nous le vaincrons tou- 

. jours; mais longtemps encore nous aurons à le com- 

battre. Quiconque veut en France l’ordre constitution- 

nel, des élections, des Chambres, une tribune, la 

liberté de la presse, toutes les libertés publiques, doit 

renoncer à prétendre que, dans cette révélation conti-” 

nuelle et si animée de toute la société, la contre-révo- 

lution demeure muette et inactive. » 

Au moment même où je résumais en termes si ab- 

solus et si vifs la situation que la Révolution, la Restau- 

ration et la Charte faisaient à la France, je pressentais 

qu'on pourrait abuser, au profit des passions révolu- 

tionnaires, de mes idées ou de mon langage, et pour 

les renfermer dans de justes limiles, je me hâtais 

d’ajouter : « En disant que, depuis l’origine de notre 

monarchie, la lutte de deux peuples agite la France, et 

que la Révolution n’a été que le triomphe de vainqueurs 

nouveaux sur les anciens maîtres du pouvoir et du sol, 

je w’ai point entendu établir une filiation historique, ni 

supposer que le double fait de la conquête et de la ser- 
vitude s’est perpétué, constant et identique, à travers 
les siècles. Une telle assertion serait évidemment dé- 
mentie par les réalités. Dans ce long espace de temps, 
les vainqueurs et les vaincus, les possesseurs et les 
possessions, les deux races énfin se sont rapprochées,
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déplacées, confondues; elles ont subi, dans leur exis- 

tence et dans leurs relations, d'innombrables vicissi- 

tudes. La justice, dont la complète absencé anéantirait 

aussitôt la société, s’est introduite dans les effets de la 

force. Elle a protégé les faibles, contenu les puissants, 

réglé leurs rapports, substitué progressivement de l’or- 

dre à la violence, de légalité à l’oppression. Elle a fait 

la France enfin telle que le monde la vue, avec son 

immense gloire et ses époques de repos. Mais il n’en 

est pas moins vrai que; durant treize siècles, par le ré- 

sultat de la conquête et de la féodalité, la France a tou- 

“jours renfermé deux situations, deux classes sociales, 

profondément diverses et inégales, qui ne se sont point : 

amalgamées ni placées, l’une envers l’autre, dans un 

état d’union et de paix, qui n’ont cessé enfin de lutter, 

celle-ci pour conquérir le droit, celle-là pour retenir . 

le privilége. Cest là notre histoire. C’est en ce sens 

que j'ai parlé de deux peuples, de vainqueurs et de 

vaincus, d'amis et d’ennemis, et de la guerre, tantôt 

publique et sanglante, tantôt intérieure et puremént 

politique, que se sont faite ces deux grands intérêts. » 

En relisant aujourd’hui ces pages et tout mon livre 

de 1820, j'en reçois une impression que je tiens à con- 

stater. A considérer les choses au fond et en elles-mêmes, 

comme historien et comme philosophe, je n’y trouve à 

peu près rien à reprendre; je persiste à penser que les 

idées générales y sont justes, les grands faits sociaux 

bien appréciés, les personnagés politiques bien compris 

et peints avec vérité. Comme acte et polémique de cir-
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constance, l’ouvrage est trop absolu et trop rude; je 

wy liens pas assez de compte des difficultés et des 

nuances; je tranche trop fortement les situations et les 

partis; j’exige trop des hommes; je n’ai pas assez de 

tempérance, de prévoyance, ni de patience. L'esprit 

d'opposition me dominait trop exclusivement, 

Je ne tardai pas, même alors et peut-être à cause du 

succès que j’obtins, à m’en douter un peu moi-même. 

J'ai peu de goût naturel pour lopposition, et plus j'ai 

avancé dans la vie, plus j’ai trouvé que c’était un rôle à 

la fois trop facile et trop périlleux. Il n’y faut pas un 

grand mérite pour réussir, et il y faut beaucoup de 

“vertu pour résister aux entraînements du dehors et à 

ses propres fantaisies. En 1820, je n’avais encore pris 

au gouvernement qu’une part indirecte et secondaire; 

pourtant j'avais déjà le sentiment de la difficulté de 

gouverner, et quelque répugnance à l’aggraver en alta- 

quant le pouvoir chargé d’y suffire. Une autre vérité 

commençait aussi dès lors à m’apparaître : dans nos 

sociétés modernes, quand la liberté s’y déploie, la lutte 

est trop inégale entre ceux qui gouvernent et ceux qui 

critiquent le gouvernement ; aux uns, tout le fardeau 

et une responsabilité sans limite; on ne leur passe rien: 

aux autres, une entière liberté sans responsabilité; de 

leur part, on accepte ou l’on tolère tout. Telle est, du 

moins chez nous, dès que nous sommes libres, la dis- 

position publique. Plus tard et dans les affaires, j’en ai 

senti moi-même le poids; mais c’est dans l'opposition, 

je puis le dire, et sans aucun retour personnel , que
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j'en ai d’abord entrevu linique et nuisible rigueur. 

Par instinct plutôt que par une intention réfléchie et 

précise, le désir me vint, après avoir fait acte d’opposi- 

tion déclarée, de prouver que l'esprit de gouvernement 

ne nv’était pas étranger. Des hommes sensés inclinaient 

à penser que du système représentatif il ne pouvait 

sortir, chez nous du moins et dans l’état où la Révolu- 

tion avait laissé la France, un vrai gouvernement, et 

que nos ardeurs pour les institutions libres n'étaient 

propres qu’à énerver le pouvoir et à livrer la société à 

l'anarchie. Les temps révolutionnaires et les temps im- 

périaux nous avaient naturellement légué cette idée; 

la France n’avait connu la liberté politique que par les 

révolutions et l’ordre que par le despotisme; leur har- 

monie paraissait une chimère. J’entrepris d'établir, 

non-seulement que cette chimère des grands cœurs 

pouvait devenir une réalité, mais qu’il dépendait de 

nous de la réaliser, car le régime fondé par la Charte 

contenait, et contenait seul, pour nous, les moyens 

essentiels de gouvernement régulier et d'opposition 

efficace que pouvaient souhaiter les sincères amis du 

pouvoir et de la liberté. Mon ouvrage Des Moyens de 

gouvernement et d'opposition dans l'état actuel de la 

France, publié en 1824, fut tout entier consacré à ce 

dessein. 

Je ne fis à point de politique théorique et générale; 

j'en écartai même expressément l’idée : « Peut-être, 

disais-je dans ma préface, aborderai-je un jour, sur la 

nature et les principes du gouvernement constitu-
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tionnel, des questions plus générales et d’un intérêt 
pressant, bien que leur solution soit étrangère à la po- 
litique active, aux chosès et aux hommes du moment. 
Je ne veux parler aujourd’hui que du système actuel 
du pouvoir et des vrais moyens. de gouverner notre 
bonne et belle patrie. » Tout novice et doctrinaire que 
j'étais alors, je n'avais garde de penser que les mêmes 
maximes et les mêmes procédés de gouvernement 

. fussent bons partout, ni que tous les peuples et tous les 

3 

siècles dussent être, au même moment, jetés dans le 
même moule. Je me renfermais soigneusement dans 
mon temps et dans mon pays, m’appliquant à montrer 
quels efficaces moyens de gouvernement étaient déposés 

dans les vrais principes et le jeu régulier des institu- 

tions que la France tenait de la Charte, et comment on 
pouvait les pratiquer avec succès, dans le légitime inté- 
rêt et pour la force du pouvoir. Je fis, sur les moyens 

d'opposition, le même travail, convaincu et voulant 
convaincre les adversaires de la ‘politique alors domi- 
nante qu’on pouvait contrôler l'autorité sans la détruire, 
et user des droits de la liberté sans ébranler les bases 
de l’ordre établi. C’était mon ardente préoccupation 
d'élever la politique hors de Fornière révolutionnaire, 
et de faire pénétrer au sein du régime constitutionnel 
des idées de légale et forte conservation. 

Trente-six ans se sont écoulés. Dans ce long inter- 
valle, j’ai pris part, pendant dix-huit ans, au travail de 
ma génération pour la fondation d’un gouvernement 
libre. J'en ai quelque temps porté le poids. Ce gouver-
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nement a été renversé. J’ai ainsi éprouvé moi-même 
l'immense difficulté et subi le douloureux insuccès de 
cette grande entreprise. Pourtant, et je le dis sans hési- 
tation sceptique comme sans modestie affectée, je relis 
aujourd’hui ce que j’ai écrit en 1824, sur les moyens 
de gouvernement et d'opposition dans l’état actuel de 
la France, avec une satisfaction presque sans mélange. 
‘Vexigeais beaucoup du pouvoir, mais rien, je crois, 
qu'il ne lui fût pôssible et nécessaire d'accomplir. Et 
malgré ma jeune confiance, je ne méconnaissais point, 
même alors, qu’il y avait encore d’autres conditions au 
succès : « Je n’ai point dessein, disais-je, de tout im- 

puter, de tout demander au pouvoir lui-même. Je ne 
lui dirai pas, comme on le fait souvent : — Soyez juste, 
sage, ferme, et ne vous inquiétez de rien.—Le pouvoir 
west pas libre d’être ainsi excellent à lui tout seul. Il ne 
fait pas la société, il la trouve; et si la société est im- 

puissante à le seconder, si des principes anarchiques la 

possèdent, si elle renferme en son propre sein les 

causes de la dissolution, le pouvoir aura beau faire ; il 

n’est pas donné à la sagesse humaine de sauver un 

peuple qui ne concourt pas lui-même à son salut, » 

Pendant que je publiais, contre Yattitude et les ten- 

dances du cabinet, ces deux attaques, les conspirations 

et les procès politiques éclataient de jour en jour et 

-amenaient leurs tragiques conséquences. J'ai déjà dit 

ce que je pensais des complots de cette époque, et 

pourquoi je les trouvais aussi mal fondés que mal con- 
duits, sans motifs légitimes comme sans moyens effi-
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‘caces. Mais en les réprouvant, j'étais ému du sincère et 
courageux dévouement de tant d'hommes, la plupart 

très-jeunes, qui prodiguaient, poûr une cause qu’à tort 
ils croyaient bonne, les trésors de leur âme et de leur 
vie. Parmi les épreuves que nous impose notre temps, 
je n’en connais guère de plus pénible que celle des sen- 
timents combattus, et ces perplexités entre le blâme et 
l'estime, la réprobation et la sympat hie, que j’ai tant de 
fois ressenties en assistant aux actes de tant de mes con- 
femporains. J'aime l’harmonie et la clarté dans les 
âmes comme dans les sociétés humaines, et nous vi- 
vons à une époque de confusion et d’obscurité morale 
comme sociale. Combien d’hommes j'ai connus qui, 
doués de belles qualités, auraient mené dans d’autres 
temps une vie droite et simple, et qui, de nos jours, 
ont erré à travers les problèmes ef les ténèbres de leur 
-bropre pensée, ambitieux furbulents ou “anatiques 
aveugles, ne sachant ni atteindre leur but, ni se tenir 
en repos! Dès 1820, quoique jeune encore moi-même, 
je déplorais cette perturbation des esprits et des desti- 
nées, presque aussi triste à contempler que funeste à 
subir; mais, en la déplorant, j'avais des alternatives de 
jugement sévère et d'émotion indulgente; et sans cher- 
cher à désarmer le pouvoir dans sa légitime défense, je 
ressentais un profond désir de lui inspirer, envers de 
tels advérsaires, une généreuse et prudente équité. 

“Un sentiment vrai ne se résigne pas à se croire im- 
puissant. Les deux écrits que je publiai en 1891 et 
1822, intitulés l’un, Des Conspiralions et de la Justice
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politique, Fautre, De la Peine de mort en matière poli- 

tique, ne furent point, dé ma part, des actes d’opposi- 

tion; je nv’appliquai à leur retirer ce caractère. Pour 

en marquer avec précision le sens et le but, il me suf- 

fira d’en rappeler les deux épigraphes; je plaçai en 

tête du premier ces paroles du prophète Isaïe : «Ne 

dites point conjuralion toutés les fois que ce peuple dit 

conjuration'; » et en tête du second celles de saint 

Paul : «0 sépulcre, où est ta victoire? O mort, où est 

ton aiguillon? » J'avais à cœur de convaincre le pouvoir 

lui-même que la bonne politique comme la vraie jus- 

tice lui conseillaient de rendre les procès politiques et 

les exécutions capitales très-rares; et qu’en déployant, 

contre tous les faits qui pouvaient la provoquer, toute 

la rigueur des lois, il se créait bien plus de périls qu’il 

n’en écartait. Le sentiment public était d’accord avec 

le mien : les hommes sensés et indépendants, étran- 

gers aux passions des partis engagés dans la lutte, trou- 

vaient, comme moi, qu'il y avait excès dans Faction de 

la police au milieu des complots, excès dans le nombre 

et l’âpreté des poursuites, excès dans l'application des 

peines légales. Je pris grand soin de renfermer ces 

plaintes dans leurs justes limites, d’en écarter toute 

comparaison injurieuse, toute prétention à des réformes 

soudaines, et de ne point contester au pouvoir ses afmes 

nécessaires. En traitant des questions nées au sein des 

plus violents orages, je voulais les porter dans une ré- 

gion haute et sereine, convaincu que, de là seulement, 

.mes idées et mes paroles auraient quelque chance 
TL 20
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d’être efficaces. Elles reçurent la sanction d’un allié 
plus puissant que moi. La Cour des pairs, qui com- 
Mmença alors à prendre, dans le jugement des procès 
politiques, la place que lui assignait la Charte, mit sur- 
le-champ la vraie justice et la bonne politique en pra- 
tique. Rare et beau spectacle que. celui d’une grande 
assemblée essentiellement politique dans son origine 
et dans sa composition, fidèle soutien du pouvoir, et 

‘ pourtant constamment soigneuse, non-seulement d’é- 
lever la justice au-dessus des. passions du moment, 
mais encore d'apporter, dans l'appréciation et Ja puni- 
tion des crimes politiques, l'initelligente équité qui peut 
seule satisfaire Ia raison du philosophe et Ja Charité du 
chrétien. Et dans l'honneur de ce spectacle, une part 
revient aux pouvoirs de ce temps, qui non-seulement ne : 
tentèrent jamais de porter à l'indépendance et à Pim- 
partialité de la Cour des pairs aucune atteinte, mais 
qui ne se permirent pas de s’en plaindre. Après le mé- 
rite d’être eux-mêmes et de leur propre mouvement 
justes et sages, C’en est un-réel, pour les puissants de 

. la terre, d'accepter sans résistance et sans murmure le 
bien qu’ils n’ont pas été les premiers à pratiquer, 

J'ai vécu dans un temps de complots et d’attentats 
pôlitiques, dirigés tantôt contre des pouvoirs auxquels 
j'étais étranger et même Opposant, tantôt contre des pouvoirs que je $outenais avec ardeur., J'ai vu les con- spirateurs tantôl impunis, tantôt frappés avec toute la rigueur des lois. Je demeure Convaincu que, dans l’état actuel des esprits, des cœurs et des mœurs, la peine de
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mort est contre de tels actes une mauvaise arme, qui 
blesse grièvement les pouvoirs empressés à s’en servir 
pour $e sauver. Non que la vertu comminatoire et pré- 

+ventive manque à cette peine; elle effraye et détourne 
des complots bien des gens qui seraient tentés d’y én- 
trer. Mais à côté de ce salutaire effet, elle en produit 
“Vautres qui sont funestes. Ne tenant aûcun compte des 
motifs et des dispositions qui ont poussé les hommes 
aux actes qu’elle punit, elle frappe du même coup le 
pervers et le rêveur, Fambitieux déréglé et le fanatique . | 
dévoué; et par cette grossière confusion elle offense 
plus de sentiments moraux qu’elle n’en satisfait ; elle 
irrite encore plus qu’elle weffraye; elle émeut de pitié 
les spectateurs indifférents, et apparaît aux intéressés 
comme un acte de guerre qui revêt faussement les 
formes d’un arrêt de justice. L’intimidation qu’elle 
inspire d’abord s’affaiblit de jour en jour, tandis que la 
haine et la soif de vengeance qu'elle sème dans les 
cœurs s’enveniment et se répandent. Et un jour arrive 
où le pouvoir qui s’est cru sauvé se voit assailli par des 
ennemis bien plus nombreux et plus acharnés que 
ivétaient ceux dont il s’est défait. 

.… Un jour viendra aussi, j’en ai la confiance, où, pour 
les délits purement politiques, les peines du bannisse- 
ment et de la déportation, bien graduées et sérieuse- 
ment appliquées, seront, en droit comme en fait, sub-. 
stituées à la peine de mort. En attendant, je compte 
parmi les milleurs souvenirs de ma vie d’avoir vive: 
ment réclamé, à ce sujet, la vraie justice et la bonne poli-
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tique dans un temps où elles étaient compromises par 
les passions des partiset les périls du pouvoir. | 

Ces quatre ouvrages, publiés coup sur coup dans l’es- : 
pace de deux ans, frappèrent assez vivement l'attention 
publique. Tous les hommes considérables de lopposi- 
tion dans les Chambres m’en remerciérent comme d’un 
service rendu à la cause de la France et des institutions 
libres : « Vous gagnez, sans nous, des batailles pour 
nous, » me dit le général Foy. M. Royer-Collard, en me 
faisant, sur le premier de ces écrits (Du Gouvernement 
de la France depuis la Restauration), quelques objec- 
tions, ajoutait : « Votre livre est plein de vérités ; on les 
y ramasse à la pelle. » Je reproduis sans embarras cés 
témoignages d’une approbation sérieuse : quand on 
agit sérieusement, quoi qu’on fasse, mesures politi- 
ques, discours ou livres, il faut réussir et atteindre à 
son but; l'éloge vaut beaucoup quand il donne Ja certi- 
tude du succès. Cette certitude une fois acquise, je ne 
fais nul cas des compliments; un peu-de puérilité et de 
ridicule s’y mêle toujours; la Sympathie sans phrases & 
seule un charme vrai et digne. J'avais quelque droit de 
mettre quelque prix à celle qu’on me témoignait dans 
l'opposition, car je n'avais rien fait pour plaire aux 
passions, ni pour ménager les préjugés et les arrière- 
pensées qui fermentaient dans les rangs extrêmes du 
parti; j'avais aussi franchement soutenu la royauté 
que combattu le cabinet, et il était clair que je ne vou- 
lais pas plus livrer la maison de Bourbon que la Charte 
à leurs divers ennemis.
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Deux occasions me vinrent bientôt de m'expliquer, 

à ce sujet, d’une façon encore plus personnelle et plus 
précise. En 1821, peu après la publication de mon 
Æssai sur les conspirations et la Justice politique, Fun 
des meneurs du parti qui conspirait, homme d’esprit 
et d'honneur, mais passionnément engagé dans les 
sociétés secrètes, cet héritage des temps de tyrannie 
qui devient le poison des temps de liberté, vint me voir : 
et me témoigna avec chaleur sa reconnaissante appro- 
bation. Les plus hardis conspirateurs sont charmés, 
quand le péril éclate, dé se mettre à couvert derrière 
les principes de justice et de modération que sou- 
tiennent les hommes qui ne conspirent pas. Nous cau- 
sâmes librement de-toutes choses. Près de me quitter, 
mon visiteur me prenant vivement le bras, me dit: 
« Soyez donc des nôtres !—Qu'’appelez-vous des vôtres? 

‘—Entrez avec nous dans la Chiarbonnerie ; C’est la seule 
force efficace pour renverser un gouvernement qui 
nous humilie et nous opprime.—Vous vous trompez 
sur mon compte ; je ne me sens ni humilié, ni opprimé, . 
ni moi, nimon pays.—Que pouvez-vous donc espérer 
de ces gens-là?—1I] ne s’agit pas d’espérances ; je veux 
garder ce que nous possédons : nous avons tout ce qu'il 
faut pour nous faire nous-mêmes un gouvernement 
libre, Le pouvoir actuel méritera peut-être souvent, et, 
à mon avis, il mérite en ce moment d’être combattu, 
mais pas du tout d’être renversé; il n’a rien fait, bien 
s’en faut, qui nous en donne ni le droit, ni la force, et 
nous avons assez d'armes légales et publiques pour le
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. redresser en le combattant. Je ne veux ni de votre but, 
- ni de vos moyens ; vous nous ferez à tous, comme à 
vous-même, beaucoup de mal sans réussir; et si vous 
réussissiez, ce serait encore pis. » Il me quitta sans 
humeur, car il me portait de l'amitié, mais pas le moins 
du monde ébranlé dans sa passion de sociétés secrètes 
et de complots. C'est une fièvre dônt on ne guérit pas 
quand on lui a livré son âme, et un joug dont on ne 

s’affranchit pas quand on l’a longtemps subi. 

Un peu plus fard, en 1822, quand les écrits que je 
viens de rappeler eurent produit leur effet, je reçus la 
visite de M. Manuel. Nous nous rencontrions quelque- 

” fois chez des amis communs, et nous vivions en bons 
rapports, mais sans aucune intimité. Il venait évidem- 
ment n’en offrir et en chercher davantage. Avec une 
franchise dans laquelle la nature un peu étroite de son 
esprit avait peut-être autant de part que la fermeté de 
ses résolutions, il passa promptement des compliments 

aux confidences, et en se félicitant de mon opposition, 

_ il me laissa voir toute la portée de là sienne. Il ne 
croyait ni à la Restauration, ni à la Charte, tenait la 
maison de Bourbon pour incompatible avec la France 

de la Révolution , et regardait un changement de 
dynastie comme Ja conséquence nécessaire du change- 
ment de l’état social. Il amena dans le cours de Pentre- 
tien la mort récente de l’empereur Napoléon, la sécurité 

qui en résultait pour la paix européenne, et le nom de 
Napoléon Il comme une solution possible, probablement 
la meilleure, des problèmes de notre avenir. Tout cela
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fut dit en termes mesurés, mais clairs, sans détour . 
comme sans passion, et avec l'intention marquée de 
voir à quel point je repousserais ou j’admettrais de 
telles perspectives. Je ne m'attendais ni à la visite, ni à 
la conversation; mais je ne m'y refusai point, ne me 
flattant guère d'attirer à moi M. Manuel, mais n'ayant 
nulle envie de me cacher de lui : «Loin de croire, lui 
dis-je, qu'un changement de dynastie soit nécessaire à 
la France, je le regarderais comme un grand mal et un 
grand péril. Je tiens la Révolution de 1789 pour satis- 
faite aussi bien que pour faite; elle a dans la Charte 
toutes les garanties que réclament ses intérêts et ses 
vœux légitimes. Je ne crains point la contre-révolution ; 
nous avons contre elle la puissance du droit comme 
celle du fait, et si lon était jamais assez fou pour la 
tenter, nous serions assez forts pour larrêter. Ce qui 
importe aujourd’hui à la France, c’est d’expulser l’es- 
prit révolutionnaire qui la tourmente encore, et de 
pratiquer le régime libre dont elle est en possession. La 
maison de Bourbon convient très-bien à ce double 
besoin du pays. Son gouvernement est antirévolution- 

‘ naire par nature et libéral par nécessité, Je redouterais. 
beaucoup un pouvoir qui, touten maintenant l’ordre, 
serait d’origine, de nom, où d’apparence, assez révolu- 
tionnaire pour se dispenser d’être libéral. J’aurais peur 

que le pays ne s'y prêtât trop aisément. Nous avons 

besoin d’être un peu inquiets sur nos intérêts’ pour 

apprendre à garder nos droits. Sous le gouvernement. 

de la maison de Bourbon, nous nous sentons obligés en
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même temps au respect et à la vigilance. L’un et l’autre 

sentiment nous sontbons. Je ne sais ce qui nous arri- 

verait si l’un ou l’autre venait à nous manquer. » 

M. Manuel n’insista point. Il avait trop de sens pour 

se plaire aux paroles inutiles. Nous continuâmes quel- 

que temps à causer sans discuter, et nous nous sépa- 

râmes, pensant bien, je crois, l’un de l’autre, mais 

persuadés l'un et l’autre que nous n’agirions jamais en 

commun. 

En même temps que je publiais ces divers écrits, je 

préparais mon cours d’histoire moderne, que j’ouvris 
en effet le 7 décembre 1820. Décidé à user des deux 
moyens d'influence qui s’offraient à moi, lenseigne- 
ment public et la presse, j’en usai pourtant très-diffé- 
remment. J’écartai de mon cours toute allusion aux 
circonstances, au système et aux actes du gouverne- 
ment ; je m’interdis toute pensée d’attaque ou seule- 

ment de critique, tout souvenir des affaires et des luttes 

du moment. Je me renfermai scrupuleusement dans la 
sphère des idées générales et des faits anciens. L’indé- 
pendance intellectuelle est le droit de la science ; elle le 

- perdrait si elle en’ faisait un instrument d'opposition 
_ politique. Pour que les libertés diverses: se déploient 
efficacement, il faut qu’elles restent chacune dans son 
domaine ; leur retenue fait leur force comme leur 
sûreté. ° | | ° 

En m’imposant celte règle de conduite, je n’en éludai 
point ia difficulté. Je pris pour sujet de mon cours 
Thistoire des anciennes institutions politiques de FEu-
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rope chrétienne, et des origines du gouvernement 
représentalif däns les divers États où il a été tenté, 
avec ou sans succès. Je touchais de bien près, dans un 

tel sujet, aux embarras flagrants de cette politique con- 

temporaine dont j'étais résolu à me tenir loin. Mais y 
trouvais aussi Poccasion naturelle de poursuivre, par 

les seules voies de la science, le double but que je me 

proposais. Je voulais combattre les théories révolution- 

naires, et rappeler, sur le passé de la France, l'intérêt 

et le respect. Nous sortions à peine de la plus violente - 

lutte contre cette ancienne société française, notre ber- 

ceau séculaire; nous avions encore le cœur -plein, 

envers elle, de colère ou d’indifférence, et l'esprit con- 

fusément imbu des idées, vraies ou fausses, sous les- 

quelles elle avait succombé. Le jour était venu de. 

déblayer cette arène couverte de ruines, et de substi- 

tuer, -en pensée comme en fait, l'équité à l’hostilité, et 

les principes de la liberté aux armes de la révolution. On 

ne construit pas un édifice avec des machines de guerre; 

on ne fonde pas un régime libre’avec ‘des préventions 

ignorantes et des haines acharnées. Je rencontrais à 

chaque pas, dans mon cours, les grands problèmes 

d'organisation sociale au nom desquels les classes et 

“les partis divers venaient de se porter dé si rudes coups, 

la souveraineté du peuple et le droit divin, la monar- 

chie et la république, l'aristocratie et la démocratie, 

l'unité ou la division des pouvoirs, les divers systèmes 

d'élection, de constitution et d'action des assemblées 

appelées à concourir au gouvernement. J’abordai toutes
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ces questions avec le ferme dessein de passer au crible 
les idées de notre temps, et de séparer les ferments ou 

_ les rêveries révolutionnaires des progrès de justice et 
de liberté conciliables avec les lôis éternelles de l’ordre 
social. À côté de ce travail philosophique, j'en poursui- 
vis un autre spécialement historique : je m'appliquai 
à mettre en lumière les efforts intermittents, mais tou- 
jours renaissants, de la société française, pour sortir 
du chaos au sein duquel elle était née, tantôt la lutte, 
tantôt l'accord de ses divers éléments, royauté, no- 
blesse, clergé, bourgeoisie et peuple, dans les diverses. 
phases de celte rude destinée, et le développement glo- 
rieux, bien que. très- -incomplet, de la civilisation fran- 
çaise, tellé que la Révolution française Fa recueillie à 
travers tant de combats et de vicissitudes. J'avais à 
cœur de faire rentrer la vieille France dans la mémoire 
et l'intelligence des générations nouvelles ; car il ÿ aÿait 
aussi peu de sens que de justice à renier ou à dédaigner 
nos pères au moment où nous faisions, en nous égarant 
beaucoup à notre tour, un pas immense dans les mêmes 
voies où, depuis tant de siècles, ils avaient eux-mêmes 
marché. . - ‘ 

J’exposais ces idées devant des auditeurs la plupart 
assez peu disposés à les accueillir, ou seulement à Y 
prendre intérêt. Le public qui suivait alors mon cours 
était bien moins nombreux et moins varié qu’il ne le 
fut quelques années plus tard. Il se composait surtout 
de jeunes gens, élèves des diverses écoles savantes, et 
de quelques groupes de curieux, amateurs des grandes
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études historiques. Les uns n'étaient point préparés à 
_celles que je leur offrais, et manquaient des connais- 
sances préalables qui les leur auraient fait goûter. 

Chez beaucoup d’autres, les préjugés et les idées du 
xvine siècle et de la Révolution, en matière de philoso- . 

phie politique ou d'histoire, étaient déjà à l'état de ces. 

habitudes d'esprit froidement invétérées qui n’admet- 

tent plus la discussion’ et n’écoutent qu'avec indiffé- 

rence ou méfiance ce qui les contrarie. D’autres enfin, 

et parmi ceux-ci se trouvaient les esprits les plus actifs 

et les plus ouverts, étaient plus ou moins engagés dans 

les sociétés secrètes, les menées hostiles, les complots, 

et j'étais, pour eux, bien inerte dans mon opposition. 

J'avais ainsi bien des obstacles à surmonter et bien des 

conversions à faire pour attirer dans les voies où je 

marchais le petit public qui venait m’écouter. 

Mais il y a toujours, dans un public français, quelles 

que soient ses préventions, une élasticité intellectuelle, 

un goût pour le mouvement d'esprit et pour les idées 

nouvelles hardiment présentées, et une certaine équité 

généreuse qui le disposent à la sympathie, même avant - 

qu’il ne donne son adhésion. J'étais en même temps 

libéral et antirévolutionnaire, dévoué’aux principes 

fondamentaux de la nouvelle société française , et 

animé, pour la vieille France, d’un respect affectueux ; 

je combattais des idées qui formaient la foi politique 

de la plupart de mes auditeurs ; j'en exposais d’autres 

qui leur étaient suspectes, même quand elles leur 

semblaient justes; il y avait en moi, pour eux, des
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obscurilés, des contradictions, des perspectives qui les 
étonnaient et les faisaient hésiter à me suivre. Pour- 
tant ils me sentaient sérieux et sincère; ils étaient de 
jour en jour plus convaincus que mon impartialité . 
historique n’était pas de l'indifférence, ni ma foi poli- 
tique de la réaction vers l'ancien régime, ni mon oppo- 
sition à toute menée subversive de la complaisance 
pour le pouvoir. Je gagnais du terrain dans lesprit de 
mes auditeurs : quelques- -uns, ‘et des plus distingués, 
venaient décidément à moi: ; d’autres entraient en doute 
sur la vérité de leurs théories et l'utilité de leurs prati- 
ques conspiratrices; presque tous prenaient en goût 
lappréciation équitable du passé, et en estime l'oppo- 
sition patiente et légale dans le présent. L'esprit révo- 
lutionnaire, dans cette jeune et vive portion du publie, : 
était visiblement en déclin; non par scepticisme et 
apaihie, mais parce que d'autres idées, d’autres senti- 
ments lui disputaient la place dans les âmes, et l'en 
expulsaient en s’y établissant. " 

Le cabinet de 1822 en jugea autrement; il tint mon 
cours pour dangereux, et le 12 octobre 1822, l'abbé 
Frayssinous, que, peu de mois auparavant, M. de Vil- 
lèle avait fait faire grand maître de VÜniversité, en 
ordonna la suspension. Je ne m’en plaignis point alors, 
et je ne n'en étonne pas aujourd’hui. Mon opposition 
au cabinet était très-publique, et quoique mon ensei- 
gnement y demeurât complétement étranger, bien des 
‘gens ne séparaient pas aussi nettement que moi, dans 
leurs i impressions, > mes leçons sur.l’histoire des temps
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anciens et mes écrits contre la politique du moment. 
Je n’en demeure pas moins convaincu que, dans cette 
mesure, le gouvernement se trompa, et à son propre 
détriment. Dans la lutte qu’il soutenait contre l'esprit 
‘révolutionnaire, les idées que propageait mon ensei- 
gnement lui étaient plus salutaires que mon opposition 
par la presse ne pouvait lui être embarrassante, et elles 
apportaient plus de force à la monarchie que mes cri- 
tiques sur des questions ou des situations de circon- 
stance 1en pouvaient ôter au cabinet. Mais mon libre 
langage importunait les aveugles partisans du pouvoir 
absolu, dans l'Église ou dans l'État, et l'abbé Frayssi- 

nous, esprit court et caractère faible dans son honné- 

teté, obéissait avec plus d'inquiétude que de regret à 

des influences dont il redoutait les emportements, mais 

qu’au fond il ne blâämait pas. 

Dans la scission des partis monarchiques, celui que 

J'avais combattu s’engageait de plus en plus dans des 

voies exclusives et violentes. Mon cours fermé, toute 

influence politique un peu prochaine me devenait 

impossible. Pour lutter, hors de l’enceinte des Cham- 

bres, contre le système qui prévalait, à fallait ou con- . 

spirer, ou descendre à une opposition aveugle, taquine 

et vaine. Ni l’une ni l’autre conduite ne me. conve- 

naient; je renonçai complétement aux luttes de parti, 

même philosophiques et abstraites, pour chercher ail- 

leurs des moyens de servir encore ma cause, dans les 

esprits et dans l'avenir. 

Ce qu’il y a de plus difficile et pourtant de plus
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nécessaire dans la vie publique, c’est de-savoir, à cer- 
fains moments, se résigner à l’immobilité sans renon- 

‘ cer au succès, et atlendre sans désespérer, quoique 
sans agir. | 

Ce fut à cette époque que je m’adonnai sérieusement 
à l'étude de l'Angleterre, de ses institutions et des lon- 
gues luttes qui les ont fondées. Passionnément préoc- 
cupé de l'avenir politique de ma patrie, je voulais 
savoir avec précision à travers quelles vérités et quelles 
erreurs, par quels efforls persévérants et quelles trans- 
actions prudentes un grand peuple avait réussi à con: 
quérir et à conserver un gouvernement libre. 

Quand on compare attentivement Fhistoire et le 
dévéloppement social de la France et de. l'Angleterre, 
on ne sait si c’est des ressemblances ou des différences 
qu’on doit être plus frappé. Jamais deux nations, avec 
des origines et des situations fort diverses, n’ont été 

plus profondément mêlées dans leurs destinées, et 
n’ont exercé l’une sur l’autre, par les relations tantôt 
de la guerre, tantôt de la paix, une plus constante 
influence. Une province de ‘la France a conquis l’An- 
gleterre; l'Angleterre a possédé longtemps plusieurs 
provinces de la France; et, au. sortir de. cette lutte 
nationale, déjà les institutions et le sens politique des : 

* Anglais étaient, pour les esprits les plus politiques entre 
les Français, pour Louis XI et Philippe de Comines, par 

‘ exemple, un sujet d’admiration. Au sein de la chré-. 
tienté, les deux peuples ont suivi des’ drapeaux reli- 
gieux divers; mais cette diversité même est devenue
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entre eux une nouvelle cause de contact et de mélange, 
C’est en Angleterre que les protestants français, c’est 
en France que les catholiques anglais persécutés ont . 
cherché et trouvé un asile. Et quand les rois ont été 
proscrits à leur tour, c’est en France que le roi d’An- 
gleterre, c’est en Angleterre que le roi de France se 
sont réfugiés, et c’est après un long séjour dans ce 
‘refuge que Charles II au xvrre siècle, et Louis XVIII 
au xIxe, sont rentrés dans leurs États. Les deux nations, 
OU, pour parler plus exactement, les hautes classes des 
deux nations ont eu tour à tour la fantaisie de s’em- 
prunter mutuellement leurs idées, leurs mœurs, leurs 
modes. Au xvir siècle, c’était la cour de Louis XIV qui 
donnäit le ton à l'aristocratie anglaise. Au xvire, c’était 
à Londres que Paris allait chercher des modèles. Et 
quand on s'élève au-dessus de ces incidents de l’histoire 
pour considérer les grandes phases de la civilisation des 
deux pays, on reconnaît qu’à d’assez longs intervalles 
dans le cours des siècles , ils ont suivi à peu près la 
même carrière, ét que les mêmes tentatives et les 
mêmes alternatives d'ordre et de révolution, de pou- 
voir absolu et de liberté, se sont produites chez tous les 
deux, avec des coïncidences singulières en même temps 
qu’avec de’ profondes diversités. | 

‘ C’est donc une vue bien superficielle et bien erronée 
que celle des personnes qui regardent la société fran- 
çaise et la société anglaise comme si essentiellement 

‘différentes qu'elles ne sauraient puiser l’une chez 
Vautre des exemples politiques, si ce n’est par une imi-
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‘tation factice et stérile. Rien n’est plus démenti par 

l’histoire vraie et plus contraire à la pente naturelle des 

deux pays. Leurs rivalités mêmes n’ont jamais rompu 

Iés liens, apparents ou cachés, qui existent entre eux, 

et soit qu’ils le sachent ou qu’ils lignorent, qu’ils le 

veuillent ou qu’ils s’en défendent, ils ne peuvent pas ne 

pas influer puissamment l’un sur l’autre; leurs idées, 

leurs mœurs, leurs institutions se pénètrent et se 

modifient mutuellement, comme par une invincible 

nécessité. . ‘ . 

Je n'hésite pas cependant à le reconnaître : dans 

notre travail d'organisation politique, nous avons quel- 

quefois fait à l'Angleterre des emprunts trop complets 

et trop précipités. Nous n’avons pas toujours tenu assez 

de compte du caractère propre et des conditions spé- 

ciales de la société française. La France a grandi et 

prospéré sous l'influence de la royauté, secondant le 

mouvement d’ascension des classes moyennes; l’An- 

. gleterre, par l'action de l'aristocratie territoriale, pre- 

nant sous sa garde les libertés du peuple. De telles dif- 

férences sont trop profondes pour disparaître, même 

dans la puissante uniformité de la civilisation moderne... 

Nous les avons trop oubliées. C’est 'écueil des innova- 

tions accomplies au nom d’idées générales et de grands 
exemples qu’elles ne font pas, aux faits réels et natio- 

naux, leur légitime part. Mais comment n’aurions-nous 
pàs donné sur cet écueil? Dans le cours de sa longue . 
vie, l'ancienne France a fait à plusieurs reprises de 
grands efforts pour arriver à un gouvernement libre,
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Ses plus puissantes influences ont, les unes résisté, les 
autres échoué dans ce travail; ses meilleures institu- 
tions ne se sont point prêtées aux transformations 
nécessairés, et sont demeurées politiquement ineffi- 
caces. Et pourtant, par un juste sentiment de son hon- 
neur et de son intérêt, la France n’a pas cessé de pré- 
tendre à un vrai et durable régime de garanties et de 
libertés politiques. Elle le réclamait, elle le voulait 
en 1789. Par quelles voies le chercher ? À quelles insti- 

. tutions le demander? Tant de fois déçue dans ses espé- 
Tances et ses tentatives au dedans, elle a cherché au 
dehors des leçons ‘et des modèles, Grande difficulté de 
plus dans une œuvre déjà si difficile, mais difficulté 
inévitable et imposée par la nécessité. | 

J'étais loin de mesurer en 1823 aussi bien qu’aujour- 
d’hui les obstacles qui nous attendaient dans notre 
travail d'organisation constitutionnelle ; Mais j'avais le 
sentiment que nos devanciers de 1789 avaient beaucoup 
{rop dédaigné l’ancienne France, ses éléments sociaux, 
ses traditions, ses mœurs, et que, pour ramener dans 
notre patrie Pharmonie avec la liberté, il fallait tenir 
plus de compte de son passé. En même temps donc que 
je mettais sous les yeux du public français l'histoire 
et les monuments originaux des institutions et des ré- 
volutions de l’Angleterre, j’entrai avec ardeur dans 
l'étude et l'exposition de l’ancienne société française, 
de ses origines, de ses lois, des phases diverses de son 
développement. J'avais également à cœur de nous 
approprier les enseignements d’une grande histoire 

T. I. 21 
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étrangère, et de ranimer, parmi nous, le goût avec l’in- 
telligence de notre propre histoire. 

- Mes travaux étaient certainement en harmonie avec 
les instincts et les besoins du temps, car ils furent 
accueillis et secondés par le mouvement général qui 
éclata dans le publie ét autour de ce gouvernement si 

| contesté. C’est l’heureux naturel de Pesprit français qu’il 
Change aisément de route sans se ralentir. J1 est singu- 
lièrement flexible, élastique et fécond. Un obstacle lar- 
rête, il s'ouvre une autre voie; des.entraves le gênent, 
il apprend à marcher en les portant ; on le comprime 
sur un point, il s’écarte et rebondit ailleurs. Le gouver- 

. nement du côté droit restreignait dans un plus petit 
cercle et rendait plus difficiles la vie et l’action poli- 
tique ; la génération, qui entrait à ce moment dans le 
monde chercha, non pas tout à fait en dehors, mais à 
côté de la politique, Femploi de ses forces et Ja satisfac- 
tion de ses désirs; la littérature, la philosophie, l’his- 
toire, la poésie, la critique, prirent un nouvel et puis- 
sant. essor. Pendant qu'une réaction naturelle et 
malheureuse ramenait dans l'arène le xvure siècle avec 
ses vieilles armes, le xixe siècle se déploya avec ses 
idées, ses tendances, sa physionomie originales. Je ne 
cite point de noms propres : ceux qui méritent de 
n'être pas oubliés n’ont pas besoin qu’on les rappelle 5 
c'est le caractère général du mouvement intellectuel 
de cette époque que je tiens à mettre en lumière. Ce 
mouvement ne se portait plus exclusivement ni directe- 
ment sur la politique, et pourtant c'était de la politique
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qu’il émanait: il était littéraire et philosophique; la 
pensée humaine, se dégageant des intérêts et des luttes 
du jour, se lançait, par toutes les voies, à la recherche 
et à la jouissance du vrai et du beau; mais c’était de la 
liberté politique que lui venait l'impulsion première , 
et l'espoir d’un régime libre se laissait clairement en- ‘ 
trevoir dans ses plus abstraits travaux comme dans ses 
plus poétiques élans. En fondant en 1827, mes amis et 
moi, lun des principaux recueils périodiques de ce 
temps, la Revue française, nous lui donnâmes pour 
épigraphe ce vers d’Ovide : 

Et quod nunc ratio est, impelus ante fuit ; | 
« Ge qui est maintenant de la raison a été d'abord un élan pas- 

sionné. » s Ù 

Nous exprimions ainsi avec vérité l'esprit dominant . 
autour de nous, et notre propre disposition. La Revue 
française était consacrée à la philosophie, à l'histoire, 
à la critique littéraire, aux études morales et savantes ; 
et pourtant elle était animée et pénétrée du grand 
souffle politique qui, depuis quarante ans, agitait la 
France. Nous nous déclarions différents de nos devan-. 
ciers de 1789, étrangers à leurs passions et point asser- 
vis à leurs idées, mais héritiers et continuateurs de 
leur œuvre. Nous entreprenions de ramener la nou- 
velle société française à des principes plus purs, à des 
sentiments plus élevés et plus équitables, à des bases 
plus solides ; mais c'était bien à elle, à laccomplisse- 
ment de ses légitimes espérances et à l’affermissement
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de ses libertés qu’appartenaient nos vœux et nos tra- 
vaux. - 

Un autre recueil commencé en 1824 et plus populaire 
que la Revue française, le Globe portait dans. une polé- 
mique plus vive et plus variée le même caractère. De 
jeunes doctrinaires, associés à d’autres écrivains de la 
même génération et animés, à cette époque, du même 
esprit, quoique avec des idées premières et des tendan- 
ces dernières très-différentes, en étaient les rédacteurs 
habituels. En philosophie, le spiritualisme, en histoire 
une curiosité intelligente, impartiale et même sympa- 
thique pour les temps anciens et les divers états des 
sociétés humaines, en littérature le goût de la nou- 
veauté, de la variété, de la liberté, de la vérité, même 
sous ses formes les plus étrangères et dans ses plus 
grossiérs mélanges, c'était là leur drapeau. Ils le défen- 
daient, ou plutôt ils le portaient en avant avec l’ardeur 
et l’orgueil de la jeunesse, prenant à leurs tentatives 
de réforme philosophique, historique, poétique, criti- 
que, ce plaisir à la fois personnel et désintéressé qui 
est la plus douce récompense de l’activité intellectuelle, 
et s’en promettant, comme il arrive toujours, un trop 
vaste et trop facile succès. Deux défauts se méêlaient à 
ces généreuses tendances : les idées développées dans 
le Globe manquaient de base fixe et de forte limite; la 
forme en était plus décidée que le fond; elles révélaient 
des esprits animés d’un béai-mouvement, Mais qui ne 
marchaiïent pas vers un but unique ni certain, et acces- 
sibles à un laisser-aller qui pouvait faire craindre qu'ils
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ne dérivassent quelque jour eux-mêmes vers les écueils 
qu’ils signalaient. En même temps, l'esprit de coterie, 
ce penchant à se complaire dans le petit cercle où l’on 
vit et à s’isoler, sans y prendre garde, du grand public 
pour qui lon travaille et à qui l’on parle, exerçait sur 
le Globe trop d’empire. Turgot avait projeté d'écrire, 
pour l'Encyclopédie, plusieurs articles; d’Alembert vint 
un jour les lui demander; Turgot refusa : « Vous dites 
sans cesse nous, lui répondit-il; bientôt le public dira 
vous ;-je ne veux pas être ainsi enrôlé et classé. » Mais 
ces défauts du Globe, sensibles aujourd’hui, étaient cou- 
verts, il y a trente ans, par le mérite de son opposition, 
car l'opposition politique était au fond de ce recueil et 
lui conciliait, dans le parti hostile à la Restauration, 
bien des gens à qui sa philosophie et sa littérature ne 
plaisaient pas. En février 1830, sous le ministère de M. de: 
Polignac, le Globe, cédant à sa pente, devint décidé- 
ment un grand journal politique : de sa retraite de Car- 
querannes, près d’Hyères, où il était ällé essayer de 
mettre d’accord. son travail et sa santé, M. Augustin 
Thierry m'écrivait : « Que dites-vous du Globe depuis 
qu'il a changé de forme? Je ne sais pourquoi, je suis 
contrarié d’y trouver toutes ces petites nouvelles et cette 
polémique de tous les jours. On se recueillait autrefois 
pour le lire, et maintenant cela n’est plus possible ; l'at- 
tention est distraite et partagée. C’est bien le même 
esprit; ce sont les mêmes articles ; mais ilest désagréa- 
ble de trouver à côté des choses qui sont partout. » 

M. Augustin Thierry avait raïson; le Globe perdit beau-
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coup à devenir un journal politique comme tant d’au- 
tres; mais il n’en avait pas moins été, dès son origine, 
essentiellement politique dañs son inspiration et sa ten- 
dance. C'était l'esprit général du temps, et loin de s’en 
défendre, le Globe en était pénétré. 
Même sous l'influence dominante du côté droit, la 

Restauration entreprit point d’étouffer cette opposi- 
tion réelle quoique indirécte, et importune sans être 
ennemie. La justice veut qu’on s’en souvienne à l’hon- 
neur de ce temps: au milieu des vives alarmes qu'in- 
Spirait au pouvoir la liberté politique et des efforts 
tentés pour la restreindre, la liberté intellectuelle se 
maintint et fut respectée. Celle-là ne supplée pas les 
autres; mais elle les prépare, et en attendant, elle 
sauve lhonneur des peuples qui n’ont pas su les con- 
quérir ou les conserver, | . ° 
Pendant que ce mouvement des esprits se dévelop- 

pait et s’animait de jour en jour, le gouvernement de . 
M. de Villèle suivait son cours, de plus en plus travaillé 
par les prétentions et les dissensions du parti que son 
chef tentait faiblement de contenir. Un de mes amis, 
d’un esprit aussi impartial que clairvoyant, m'écrivait 
en décembre 1826, du fond de son département : « Les 
hommes qui sont à la tête d’un parti sont véritablement 
destinés à trembler devant leur ombre. Je ne sais si 
dans-aucun cas cette nullité du parti dominant a été 
plus complète. Pas une doctrine, pas une conviction, 
pas une espérance dans Vavenir; la déclamation elle- 
même usée et ridicule: Sûrement M. de Villèle a bien
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le mérite de connaître la misère de son parti; son suc- 
cès vient de là; mais c’est, je crois, une connaissance 
instinctive ; il représente ces gens-là plutôt qu’il ne les 
juge. Autrement il saurait qu’il peut hardiment leur 
refuser tout, hormis des places et des appointements ; 
Pourvu aussi qu’il n’ait aucune accointance avec les 
opinions opposées. » Quand le parti, d’exigence en exi- 
gence, ef le cabinet, de faiblesse en faiblesse, en furent 
venus à ne plus savoir comment vivre ensemble, quand 
M. de Villèle, en novembre 1827, en appela aux élec- 
tions pour se défendre de ses rivaux de chambre et de 
cour, nous primes résolüment notre part dans la lutte. 
Toutes les oppositions se réunirent. Sous la devise 
Aide-loï, le eiel l'aidera, une association: publique se 
forma, dans laquelle des hommes très-divers d'idées 
générales et d’intentions définitives se rapprochèrent 
‘et se concertèrent dans l'unique dessein d’amener, par 
les moyens légaux, le changement de la majorité dans 
la Chambre des députés et la chute du cabinet. Je 
n'hésitai pas plus à Y.entrer avec mes amis que je 
n'avais hésité, en 1815, à me rendre seul à Gand pour 
porter au roi Louis XVIII les avis des royalistes consti- 
tutionnels. Les longues révolutions propagent les deux 

vices contraires, la témérité et la pusillanimité ; les 
- hommes y apprennent, les uns à se jeter en aveugles 

dans des entreprises insensées, les autres à s'abstenir 

lâchement de l'action la plus légitime et la plus néces- 

saire. Nous avions franchement combattu la politique 

du cabinet; il nous appelait lui-même dans l'arène
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électorale pour vider la querelle; nous y entrâmes avec 
la même franchise, résolus à ne rien chercher de plus 
que de bonnes élections, et à accepter les difficultés 
comme les chances, d’abord de la lutte, puis ‘du succès, 
si le succès nous venait. 
Dans Ia Biographie. que Béranger à écrite de lui- 

même, je lis ce paragraphe : « En tout temps, j'ai trop 
. compté sur le peuple pour approuver les sociétés 
secrètes, véritables conspirations permanentes qui 
compromettent ifutilement beaucoup -d’ existences, 
créent une foule de petites ambitions rivales, et subor- 
donnent des questions de principe aux passions parti- 

_culières. Elles ne fardent pas à enfanter les défiances, 
source de défections, de trahisons même, et finissent, 
quand on y appelle les classes ouvrières, par les cor- 
rompre au lieu de.les éclairer... La société Aide-toi, le 
ciel P'aidera, qui agissait ostensiblement, a seule rendu 
de véritables services à notre cause. » La cause de 
M. Béranger et la nôtre étaient très-différentes : laquelle 
des deux profiterait le plus des services électoraux 
rendus par la société Aïde-toi, le ciel l'aidera ? C'était 
du roi Charles X que devait bientôt dépendre la solu- 
tion de cette question. 

L'effet des élections de 1827 fut immense : elles 
dépassaient de beaucoup les craintes du cabinet et les 
espérances de l'opposition. Fétais encore en province 
quand ces résultats éclatèrent; un de mes amis m’écri- 
vit de Paris : « La. consternation du ministère, les 
maux de nerfs de M. de Villèle qui font appeler son
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. Médecin à trois heures du matin, l’agonie de M. de 
Corbières!, la retraite de M. de Polignac à la campagne 
d’où il ne veut pas sortir quoiqu'il soit prié de revenir, 
la terreur du château, les chasses toujours brillantes 
du Roi, ces élections si inattendues, si surprenantes, si 
abasourdissantes, en voilà beaucoup plus qu’il n’en 
faudrait pour faire des prophéties, et se tromper pro- 
bablement sur tous les résultats qu’on voudrait pré- 
voir. » Le duc de Broglie, absent comme moi de Paris, 
regardait dans l'avenir avec une modération un peu 
plus confiante : «IL est difficile, n’écrivait-il, que le 
bon sens général qui a présidé à cette élection ne réa- 
gisse pas un peu sur les élus. Le ministère qui résul- 
tera du premier conflit sera certainement: assez chétif;. 
mais il faudra le soutenir et tâcher que personne ne : 
prenne d'alarme. Il me revient déjà ici qu’on est en 
grand effroi des élections; si je ne me trompe, cet effroi 
est le danger du moment présent ; si nous parvenons, 
après la chute du ministère actuel, à passer l’année 
tranquillement, nous aurons ville gagnée. » 

Quand le ministère de M. de Villèle fut tombé, quand 
celui de M. de Martignac fut installé, un nouvel essai 
de gouvernement du centre commença, mais avec bien 
moins de forces et bien moins de chances de succés 
que celui qui, de 1846 à 1821, sous la direction simul- 
tanée ou alternative du duc de Richelieu et de M. De- 
cazes, avait défendu, contre la domination du côté 

« Il était en effet très-malade au moment de cette crise.
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droit et du côté gauche, la France et la couronne. Le 

parti du centre, en 1816, formé dans un pressant 

péril du pays, avait puisé dans ce péril même une 

grande force, et n'avait eu affaire,'soit à droite, soit à 

gauche, qu'à des oppositions ardentes, mais encore 

novices, mal organisées, et que le-public tenait pour in- 

capables de gouverner. En 1898, au contraire, le côté 

droit, à peine sorti du pouvoir après Pavoir possédé six 

ans, se croyait aussi près de le ressaisir que capable de 

l'exercer, ef il atfaquait avec une passion pleine d’espé- 
rance les successeurs improvisés qui le lui avaient ravi. 
D'autre part, le côté gauche et le centre gauche, rap- 
prochés et presque confondus par six années d’opposi- 

tion commune, s’entravaient mutuellement dans leurs. 
rapports avec un Cabinet qu’ils étaient appelés à soute- 
nir quoiqu'il ne fût pas sorti de leurs rangs ; comme il 

arrive en pareil cas, les violents et les étourdis para- 
Iysaient ou compromettaient les sages, bien plus que 
ceux-ci ne réussissaient à diriger ou à contenir leurs 
incommodes compagnons. Menacé ainsi dans les 
Chambres par d’ambitieux et puissants rivaux, le pou- 
voir naissant n’y trouvait que des alliés tièdes ou gênés 
dans leur bon vouloir. Et tandis que, de 1816 à 182, 
le roi Louis XVIII donnait au gouvernement du 
centre son sincère et actif. concours, en 1898 le roi 
Charles X regardait le cabinet qui remplaçait autour de 
lui les chefs du côté droit comme un désagréable essai 
qu’il était obligé de subir, mais auquel il ne se prêtail 
qu'avec inquiétude, ne croyant pas au succès, et se 

s
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promettant bien de ne pas pousser l'expérience au delà 
de la stricte nécessité. | 

Dans cette faible situation, deux hommes, M. de Mar- 
tignac, comme chef réel du cabinet, sans le présider, 
et M. Royer-Collard, comme président de la Chambre 
des députés, donnaient seuls au pouvoir nouveau un. 
peu de force et d'éclat; mais ils étaient loin de suffire à 
ses difficultés et à ses périls. . 

M. de Martignac a laissé à tous ceux qui l’ont connu, 
dans la vie publique où privée, amis ou adversaires, 
un Souvenir plein d'estime et de bienveillance. C’était 
un caractère facile, aimable, généreux, un esprit droit, 
prompt, fin, à la fois tranquille’ et libre ; il avait une 
éloquence naturelle et babile, lumineuse, élégante, 
persuasive ; il plaisait à ceux-là même qu’il combattait. 
Jai entendu M. Dupont de l'Eure lui crier doucement 
de sa place, en l’écoutant : « Tais-toi, sirène. » En 
temps ordinaire et pour ur régime constitutionnel bien 
établi, e”eût été un aussi utile qu’agréable ministre; 
mais il avait, dans la parole comme dans la conduite, 
plus de séduction que d'autorité, plus de charme que 
de puissance. Très-fidèle à sa cause et à ses amis, il ne 
portait pourtant, soit dans le gouvernement, soit dans. 
les luttes politiques, ni cette énergie simple, passion- 
née, obslinée, ni cette insatiable soif de succès qui 
s’animent devant les obstacles ou dans les défaites, et qui 
entraînent souvent les volontés, même quand elles ne 
changent pas les esprits. Pour son Propre compte, plus 
honnête et plus épicurien qu’ambitieux, il tenait à son
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devoir et à son plaisir plus qu'à son pouvoir. Ainsi, 
quoique bien venu du Roi comme des Chambres, il 
n’exerçait cependant, ni aux Tuileries, ni au Palais- 
Bourbon, ni l'empire, ni même linfluence que son 
excellent esprit et son rare falent auraient dû lui 
donner. | . . 

M. Royer-Collard au contraire était arrivé et siégeait 
au fauteuil de la Chambre des députés avec une auto- 
rité conquise par douze années de luttes parlemen- 
taires, et tout récemment confirmée par sept élections 
simultanées, et par l'éclatante marque d’estime que la 
Chambre et le Roi venaient de lui donner. Mais cette 
autorité, réelle dans l’ordre moral, était, dans l’ordre 
politique, peu active et peu efficace. Depuis la chute du 
système de. gouvernement qu’il avait soutenu et. sa 
propre élimination du Conseil d’État par M. de Sefre, 
en 1820, M. Royer-Collard était, je ne dirai pas tombé, 
mais entré dans un profond découragement. Quelques 
phrases des lettres qu’il m’écrivait de sa terre de Chà- 
teauvieux, où il passait l’été, feront mieux connaître 
que toute déscription l’état de son âme à cette époque. 
Je choisis les plus courtes. 

«4er août 1823.—1 n’y à pas ici trace d'homme, et 
je ne sais.que ce qu’on peut apprendre des journaux ; 
mais je ne crois pas qu’il y ait rien de plus à savoir. En 
tout cas, je ne m'en soucie pas. Je n’ai plus de curio- 
sité, et je sais bien Pourquoi. Jai perdu ma cause, et 
j'ai bien peur que vous ne perdiez aussi la vôtre; car 
vous laurez perdue, le jour où elle sera devenue mau-
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vaise. Dans ces tristes pensées, le cœur se serre, mais 
il ne se résigne pas. » | 

« 27 août 1826. Il n y a point de plus parfaite et plus 
innocente solitude que celle où j'ai vécu jusqu’à cette 
semaine, qui a ramené M. de Talleyrand à Valençay. 
Votre lettre et sa conversation, voilà uniqueraent par où 
je suis encore de ce monde. Je n’ai jamais si bien goûté 
ce genre de vie: quelques études, les méditations 
qu’elles nourrissent, la promenade en famille, et lin- 
térêt d’une petite administration. Cependant, dans cette 
profonde paix, à la vue de ce qui se passe et de ce qui 
nous attend, la fatigue d’une longue vie, toute con- 
sumée en vœux impuissants et en espérances trom- 
pées, se fait quelquefois sentir. J'espère n’y point suc- 
<omber : à défaut d'illusions, il y à des devoirs qui ont 
encore leur empire. » 

« 22 octobre 1896. Après avoir pleinement ; joui cette 
année de la campagne et de la solitude, je rentrerai 
avec plaisir dans la société des esprits. Elle est bien 
calme aujourd’hui, cette société-là ; mais sans tirer le 
canon, elle gagne du chemin, et elle établit insensible- 
ment sa puissance. Je ne me fais pas d'idée de la session 
prochaine. Je crois que c’est par habitude et réminis- 

‘ cence qu’on fait encore attention à la Chambre des 
députés. Elle est d’un autre monde. Notre temps est 
encore bien éloigné. La fortune vous a jeté dans le seul 
genre de vie qui ait aujourd’hui de la noblesse et de 
VPutilité. Elle a bien fait pour vous et pour nous, » 

M. Royer-Collard était trop ambitieux et trop abattu.
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Les choses humaines ne permettent pas tant d’exigence 
et offrent plus de ressources. Il n’en faut pas tant 
attendre, ni sitôt désespérer. Les élections de 1827, Fa- 
vénement du ministère Martignac et sa propre élévation 
à la présidence de la Chambre des députés tirèrent un 
peu M. Royer-Collard de sa tristesse, mais sans lui 
rendre grande confiance. Content de sa situation per- 
sonnelle, il soutenait et secondait, dans la Chambre, le 
cabinet, mais sans s’associer intimement à sa politique 3 P que, 
gardant l'attitude d’un allié bienveillant qui ne veut 
pas être responsable. Dans ses rapports avec de Roi, : 
il se tenait dans la même réserve, disant la vérité 
et donnant les plus sages conseils, mais sans que la 
pensée pût jamais venir qu’il était prêt à mettre en pra- 
tique la politique forte et conséquente qu’il conseillait. 
Charles X l’écoutait avec bienveillance et surprise, con- 
fiant dans sa loyauté, mais le comprenant peu, et le 
regardant comme un honnête’ homme entiché d'idées 
inapplicables ou même périlleuses. Sincèrement dévoué 
au Roi et ami du cabinet, M. Royer-Collard les servait 
utilement dans leurs affaires ou leurs périls de chaque 
jour, mais en se tenant à part de leur destinée comme 
de leurs actes, et sans leur apporter, par son concours, 
la force qui semblait devoir s'attacher à la supériorité 
de son esprit et à Pautorité de son nom. 

Je ne rentrai pas à cette époque dans les affaires ; je 
ne le recherchai point et le cabinet ne me le proposa 
point. Nous avions raison de part et d'autre. M. de 
Martignac sortait des rangs du parti de M. de Villèle, et
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avait besoin de le ménager; il ne Mi convenait pas de 
se rapprochér intimement de ses adversaires. Pour 
mon compte, même quand je lapprouve comme néces- 
saire, je suis peu Propre à servir une politique flottante 
qui cherche des transactions et des expédients, au lieu 
de mettre en pratique des maximes décidées et décla- 
rées. De loin, je pouvais et je voulais soutenir le nou- 
veau ministère. De près, je laurais compromis. J’eus 
pourtant ma part dans la victoire i Sans me rappeler aux 
fonctions de conseiller d'État, on m'en rendit le litre, 
et le ministre de Yinstruction publique, M. de Vati- 
mesnil, autorisa la réouverture de mon cours. 

Je garde de la Sorbonne, où je rentrai alors, et de 
lenseignement que j'y donnai pendant deux ans, un 
profond souvenir. C’est une époque dans ma vie, et 

_ peut-être mest-il permis aussi de dire un moment 
d'influence dans mon pays. Plus soigneusement encore 
qu’en 1821, je tins mon cours en dehors de toute poli- 
tique. Non-seulement je ne voulais faire au ministère 
Martignac aucune opposition, mais je me serais fait 
Scrupule de lui causer le moindre embarras. Je me 
proposais d’ailleurs un but assez grand pour me préoc- 
cuper exclusivement. Je voulais étudier et peindre, 
dans leur développement parallèle et leur action réci- 
proque, les éléments divers de notre société française, 
le monde romain, les barbares; PÉglise chrétienne, le 
régime féodal, la papauté, la chevalerie, la royauté, les 
communes, le tiers état, la Renaissance 1 Réforme, 
Non-seulement pour satisfaire la curiosité scientifique
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ou philosophique du public, mais dans un double but 

pratique et actuel : je voulais montrer que les efforts de 

notre temps pour établir dans l'État un régime de ga- 

ranlies et de libertés politiques n'avaient rien de nou- - 

+ veau ni d’étrange ; que dans le cours de son histoire, 

plus ou moins obscurément, plus ou moins malheu- 

reusement, la France avait, à plusieurs reprises, pour- 

suivi ce dessein ; et qu’en s’y jetant avec passion, la 

génération de 1789 avait eu raison et tort; raison de 
reprendre la grande tentative de ses pères, tort de s’en 

attribuer l'invention comme l’honneur, et de se croire 

appelée à créer, avec ses seules idées et ses seules 
volontés, un monde tout nouveau. J'avais ainsi à cœur, 
tout en servant la cause denotre société actuelle, de ra- 
mener parmi nous un sentiment de justice et de sympa- 
thie envers nos anciens souvenirs,nos anciennes mœurs, 
envers celte ancienne société française qui a laborieu- 
sement et glorieusement vécu pendant quinze siècles 

pour amasser Cet héritage de civilisation que nous 
avons recueilli. C’est un désordre grave et-un grand 

affaiblissement chez une nation que l'oubli et le dédain 
de son passé. Elle peut, dans une crise révolutionnaire, 
se soulever- contre des institutions vicillies et insuffi- 
santes; mais quand ce travail de destruction est accom- 
pli, si elle continue; à ne tenir nul compte de son his- 
toire, si elle se persuade qu’elle à complétement rompu 
avec les éléments séculaires de sa civilisation, ce n’est 
pas la société nouvelle qu’elle fonde, c’est l'état révolu- 
tionnaire qu’elle perpétue. Quand les générations qui
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possèdent pour un moment la patrie ont absurde ar- 
rogance de croire qu’elle leur appartient à elles seules 5 
et que le passé en face du présent, c’est la mort en face 
de la vie, quand elles repoussent ainsi l'empire des 
traditions et des liens qui unissent entre elles les géné- 
rations successives, c’est le caractère distinctif et émi- 

nent du genre humain, e’est son honneur même et sa 
grande destinée qu’elles renient; et les peuplés qui 
tombent dans cette grossière erreur tombent aussi dans 
Yanarchie et V'abaissement, car Dieu ne souffre pas que 
la nature et les lois de ses œuvres soient à ce point im- 

punément méconnues et oulragées. 

Ce fut, dans mon cours de 1898 à 1830, ma pensée 
dominante de lutter contre ce mal des esprits, de les 
ramener à une appréciation intelligente et impartiale 
de notre ancien état social, et de contribuer ainsi, pour 
ma part, à rétablir entre les éléments divers de notre 

société, anciens et nouveaux, monarchiques, aristo- 

cratiques et démocratiques ; cette estime mutuelle et 
cette harmonie qu’un accès de fièvre révolutionnaire 

peut suspendre, maïs qui redeviennent bientôt indis- 

pensables à la liberté comme à la prospérité des ci- 

toyens, à la force comme au repos de l’État. 

J'avais quelque droit de penser que je réussissais un 
peu dans mon dessein. Mes auditeurs, nombreux et 
divers, jeunes gens et hommes faits, français et étran- 

gers, prenaient aux idées que je développais devant 
eux un vif intérêt. Elles se rattachaient, sans s’y asser- 
vir, à l’état général de leur esprit, en sorte qu’elles 

T. I. 22
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avaient à la fois, pour eux, l'attrait de la sympathie et 
celui de la nouveauté. Ils se sentaient, non pas rejetés. 
dans des voies rétrogrades, mais redressés et poussés. 
en avant dans les voies d’une pensée équitable et libre. 
A côté de mon enseignement historique, sans aucun. 
concert et malgré de profondes différences entre nous, 
l'enseignement littéraire et enseignement philosophi- 
que recevaient de mes deux amis, MM. Villemain et 
Cousin, un caractère et une impulsion analogues. Des. 
souffles divers portaient le même mouvement dans les. 
esprits. Nous avions à cœur de les animer sans les agi- 
ter. Nous n’étions nullement préoccupés des événe- 
ments et des questions du jour, et nous ne ressentions: 

nulle envie de les rappeler au public qui nous entou- 
rait. Nous pensions librement et tout haut sur les 
grands intérêts, les grands souvenirs et les grandes 
espérances de Fhomme et des sociétés humaines, ne 
nous souciant que de propager nos idées, point indiffé- 
rents sur leurs résultats possibles, mais point impa- 
tients de les atteindre, heureux du mouvement intellec-. 

tüel au centre duquel nous vivions, et confiants dans 

l'empire de la vérité que nous nous flaitions de possé- 
der et de la liberté dont nous jouissions. 

Il eût été bon certainement pour nous, et je crois 
aussi pour le pays, que cette situation se prolongeât 
quelque temps, et que les esprits s’affermissent dans. 
ces sereines méditations avant d’êlre rejetés dans les 
passions et les épreuves de la vie active. Mais, comme il 
arrive presque toujours, les fautes des hommes vinrent
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interrompre le progrès des idées en précipitarit lé: 
cours des événements. Le ministère Martignac mettait 
en pratique la politique constitutionnelle : deux lois, 
sincèrement présentées et bien discutées, avaient 
donné, l’une à l’indépendance et à la vérité des: élec- 
tions, l’autre à la liberté de la presse, d’efficaces 
garanties. Une troisième loi, proposée à l'ouverture de 
la session de 4829, assurait au principe électif une part 
dans l'administration des départements et des commu- 
nes, et imposait au pouvoir central, pour les affaires 
locales, des règles et des limites nouvelles. On: pouvait 
trouvét ces concessions ou trop larges, ou trop res- 
treintes; en tout cas, elles étaient réelles, et les parti- 
sans des libertés publiques n’avaient rien de mieux # 
faire que de les accepter et de s’y établir. Mais dans le 
parti libéral, qui avait.jusque -là soutenu le cabinet, 
deux esprits très-peu politiques, l'esprit d’impatience et 
l'esprit de système, la recherche de la popularité et la 
rigueur de la logique ne voulurent pas se contenter de 
ces conquêtes incomplètes et lentes. Le côté droit, en 

s’abstenant de voter, laissa les ministres aux prises avec 

les exigences de leurs alliés. Malgré les efforts de M. de 

Martignac, un amendement, plus grave en apparence 

qu’en réalité, porta, au système de la loi sur l’adminis- 

tration départementale, quelque atteinte. Auprès du 

Roi comme dans les Chambres, le ministère était aw 

bout de son crédit : hors d'état d’obtenir du Roi ce qui 

eût satisfait les Chambres et des Chambres ce qui eût 

rassuré le Roi, il déclara lui-même, en retirant brus-
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quement les deux projets de loi, sa double impuissance, 
et resta debout, mais mourant. 
Comment serait-il remplacé? La question demeura 

incerlaine pendant trois mois. Trois hommes seuls, 
M. Royer-Collard, M. de Villèle et M. de Chateaubriand, 
semblaient en mesure de former sans secousse ; Quoi- 
que dans des nuances très-diverses, une administration 
nouvelle. Les deux premiers étaient d'avance bors de 
cause. Ni le Roi ni les Chambres ne pensaient à faire 

‘de M. Royer-Collard un premier ministre. 11 y avait 
probablement pensé plus d’une fois lui-même, car 
toutes les hardiesses traversaient son esprit daris ses 

. rêveries solitaires; mais c’étaient, pour lui, des satis- 
factions intérieures, non des ambitions véritables ; si 
on lui eût proposé le pouvoir, il leût certainement 
refusé; il avait trop peu de confiance dans l'avenir, et, 
pour son propre compte, trop de fierté pour courir 
un tel risque de ne pas réussir. 

M. de Villèle, encore sous le coup de l'accusation 
entamée contre lui en 1828 et restée en suspens dans 
la Chambre des députés, avait formellement refusé de 
se rendre à la session de 1829, se tenait à l'écart dans 
sa terre, près de Toulouse, et ne pouvait évidemment 
rentrer au pouvoir en présence de la-Chambre qui l’en 
avait renversé. Ni le Roi, ni lui-même, n'auraient con- 
senti, je pense, à courir en ce moment les chances 
d’une nouvelle dissolution. : 

M. de Chateaubriand était à Rome. A la formation du ministère Martignac, il avait accepté cette ambassade,
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et il suivait de là, avec un mélange d’ambition et de 
dédain, les oscillations de la politique et de Ja situation 
des ministres à Paris. Quand il apprit qu’ils avaient été 
battus et qu’ils pourraient bien être obligés de se reti- 
rer, il entra dans une vive agitation : « Vous jugez bien, 
écrivit-il à madame Récamier, quelle a été ma sur- 
prise à la nouvelle du retrait des deux lois. L’'amour- 
propre blessé rend les hommes enfants et les conseille 
bien mal. Maintenant, que va devenir tout cela? Les 
ministres essayeront-ils de rester ? S’en iront-ils partiel- 
lement ou tous ensemble ? Qui leur succédera? Com- 
ment composer un ministère ? Je vous assure qu’à part 
la peine cruelle de ne Pas vous revoir, je me réjouirais 
d’être ici à l'écart, et de n’être pas mêlé dans toutes ces 
inimitiés, dans toutes ces déraisons, car je trouve que 
tout le monde a tort. Écoutez bien ceci; voici quel- 
que chose de plus explicite : si par hasard on m'offrait 
de me rendre le portefeuille des affaires étrangères {ce 
que je ne crois nullement), je ne le refuserais pas. 
Jirais à Paris; je parlerais au Roi; j’arrangerais un 
ministère dont je ne serais pas, et je proposerais pour 
moi, pour m’attacher à mon ouvrage, une position qui 
nous conviendrait. Je pense, vous le savez, qu’il con- 
vient à mon honneur ministériel, et pour me venger 
de linjure que m’a faite Villèle, que le portefeuille des 
affaires étrangères me soit un moment rendu. C’est la 
seule manière honorable que j’aie de rentrer dans l’ad- 
ministration. Mais cela fait, je me retire aussitôt, à 
la grande satisfaction de tous les prétendants, et je
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passe «en paix, auprès de vous, le reste de ma vie ‘ » 

M. de Chateaubriand ne fut point appelé à jouir de 

cette vengeance superbe et à faire cette démonstration 

généreuse. Pendant qu’il la rêvait encore dans les Pyré- 

nées, où il était allé se reposer des soins du conclave 

qui donna Pie VITE pour successeur à Léon XII, le 

prince de Polignac, mandé de Londres par le Roi, 

acriva le 27 juillet à Paris, et le 9 août, huit jours après 

Ja clôture de la session, son cabinet parut dans le Mo- 

nileur. 

Que se proposait-il? Que feraitil? Personne ne le 

savait, pas plus M. de Polignac et le Roi lui-même que 

Je publie. Mais Charles X avait arboré sur les Tuileries 

le drapeau de la contre-révolution. La politique rede- 

vint aussitôt la préoccupation passionnée des esprits. 

De toutes parts, on prévoyait dans la session prochaine 

. une lutte ardente; on se pressait d'avance autour de 

Farène, cherchant à pressentir ce qui s’y passerait et 

<omment on y pourrait prendre place. Le 13 octobre 

4829, la mort du savant chimiste, M. Vauquelin, fit va- 

quer un siége dans la Chambre des députés, où il repré- 

sentait les arrondissements de Lisieux et de Pont- 

FÉvêque, qui formaient le quatrième arrondissement 

électoral du département du Calvados. Des hommes 

considérables du pays vinrent m'offrir de me porter 

à sa place. Je n’avais jamais habité ni même visité cet 
arrondissement. Je n’y possédais point de propriétés. 

1 Lettres des 93 février et 20 avril 1829.
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Mais, depuis 1820, mes écrits politiques et mon cours 
avaient popularisé mon nom. Les jeunes gens m’étaient 
partout favorables. Les hommes modérés et les libé- 
raux vifs Compfaient sur moi avec la même confiance 
pour défendre, dans le péril, leur cause. Dès quelle fut 
<onnue à Lisieux et à Pont-l'Évêque, la proposition y 
fut bien accueillie. Toutes les nuances de l'opposition, 
M. de La Fayeite et M. de Chateaubriand, M. d’Argenson 
et le duc de Broglie, M. Dupont de l'Eure et M. Bertin 
de Vaux appuyèrent ma candidature. Absent, mais sou- 
tenu par un vif mouvement d'opinion dans le pays, je 
fus élu, le 23 janvier 1830, à une forte majorité. 

Au même moment, M. Berryer, que jusque-là son 
âge avait tenu, comme moi, éloigné de la Chambre 
des députés, y était élu par le département de la Haute- 
Loire, où un siége se trouvait aussi vacant. N 
Lelendemain du jour où mon élection fut connue à 

Paris, je faisais mon cours à la Sorbonne; au moment 
Où j’entrai dans la salle, Pauditoire entier se leva et des 
applaudissements éclatèrent. Je me hâtai de les arrêter 
en disant: « Je vous remercie de tant de bienveillance; 
J'en suis vivement touché. Je vous demande deux 
choses : la première, de me la garder toujours; la 
seconde, de ne plus me la témoigner ainsi. Rien de ce 
qui se passe au dehors ne doit retentir dans cette 
enceinte; nous y venons faire de la science, de la 
science pure; elle est essentiellement im partiale, désin- 
téressée, étrangère à tout événement extérieur, grand 
ou petit. Conservons-lui toujours ce caractère. J'espère
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que votre sympathie me suivra dans la nouvelle car- 

rière où je suis appelé; j’oserai même dire que j'y 

compte. Votre attention silencieuse est ici la meilleure 

preuve que j’en puisse recevoir. »
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Attitude à la fois menaçante et inactive du ministère. — Fer 
mentation légale du pays.— Associations pour je refus éven- 

tuel de l'impôt non voté.— Caractère et état d'esprit de M. de 

Polignac.— Nouvelle physionomie de l'opposition. — Ouver- 

ture de la session.—Discours du Roi.—Adresse de la Chambre 

des pairs. — Préparation de l’Adresse de la Chambre des dé- 

putés. — Perplexité du parti modéré et de M. Royer-Collard. 
—Débat de l’Adresse.— Début simultané dans la Chambre de 
M. Berryer et de moi. — Présentation de l’Adresse au Roi. — 

Prorogation de la session. — Retraite de MM. de Chabrol et 

Courvoisier.—Dissolution de la Chambre des députés.— Mon 
voyage à Nîmes pour les élections. — Leur vrai caractère.— 
Dispositions de Charles X. 

(1830.) 

Soit que les regards s'arrêtent sur la vie d’un homme 

ou sur celle d’un peuple, il n’y a guère de spectacle 

plus saisissant que celui d’un grand contraste entre la 

surface et le fond, l'apparence et la réalité des choses. 

La fermentation sous limmobilité, ne rien faire et s’at- 

tendre à tout, voir le calme et prévoir la tempête, c’est 

peut-être, de toutes les situations humaines, la plus fa- 

tigante pour l’âme et la plus impossible à supporter 

longtemps. 

C'était là, à l'ouverture de l’année 1830, notre situa-
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tion à tous, gouvernement et nation, ministres et ci- 
toyens, amis et adversaires du pouvoir. Personne 
n'agissait et tous se Préparaient pour des chances in- 
connues. Nous menions notre train de vie ordinaire, et 
nous nous sentions à la veille du chaos. 

Je continuais tranquillement mon cours à la Sor- 
bonne. Là où M. de Villèle et l'abbé Frayssinous m’a- 
vaient faire faire, M. de Polignac et M. Guernon-Ran- 
ville me laissaient parler, En jouissant de cette liberté, 
je gardais avec scrupule ma réserve accoutumée, te- 
nant plus que jamais mon enseignement en dehors de 
toutes les questions de circonstance, et ne recherchant 
pas plus la faveur populaire que si j'avais craint de 
perdre celle du pouvoir. Tant que la Chambre n’était 
pas assemblée, mon nouveau titre de député ne m’im- posait aucune démarche, aucune démonstration, et je 
m'en cherchais point d’occasion factice. Parmi leurs 
commérages de ville et de cour, des journaux de l’ex- 
trême droite affirmèrent que des réunions de députés 
avaient lieu chez lancien président de la Chambre. 
M. Royer-Collard écrivit Sur-le-champ au Moniteur : 
« IL est positivement faux qu’il y ait eu chez moi au- 
cune réunion de députés depuis la clôture de la session 
de 1829. C’est tout ce que j'ai à dire; j'aurais honte de démentir formellement des bruits absurdes, où le Roi n’est pas plus respecté que la vérité, » Sans me croire astreint à une aussi sévère abstinence que M. Royer- Collard, j'évitais avec soin tout entraînement d’oppo- sition; nous avions à Cœur, mes amis et moi,
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de ne fournir aucun prétexte aux fautes du pouvoir, 

Mais, dans celte vie tranquille et réservée, j'étais ar- 

demment préoccupé de ma situation nouvelle et de 

mon rôle futur dans le sort si incertain de mon pays. 

J'en passais et repassais dans mon esprit toutes les 

chances, les regardant toutes comme possibles et vou- 

lant me tenir prêt à toutes, même à celles que je 

souhaitais le plus d’écarter. Il n’y a point de faute plus 

grave pour le pouvoir que de lancer les imaginations 

dans les ténèbres ; un grand effroi public est pire qu’un 

grand mal, surtout quand les perspectives obscures de 

Vavenir suscitent les espérances des ennemis et des 

brouillons autant que les alarmes des honnêtes gens et 

des amis. Je vivais au milieu des uns et des autres. 

Quoiqu’elle n’eût plus rien à faire pour le but électoral 

qui l'avait fait instituer en 4897, la société Aide-toi, le 

ciel l'aidera, subsistait toujours, et je continuais d’en 

faire partie. Sous le ministère Martignac, j'avais jugé 

utile d’y rester pour travailler à modérer un peu les 

exigences et les impatiences de l’opposition extérieure, 

si puissante sur l'opposition parlementaire. Depuis que 

le ministère Polignac était formé et qu’on en pouvait 

tout redouter, je tenais à conserver quelque influence 

dans cette réunion d’opposants de toute sorte, constitu- 

tionnels, républicains, bonapartistes, qui pouvait, dans 

un jour de crise, exercer elle-même tant d’influence 

sur le sort du pays. Ma part de popularité était, dans 

ce moment, assez grande, surtout auprès des jeunes 

gens et des libéraux ardents, mais sincères; j’en jouis-
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Sais, et je me promettais d’en faire un bon usage, quel 
que fût l'avenir. 

La disposition du public ressemblait à la mienne, 
tranquille aussi à Ja surface, et au fond très-agitée. On 
ne conspirait point, on ne se soulevait point, on ne 
s’assemblait point tumultueusement ; Mais on s’atten- 
dait et on se préparait à tout. En Bretagne, en Nor- 
mandie, en Bourgogne, en Lorraine, à Paris, des asso- 
ciations se formaient publiquement pour le refus de 
l'impôt si le gouvernement tentait de le percevoir sans vote légal des Chambres légales. Le gouvernement fai- sait poursuivre les journaux qui avaient annoncé ces 
associations; quelques tribunaux aCquittaient les gé- rants; d’autres, la Cour royale de Paris entre autres, les condamnaient, mais à des peines légères, « Pour avoir excité à la haine et au mépris du 8ouvernement du Roi, en lui imputant l'intention criminelle soit de per- cevoir des impôts qui n’auraient Pas été consentis par les deux Chambres, soit de Changer illégalement le mode d'élection, soit même de révoquer la Charte con- stitutionnelle quiaété octroyée et concédée à toujours, 

et qui règle les droits et les devoirs de tous les pouvoirs publics, » Les journaux ministériels senfaient leur parti et leurs patrons tellement atteints eux-mêmes par cet arrêt qu’en le publiant ils en Supprimaient les consi- déranis, 

En présence de cette Opposition à la fois si décidée et si contenue, le ministère restait timide et inactif, Évi- demment il avait peur de lui-même et de lopinion
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qu’on avait de lui. Déjà un an auparavant, à l’ouver- 
ture de la session de 1829, quand le cabinet Martignac 
était encore debout et le département des affaires étran- 
gères vacant par la retraite de M. de La Ferronnays, 
M. de Polignac avait tenté, dans le débat de FAdresse à 
là Chambre des pairs, de dissiper, par une profession 
de foi constitutionnelle, les préventions dont il était 

l'objet. Ses assurances d’attachement à la Charte n’é- 

taient point, de sa part, un simple calcul ambitieux et 
hypocrite; il se tenait réellement pour ami du gouver- 
nement constitutionnel et n’en méditait point la des- 
truction. Seulement, dans la médiocrité de son esprit 
et la confusion de ses idées, ne comprenant bien ni la 

société anglaise qu’il voulait imiter, ni la société fran- 

çaise qu’il voulait réformer, il croyait la Charte conci- 

liable avec la prépondérance politique de l’ancienne 

noblesse et la suprématie définitive de l’ancienne 

royauté, et il se flattait de développer les institutions 

nouvelles en les faisant servir à la domination des in- 

fluences qu’elles avaient précisément pour objet d’abo- 

lir ou de limiter. On ne saurait mesurer la portée des 

illusions consciencieuses que peut se faire un esprit 

faible avec ardeur, commun avec élévation, et mysti- 

quement vague et subtil. M. de Polignac s’étonnait sin- 

cèrement qu'on ne voulût pas l’accepter comme un 

ministre dévoué au régime constitutionnel. Mais le 

public, sans s'inquiéter de savoir s’il était ou non sin- 

cère, persistait à voir en lui le champion de l’ancien 

régime et le porte-drapeau de la contre-révolution.
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Troublé de ce renom et craignant de le confirmer par 
ses actes, M. de Polignac ne faisait rien. Ce cabinet, 
formé pour dompter la révolution et sauver la monar- 
chie, demeuraïit inerte et stérile. L'opposition le taxait 
d’impuissance avec insulte; elle l’appelait «le minis- 
tère mafamore, le plus coi des ministères; » et, pour 
toute réponse, il préparait lexpédition d'Alger et con- 
voquait la session des Chambres, protestant toujours 
de sa fidélité à la Charte et se promettant, pour sortir 
d’embarras, la majorité et une conquête. 

M. de Polignac ignorait que ce n’est pas seulement 
par ses propres actes qu’un ministre gouverne, ni de 
lui-même seulement qu’il répond. Pendant qu'il es- 
sayait d'échapper à Sa réputation par l’inaction et le 
silence, ses amis, ses fonctionnaires, ses écrivains, tout son parti, maîtres et serviteurs, parlaient et agissaient 
bruyamment autour de Jui. I S’indignait qu’on discu- 
tât, comme une hypothèse, la Perception d’impôts non votés par les Chambres; et, au même moment, le pro- 
cureur général près la Cour royale de Metz, M. Pinaud, 
disait dans un réquisitoire: « L'article x1Y de la Charte 
assure au Roi un moyen de résister aux majorités élec- 
torales ou électives. Si donc, renouvelant les jours de 1792 et 1793, la majorité refusait l'impôt, le Roi de- vrait-il livrer sa couronne au Spectre de la Convention? 
Non; mais il devra maintenir son droit et se sauver du danger par des moyens sur lesquels il convient de garder le silence. » Le 4er janvier, la Cour royale de Paris, qui venait de faire preuve de Son ferme attachement à a
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Charte, se présenta, selon Pusage, aux Tuileries; le 
Roi la reçut et lui parla avec une sécheresse marquée ; 
et comme, en arrivant devant la Dauphine, le premier 
président se disposait à lui adresser son hommage : 
« Passez, passez, » lui dit-elle brusquement, et en pas- 
sant en effet, M. Séguier demanda au maître des céré- 
monies, M. de Rochemore : « Monsieur le marquis, 
pensez-vous que la Cour doive inscrire la réponse de la 
princesse sur ses registres ? » Un magistrat en grande 
faveur auprès des ministres, M. Cotiu, honnête homme 
crédule et léger, publiait un écrit intitulé : De la Né- 
cessilé d’une dictature. Un publiciste, raisonneur fana- 
tique et sincère, M. Madrolle, dédiait à M. de Polignac 
un Mémoire où il soutenait la nécessité de refaire la loi 
des élections par une ordonnance. « Ce qu'on appelle 
coup d'État, disaient des journaux importants et amis 
avoués du cabinet, est quelque chose de social et de 
régulier lorsque le Roi agit dans l'intérêt général du 
peuple, agît-il même en apparence contre les lois. » En 
fait, la France était tranquille et l'ordre légal en pleine 
vigueur ; ni de la part du pouvoir, ni de la part du 
peuple, aucune violence n’avait provoqué la violence; 
et on discutait hautement les violences suprêmes ! on 
proclamait l’imminence des révolutions, la dictature de 
la royauté, la légitimité des coups d’État! 

Un peuple peut, dans un jour de pressant péril, ac- 
cepter un coup d’État comme une nécessité ; mais il ne 
sauraif, sans honte et décadence, accepter en principe 
les coups d'État comme la base permanente de son
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droit public et de son gouvernement. Or, c'était préci- 
sément là ce que prétendaient imposer à la France 
M. de Polignac et ses amis. Selon eux, le pouvoir ab- 
solu de l'ancienne royauté restait loujours au fond de 
la Charte; et ils prenaient, pour l'en tirer et le déployer, 
un moment où aucun complot actif, aucun péril visi- 
ble, aucun grand trouble public ne menaçaient ni le 
gouvernement du Roi, ni l’ordre de État. Il s'agissait 
uniquement de savoir si la Couronne pouvait, dans le 
choïx et le maintien de ses ministres, ne tenir définiti- 
vement aucun compte des sentiments de la majorité 
des Chambres et du pays, et si, en dernière analyse, 
après toutes les épreuves Constitutionnelles, c'était la 
seule volonté royale qui devait prévaloir. La formation 
du ministère Polignac avait été, de la part du roi 
Charles X, un coup de tête encore plus qu’un cri d’a- 
larme, un défi agressif autant qu’un acte de défiance. 
Inquiet, non-seulement pour la sûreté de son trône, 
mais pour ce qu’il regardait comme le droit inaliéna- 
ble de sa couronne, il avait pris, pour le maintenir, 
l'attitude la plus offensante pour sa nation. I la bravait 
encore plus qu’il ne s’en défendait. Ce n’était plus une 
lutte entre des partis et des Systèmes divers de gouver- 
nement, mais une question de dogme politique et une 
affaire d'honneur entre la France et son Roi. 

Devant une question ainsi posée, les Passions et les 
intentions hostiles à l’ordre établi ne pouvaient man- 
quer de reprendre espérance et de rentrer en scène. La 
souveraineté du peuple était toujours là, bonne à évo-
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quer en face de la souveraineté du Roi. Les coups 
d’État populaires devaient se laisser entrevoir, prêts à 
vépoñdre aux coups d’État royaux. Le parti qui n’avait 
jamais sérieusement cru ni adhéré à la Restauration 
avait de nouveaux interprètes, destinés à devenir bien- 
tôt de nouveaux chefs, et plus jeunes, plus sensés, plus 
habiles que leurs prédécesseurs. On ne conspira point; 
on ne se souleva nulle part; les menées secrètes et les 
séditions bruyantes furent également délaissées; on 
tint une conduite à la fois plus bardie et plus modérée, 
plus prudente et plus efficace. On fit appel à la discus- 
sion publique des exemples de Fhistoire et des chances 
de l'avenir. Sans attaquer directement le pouvoir ré- 
gnant, on usa contre lui des libertés légalés jusqu’à 
leur dernière limite ; trop clairement pour être taxé 
d’hypocrisie, trop adroitement pour être arrêté dans 
ce travail ennemi. Dans les organes sérieux et intelli- 
gents du parti, connme le National, on ne revenait point 
aux théories anarchiques, aux constitutions révolution- 
naires; on s’enfermait dans cette Charte d’où la royauté 
semblait si près de sortir; on en expliquait assidûment 
le sens; on en réclamait rudement la complète et sin- 
cère exécution; on faisait nettement pressentir que les 
droits nationaux mis en question mettaient en question 
les dynasties. On se montrait décidé et prêt, non pas à 
devancer, mais à accepter sans hésitation lépreuve 
suprême qui s’avançait, et dont chaque jour on faisait 
suivre clairement au public le rapide progrès. 

Pour les royalistes constitutionnels qui avaient sin- 
T, I. 
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cèrement travaillé à fonder la Restauration avec la © 

Charte, la conduite à tenir, quoique moins périlleuse, 

était plus complexe et plus difficile. Comment repous- 

ser, sans lui porter à elle-même un coup mortel, le 

. coup dont la royauté menaçait les institutions ? Fallait 

il se tenir sur la défensive, attendre que le cabinet fit 

des actes, présentât des mesures réellement hostiles 

aux intérêts ou aux libertés de la France, et les repous- 

ser alors, après en avoir clairement dévoilé, dans le 

débat, le caractère et le but? Fallait-il prendre une ini- 

_tiative plus hardie et arrêter le cabinet dès ses premiers 
pas, pour prévenir des luttes inconnues que plus tard 

il serait peut-être impossible de diriger ou de contenir? 

C'était là, quand les Chambres se réunirent, la question 
pratique qui préoccupait souverainement les esprits 

étrangers à toute hostilité préméditée et à tout secret 
désir de nouveaux hasards. | 

Deux figures sont restées, depuis 1830, gravées dans 

ma mémoire : le roi Charles X au Louvre, le 2 mars, 

ouvrant la session des Chambres, et le prince de Poli- 

gnac au Palais-Bourbon, les 15 et 46 mars, assistant à 

la discussion de l'adresse des 291. L’attitude du Roi 

était, comme à son ordinaire, noble et bienveillante, 
mais mêlée d’agitation contenue et d’embarras; il lui 
son discours avec quelque précipitation, quoique avec 
douceur, comme pressé d’en finir; et quand il en vint 

à la phrase qui, sous une forme modérée, contenait 
une menace royale’, il Paccentua avec plus d’affec- 

1 a Pairs de France, députés des départements, je ne doute
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ation que d'énergie. En ÿ portant la main, il laissa 
tomber son chapeau, que le duc d'Orléans releva et lui 
rendit en pliant le genou avec respect. Parmi les dépu- 
tés, les acclamations du côté droit étaient plus bruyantes 
que joyeuses, et il était difficile de déméler si, dans le 
silence du reste de la Chambre, il y avait plus de tris- 
tesse ou. de froideur. Quinze jours après, à la Chambre 

‘des députés, au sein du comité secret où Adresse fut 
débattue, dans cette vaste salle vide de spectateurs, 
M. de Polignac était à son banc, immobile et peu en- 
touré, même de ses amis, avec L'air d’un homme. dé- 
paysé et surpris, jeté dans un monde qu’il connaît mal 
et où il est mal venu, et chargé d’une mission difficile 
dont il attend l'issue avec une dignité inerte et impuis- 
sante. On lui fit, dans le cours du débat, sur un acte 
du ministère à propos des élections, un reproche au- 
quel il répondit gauchement, par quelques paroles 
courtes et confuses, comme ne comprenant pas bien 
Vobjection, et pressé de regagner sa place. Pendant que 
j'étais à la tribune, mes regards rencontrèrent les siens, 
‘et je fus frappé de leur expression de curiosité étonnée. 
Évidemment, au moment où ils faisaient acte de vo-- 

point de voire concours pour opérer le bien que je veux faire. 
Vous repousserez avec mépris les perfides insinuations que la 
malveillance cherche à propager. Si de coupables manœuvres 
suscitaient à mon gouvernement des obstacles que jene peux 
pas, que je ne veux pas prévoir, je trouverais la force de les 
surmonter dans ma résolution de maintenir la paix publique, 
dans la juste confiance des Français, et dans l'amour qu'ils ont 
toujours montré pour leur Roi.»



356 CHAPITRE VIII. 

lonté hardie, ni le Roi ni son ministre n'étaient à leur 
aise; il y avait dans les deux personnes, dans leur phy- 
sionomie comme dans leur âme, un mélange de réso- 
lution ef de faiblesse, de confiance et de trouble, qui en 
même temps attestait Faveuglement de lesprit et tra- 
hissait le pressentiment du malheur. 

Nous attendions avec impatience l’Adresse de la Cham- 
bre des pairs. Son énergie eût accrédité la nôtre. Elle 
ne fut, quoi qu’on en ait dif, ni aveugle ni servile, mais 
elle ne fut point énergique. Elle recommanda le res- 
pect des institutions et des libertés nationales. Elle pro- 
testa contre le despotisme aussi bien que contre l’anar- 
chie. Son inquiétude et même son blâme perçaient à - 
travers la réserve de ses paroles; mais elles furent ternes 
et. dénuées de puissance. L’unanimité qu’elles obtin- 
rent n’attesta que leur nullité. M. de Chateaubriand 
seul, tout en les louant, les trouva insuffisantes. La 
Cour s’en déclara satisfaite. La Chambre sembla vouloir 
acquitter sa conscience et s’affranchir de toute respon- 
sabilité dans les maux qu’elle prévoyait, plutôt que faire 
vraiment effort pour les prévenir : « Si la Chambre des 
pairs eût parlé plus clair, » me dit M. Royer-Collard peu 
après la révolution, «elle eût peut-être arrêté le Roi sur 
le penchant de labîme et empêché les ordonnances. » 
Mais la Chambre des pairs avait peu de confiance dans 
sa propre force pour conjurer le péril, et elle craignait 
de l'aggraver en le signalant avec éclat. Le poids de la 
situation porta tout entier sur la Chambre des dé- 
putés.



| L'ADRESSE DES 221 (1830). 357 

La perplexité y était grande. Grande dans la majorité ‘ 

sincèrement royaliste, dans la commission chargée de 

rédiger lAdresse, dans l’âme de M. Royer-Collard qui 

présidait la commission comme la Chambre, et y exer- 

çait une influence prépondérante. Un sentiment général 

prévâlait : on voulait arrêter le Roi dans la voie funeste 

où il était entré, et on espérait y réussir qu’en plaçant 

devant lui un obstacle qu’il lui fût à lui-même impos- 

sible de méconnaître. Évidemment, quand il avait ren- 

voyé M. de Martignac et appelé M. de Polignac, ce n’était 

pas seulement à ses craintes de Roi, c'était aussi, et 

surtout, à ses passions d’ancien régime que Charles X 

avait obéi. Il fallait que le péril de cette pente lui fût 

démontré, et que là où la prudence n’avait pas suffi, 

l'impossibilité se fit sentir. En témoignant sans délai et 

sans détour son défaut de confiance dans le cabinet, la 

Chambre ne dépassait point son droit; elle exprimait sa 

propre pensée sans contester au Roï la liberté de la 

sienne et son droit d’en appeler au pays par Ja dissolu- 

tion. Elle agissait sérieusement et honnêtement ; elle 

renonçait aux paroles ambiguës et vaines pour mettre 

en pratique les mœurs franches et. fortes du régime 

constitutionnel. Cétait pour elle le seul moyen de rester 

en harmonie avec-le sentiment public, si vivement 

excité, et de le contenir en lui donnant une satisfaction 

légitime. Et l’on pouvait espérer qu’un langage à la fois 

ferme et loyal serait efficace autant qu’il était néces- 

saire, car déjà, en pareille situation, le Roi ne s'était 

point montré intraitable : n’avait-i pas, deux ans aupa-
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ravant, en janvier 1828, renvoyé presque sans combat 
M. de Villèle quand une majorité décidément contraire 
à son cabinet était sortie des élections? 

Pendant cinq jours, la commission de l’Adresse dans 
ses séancés, et M. Royer-Collard dans ses réflexions so- 
litaires comme dans ses conversations intimes ‘avec 
ses amis, pesèrent scrupuleusement ces considérations 
et toutes les phrases, tous les mots du projet. M. Royer- 

Collard n’était pas seulement un vrai royaliste : c’était 
. un esprit enclin au doute et à l'inquiétude, perplexe 
dans ses résolutions bien qu’äffirmatif et hautain dans 
son langage, assailli d’impressions changeantes à me- 
sure qu’il considérait les diverses faces des choses, et 
redoutant les grandes responsabilités. Depuis deux ans, 
il avait vu Charles X dé près, et plus d’une fois, pen- 
dant le ministère Martignac, il avait dit aux hommes 
sensés de Fopposition : « Ne Poussez pas trop vivement 
le Roi; personne ne sait à quelles folies il pourrait se 
porter, » Mais au point où les choses en étaient venues, 

appelé lui-même à représenter les sentiments et à main- 
tenir Fhonneur de la Chambre, M. Royer-Collard ne 
croyait pas pouvoir se dispenser de porter la vérité au 
pied du trône, et il se flattait qu’en s’y présentant res- 
pectueuse et affcctueuse, elle y serait, en 1830 comme 
en 1828, sinon bien accueillie, du moins subie sans 
explosion funeste. 

L’Adresse eut en effet ce double caractère; jamais 
langage plus modeste dans sa fierté et plus tendre dans 
sa franchise n’avait été tenu à un Roi au nom d’un
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- peuple *. Quand le président en donna pour la première 
fois lecture à la Chambre, une secrète satisfaction de 

dignité se mêla, dans Les cœurs les plus modérés, à l’in- 

" Personne, je crois, en relisant les six derniers paragraphes 
de cette Adresse, les seuls qui fussent l’objet du débat, ne pourra 

y méconnaître aujourd'hui ni la profonde vérité des sentiments, 
ni la belle convenance du langage. 

« Accourus à votre voix de tous les points de votre royaume, 
nous vous apportons de toute part, Sire, l'hommage d’un peu- 
ple fidèle, encore ému de vous avoir vu le plus bienfaisant de 

tous, au milieu de la bienfaisance universelle, et qui révère en 

vous le modèle accompli des plus touchantes vertus. Sire, ce 
peuple chérit et respecte votre autorité; quinze,ans de paix et” 
de liberté qu'il dort à votre auguste frère et à vous ont profon- 
dément enraciné dans son cœur la reconnaissance qui l’attache 

à votre royale famille ; sa raison, mûrie par l'expérience et par 
la liberté des discussions, lui dit que c’est surtout en matière 
d'autorité que l’antiquité de la possession est le plus saint de 
tous les titres, et que c’est pour son bonheur autant que pour 

votre gloire que les siècles ont placé votre trône dans une ré- 

gion inaccessible âux orages, Sa conviction s'accorde donc avec” 
son devoir pour lui présenter les droits sacrés devotre Couronne 
comme la plus sûre garantie de ses libertés, et l’intégrité de vos 

prérogalives comme nécessaire à la conservation de ces droits. 
« Cependant, Sire, au milieu des sentiments unanimes de 

respect et d'affection dont votre peuple vous entoure, il se ma- 

nifeste dans les esprits une vive inquiétude qui trouble la sécu- 
rité dont la France avait commencé à jouir, altère les sources de 

sa prospérité, et pourrait, si elle se prolongeait, devenir funeste 

à son repos. Notre conscience, notre honneur, la fidélité que 
nous vous avons jurée, et que nous vous garderons toujours, 
nous imposent le devoir de vous en dévoiler la cause. 

« Sire,la Charte que nous devons à la sagesse de votre auguste 

prédécesseur, et dont V. M. a la ferme volonté de consolider le 
bienfait, consacre comme un droit l'intervention du pays dans 

la délibération des intérêts publics. Cette intervention devait 
être, elle est en effet indirecte, sagement mesurée, circonscrite 

dans des limites exactement iracées, et que nous ne souffrirons 
jamais que l’on ose tenter de franchir; mais elle est positive 

dans son résultat, car ellé fait, du concours permanent des vues 

politiques de votre gouvernement avec les vœux de votre peu-
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quiétude qu’ils ressentaient. Le débat fut court et très- 
contenu, presque jusqu’à la froideur. De part et d’autre 
on craignait de se compromettre en parlant, et l’on était 
pressé de conclure. Quatre des ministres, MM. de Mont- 
bel, de Guernon-Ranville, de Chantelauze et d’Haussez, 
prirent part à la discussion, mais Presque uniquement 
à la discussion générale. Dans la Chambre des députés 
comme dans la Chambre des pairs, le chef du cabinet, 
M.de Polignac, resta muet. Cest à de plus hautes condi- 
tions que les aristocraties politiques se maintiennent ou 

se relèvent. Quand on en vint aux derniers paragraphes 
qui contenaient les phrases décisives, les simples députés 
des partis divers soutinrent seuls Ja lutte. Ce fut alors 

ple, la condition indispensable de Ja marche régulière des affaires publiques. Sire, notre loyauté, notre dévouement nous Condamnent à vous dire que ce Concours n'existe pas, « Une défiance injuste des sentiments et de la raison de la France est aujourd'hui la pensée fondamentale de l’administra- tion ; votre peuple s’en afflige, parce qu'elle est injurieuse pour lui; il s'en inquiète, parce qu'elle esi menaçante Pourses li- bertés. ‘ . | e Cette défiance ne saurait approcher de votre noble cœur. Non, Sire, la France ne veut pas plus de l'anarchie que vous ne vou ‘lez du despotisme ‘: elle est digne que vous ayez foi dans sa loyauté comme elle à foi dans vos promesses. . « Entre ceux qui méconnaissent une nation si calme, si fidèle, et nous qui, avec une conviction profonde, venons déposer dans votre sein les douleurs de tout un peuple jaloux de l'es- time et de la confiance de son Roi, que la haute sagesse de V. M. prononce! ses royales prérogatives ont placé dans ses mains les moyens d'assurer, entre les Pouvoirs de l’État, cette harmonie constitutionnelle, première etnécessaire condition de la force du trône et de la grandeur de la France ». 

? Paroles de la Chambre des pairs dans son adresse,
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que nous montâmes pour la première fois à la tribune, 
M. Berryer et moi, nouveaux venus l’un et l’autre dans 
la Chambre, lui comme ami, moi comme opposant au 
ministère, lui pour attaquer le projet d’Adresse, moi 
pour le soutenir. Je prends plaisir, je l'avoue, à rètrou- 
ver et à reproduire aujourd’hui les idées et les senti- 
ments par lesquels je le soutins alors : « Sous quels 
auspices, demandai-je à la Chambre, au nom de quels 
principes et de quels intérêts le ministère actuel s’est:il 
forrné? Au nom du pouvoir menacé, de la prérogative 
royale compromise, des intérêts de la Couronne mal 
compris et mal soutenus par ses prédécesseurs. C’est là 
la bannière sous laquelle il est entré en lice, la cause 
qu'il a promis de faire triompher. On a dû s’attendre 
dès lors à voir l'autorité exercée avec vigueur, la pré- 
rogative royale très-active, les principes du pouvoir 

non-seulement proclamés, mais pratiqués, peut-être 
aux dépens des libertés publiques, mais du moins au 

‘profit du pouvoir lui-même. Est-ce là ce qui est arrivé, 

Messieurs? Le pouvoir s’est-il affermi depuis sept mois? 

A-t-il été exercé activement, énergiquement, avec con- 

fiance et efficacité? 

« Ou je m’abuse fort, Messieurs, ou depuis.sept mois 

le pouvoir a perdu, en confiance et en énergie, tout 

autant que le püblic'en sécurité. 

« Le pouvoir a perdu autre chose encore. Il ne con- 

siste pas uniquement dans les actes positifs et matériels 

par lesquels il se manifeste; il n’aboutit pas toujours à 

des ordonnances et à des circulaires. L'autorité sur les
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esprits, Vascendant moral, cet ascendant qui convient 

si bien dans les pays libres, car il détermine les volon- 

tés sans leur commander, c’est là une part importante 
du pouvoir, la première peut-être en efficacité. C’est. 
aussi, à coup sûr, celle dont le rétablissement est au-. 
jourd’hui le plus nécessaire à notre patrie. Nous avons. 
connu des pouvoirs très-actifs, très-forts, capables de 
choses grandes et difficiles ; mais soit par le vice de leur 
nature, soit par le malheur de leur. situation, l’ascen- 
dant moral, cef empire facile, régulier, inaperçu, leur 
a presque toujours manqué. Le gouvernement du Roi 
est, plus que tout autre, appelé à le posséder. I ne tire 
point son droit de la force. Nous ne l'avons point vu 
naître; nous n'avons point contracté avec lui ces fami- 
liarités dont il reste toujours quelque chose envers des 
pouvoirs à l’enfance desquels ont assisté ceux qui leur 
obéissent. Qu’a fait le ministère actuel de cette autorité 
morale qui appartient naturellement, sans prémédita- 
tion, sans travail, au gouvernement du Roi? L’a-t-il habi- 
lement employée et agrandie en Femployant? Ne l'a-t-il 
pas au contrairé gravement compromise en la mettant 
aux prises avec les craintes qu’il a fait naître et les pas- 
sions qu'il a suscitées? .…. 

.…… Ce n’est pas, Messieurs, votre unique mission 
de contrôler, ou du moins de contredire le pouvoir; 
vous ne venez pas ici seulement pour relever ses erreurs. 
ou ses torts et pour en instruire le pays; vous y venez 
aussi pour enfourer le gouvernement du Roi, pour 
Péclairer en lentourant, pour le soutenir en l’éclairant. 

‘
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.…. Eh bien! quelle est aujourd’hui, dans la Chambre, 

la situation des hommes les plus disposés à jouer ce 
rôle, les plus étrangers à tout esprit d'opposition, à toute 
habitude d’opposilion? Ils sont réduits à faire de loppo- 
sition; ils en font malgré eux; ils voudraient rester tou- 
jours unis au gouvernement du Roi, et il faut qu’ils 

s’en séparent; ils voudraient le soutenir, et il faut qu’ils 
Vattaquent. Ils ont été poussés hors de leur propre voie. 

. La perplexité qui les agite, c’est le ministère actuel qui 
la leur a faite; elle durera, elle redoublera tant que nous 
aurons affaire à lui. » 

Je signalai partout, dans la société comme dans les 
: Chambres, une perturbation analogue : je montrai les 
pouvoirs publics jetés, comme les bons citoyens, hors 
de leur situation et de leur mission naturelle ; les tri- 
bunaux plus préoccupés de contenir le gouvernement 

-lui-même que de réprimer les désordres ou les des- 
seins dirigés contre lui; les journaux exerçant avec la 
tolérance, ou même avec l'approbation publique, une 
influence démesurée et déréglée; et je conclus en 
disant : . : 

«On nous dit que la France est tranquille, que l’ordre 

n’est point troublé. Jl est vrai : l’ordre matériel n'est 
_ point troublé ; tous circulent librement, paisiblement ; 
aucun bruit ne dérange les affaires. La surface de la 
société est tranquille, si tranquille que le gouverne- 
ment peut fort bien être tenté de croire le fond parfai- 
tement assuré, et de se croire lui-même à l'abri de tout 
péril. Nos paroles, Messieurs, la franchise de nos



364 * CHAPITRE VIN. 
paroles, voilà le seul avertissement que le pouvoir ait, 
en ce moment, à recevoir, la seule voix qui se puisse 

“élever jusqu’à lui et dissiper ses illusions. Gardons- 
nous d’en atténuer la force; gardons-nous d’énerver 
nos expressions; qu’elles soient respectueuses, qu’elles 
soient tendres ; mais qu’elles ne soient pas timides et 
douteüses, La vérité a déjà assez de peine à pénétrer 
dans le palais des rois; ne ly envoyons pas faible et 
pâle; qu'il ne soit pas plus possible de la méconnaître 
que de se méprendre sur la loyauté de nos sentiments. » 

L’Adresse fut votée comme elle avait été préparée, 
avec une tristesse inquiète, mais avec une profonde 
conviction de sa nécessité. Le surlendemain du vote, le 
48 mars, nous nous rendîmes aux Tüileries pour la. 

. présenter au Roi. Vingt et un députés seulement 
s'étaient joints au bureau et à la grande députation de 
la Chambre. Parmi ceux-là mêmes qui avaient voté 
l'Adresse, les uns se souciaient peu d’aller encore, sous 
les yeux du Roi, appuyer de leur présence un tel acte 
d'opposition; les autres, par égard pour la Couronne, 
ne voulaient pas donner à cette présentation plus de 
solennité et d'effet. Nous n ‘étions, en tout, que qua- 
rante-six. Nous attendimes quelque temps, dans le salon 
de la Paix, que le Roi fût revenu de la messe. Nous 

- étions là, debout et silencieux; en face de nous, dans 
les embrasures des fenêtres, se tenaient les pages du 
Roi et quelques hommes de sa cour, inattentifs et 
presque impolis à dessein. Madame la Dauphine tra- 
versa le salon pour se rendre à la chapelle précipitam-
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ment et sans nous regarder. Elle eût été bien plus 

‘froide encore que je ne me serais senti nul droit de 
m'en étonner ni de m’en plaindre. Il y a des crimes 
dont le souvenir fait taire tout autre pensée ; et des 
infortunes devant lesquelles on s’incline avec un res- 

pect qui ressemble presque à du repentir, comme si 

Yon en était soi-même l’auteur. 

Quand nous fûmes introduits dans la salle du Trône, 

M. Royer-Collard lut l’Adresse simplement, dignement, 

avec une émotion que trahissaient sa voix et ses traits. 

Le Roi l’écouta dignement aussi, sans air de hauteur ni 

d'humeur, bref et sec dans sa réponse, par convenance 

royale plutôt que par colère, et, si je ne m’abuse, plus 

satisfait de sa fermeté qu’inquiet de l'avenir. Quatre 

jours auparavant, la veille du débat de FAdresse, à son 

cercle des Tuileries où beaucoup de députés étaient 

invités, je l’avais vu traiter avec une bienveillance mar- 

quée trois membres de la Commission, .MM. Dupin, 

Étienne et Gautier. Dans. deux situations si diverses, 

c'était le même homme et presque la même physiono- 

mie, le même dans ses manières comme dans ses idées, 

soigneux de plaire quoique décidé à rompre, et obstiné 

par imprévoyance et routine d’esprit plutôt que par 

passion d’orgueil ou de pouvoir. 

Le lendemain de fa présentation de l’Adresse (19 mars) 

la session était prorogée au 4e septembre. Deux 

mois après (16 mai}, la Chambre des députés était 

dissoute ; les deux ministres les plus modérés, le garde 

des sceaux et le ministre des finances, M. Courvoisier
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et M. de Chabrol, sortaient du Conseil; ils avaient 
refusé leur concours aux mesures extrêmes qu'on Y 
débattait déjà pour le cas où les élections tromperaient 
l'attente du pouvoir. Le membre le plus compromis et 
le plus audacieux du cabinet Villèle; M. de Peyronnet, 
devenait ministre de l’intérieur. Par la dissolution, le 
Roi en appelait au pays, ef au même moment, il faisait 
de nouveaux pas pour s’en séparer. 

Rentré dans la vie privée dont il ne sorti plus, 
M. Courvoisier m'écrivit le 29 septembre 1831, de sa 
retraite de Baume-les-Dames : « Avant de quitter les 
sceaux, je causais avec M. Pozzo di Borgo de l'état du 
pays et des périls dont s’entourait le trône. — Quel 
moyen, me dit-il un jour, d'éclairer le Roi et de l’arra- 
cher à un système qui peut de nouveau bouleverser 
FEurope etla France ? — Je n’en vois qu’un, lui répon- 
dis-je, c’est une lettre de la main de l'empereur de 

: Russie.—Il écrira, me dit-il; il Pécrira de Varsovie où 
il doit se rendre. —- Puis nous en concertâmes la sub- 

stance. M. Pozzo di Borgo m'a dit souvent que Fempe- 

reur Nicolas ne voyait de sécurité pour les Bourbons 

que dans Vaccomplissement de la Charte.» Je doute 

que l’empereur Nicolas ait écrit lui-même au roi 
Charles X; mais ce que son ambassadeur à Paris disait 
au garde des sceaux de France, il le disait, lui aussi, 
au duc de Mortemart, ambassadeur du Roi à Saint- 
Pétersbourg : «Si on sort de la Charte, on va à une ca- 
tastrophe; si le Roi tente un coup d’État, il en SUppor- 
tera seul la responsabilité. » Les conseils des rois n’ont
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pas plus manqué au roi Charles X que les adresses des 
peuples pour le détourner de son fatal dessein. 

- Dès que le gant électoral fut jeté, mes amis m’écri- 
virent de Nimes qu’ils avaient besoin de ma présence 
pour les rallier tous, et pour espérer, dans le collége de 
département, quelques chances de succès. On désirait 
aussi que j’allasse, pour mon propre compte, à Lisieux, 
mais en ajoutant que, si j'étais nécessaire ailleurs, on 
croyait pouvoir, moi absent, me garantir mon élection. 
Je me confiai dans cette assurance, et je partis pour 
Nîmes le 15 juin, pressé de sonder moi-même et de 
près ces dispositions réelles du pays qu’on oublie si vite 
ou qu’on méconnaît si souvent quand on ne sort pas de 
Paris. 

Je ne voudrais pas substituer à mes impressions 
d'alors mes réflexions d’aujourd’hui, ni attribuer aux 
idées et à la conduite de mes amis politiques, et aux 
miennes propres, à cette époque, un sens qu’elles n’au- 
raient point eu. Je reproduis textuellement ce que je 
frouve dans des lettres intimes que j’écrivis ou que je 

reçus pendant mon voyage. C’est le témoignage le plus 

irrécusable de ce que nous pensions et cherchions alors. 

Fécrivais le 26 juin, quelques jours après mon arri- 

vée à Nîmes : 

« La lutte est très-vive, plus vive qu’on ne le voit de 

loin. Les deux partis sont profondément engagés, et 

d'heure en heure s'engagent plus profondément l’un 

contre l’autre. Une fièvre d’égoïsme et de plalitude pos- 

-sède et pousse l'administration. L'opposition se débat,
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avec une ardeur passionnée, contre les embarras et les 
angoisses d’une situation, légale et morale, assez diff- 
cile. Elle trouve dans les lois des moyens d'action et de 
défense qui lui donnent la force et le courage de sou- 

tenir le combat, mais sans lui inspirer confiance dans 
le succès, car presque partout la dernière garantie 
manque, et après avoir lutté bravement et longuement, 
on court risque de se trouver fout à coup désarmé et 
impuissant. Même anxiété dans la situation morale : 
l'opposition méprise l'administration et la regarde ce- 
pendant comme son supérieur ; les fonctionnaires sont 
déconsidérés et n’en occupent pas moins encore le haut 

. du pavé; un souvenir de la puissance et de la grandeur 
impériale leur sert encore de piédestal; on les regarde 
en face, mais debas en haut, avec timidité et colère tout 
à la fois. Il y a là beaucoup d'éléments d’agitation et 
même de crise. Pourtant, dès qu’on croit voir lexplo- 
sion prochaine, ou seulement possible, tous se replient ; 
tous la redoutent. Au fond, c’est à l’ordre et à la paix 
que chacun demande aujourd’hui sa fortune. On wa 
confiance que dans les moyens réguliers. » 

On m'écrivait de Paris, le 3 juillet : : 
« Voilà les élections des grands colléges qui commen- 

cent. Si nous y Sagnons quelque chose, ce sera excel- 
lent, surtout à cause de l'effet que cela produira sur 
l'esprit du Roi, qui ne peut espérer d’avoir jamais mieux 
que les grands colléges. Rien, pour le moment, nin- 
dique un coup d’État. La Quotidienne déclare ce matin 
qu'elle regarde la session comme ouverte, tout en con-
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venant que le ministère n’aura pas la majorité. Elle a 
l'air charmé qu’on ne se propose pas de faire une 
Adresse toute pareille à celle des 224, » 

Et le 42 juillet suivant : 

«Aujourd’hui Universel! s'élève contre les bruits 
de coups d’État, et semble garantir ouverture régulière 
de la session par un discours du Roi. Ce discours, qui 
vous gênera, aura l’avantage de commencer la session 
en meilleure intelligence. Ce qui importe, c’est d’avoir 
une session; on aura bien plus de peine à en venir aux 

violences quand on se sera engagé dans la légalité. Mais 
votre nouvelle Adresse sera très-difficile à faire; quelle 
qu’elle soit, la droite et l'extrême gauche la traiteront 
de reculade, la droite pour s’en vanter, l’extrême gau- 

che pour s’en plaindre. Vous aurez à vous défendre de 
ceux qui voudraient purement et simplement repro- 

duire la dernière Adresse, et s’y tenir comme au der- 

nier mot du pays. La victoire électorale nous étant 

acquise, et l'alternative de la dissolution ne pouvant 

plus être présentée au Roi, il y aura évidemment une 

nouvelle conduite à tenir. D'ailleurs, quel intérêt 

avons-nous à faire que le Roi se bute? La France ne 

peut que gagner à des années de gouvernement régu- 

lier. Gardons-nous de précipiter les événements. » 

Je répondais, le 46 juillet : 

«Je ne sais comment nous nous tirerons de la nou- 

velle Adresse. Ce sera très-difficile; mais qnelle que soit 

L'un des journaux ministériels du temps. 

T. Le 24
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la difficulté, il faut Vaccepter, car évidemment nous 
avons besoin d’une session. Nous serions pris pour des 
enfants et des fous si nous ne faisions que recommencer 
<e que nous avons fait il y a quatre mois. La Chambre 
nouvelle ne doit point reculer; mais elle doit prendre 
une auire route. Que nous n’ayons point de coup d'État, 
que lordre constitutionnel subsiste régulièrement ; 
quelles que soient les combinaisons ministérielles, le 
vrai ef dernier succès sera pour nous. » 

Je rencontrais autour de moi, parmi les électeurs 
rassemblés, des dispositions tout aussi modérées, pa- 

- ientes et loyales : «M. de Daunant vient d’être élu 
(13 juillet), par le collége d’arrondissement de Nîmes; 
il a eu 296 voix contre 241 données à M. Daniel Murjas, 
président du collége. Au moment où ce résultat à été 
proclamé, le secrétaire du bureau a proposé à l’assem-. 
blée de voter des remerciements au président qui, 
malgré sa candidature, l’avait présidée avec une impar- 
tialité et une loyauté parfaites. Les remerciements ont 
été votés à l'instant, au milieu des cris de : Vive le Roi/ 
Et les électeurs, en se retirant, ont trouvé partout la 
même tranquillité et la même gravité qu’ils avaient eux- 
mêmes apportées dans leurs opérations. » 

Enfin, le 42 juillet, en apprenant la prise d'Alger, 
j'écrivais : « Voilà la campagne d’Afrique finie, et bien 
finie. Notre campagne à nous, dans deux moïis d'ici, 
en sera sans nul doute un peu plus difficile ; Mais n’im- 
porte, j'espère que ce succès ne fera pas faire au pou- 
voir les dernières folies, et j'aime mieux notre hon-
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neur national que notre commodité parlementaire. » 

de n’ai garde de prétendre que ces sentiments fussent 
ceux de tous les hommes qui, soit dans les chambres, 
‘soit dans le pays, avaient applaudi à l’Adresse des 22 
et qui votaient, dans les élections, pour la roulent” 
La Restauration n’avait pas fait, en France, tant de 
<onquêtes. Inactives, mais non résignées, les sociétés 
secrètes élaient toujours là, prêtes, dès qu’une cifcon- 
stance favorable se présenterait, à reprendre leur travail 
de conspiration et de destruction. D’autres adversaires, 
plus légaux mais non moins redoutables, épiaient toutes 
les fautes du Roi et de son gouvernement, et les com- 
mentaient assidûment devant le public, attendant et 
faisant pressentir des fautes bien plus graves qui amè- 
neraient les conséquences suprêmes. Dans les masses 
populaires, les vieux instincts de méfiance et de baine, 
pour fout ce qui rappelait l’ancien régime et l'invasion 
étrangère, continuaient de fournir, aux ennemis de Ja 
Restauration, des armes et des espérances inépuisables. 
‘Le peuple est comme l'Océan, immobile et presque 
immuable au fond, quels que soient les coups de vent 
qui agitent sa surface. Cependant l'esprit de légalité et 
Îe bon sens politique avaient fait de notables Progrès; 
même au milieu de la fermentation électorale, le senti- 
ment public repoussait hautement toute révolution 
nouvelle. Jamais la situation des hommes qui voulaient 
sincèrement le Roi et la Charte n'avait été meilleure 
ai plus forte; ils avaient, dans lopposition légale, fait 
leurs preuves de fermeté persévérante ; ils venaient de



372 CHAPITRE VIII. 
maintenir avec éclat les principes essentiels du gou- 
vernement ‘représentatif; ils possédaient l'estime, et 
même la faveur publique; les partis violents par néces- 
sité, le pays avec quelque doute, mais aussi avec une 
espérance honnête, se rangeaient et marchaient der- 
rière eux. S'ils avaient, à ce moment critique, réussi 
auprès du Roi comme dans les Chambres et dans le 
pays, si Charles X, après avoir, par la dissolution, 
poussé jusqu’au bout le droit de sa couronne, avait 
accueilli le vœu manifeste de la France, et pris ses con- 
seiller$ parmi les royalistes constitutionnels investis de 
la considération publique, je le dis avec une conviction 
qui peut sembler téméraire mais qui persiste aujour- 
d’hui, on pouvait raisonnablement espérer que l'épreuve 
décisive était surmontée, et que, le pays prenant con- 
fiance en même temps dans le Roi et dans la Charte, 
la Restauration et le gouvernement constitutionnel 
seraient fondés ensemble. 

Mais ce qui manquait précisément au roi Charles X, 
c'était cette étendue et cette liberté d'esprit qui donnent 
à un prince l'intelligence de son temps et lui en font 
sainement apprécier les ressources comme les néces- 
sités. «1! n’y a que M. de La Fayette et moi qui n’ayons 
pas changé depuis 1789, » disait-il un jour, et il disait 
vrai : à travers les vicissitudes de sa vie, il était resté 
tel qu’il s'était forrné dans sa jeunesse, à la cour de 
Versailles et dans la société aristocratique du xvnre siè- 
cle, sincère et léger, confiant en lui-même et dans ses 
entours, peu observateur et peu réfléchi quoique d’un
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esprit aclif, attaché à ses idées et à ses amis de l’ancien 

régime comme à sa foi et à son drapeau. Sous le règne 

de son frère Louis XVIII et dans la scission du parti mo- 

narchique, il avait été le patron et l'espérance de cette 

opposition royaliste qui fit hardiment usage des libertés 

constitutionnelles, et il s’était fait alors en lui un singu- 

lier mélange d’intimité persévérante avec ses anciens 

compagnons et de goût pour la popularité nouvelle d’une 

physionomie libérale. Monté sur le trône, il fit, à cette 

faveur populaire, plus d’une coquetterie royale, et se 

flatta sincèrement qu’il gouvernerait selon la Charte, 

avec ses idées et ses amis d’autrefois. M. de Villèle et 

M. de Martignac s’usèrent à son service dans ce diffi- . 

cile travail; et après leur chute, aisément acceptée, 

Charles X se trouva rendu à ses pentes naturelles, au 

milieu de conseillers peu disposés à le contredire et 

hors d’état de le contenir. Deux erreurs funestes s’éta- 

blirent alors dans son esprit : ilse crut menacé par la 

Révolution beaucoup plus qu’il ne l'était réellement, et 

il cessa de croire à la possibilité de se défendre et de 

gouverner par le cours légal du régime constitutionnel. 
La France ne voulait point d’une révolution nouvelle, 

La Charte contenait, pour un souverain prudent et pa- 

tient, de sûrs moyens d’exercer l'autorité royale et de 

garantir la Couronne. Mais Charles X avait perdu con- 

fiance dans la France et dans la Charte; quand l’Adresse 

des 22 sortit triomphante des élections, il se crut 

poussé dans ses derniers retranchements, et réduit à 
se sauver malgré la Charte ou à périr par la Révolution,
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Peu de jours avant les ordonnances de juillet, am- 

bassadeur de Russie, le comte Pozzo di Borgo, eut une 
audience du Roi. Il le trouva assis devant sôn bureau, 
les Yeux fixés sur la Charte ouverte à Particle xrv. 
Charles X lisait et relisait cet article, y cherchant avec 
une inquiétude honnête le sens et la portée qu’il avait 
besoin d’y trouver. En pareil cas, on trouve toujours 
ce qu’on cherche; et la conversation -du Roi, bien que 
détournée et incertaine, laissa à l'ambassadeur peu de 
doutes sur ce qui se préparait.
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4o Le vicomte de Chateaubriand à M. Guizot. 

Val-de-Loup, ce 12 mai 1809. 

Mille remercîiments, Monsieur; j'ai lu vos articles avec 

un extrême plaisir, Vous me louez avec tant de grâce et vous 

me donnez tant d’éloges que vous pouvez affaiblir celles-ci ; 

il en restera toujours assez pour satisfaire ma vanité d’auteur, 
et toujours plus que je n’en mérite, . 

Je trouve vos critiques fort justes. Une surtout m'a frappé 

par la finesse du goût. Vous dites que les catholiques ne 

peuvent pas, comme les protestants, admettre une mytho- 

logie chrétienne, parce que nous n’y avons pas été formés 

et habitués par de grands poëles : cela est très-ingénieux. 

Et quand on trouverait mon ouvrage assez bon pour dire que 

je commencerai pour nous celte mythologie, on pourrait 

répondre que je viens trop tard, que notre goût est formé 

sur d’aufres modèles, etc., etc. Cependant il resterait tou- 

jours le Tasse et tous les poëmes latins catholiques du moyen 

“
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âge. C’est la seule objection de fait que on trouve contre 
votre critique. | 

Véritablement , Monsieur, je le dis très-sincèrement , les 
critiques qui ont jusqu’à présent paru sur mon ouvrage me 
fontune certaine honte pour les Français. Avez-vous remarqué 
que personne ne semble avoir compris mon ouvrage, que les 
règles de l'épopée sont si généralement oubliées que l’on juge 
un ouvrage de sens et d’un immense travail comme on par- 
lerait d’un ouvrage d’un jour et d’un roman? Et tous ces 
cris contre le merveilleux! ne dirait-on pas que c’est moi 
qui suis l’auteur de ce merveilleux ? que c’est une chose 
inoüie, singulière, inconnue? Et pourtant nous avons le 
Tasse, Milton, Klopstock, Gessner, Voltaire même! Et si 
Von ne peut pas employer le merveilleux chrétien, il ny. aura donc-plus d’épopée chez les modernes, car le merveil- 
leux est essentiel au poëme épique, et je pense qu’on ne veut 
pas faire intervenir Jupiler dans un sujet tiré de notre histoire. Tout cela’est sans bonne foi, comme tout en France. La question était de savoir si mon ouvrage était bon ou 
mauvais comme épopée, et voilà tout, sans s’embarrasser de. 
savoir s’il était ou non contraire à la religion, et mille choses 
de cette espèce. 

Je ne puis, moi, Monsieur, avoir d'opinion sur mon 
propre ouvrage; je ne puis que vous rapporter celle des 
autres. M. de Fontanes est tout à fait décidé en faveur des 
Martyrs. Il trouve cet ouvrage fort supérieur à mes pre- 
miers ouvrages, sous le rapport du plan, du style et des caractères. Ce qui me paraît singulier, c’est que le IIIe livre, .que vous n’aimez pas, lui semble un des meilleurs de 
l'ouvrage. Sous les rapports du style, il dit que je ne Pa 
jamais porté plus haut que dans la peinture du bonheur 
des justes, dans la description de la lumière du ciel et dans le morceau sur la Vierge, Il excuse Ja longueur des deux
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discours du Père et du Fils sur la nécessité d’établir ma 
machine épique. Sans ces discours plus de récit, plus d’action ; 
le récit et l’action sont motivés par les discours des essences 
incréées. ‘ 

Je vous rapporte ceci, Monsieur, non pour vous con- 

vaincre, mais pour vous montrer comment d'excellents 

esprits peuvent voir un objet sous dix faces différentes. Je 

n'aime point comme vous, Monsieur, la description des 

tortures; mais elle m’a paru absolument nécessaire dans un 
ouvrage sur des martyrs. Cela est consacré par toute l’his- 

toire et par tous les arts. La peinture et la sculpture chré- 

tiennes ont choisi ces sujets; ce sont là les véritables combats 

du sujet. Vous qui savez tout, Monsieur, vous savez combien 

J'ai adouci le tableau et ce que j'ai retranché des Acta Mar- 

tyrum, surtout en faisant disparaître les douleurs physiques 

et opposant des images gracieuses à d’horribles tourments. 

Vous êtes trop juste, Monsieur, pour ne pas distinguer ce 

qui est ou linconvénient du sujet ou la faute du poëte. 
Au reste, Monsieur, vous connaissez les tempêtes élevées 

contre mon ouvrage et d’où elles parlent. H y à une autre 

plaie cachée qu’on ne ‘montre pas, et qui au fond est la 
source de la colère; c’est ce Hiéroclès qui égorge les chrétiens 
au nom de la philosophie et de la liberté. Le temps fera justice 

si mon livre en vaut la peine, et vous hâterez beaucoup cette 

jusiice en publiant vos articles, dussiez-vous les changer et 

les mutiler jusqu’à un certain degré. Montrez-moi mes 

fautes, Monsieur ; je les corrigerai. Je ne méprise que les 

critiques aussi bas dans leur langage que dans les raisons 
secrètes qui les font parler. Je ne puis trouver la raison et 

l'honneur dans la bouche de ces saltimbanques liltéraires 

aux gages de la police, qui dansent dans le ruisseau pour 
amuser les laquais. - 

Je suis à ma chaumière, Monsieur, où je serai enchanté
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de recevoir de vos nouvelles, Je serais trop heureux de vous 
y donner l'hospitalité si vous étiez assez aimable pour venir 
me la demander. ‘ 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma profonde estime 
et de ma haute considération, 

DE CHATEAUBRIAND. 

Val-de-Loup, près d'Aunay, par Antony, département 
de la Seine, 

20 Le vicomte de Chateaubriand à M. Guizot. 

Val-de-Loup, ce 30 mai 1809. 

Bien loin, Monsieur, de nimportuner, vous me faites un plaisir extrême de vouloir bien me communiquer vos idées. Cette fois-ci, je passerai condamnation sur le merveilleux chrétien, et je croirai avec vous que nous autres Français nous ne nous y ferons jamais. Mais Je ne saurais, Monsieur, vous accorder que les Hartyrs soient fondés sur une hérésie, I ne s’agit point, si je ne me trompe, d’unè rédemption, ce qui serait absurde, mais d’une EXpiation , ce qui est tout à | fait conforme à la foi. Dans tous les temps, l’Église a cru que le sang d’un martyr pouvait effacer les péchés du peuple et le délivrer de ses maux. Vous savez mieux que moi, sans doute, qu'autrefois, dans les temps de guerre et de calamités, on enfermait un religieux dans une tour ou dans une cellule, où il jeünait et priait pour le salut de tous. Je n’ai laissé sur mon intention aucun doute, car je fais dire positivement à l'Éternel, dans le troisième livre, qu'Eudore allirera les béné- dictions du ciel sur les chrétiens par le mérite du sang de Jésus- Christ; ce qui est, comme Vous voyez, Monsieur, précisément
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la phrase orthodoxe, et la leçon même du catéchisme. La 
doctrine des expiations, si consolante d’ailleurs, et consacrée 
par touté l’antiquité, à été reçue dans notre religion : la 
mission du Christ ne l'a pas détruite ; ; et, pour le dire en 
passant, j'espère bien que le sacrifice de quelque victime 
innocente tombée dans notre révolution obtiendra dans le 
ciel la grâce de notre coupable patrie : ceux que nous avons 
égorgés prient peut-être dans ce moment même pour nous ; 
vous ne voudriez pas sans doute, Monsieur, renoncer à ce 
sublime espoir, fruit du sang et des larmes chrétiennes. 

Au reste , Monsieur , la franchise et la noblesse de votre 
procédé me font oublier un moment la turpitude de ce siècle. 
Que penser d’un temps où l’on dit à un honnête homme : 
« Vous aurez sur tel ouvrage telle opinion; vous louerez ou 
vous blâmerez cet ouvrage, non pas d’après votre conscience, 
mais d’après l’esprit du journal où vous écrivez? » On est 
trop heureux, Monsieur, de retrouver encore des hommes 
comme vous qui sont là pour protester contre la bassesse des 
temps, et pour conserver au genre humain la tradition de 
l'honneur. En dernier résultat, Monsieur, si vous examinez 
bien les Martyrs, vous y trouverez beaucoup à reprendre sans 
doute; mais, tout bien considéré, vous verrez que pour le 
plan, les caractères et le style, c’est le moins mauvais et le 
moins défectueux de mes faibles écrits, 

J'ai en effet en Russie, Monsieur, un neveu appelé Moreau: 
c'est le fils du fils d’une sœur de ma mère ; je le connais à 
peine, mais je le crois un bon sujet. Son père, qui était aussi 
en Russie, est revenu en France, il n’y a guère plus d’un an. 
Jai été charmé de l’occasion qui m’a procuré FPhonneur de 
faire connaissance avec mademoiselle de Meulan : elle m’a 

paru, comme dans'ce qu’elle écrit, pleine d’esprit, de goût 
et de raison. Je crains bien de l'avoir importunée par la 
longueur de ma visite : J'ai le défaut de rester partout où je
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trouve des gens aimables, et surtout des caractères élevés et 
des sentiments généreux. 

Je vous renouvelle bien sincèrement, Monsieur, Passurance 
de ma haute estime, de ma reconnaissance et de mon 
dévouement. J'attends avec une vive impatience le moment 
où je vous recevrai dans mon ermitage, ou celui qui me 
conduira à votre solitude. Agréez, je vous en prie, Monsieur, 
mes très-humbles salutations et toutes mes civilités. 

DE CHATEAUBRIAND. 

Val-de-Loup, près d'Aunay, par Antony, ce 30 mai 1809. 

30 Le vicomte de Chateaubriand à M. Guizot. 

Val-de-Loup, ce 12 juin 1809. 

J'ai été absent de ma vallée, Monsieur, pendant quelques 
jours, et c’esi ce qui m’a empêché de répondre plus tôt à votre 
lettre. Me voilà bien convaincu d’hérésie ; J'avoue que le mot 
racheté m’est échappé, à la vérité contre mon intention, Mais 
enfin il yesl; je vais sur-le-champ l’effacer pour la première 
édition. 

| 
Jai lu vos deux premiers articles, Monsieur. Je vous en 

renouvelle mes remerciments : ils sont excellents, et vous me , 
louerez toujours au delà du peu que je vaux. 

Ce qu’on a dit, Monsieur, sur l'église du Saint-Sépulcre est très-exact. Cette description n’a pu être faite que par quelqu'un qui connaît les lieux. Mais le Saint-Sépulcre lui- même aurait bien pu échapper à l’inceridie sans qu’il y ait 
eu pour cela aucun miracle, 1] forme, au milieu de la nef cir- 
culaire de l’église, une espèce de Catafalque de marbre blanc: la
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coupole de cèdre, en tombant, aurait pu Pécraser, mais non 
pas y meltre le feu. C’est cependant une circonstance très- 
extraordinaire et qui mériterait de plus longs détails que 
<eux qu’on peut renfermer dans les.bornes d’une lettre. 

Je voudrais bien, Monsieur, pouvoir aller vous donner 
moi-même ces détails dans votre solitude. Malheureusement 
madame de Chateaubriand est malade, je suis obligé de rester 
auprès d'elle, Je ne renonce pourtant point à l’espoir d’aller 
vous chercher ni à celui de vous recevoir dans mon ermitage :. 
les honnêtes gens doivent, surtout à présent, se réunir pour 
se consoler. Les idées généreuses et les sentiments élevés 
deviennent tous les jours si rares qu’on est trop heureux 
quand on les retrouve. Je serais enchanté, Monsieur, que 
ma société pût vous être agréable, ainsi qu'à M. Stapfer, que 
je vous prie de remercier beaucoup pour moi, 

Agréez de nouveau, Monsieur, je vous en prie, l’assurance 
de ma haute considération et de mon dévouement sineère, et, 
si vous le permettez, d’une amitié que. nous commençons 
sous les auspices de la franchise et de l'honneur. 

De CHaATreAUBRrAND. 

La meilleure description de Jérusalem est celle de Dan- 
ville , mais le petit traité est fort rare ; en générai, tous les 
voyageurs sont fort exacts sur la Palestine. 1 y a une lettre 
dans les Leitres édifiantes (Missions du Levant) qui ne laisse 
rien à désirer. Quant à M. de Volney, il est bon sur le gou- 
vernemient des Turcs, mais il est évident qu’il n’a jamais vu 
Jérusalem. I est probable qu’il n’a pas passé Ramlé ou Rama, 
l’ancienne Arimathie, 

Vous pourriez consulter encore le Theatrum Terræ Sanctæ 
d’Adrichomius,
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IT 

(Page 14.) 

Le comte de Lally-Tolendal à M. Guizot. 

Bruxelles, 97 avril 1811. 4 

Vous ne devez pas comprendre mon silence, Monsieur, et 
moi je ne comprenais pas la lenle arrivée des prospectus que 
vous m’aviez annoncés dans votre lettre du 4 de ce mois. 

« Imaginez-vous que le portier d’ici avait confondu ce paquet . 
avec toutes les liasses d’imprimés oiseux qu’on adresse à une 
préfecture, et que si le besoin d’un livre ne m’eût pas fait 
descendre dans le cabinet-sanctuaire du préfet, je n'aurais 
peut-être pas encore découvert la méprise, Je vous remercie, 
Monsieur, de la confiance que vous avez bien voulu me témoi- 
gner dans celte occasion. Vous savez si personne vous rend 
plus que moi la plénitude de Ja justice qui vous est due, et 
vous savez que je vous la rends avec autant d’attrait que de 
conviction. Ma génération passe, la vôtre vient d'arriver, une 
autre naît; je vous vois placé entre deux pour consoler la 
première, honorer la seconde et former la troisième. Tâchez 
de faire celle-ci à votre image, ce qui ne veut pas dire que je 
souhaite à tous les pelits garçons d’en savoir un jour autant 
que vous, ni à toutes les petites filles de ressembier en tout à 
votre plus qu’aimable collaboratrice. H ne faut désirer que 
ce qu’on peut oblenir, et J'aurais trop de regret de me sentir 
sur mon déclin quand un si beau siècle serait près de se lever 

.
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sur la terre. Mais renfermez ma pensée dans ses justes bornes, 
et dictez, comme Solon, les meilleures lois que puisse sup- 
porter où recevoir l’enfance du xixe siècle : ce sera bien 
encore assez. Aujourd'hui le mox progentem daturos vitio- 
siorem ferait dresser lés cheveux. L 

Madame de la Tour du Pin, baronne de PEmpire depuis 
deux ans, préfète de la Dyle depuis trois ans, mère religieuse 
depuis vingt, conseillera votre recueil avec toute l'influence 
que peuvent lui donner les deux premiers titres, et y souscrit 
avec tout l'intérêt que lui inspire le dernier. Moi qui n’ai 
plus et ne veux plus d’autres titres que ceux de père et d’ami, 
je vous demande la permisson de souscrire pour ma fille qui, 
commençant la double éducation d’un petit Arnaud et d’une 
petite Léontine, sera très-heureuse de profiter de votre double 
enseignement. Je ne doute pas que le grand-père: lui-même 
ne trouve très-souvent à s’y instruire et toujours à s’y plaire, 
I me semble que jamais association ne fut plus propice au 

. mélange de lutile dulci, Si je laissais aller ma plume, je suis 
sûr qu'elle écrirait comme une folle à l’un des deux auteurs : 
«.Ne pouvant me refaire jeune pour adorer vos mérites , je 
m'’établis un vieil enfant pour recevoir vos préceptes. Je baise 
de loin la main de ma jeune bonne » avec uñ respect très- 
profond, mais pas assez dégagé de quelques-uns de ces mou- 
vements qui ont suivi ma première enfance, et que doit 
m'interdire ma seconde éducation. Peut-on se soumettre à 
votre férule avec plus de candeur? au moins j'avoue mes 
fautes. Comme il ne faut pas mentir, je n’ose pas encore 

ajouter : cela ne m’arrivera plus; mais le ferme propos vien- 

dra avec l’âge faible, et plus je me déformerai, plus je serai 

parfait. » U . 
Voulez-vous bien, Monsieur, présenter mes respects à 

madame et à mademoiselle de Meulan ? Un très-excellent et 
très-aimable jeune homme (encore un de ceux dont l’éléva- 

TI . . N 25
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tion et la pureté consolent), le neveu de M. Hochet, ne 
demeure-t-il pas sous le même toit que vous ? alors je vous. 
prierais de me rappeler à son souvenir, et par lui à M.son 
oncle, duquel j'attends, avec une grande anxiété, réponse sur 
un objet du plus grand intérêt pour l’oncle de mon gendre 
dans les installations des cours impériales, —Mais rien par la 
poste. . 

Je ne vous parlerai pas de nos si bons et si res ectables P P 
amis de la place Louis XV!, parce que je vais leur écrire 
directement. r | 

Mais l’idée me vient de vous demander une grâce avant de 
fermer ma lettre. Lorsque, dans voë préceptes à Ja jeunesse, 
vous en serez au chapitre et à Pâge où il sera question du 
choix d’un état, je vous conjure d’y insérer, avec toute la 
gravité de votre caractère intègre, quelque chose qui revienne 
à ceci: « Si voire vocalion vous porte à être imprimeur, édi- 
teur d’un ouvrage quelconque, moral, politique, historique, 
n'importe, ne vous croyez pas permis de mutiler, sans l’en 
prévenir, un auteur, et surtout celui qui tient à l’inviolabilité | 
de ses écrits beaucoup plus par conscience que par amour 
propre. Si vous le mutilez à vous tout seul, ce qui est déjà 
passablement bardi, au moins ne croyez pas pouvoir sûbsti- 
tuer un membre postiche de votre fiçon au membre vivant 
que vous aurez coupé, et craignez de remplacer, sans vous 
en apercevoir, un.bras de chair par une jambe de bois: Mais 
brisez toutes vos presses, plutôt que de lui faire dire, sous le 
sceau de la signature, le contraire de ce qu'il a dit, le con- 
traire de ce qu’il a pensé et de ce qu'il sent, car ce serait un 
oubli de raison tout voisin d’un oubli de morale, »— J'écris 
plus longuement sur ce sujet à nos amis de la place Louis XV, 
et vous prie, Monsieur, de 4ouloir bien ne parler qu’à eux de 

1 M. et madame Suard.
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mon énigme , qui, sûrement, n’en est déjà plus une avec 
vous, J'espère que ce qui m’a indigné et affligé ne se ren- 
contrera pas une seconde fois. En disant ce qu’il fallait dire, 
je me suis imposé les ménagements nécessaires. Je ne veux 
point d’une rupture dont la vengeance frapperait sur mes 
tombeaux chéris et mes amis vivants. Ma lettre ‘est devenue ‘ 
bien sérieuse; je ne savais pas, quand je l’ai commencée, 
qu’elle allait me conduire où je me trouve en la finissant. Je 
crois vous parler; la confiance m’entraîne ; il m’est doux 
d'avoir joint une preuve involontaire de ce sentiment à ‘ 
 lexpression très-volontaire de tous ceux que vous m'avez si 
profondément inspirés, et dont j'ai honneur, Monsieur, de 
vous renouveler Passurance au milieu de mes plus sincères 
salutations. 

| 
: LaLLx-ToceNDaL.
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“JII 

. (Page 417.) 

. Discours prononcé pour l'ouverture du Cours d'histoire 
”. moderne de M. Guizot, le Â1 décembre 18492. 

Messieurs, 

Un homme d’État, célèbre par son caractère et par ses 
malheurs, sir Walter Raleigh, avait publié la première partie 
d’une Histoire du monde : enfermé dans la prison de la Tour, 
il venait de términer la dernière, Une querelle s’élève sous 
ses fenêtres dans une des cours de Ja prison : il regarde, 
examine attentivement la contestation qui devient sanglante, 
et se retire, l’imagination vivement frappée des détails de ce 
qui s’est passé sous ses yeux. Le lendemain, il reçoit la visite 

* d’un de ses amis, et le lui raconte : quelle est sa surprise 
Jorsque cet ami, qui avait été témoin et même acteur dans 
lévénement de la veille, lui prouve que cet événement, dans 
sun résultat comme dans ses détails, a été précisément le 
contraire de ce qu'il croyait avoir observé! Raleigh, resté 
seul, prend son manuscrit et le jette‘au feu, convaincu que; 
puisqu'il s'était si fort trompé sur ce qu’il avait vu, il ne 
savait rien de tout ce qu’il venait d'écrire, | 

Sommes-nous mieux instruits ou plus heureux que sir 
Walter Raleigh? L'historien le plusconfiant n’oserait peut-être 
répondre à cette question d’une manière tout à fait affirmative, 
L’historien raconte une longue suite d'événements, peint un
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grand nombre de caractères; et songez, Messieurs, à la diffi- 

culté de bien connaître un seul caractère, un seul événement. 

Montaigne, après avoir passé sa vie à s’étudier, faisait sans 

cesse sur lui-même de nouvelles découvertes; il en a rempli 

«un long ouvrage, et a fini par dire : « L’homme est un sub- 

ject si divers, si ondoyant et si vain, qu’il est malaisé d’y 
fonder un jugement constant et uniforme. » Composé obseur 

d’une infinité de sentiments et d'idées qui s’altèrent, se mo- 

difient réciproquement et dont il est aussi difficile de démêler 

la source que d’en prévoir les résultats, produit incertain 

d’une multitude.de circonstances, quelquefois impénétrables, 

toujours compliquées, qu’ignore souvent celui qu’elles en- 

traînent, et que ne soupçonnent même pas ceux qui l’entou- : 

rent, l'homme sait à peine se connaître lui-même et n’est 
jamais que deviné par les autres, Le plus simple, sl essayait 
de s’étudier et de se peindre, aurait à nous apprendre mille 

secréts dont nous ne nous doutons point. Et que d'hommes 
dans un événement! Que d’hommes dont le caractère a influé 
sur cet événement, en a modifié la nature, la marche, les 

effets! Amenez des circonstances parfaitement semblables; 

supposez des situations exactement pareilles ; qu’un acleur 

change, tout est changé; c’est par d’autres motifs qu'il agit, 

c’est autre chose qu’il veut faire. Prenez les mêmes acteurs; 

changez une seule de ces circonstances indépendantes de Ia 
volonté, qu’on appelle hasard ou destinée, tout est changé 

encore. C’est de cette infinité de détails, où tout est obscur, 

où rien n’est isolé, que se compose l’histoire ; et Fhomme, 

fier de ce qu’il sait, parce qu’il oublie de songer combien il 

ignore, croit la savoir quand il a lu ce que lui en ont dit 

quelques hommes qui n ’avaient pas, pour connaître leur 

temps, plus de moyens que nous n’en avons pour connaître 

le nôtre. 

Que chercher donc, que trouver dans ces ténèbres du’ 
s 

4 .
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passé qui:s'épaississent à mesure qu’on, s’en éloigne? Si 
César, Salluste ou Tacite n’ont pu nous transmettre que des 
notions souvent incomplètes et douteuses, néus fierons-nous 
à ce qu’ils racontent ? Et si nous n’osons nous y fier, com- . 
ment y suppléerons-nous? Serons-nous capables de nous dé-. 
barrasser de ces idées, de ces mœurs, de cette existence nou 

. velle qu’à amenées un nouvel ordre de choses ; pour adopter 
momentanément dans notre pensée d’autres mœurs, d’autres 
idées, une autre existence? Saurons-rous devenir Grecs, 
Romains ou Barbares pour comprendre les Romains, les : 
Barbares ou les Grecs.avant de nous hasarder_ à les juger? Et 
quand nous serions parvenus à. cette difficile abnégation 
d'une réalité présente et impérieuse, saurions-nous, aussi 
bien que César, Salluste ou Tacite, l’histoire des temps dont 
i$ nous parlent ? Après nous être ainsi transportés au milieu - 
du monde qu’ils peignent, nous découvririons dans leurs 

” tableaux des lacunes dont nous ne nous doutons pas, dont ils 
ne se doutèrent pas toujours eux-mêmes : cette multitude de 
faits qui, groupés et vus de loin, nous paraissent remplir le 
temps et l’espace, nous offriraient, si nous nous trouvions 
‘placés sur le terrain même qu’ils occupent, des vides qu’il 

: nous serait impossible de combler, et que l'historien y laisse 
nécessairement, parce que celui qui raconte ou décrit ce qu'il 
voit, à des gens qui le voient comme lui, n’imagine jamais 
avoir besoin de tout dire. 

Gardons-nous donc de penser que l’histoire soit réellement _ 
- pour nous le-tableau du passé : ie monde est trop vaste, la 
nüit du temps trop obsenre et l’homme trop faible pour que 
ce tableau soil jamais complet et fidèle. 

Mais sérait-il vrai qu’une connaissance si importante nous 
fût totalement interdite ? Que, dans ce que nous en pouvéns 
acquérir, tout fût sujet de doute ou d'erreur? L'esprit ne 
s’éclairerait-il que pour chanceler davantage ? Ne déploierait-
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il toutes ses forces que pour être amené à confesser son igno- 
rance? Idée cruelle et décourageante que beaucoup d’hommes . 
supérieurs ont rencontrée dans leur chemin, mais à laquelle 
ils ont eu tort de s’arrêter, | 

Ce que l’homme ne se demande presque jamais, c’est ce 
qu’il a réellement besoin de savoir dans ce qu’il eherche si 
ardemment à connaître. J1 ‘suffit de jeter un coup d’œil sur 
ses études pour y apercevoir deux parties dont la différence 

<st frappante, quoique nous ne puissions assigner la limite 

qui les sépare. Partout je vois un certain travail innocent, 

mais vain, qui s'attache à des questions, à des recherches 

inabordables ou sans résultat, qui n’a d’autre but que de 

satisfaire l’inquiète curiosité d’un esprit dont le premier be- 

soin est d’être occupé; et partout je vois un travail vérita- 

blement utile, fécond, intéressant non-seulement pour celui 

qui s’y livre; mais pour le genre humain tout entier. Que 

de temps, que de talent ont consumé les hommes dans les 

méditations métaphysiques ! Ils ont voulu pénétrer la nature 
intime des choses, de Fesprit, de la matière ; ils ont pris pour 

dés réalités de pures et vagues combinaisons de mots; mais 
ces mêmes travaux, où des travaux qui en onf été la consé- : 

quence, nous ont éclairés sur Vordre de nos facultés, les lois 

qui les régissent, la marche de Jeur développement; nous 

avons eu une histoire, une statistique de l’esprit humain; 

et, si personne n’a pu nous dire ce qu'il est, nous avons ap- 

pris comment il agit, et comment on doit travailler à en 

affermir la justesse, à en étendre la portée, 

L'étude de l’astronomie n’a-t-elle pas eu Iongtemps pour 

ænique but les rêves de l’astrologie? Gassendi lui-même 
n'avait commencé à l’étudier que dans cette vue, et, lorsque 

la science l’eut "guéri des préjugés de la superstition, il se 

repentit d’en avoir parlé trop haut, « parce que, disait-il, 

plusieurs étudiant auparavant l'astronomie pour devenir
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astrologues, il s’apercevait que plusieurs ne voulaient plus 
l'apprendre depuis qu’il avait décrié Pastrologie. » Qui nous 
prouvera que, sans cette inquiétude qui a porté l’homme 
à chercher l’avenir dans les astres, la science qui dirige au- 

.jourd’hui nos vaisseaux serait parvenue où nous la voyons ? 
C’est ainsi que nous retrouverons dans tous les lravaux de 

homme une moitié vaine à côté d’une moitié utile; nous ne 
condamnerons plus’ alors Ja curiosité qui mène au savoir; 
nous reconnaîtrons que, si Pesprit humain s’est souvent égaré 
dans la route, s’il n’a pas toujours pris, pour arriver, la voie 
la plus prompte, il s’est vu conduit enfin, par la nécessité de 
sa nature, à la découverte d'importantes vérités : mais, plus 
éclairés, nous nous efforcerons de ne point perdre de temps, 
d’aller droit au but en concentrant nos forces sur des recher- 
ches fécondes en résultats profitables ; et nous ne tarderons 
pas à nous convaincre que tout ce que l’homme ne peut pas 
ne lui est bon à rien, et qu’il peut tout ce qui lui est néces- 
saire.* Le | 

L'application de cette idée à l’histoire lèvera bientôt Ja dif. 
ficulté que nous avait opposée d’abord son incertitude. Peu 
nous importe, par exemple, de connaître la figure ou le jour 
précis de la naissance de Constantin, de savoir quels motifs 

. particuliers, quels sentiments pérsonnels ont influé, en telle 
ou telle occasion, sur ses déterminations et sur sa conduite, 
d’être informés de tous les détails de ses guerres et de ses vic- 
toires contre Maxence ou Licinius : ces circonstances ne regar-" 
dent que le monarque, et le monarque n’est plus, L’ardeur 
que tant de savants mettent à les rechercher n’est que la suite 
de ce juste intérêt qui s’altache aux grands noms, aux grands 
souvenirs. Mais les résultats de la conversion de Constantin, 
son administration, les principes politiques et religieux qu’il 
établit dans son empirè , voilà ce qu'aujourd'hui encore il 
nous importe de connaître, parce que c’est là ce qui ne meurt
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pas en un jour, ce qui fait le sort et la gloire des peuples, ce 
qui leur laisse ou leur enlève l'usage des plus nobles facultés 
de l’homme, ce qui les plonge silencieusement dans une 
misère tantôt muette, tantôt agitée, ou pose pour eux les fon- 
dements d’un long bonheur, : 

On pourrait dire en quelque sorte qu'il y a deux passés, 
lun tout à fait mort, sans intérêt réel parce que son influence 
ne s’est pas étendue au delà de sa durée ; l’autre durant tou- 
jours par empire qu’il a exercé sur les siècles suivants, et 
par cela seul réservé, pour ainsi dire, à notre connaissance, 
puisque ce qui en reste est là pour nous éclairer sur ce qui 
n'es plus. L’histoire nous offre, à toutes ses époques, quelques 
idées dominantes, quelques grands événements qui ont déter- 
miné le sort et le caractère d’une longue suite de générations, 
Ces idées, ces événements ont donc laissé des monuments qui 
subsistent encére, ou qui ont subsisté longtemps sur la face 
du monde : une longue trace, en perpétuant le souvenir 
comme leffet de Jeur existence , a muliplié les matériaux 
propres à nous guider dans les recherches dont ils sont Vobjet; 
la raison même peut ici nous offrir ses données positivés pour 
nous çonduire à travers le dédale incertain des faits. Dans 
l'événement qui passe, peut se trouver telle circonstance 
aujourd’hui inconnue qui le rende totalement différent de 
l'idée que nous nous en formons : ainsi nous ignorerons tou- 
jours ce qui retint Annibal à Capoue et sauva Rome; mais 
dans un effet qui s’est longtemps prolongé, on découvre faci- 
lement la nature de ‘sa cause: airisi l'autorité despotique 
qu'exerça longtemps le Sénat sur le peuple romain nous 

. indique à quoi se bornaient, pour les sénateurs, les idées de 
liberté qui déterminèrent l’expulsion des rois. Marchons done 
du côté où nous pouvons avoir la raison pour guide; appli- 
quons les principes qu’elle nous fournit aux exemples que 

nous prête l’histoire; l’homme, dans l'ignorance et la faiblesse
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auxquelles le condamnent les bornes de sa vie et celles de ses 
facultés, a reçu la raison pour suppléer au savoir, comme 
Pindustrie poux suppléer à la force. 
Tel est le point de vue, Messieurs, sous lequel nous tâche- 

rons d'envisager l'histoire. Nous chercherons dans l'histoire 
des peuples celle de espèce humaine; nous nous appliquerons 
à démêler quels ont été, dans chaque siècle, dans chaque état 
de civilisation, les idées dominantes, les principes généra- 
lement adoptés qui ont fait le bonheur où le malheur des 
générations soumises à leur pouvoir, et qui ont ensuite influé 
sur le sort des générations postérieures. Le sujet dont nous 
avons à nous occuper est un des plus riches en considérations 
de ce genre. L’histoire nous offre des périodes de développe- 
ment durant lesquelles le genre humain, parti d’un état de 
barbarie et d’ignorance, arrive par degrés à un état de science” 
et de civilisation qui peut déchoir, mais non se perdre, car 
les lumières sont un héritage qui trouve toujours à qui se 
transmettre. La civilisalion des Égyptiens et des Phéniciens 
prépara celle des Grecs; celle des Grecs et des Romains ne 
fat point perdue pour les Barbares qui vinrent s’établir dans 
leur empire : aucun siècle encore n’a été placé avec autant 
d'avantages que le nôtre pour observer cette progression 
lente, mais réelle : nous pouvons, en portant nos regards en 
arrière, reconnaître la route qu’a suivie le genre humain en 
Europe depuis plus de deux mille ans. L'histoire moderne 
seule, par son éléndue, sa variété et la longueur de sa durée, 
nous offre le tableau le plus vaste et le plus complet que noùs 
possédions encore de la marche progressive de la civilisation 
d’une partie du globe : un coup d'œil rapide, jeté sur cette 
histoire, suffira pour en indiquer le caractère et l'intérêt. 

Rome avait conquis ce que son orgueil se plaisait à appeler 
le raonde, Asie occidentale depuis les frontières de la Perse, 
le nord de l'Afrique, la Grèce, la Macédoine, la Thrace, tous
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les-pays situés sur la rive droite du Danube depuis sa source 
jusqu’à son embouchure, l'Italie, la Gaule, la Grande-Bre- 

tagne, l'Espagne reconaaissaient son pouvoir ; ce pouvoir : 
s’exerçait sur une étendue de plus de mille lieues en largeur, 

depuis le mur d’Antonin et les limites septentrionales de la 

Dacie, jusqu’au mont Atlas; et de plus de quinze cents lieues 

en longueur, depuis l’Euphrate jusqu’à l'Océan occidental. 

Mais si l’immensité de ces conquêtes saisit d’abord Pimagi- 

nation, l’étonnement diminue quand on songe combien elles : 

avaient été faciles et combien elles étaient peu sûres. Rome 

n’eut à vaincre en Asie que. des peuples amôllis, en Europe 

que des peuples sauvages, dont le gouvernement sans union, 

sans régularité et sans vigueur, ici, à cause de la barbarie, 

là, à cause de la décadence des mœurs, ne pouvait lutter” 

contre la forte constitution de l'aristocratie romaine. Qu'on 

s'arrête un instant à y songer; Rome eut plus de peine à se 

défendre d’Annibal qu’à subjuguer le monde; et, dès que le 

monde fut subjugué, Rome ne cessa de se voir enlever peu 
à peu ce qu’elle avait conquis. Comment aurait-elle pu s’y 

maintenir? L'état de la civilisation des vainqueurs et des 

vaincus avait empêché que rien s'unit, se constituât en un 
ensemble homogène et solide; paint d'administration étendue 

et régulière ; point de communications - générales et sûres ; 

les provinces n’existaient pour Rome que par les tributs 

qu’elles lui payaient ; Rome n’existait pour les provinces que 

par les tributs dont elle les accablait. Partout, dans l’Asie 

Miñeure, en Afrique, en Espagne, dans la Bretagne, dans le 

nord de la Gaule, de petites peuplades défendaient et main- 

tenaient leur indépendance : toute la puissance des empe- 

reurs ne pouvait soumettre les Isauriens. C’était ce chaos de 
peuples à demi vaincus, à demi barbares, sans intérêt, sans 

existence dans l'État dont ils élaient censés faire partie, que. 

Rome appelait son empire. : ,
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Dès que cet empire. fut conquis, il commença à cesser 

d’être, et cette orgueilleuse cité , qui regardait comme sou- 
mises loutes les régions où élle pouvait, en y entretenant une 
armée, envoyer un proconsul et lever des impôts, se vit bien- 
tôt forcée d'abandonner presque volontairement des provinces 
qu'elle était incapable de conserver. L’an du Christ 270, 
Aurélien se retire de la Dacie ct la cède tacitement à la 
nation des Goths; en 419, Honorius reconnait l’indépen- 
dance de la Grande-Bretagne et de l'Armorique ; en 498, il 
veut engager les habitants de la Gaule Narbonnaise à se gou- 
verner eux-mêmés, Partout on voit les Romains quitter, 
sans en être chassés, des pays dont, selon l’expression de 
Montesquieu, l’ubéissance leur pèse, et qui, n’ayant jamais été 
incorporés à leur empire , devaient s’en séparer au premier 

choc, 

Ce choc venait d’une partie de l’Europe que les Romains, 

en dépit de leur orgueil, n’avaient jamais pu regarder comme 

une de leurs provinces. Encore plus barbares que les Gaulois, 

les Bretons ou les Espagnols, les Germains n’avaient point 

- été conquis, parce que leurs innombrables tribus, sans 

demeures fixes, sans patrie , toujours prêtes à avancer ou à 

fuir, tantôt se précipitaient avec leurs femmes et leurs trou 

peaux sur les possessions de Rome, tantôt se retiraient devant 
ses armées, ne lui abandonnant pour conquête qu’un pays 

sans habitants, qu’elles revenaïent occuper dès que l’affai- 

blissement ou l’éloignement des vainqueurs leur en laissait la 
possibilité. C’est à cetle vie errante d’un peuple chasseur, à 
cette facilité de fuite et de retour, plutôt qu’à une bravoure 
supérieure que les Germains durent la conservation de leur 
indépendance. Les Gaulois et les Espagnols s'étaient aussi 

défendus avec courage; mais les uns , entourés de l'Océan, 
n'avaient su où fuir des ennemis qu xls ne pouvaient chasser ; 
les autres, dans un état de civilisation déjà plus avancé,
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attaqués par les Romains à qui la province narhonnaise don- 
nait, au cœur de la Gaule même, un point d’appui inébran- 
lable, repoussés par les Germains des terres où ils auraient 
pu passer, s'étaient vus aussi contraints de se soumettre. 
Drusus et Germanicus avaient pénétré fort avant dans la 
Gérmanie; ils en sortirent, parce que, les Germains reculant 
toujours devant eux, ils n’auraient occupé, en y reslant, que 
des conquêtes sans sujets. . 

Lorsque, par des causes étrangères à Pempire romain, les 
Uibus tartares qui erraient dans les déserts de Ja Sarmatie et 
de laScythie, jusqu'aux frontières septentrionales de la Chine, 
marchèrent sur la Germanie, les Germains, pressés par ces - 
nouveaux venus, se jetèrent sur les possessions de Romie 
pour conquérir des terres où ils pussent vivre et demeurer. 
Alors Rome combattit pour sa défense; la lutte fut longue : 
le courage et l’habileté de quelques empereurs opposèrent 
longtemps aux Barhares une puissante barrière: mais les 
Barbares furent vainqueurs, parce qu'ils avaient besoin de 
Vêtre, et parce que leurs belliqueux essaims se renouvelaient 
toujours. Les Visigoths, les Alains, les Suèves s’établirent 
dans le midi de Ja Gaule et en Espagne ; les Vandales passèrent 
en Afrique; les Huns occupèrent les rives du Danube; les 
Ostrogoihs fondèrent leur royaume en Italie, les Francs dans 
le nord de la Gaule. Rome cessa de se dire. maîtresse de 
Europe; Constantinople n’appartient pas à notre sujet. 

Ces peuples de l'Orient et du Nord , Qui venaient de se 
transporter en masse dans des pays où ils devaient fonder des 

tats plus durables, parce qu’ils les conquéraient, non pour 
s’étendré, mais pour sétablir, étaient barbares comme 
l'avaient été, comme l’étaient restés longtemps les Romains. 
La force était leur droit, une indépendance sauvage leur 
plaisir; ils étaient libres, parce qu'aucun d'eux ne se serait 
avisé de penser que des hommes individuellement aussi forts
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- que lui pussent se soumettre à son obéissance; ils étaient 
-braves, parce que la bravoure était pour eux un besoin; ils 

à 

aimaient la guerre, parce que la guerre occupe l’homme sans 
le contraindre au travail ; ils voulaient des terres, parce que 
ces nouvelles possessions leur offraiènt mille nouveaux 
moyens de jouissance qu’ils pouvaient goûler en se livrant à 

“leur paresse. Ils avaient des chefs, parce que les hommes 
réunis en ont toujours, parce que je plus brave est le plus 
considéré, devient bientôt le plus puissant, et lègue à ses fils 
une partie de sa considération et de sa puissance. Ces chefs 
devinrent rois ; les anciens sujets de Rome qui n’avaient d’4- 
bord été obligés que de recevoir, de loger et de nourrir leurs 
nouveaux maîlres, furent bientôt contraints de leur céder une 
partie de leurs terres ; et comme.le laboureur tient, ainsi que 
la plante, au sol qui le nourrit, les térres et les laboureurs 
devinrent la propriété de ces maîtres turbulents et paresseux. 
Ainsi s’établit la féodalité, non tout à coup, non par une con- 

vention expresse entre le chef et ses guerriers , non par une 

répartition immédiate et régulière des pays conquis entre les 

conquérants, mais par degrés, après de longues ännées d’in- 

certitude, par la seule force des choses, comme cela doit 
arriver partout où la conquêle est suivie de la transplantation 
et d’une longue possession. 

On aurait tort de croire que les Bärbares fussent étrangers ” 

à toute idée morale ; l'homme, à cette première époque de la 

civilisation, ne réfléchit point sur ce que nous appelons des 
devoirs, mais il connaît et respecte dans ses semblables cer- 
tains droits dont la trace se retrouve au milieu même de 
l'empire de la force le plus absolu, Une justice simple , sou- 
vent violée, cruellement vengée, règle les rapports simples 
des sauvages réunis. Les Ger mains, ne connaissant ni d’autres 
rapports, ni une autre justice, se trouvèrent tout à coup 

transportés au milieu d’un ordre de choses qui supposait
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d’autres idées, qui exigeait d’autres lois. Hs ne s’en inquié- 
tèrent point ; le passage était trop rapide pour qu’ils pussent 
reconnaître et suppléer ce qui manquait à leur législation et 

-à leur politique : s’embarrassant peu de leurs nouveaux 
sujets, ils continuèrent à suivre les mêmes usages, les mêmes 
principes qui naguère , dans les forêts de Ja Germanie, ré- 
glaient leur conduite et décidaient leurs différends. Aussi les 
vaincus furent-ils d’abord plus oubliés qu’assujettis, plus 
méprisés qu'opprimés ; ils formaient Ja masse de Ja nation, 
et cette masse se trouva sujette sans qu’on eût songé à la 
réduire en servitude, parce qu'on ne s’occupa point d’elle, 
parce que les vainqueurs ne lui soupçonnaient pas des droits 
qu’elle n’avait pas défendus. De là naquit, dans la suite, ce 
long désordre des premiers siècles du moyen âge où tout était 
isolé, fortuit, partiel : de 1à cette séparation absolue entre les 
nobles et le peuple ; de là ces abus du système féodal, qui ne 
firent réellement partie d’un système que lorsqu'une longue 
possession eut fait regarder commé un droit ce’qui n'avait élé 
d’abord que le produit de la conquête et du hasard. 

Le clergé seul, à qui la conversion des vainqueurs offrait 
les moyens d’acquérir une puissance d’autant plus grande 
que sa force et son étendue n’avaient de juge que l'opinion 
qu'il dirigeait, maintint ses droits et assura son indépen- 
dance. La religion qu’embrassèrent les Germains devint la 
seule voie par où leur arrivassent des idées nouvelles, le seul 
point de contact entre eux et les habitants de leur nouvelle 
patrie. Le clergé ne profita d’abord que pour lui seul de ce 
moyen de communication ; tous les avantages immédiats de 
la conversion des Barbares furent pour lui : la libérale et 

bienfaisante influence du christianisme ne s’étendit qu'avec 
lenteur; celle des animosités religieuses , des querelles théo- 
logiques se fit sentir la première. C'était dans la classe occupée 
de ces querelles, échauffée de ces animosités, que se trou
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vaient lès seuls hommes vigoureux qui restassent dans l’em- 
pire romain ; les sentiments et les devoirs religieux avaient ra- 
nimé, dans des cœurs pénétrés de leur auguste importance, 
une énergie partout éteinte depuis longtemps; les saint Atha- 
nase, les saint Ambroise avaient résisté seuls à Constantin et 
à Théodose; leurs successeurs furent les seuls qui osassent, 
qui pussent résister aux Barbares. De à ce long empire de la 
puissance spirituelle, soutenu avec tant de dévouement et de 
force, si faiblement ou si inutilement attaqué. On peut 
aujourd'hui le dire sans crainte, les plus grands caractères, 
les hommes les plus distingués par la supériorité de leur 
esprit ou de leur courage, dans ce période d’ignorance et de 
malheur, appartiennent à l’ordre ecclésiastique; et aucune 
époque dè l’histoire ne présente d’une manière aussi frap- 
pante la confirmation de ceite.vérité honorable pour l'espèce 
humaine, et peut-être la plus instructive de toutes, que les 
plus hautes vertus naissent et se développent encore au scin 
des plus funestes erreurs. - 

A ces traits généraux, destinés à peindre les idées, les 
mœurs et l’état des hommes dans le moyen âge, il serait aisé 
d’en ajouter d’autres, non moins caractéristiques, bien que 
plus particuliers. On verrait la poésie et les lettres, ces belles 
et heureuses productions de Fesprit, dont toutes les folies, 
toutes les misères du genre humain ne sauraient étoutfer Je 
germe, naître au sein de la barbarie, et charmer les Barbares 
mième par un nouveau genre de plaisir : on rechercherait la 
source et le vrai caractère de cet enthousiasme poélique, 
guerrier el religieux, qui produisit la chevalerie et les croi- 
sades. On découvrirait peut-être, dans la vie errante des 
chevaliers et des croisés, l'influence de cette vie errante des 
chasseurs germains, de cette facilité de déplacement, de cette 
surabondance de population qui existent partout où l’ordre 
sociäl n’est pas assez bien réglé pour que l'homrre se trouve
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longtemps bien à sa place, et tant que sa laborieuse assiduité 
ne sail pas encore forcer la terre à lui fournir partout des 
subsistances abondantes et sûres. Peut-être aussi ce principe 
d’honneur qui attachait inviolablement les Barbares germains 
à un chef de leur choix, ceke liberté individuelle dont il était 
le fruit, et qui donne à homme une haute idée de sa propre 
importance, cet empire de limagination qui s’exerce sur 
tous les peuples jeunes, et leur fait faire les premiers pas hors 
du cercle des besoins physiques et d’une vie purement maté- 
vielle, nous offriraient-ils les causes de cette élévation, dé cet 
entraînement, de ce dévouement qui, arrachant quelquefois 
les nobles du moyen âge à la rudesse de leurs habitudes, leur 
inspirèrent des sentiments et des vertus dignes, aujourd’hui 
encore, de toute notre admiration. Nous nous étonnerions 
peu alors de trouver réunis la barbarie et lhéroïsme, tant 
d’énergie avec tant de faiblesse, et la grossièreté simple de 
Phomme sauvage avec les élans les plus sublimes de l’homm 
moral. ° 

C’élait à la dernière moitié du xve siècle qu’il était réservé 
de voir éclore des événements faits pour introduire en Europe 
de nouvelles mœurs, un nouvel ordre politique, et pour 

imprimer au monde la direction qu’il suit encore aujourd’hui. 
L'Italie venait , on peut le dire; de découvrir la civilisation 
des Grecs; les lettres, les arts, les idées de cette brillante 
antiquité inspiraient un enthousiasme général : les longues 
querelles des républiques italiennes, après avoir forcé les 

hommes à déployer toute leur énergie, leur avaient donné le 

besoin d’un repos ennobli et charmé par les occupations de 

lesprit; l’étude de la littérature classique leur en offrait le 

moyen ;ils le saisirent avec ardeur. Des papes, des cardinaux, 

des princes, des gentilshommes, des hommes de génie se 

livrèrent à des recherches savantes ; ils s’écrivaient, ils voya- 

geaient pour se communiquer leurs travaux, pour cercher, | 
T. I.
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pour lire, pour copier des manuscrits. La découverte de 

Vimprimerie vint rendre les communications faciles et 

promptes, le commerce des esprits étendu et fécond. Aucun 

événement. n’a’aussi puissammient influé sur la civilisation 

du genre huymain ; les livres devinrent une triburie du haut 

de laquelle on se fit entendre au monde. Bientôt ce monde 

fut doublé; la boussole avait ouvert des routes sûres dans la. 

monotone immensité des mers. L'Amérique fut'trouvée ;et 

le spectacle de mœurs nouvelles, l’agitation de nouveaux 

intérêls qui n'étaient plus de petits intérêts de ville à ville, de 
château à château, mais de grands intérêts de puissance à 
puissance, changèrent et les idées des individus et les rap- 
ports politiques des États. | | 

L'invention de la poudre à canon avait déjà changé leurs: 
rapports militaires; le sort des combats ne dépendait plus de. 
la bravoure isolée des guerriers, mais de la puissance et de 
Vhabileté' des.chefs. On n’a pas assez dit combien celte inven- 
tion contribua à affermir le pouvoir monarchique et à faire 
naître le système de équilibre. 

Enfin, la Réformation vint porter à la puissance spirituelle. 
un coup terrible , dont les conséquences ont été dues à l’exa- 

men hardi des questions théologiques et aux secousses poli- 
tiques qu’amena la séparation des sectes religieuses, plutôt 
qu'aux nouveaux dogmes dont les réformés firent la base de 
leur croyance. - Représentez-vous, Messieurs, l'effet qne durent produire 
toutes ces causes réunies an milieu de Ja fermentation où se 
trouvait alors l’espèce humaine, au milieu de cette surabon- 

dance d'énergie et d’activité qui caractérise le moyen âge, 
Dès lors, cette activité si longtemps désordonnée commença 
à se régler et à marcher vers un but; cette énergie se vit 

soumise à des lois; l'isolement disparut ; le genre humain se 

forma en un grand corps; Popinion publique prit de l'in-
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fluence: et si un siècle de troubles civils, de dissensions reli- 
gieuses, offrit le long retentissement de cette puissante 
secousse qui, à la fin du xv* siècle, ébranla l'Europe en tant 
de manières, ce n'en est pas moins aux idées, aux découvertes 
qui produisirent cette secousse, qu’ont été dus les deux siècles 
d'éclat, d'ordre et de paix, pendant lesquels la civilisation est 
parvenue au point où nous la voyons aujourd’hui. 

Ce n’est pas ici le lieu de suivre avec plus de détails la 
marche de l’espèce humaine pendant ces deux siècles, Cette 
histoire est si étendue , elle se compose de tant de rapports, 
tantôt si minutieux, tan tôt si vastes, et toujours si importants, 
de tant d'événements si bien liés, amenés par des causes si 
mêlées, et causes, à leur tour, d’ effets si nombreux, de tant 
de travaux divers, qu il est impossible de les résumer en peu 

de paroles. Jamais fant d'États puissants et voisins n’ont 

exercé les uns sur les autres une influence si constante et si 

compliquée ; jamais leur organisation intérieure n’a offert 
tani de ramifications à étudier; jamais Pesprit humain n’a 
marché, à la fois, en tant de routes; jamais tant d’événe- 

ments, tant d’acteurs, tant d'idées ne se sont pressés sur un 
aussi grand espace, n’ont eu des résultats aussi intéressants, . 

aussi instructifs. Peut-être -aurons-nous un jour l’occasion 
d’entrer dans ce labyrinthe, et de chercher le fil propre à 

nous y conduire. Appelés maintenant à étudier les premiers 

siècles de l’histoire moderne, nous irons trouver son berceau 

dans les forêts de la Germanie, patrie de nos ancêtres : après 

avoir tracé un tableau de leurs mœurs, aussi complet que 

nous le permettront le nombre des faits parvenus à notre 

connaissance, l’état actuel des lumières et mes efforts pour 

m’élever à leur niveau, nous jetterons un coup d’œil sur la 

situation de l'empire romain au moment où les Barbares y 
pénétrèrent pour tenter de s’y établir. Nous assisterons en- 

suite à Ja longue lutte qui s’éleva entre eux et Rome, depuis
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leur irruption dans l’occident.et le midi de l'Europe jusqu'à : 
la fondation des principales monarchies modernes. Cette 

fondalion deviendra ainsi pour nous un point de repos, d’où 
nous partirons ensuite pour suivre la marche de l’histoire de 

l'Europe, qui est la nôtre; car, si l’unité, fruit de la domina- 

tion romaine, disparut avec elle, il y a toujours eu néanmoins, 

entre les divers peuples qui se sont élevés sur ses débris, des 

rapports si mullipliés , si continus et si importants, qu’il en 

résulte, dans l’ensemble de l’histoire moderne, une véritable 

“nité que nous nous efforcerons de saisir. Cette lâche est 

immense, -et il est impossible, lorsqu'on -en envisage toute 

Vétendue, de ne pas reculer devant sa difficulté. Jugez, Mes- 

sieurs, si je dois être effravé d’avoir à la remplir; mais votre 
intelligence et votre zèle suppléeront à Ta faiblesse de mes 

moyens : je serai trop payé si je puis vous faire faire quelques 

pas dans la route qui mène à la vérité! -
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“IV 

(Page 42.) 

4o L'abbé de Montesquiou à M. Guizot. 

Ce 31 mars 1815. À 

Je ne suis pas, mon cher, tellément perdu pour mes amis 

que je ne me souvienne de leur amitié; la vôtre a eu pour 

moi beaucoup de charmes. Je ne me reproche point le mau- 
vais tour que je vous ai joué. À votre Âge on ne fait pas de 

long bail avec le mien ; on ne peut que montrer au public les 

objets dignes de sa confiance, et je me félicite de lui avoir 

laissé un souvenir de vous qui ne doit point s’effacer. Je 

n'aurai pas été si heureux pour mon compte. Il ne me reste” 

qu’à gémir sur cette fatalité qui a triomphé de ma convic- 

tion, de ma répugnance, et des secours innombrables que 

l'amitié m'a prêtés. Que mon exemple vous profite un jour. 

Donnez aux affaires le temps de la force, et non pas celui 

qui ne laisse plus que le besoin du repos; l'intervalle est 

assez grand à votre âge pour que vous puissiez vous faire 

beaucoup d'honneur. Jen jouirai avec l’intérêt que vous me 

connaissez et avec tous les souvenirs que me laisse toute 

votre bienveillance. Présentez mes hommages à madame 

Guizot : c’est à elle que J'adresse mes excuses d’avoir troublé 

son repos. Mais j’espère que son enfant se sentira de la forte 

nourriture que nous lui avons déjà donnée; je lui demande,
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comme à vous, quelque souvénir pour tous les sentiments 
de respect et d’amitié que je vous ai voués pour la vie. 

2 L'abbé de Montesquiou à M. Guizot. 

Plaisance. Gers, ce 8 juin 1816. 

-_ J’attendais, mon cher, de vos nouvelles avec une grande - 
impatience, el je vous remercie bien de m’en avoir donné. 
Ce n’est pas que je fusse inquiet de votre philosophie; vous 
savez que ceux qui devancent leur âge connaissent plus tôt 
l’inconstance des choses humaines; mais je craignais que 
voire goût pour vos premiers travaux ne vous fit abandonner 
les affaires pour lesquelles vous avez montré une si heureuse 
facilité, et nous ne sommes pas assez riches pour faire des 
sacrifices. Je suis.fort aise d'être rassuré sur ce point; j’aban_ 
donne le reste aux caprices du sort qui ne peut être rigou 
reux pour vous. Vous serez distingué au Conseil comme 
vous l'avez été partout, et rien ne peut faire qu’étant plus 
connu, votre carrière n’en soit pas plus brillante et plus as- 

° surée. La jeunesse qui sent ses forces doit toujours dire 
<omme le cardinal-de Bernis. : « Monseigneur, j’attendrai. » 
Plus je vois la France, et plus je suis frappé de cette vérité. 
Que ceux qui croient avoir bien servi l’État en compromet- 
tant l'autorité royale viennent voir ces départements éloignés: 
tout ce qui est honnête et raisonnable est royaliste; mais 
grâce à nos discussions, ils ne savent plus comment il faut 
Fêtre. Ils avaient cru jusqu'alors que servir le Roi, c'était faire ce qu’il demandait par la voix de ses ministres, et on est venu leur dire que c’était une erreur sans leur apprendre



PIÈCES HISTORIQUES. , 407 

quels étaient ses véritables organes. Les ennemis de notre 

repos en profitent. On: fait courir dans le peuple les contes les 

plus absurdes, et tout est peuple à une si grande distance. 

Je me figure que le genre de ces perturbateurs varie dans nos 

différentes provinces. Dans celle-ci où nous n’avons ni gran- 

des villes, ni aristocratie, nous sommes à la merci de tout ce 

qui se donne pour en savoir plus que nous. Il en résulte un 

crédit extraordinaire pour les demi-soldes qui, appartenant 

de plus près au peuple et ne pouvant digérer leur dernier 

mécompte, le travaillent de toutes les manières et en sont 

toujours crus parce qu’ils sont les plus riches de leur endroit. 

MM. les députés viennent brochant sur le tout, se donnant 

pour de petits proconsuls, disposant de toutes les places, 

annulant les préfets, et vous voyez ce qu'il peut rester d’au- 

” torité au Roi, dont les agents ont des maîtres et dont rien ne 

se fait en son nom. Quant à l'administration, vous jugezbien 

que personne n’y pense. de peuple manque de pain; sa ré- 

colte pourrit dans des pluies continuelles ; les chemins sont 

horribles, les hôpitaux dans la plus grande misère; il ne 

nous reste que des destitutions, des dénonciations et des dé- 

putations. Si vous pouviez nous les échanger pour un peu 

d'autorité royale, nous verrions encore la fin de nos misères ; 

mais dépêchez-vous, car, le mois d’octobre arrivé, il ne sera 

plus temps. | | 

Adieu, mon cher ; mes hommages, je vous prie, à madame 

Guizot, et recevez toutes mes amitiés. 7
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V 
(Page 46.) 

Fragments extraits d'un écrit de M. Guizot, intitulé : 
QUELQUES IDÉES SUR LA LIBERTÉ DE LA PRESSE , ef publié 
en 1814. 

Une grande partie des maux de la France, maux qui pour- 
raient se prolonger beaucoup si on ne les atiaquait pas dans 
leur source, tient, comme je viens de le dire, à lignorance 
à laquelle ont été condamnés les Fragçais sur les affaires et | 
la situation de l’État, au Système de mensonge qu’avait adopté- 
un gouvernement qui avait besoin de tout cacher, à l’indif- 
férence et à la méfiance que cette obscurité et ce mensonge 
habituel avaient inspirées aux citoyens. C’est donc la vérité 
qu’il faut mettre aù grand jour, c’est l’obscurité qu'il faut 
dissiper si Pon veut rétablir la confiance et ranimer le zèle ; 
etil ne suffit pas que les intentions du Souvernement soient 
bonnes, que ses discours soient sincères ; il faut encore que 
les sujets en soient persuadés, aient mille moyens de s’en convaincre : quand on a été longtemps ffompé par un fourbe, 
on se méfie même d’un honnête homme, et tous nos pro- verbes sur la triste méfiance de la vieillesse reposent sur 
cette vérité.‘ 

Ce peuple, si longtemps abusé, a besoin de voir la vérité 
arriver à lui de toutes parts; maintenant il aura l'espoir de lobtenir; il la demandera avec inquiétude à ses représen-
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tants, à ses administrateurs, à tous ceux qu’il croira capables 

de la lui dire; plus elle lui a été étrangère jusqu'ici, plus 

elle lui sera précieuse ; ce qu’il y aura de bien, il apprendra 

avec transport dès qu’il sera sûr qu’il peut y croire; ce qu’il 

‘y aura de fâcheux, il l’écoutera sans crainte dès qu’il verra 

qu’on ne lui ôte point la liberté d'en dire son avis et de tra-" 

vailler ouvertement à y parer. On ne se doute pas des em- 

barras que dissipe la vérité et des ressources qu’elle donne; 

une nation à qui on prend soin de la cacher croit aussitôt 

qu'on médite quelque chose contre elle et se replie dans le 

soupçon; quand on la lui montre, quand le gouvernement ne 

laisse voir qu’une noble confiance dans ses intentions et dans 

la bonne volonté des sujéts, cette confiance excile la leur et | 

réveille tout leur zèle... 

Les Français, sûrs d’entendre la vérité et libres de la dire, 

perdront bientôt cette triste habitude dé méfiance qui tuait en 

eux toute estime de leur chef et tout dévouement à PÉtat : 

les plus insouciants reprendront un vif intérêt aux affaires 

publiques quand ils verront qu’ils peuvent y prendre’ part; 

les plus soupçonneux se guériront de leurs craintes quand ils 

ne vivront plus dans les ténèbres; ils ne seront plus conti- 
nuellement occupés à calculer combien ils doivent rabattre 

de toutes les paroles qu’on leur adresse, de tous les récits 

qu’on leur fait, de tous les tableaux qu’on leur présente, à 

démêler, dans tout ce qui vient du trône, l’artifice, les des- 

seins dangereux, les arrière-peñsées.… 

Une grande liberté de la presse peut seule, en rame- 
nant la confiance, rendre à Pesprit public cette énergie dont 

le Roi, comme la nation, ne sauraient se passer; c’est la vie 

de l’âme qu'il faut réveiller dans ce peuple en qui le despo- 

- tisme travaillait à Péteindre; celte vie est dans le libre mou- 

vement de la pensée, el la pensée ne se meut, ne se développe 
librement qu’au grand jour : personne en France ne peut
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plus redouter l’oppression sous laquelle nous avons vécu de- puis dix ans; mais si l’immobilité qu’entraîne la faiblesse succédait à celle qu’impose la tyrannie, si le poids d’une agi- tation terrible et muette n’était remplacé que par la langueur du repos, ‘on ne verrait point renaître en France celte activité nationale, cette disposition bienveillante et Courageuse qui fait des sacrifices un devoir, enfin cette confiance ‘dans le souverain dont le besoin se fera sentir chaque Jour; on n’ob- tiendrait de la nation qu’une tranquillité stérile dont Pinsuf- fisance obligerait peut-être à recourir à des moÿens funestes pour elle-même et bien éloignés des intentions paternelles de son Roi. 

| 
Qu'on adopte, au contraire, un système de liberté et de . franchise ; que la vérité circule librement du trône aux sujets et des sujets au trône; que les routes soient ouvertes à ceux. qui doivent la dire, à ceux qui ont besoin de la savoir; on verra l’apathie se dissiper, la méfiance disparaître et le dé. vouement rendu général et facile par la certitude de sa nécessité et de son ulilité. | 

Malheureusement nous avons fait, dans les vingt-cinq an- nées qui viennent de s’écouler, un si déplorable abus dés bonnes choses qu'il suffit aujourd’hui d’en Prononcer le nom pour réveiller les plus tristes craintes. On ne veut Pas tenir compte de la différence des temps, des situations, de la marche des opinions, de la disposition des esprits : on regarde comme loujours dangereux ce qui à été une fois funeste; on pense et on agit comme feraient des mères qui, pour avoir * vu tomber l'enfant, voudraient empêcher le jeune homme de marcher.:. . | 
Cette disposition est générale ; on la retrouve sous toutes les formes, et ceux qui l’ont bien observée auront peu de peine à se convaincre qu’une entière liberté de la Presse serait aujourd’hui, du moins sous le rapport politique, presque sans
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aucun danger : ceux .qui la redoutent se croient encore au 

commencement de notre révolution, à cette époque où toutes 

les passions ne demandaient qu’à éclater, où la violence était 

populaire, où la raison n’obtenait qu’un sourire dédaigneux. 

Rien ne se ressemble moins que ce temps et le nôtre; et de 

cela même qu’une liberté illimitée à causé alors les maux les 

plus funestes, on peut inférer, si je ne me trompe, qu’elle en 
entraînerait fort peu aujourd’hui. 

Cependant, comme beaucoup de gens paraissent la erain- 

dre, comme je n’oserais affirmer qu’elle ne pût être suivie de 

quelques inconvénients plus fâcheux par l’effroi qu’ils inspi- 

reraient que par les suites réelles qu’ils pourraient amener, 

comme, dans l’état où nous nous trouvons, sans guide dans 

l'expérience du passé, sans données pour l'avenir, il est na- 
turel de ne vouloir marcher qu’avec précaution, comme 

l'esprit même de la nation semble indiquer qu’à tous égards 

la circonspeclion est nécessaire, l’avis de ceux qui pensent 

qu'il y faut mettre quelques restrictions doit peut-être pré- 

valoir, Depuis vingt-cinq ans, la nation est si étrangère aux 

«habitudes d’une vraie liberté, elle a passé à travers tant de 
despotismes différents, et le dernier a été si lourd qu’on peut 
-redouter, en la lui rendant, plutôt son inexpérience que son 

impétuosité ; elle ne songerait pas à attaquer, mais peut-être 

aussi ne saurait-clle pas -se défendre; et au milieu de la 

faiblesse universelle, au milieu ‘de ce besoin d’ordre et de 

paix qui se fait surlout sentir, au milieu de Ja collision de 

tant d'intérêts divers qu'il importe également de ménager, le 

gouvernement peut désirer avec raison d'éviter encore ces 
apparences de choc et de trouble qui seraient peut-être sans 
importance, mais dont l’imagination serait disposée à s’exa- 

gérer le danger. oo 

La question se réduit donc à savoir quelles sont, dans les 

circonstances actuelles, les causes qui doivent engager à con-"
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tenir la liberté de la presse, par quelles restrictions conformes 
à la nature de ces causes on peut la contenir sans la détruire, 
et comment on pourra arriver graduellement à lever ces 

restrictions maintenant jugées nécessaires. 

Toute liberté est placée entre l'oppression et la licence; la 

liberté de l'homme, dans l'état social, étant nécessairement 

restreinte par quelques règles, Pabus et l’oubli de ces règles 

sont également dangereux; mais les circonstances qui ex- 

posent la société à lun ou à l’autre de ces dangers ne sont 

point les mêmes : dans un gouvernement bien établi et soli- 
dement constilué, le danger contre lequel doivent lutter les 

amis de la liberté, c’est celui de l’oppression ; tout y est com- 

biné pour le maintien des lois, tout y tend à entretenir une 
vigueur de discipline contre laquelle chaque individu doit 

travailler à soutenir Ja portion de liberté qui lui est due; Ja 

fonction du gouvernement est de maintenir l’ordre, celle des 

gourernés de veiller à la liberté. . 
*_ L'état des choses est tout différent dans un gouvernement 
qui commence : s’il succède à une époque de malheur et de’ 

trouble, où la moralé et la raison aient été également per- ; . 

verties, où toutes les passions ’se soient déployées sans frein, 

où tous les intérêts se soient étalés sans honte, alors l'oppres- 

sion est au nombre des dangers qu’il faut seulement préve- 

nir, et la licence est celui contre lequel il faut lutter. Le 

gouvernement n’a pas encore toute sa force; il n’est pas en- 

core nanti de tous les moyens qu’on doit remettre en sa 
puissance pour maintenir Vordre et la règle: avant de les 

avoir tous, il se gardera bien d’abuser de quelques-uns; et 
les gouvernés qui n’ont pas encore tous les avantages de 

l’ordre veulent avoir tous ceux du désordre; on n’est pas 

encore assez assuré de sa propre tranquillité pour craindre 

de troubler celle des autres; chacun se hâte de porter le 

coup qu’il est exposé à recevoir; on offense avec impunité les 

+
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lois qui n’ont pas encore prévu tous les moyens qu’on pour 

rait prendre pour les éluder; on brave sans danger des auio- 

rités qui n’ont pas encore, pour se soutenir, l’expérience du 

bonheur qu’on a goûté sous leurs auspices : c’est alors contre 

les entreprises particulières qu'il faut faire sentinelle; c’est 

alors qu’il faut garantir la liberté des outrages de la licence, 

et quelquefois tâcher d’empêcher ce qu’un gouvernement 

fort, -bien sûr qu'on lui obéira, se contente de défendre. 

Ainsi l'entière liberté de la presse, sans inconvénient dans : 

un État libre, heureux et fortement constitué, peut en avoir 

dans un État qui se farme, el où les citoyens ont besoin 

d'apprendre la liberté comme le bonheur; là, il n'ya nul 

- danger à ce que chacun puisse tout dire, parce que, si l’ordre 

deschoses est bon, la plupart des membres de la société seroht 

disposés à le défendre, et parce que la mation, éclairée par 

son bonheur même, se laissera difficilement entrainer à la 

poursuite d’un mieux toujours possible, mais toujours incer- 

tain; ici, au contraire, les passions et les intérêts des indivi- 

dus divergent en différents sens, tous plus ou moins éloignés 

de l'intérêt public; cet intérêt n’est pas encore assez connu 

pour que ceux qui veulent le soutenir sachent bien où le 

trouver; Pesprit public n’est encore ni formé par le bonheur, 

ni éclairé par l'expérience; il n'existe donc dans la nation 

que très-peu de barrières contre le mauvais esprit, tandis 

qu'il existe dans le gouvernement beaucoup de lacunes par 

où peut s'introduire le désordre : toutes les ambitions se ré- 

veillent, et aucune ne sait à quoi se fixer; tous cherchent leur 

place, et nul n’est sûr de l’oblenir; le bon sens qui n’invente 

rien, mais qui sait choisir, n’a point de règle fixe à laquelle 

il puisse s’attacher ; la multitude ébahie, que rien ne dirige et 

qui n’a pas encore appris à se diriger elle-même, ne sait quel * 

guide elle doit suivre ; et, au milieu. de tant d'idées contra- 

dictoires, incapable de démêler le vrai du faux, le moindre
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mal est qu’elle prenne son parti de rester dans son ignorance 

et sa stüpidité, Quand les lumières sont encore très-peu ré- 

pandues, la licence de la presse devient donc un véritable 

obstacle à leurs progrès; les hommes peu accoutumés à rai- 

sonner sur certaines matières, peu riches en connaissances 

positives, reçoivent trop facilement l'erreur qui leur arrive de 

toutes parts et ne distinguent pas assez promplement la vérité 

qu’on leur présente; de Jà naissent une foule d'idées fausses, 

indigestes, de jugements adoptés sans examen, et une science 

prétendue d’autant plus fâcheuse que, s’emparant dé la place 

que devrait tenir la raison seule, elle lui en interdit long- 

temps l'accès. 

C’est de cette science mal acquise que la révolution nous 

a prouvé le danger ; c’est de ce danger que nous devons nous 

défendre : il faut le dire, le malheur nous a rendus plus 

- sages; mais le despotisme des dix dernières années a étouffé, 

pour une grande partie des Français, les lumières que nous 

en aurions pu tirér : quelques hommes sans doute ont conti- 

nué à réfléchir, à observer, à étudier; ils se sont éclairés par 

le despotisme même qui les opprimait; mais la nation en 

général, écrasée et malheureuse, s’est vue arrêtée dans Île 

développement de ses facultés intellectuelles. Quand on y 

regarde de près, on est étonné et presque honteux de son irré- 

flexion et de son ignorance : elle éprouve le besoin d’en 
sortir; le joug le plus oppressif a pu et pourraît encore seul 

la réduire quelque temps au silence et à l’inaction, mais il 

lui faut des soutiens, des guides, et, après tant d’expériences 

imprudentes, pour l'intérêt même de la raison et des lu- 

mières, la liberté de la presse, dont nous n’avons jamais 

joui, doit être doucement essayée, 

Envisagées sous ce point de vue, les restrictions qu’on 

pourra y apporter effrayeront moins les amis de la vérité et 
de la justice ; ils n’y verront qu’une concession faite aux cir-
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constances actuelles, dictéé par l’intérêt même de la nation ; 

et si l’on prend soïn de borner cette concession de manière 

à ce qu’elle ne puisse jamais devenir dangereuse ; si, en éta- 

blissant une diguë contre la licence, on laisse toujours une 

porte ouverte à la liberté; si le but des restrictions n’est évi- 

demment que de mettre le peuple français en état de s’en 

passer et d'arriver un jour à la liberté entière; si elles sont 

combinées et modifiées de telle sorte que cette liberté puisse 
toujours aller croissant à mesure que la nation deviendra plus 

capable d’en faire un bon usage; enfin, si, au lieu d’entraver 

les progrès de l’esprit humain, elles ne sont propres qu’à en 
assurer, à en diriger la marche, les hommes les plus éclairés, 

loin de s’en plaindre comme d’une atteinte portée aux prin- 
cipes de la justice, y verront une mesure de prudence, une 

* garantie de Pordre public et un nouveau motif d’espérer que 

le bouleversement de cet ordre ne viendra plus troubler et 

retarder Ja nalion française dans la carrière de la vérité et 

de la raison. .
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Rapport au Roi et Ordonnance du Roi pour la réforme 
de l'instruction publique (17 février 1815 ). 

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, 

À tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Nous étant fait rendre compte de Pétat de Pinstruction 

publique dans notre royaume, nous avons reconnu qu’elle 

reposait sur des institutions destinées à servir les vues poli- 
tiques du gouvernement dont elles furent Pouvrage, plutôt 

qu'à répandre sur nos sujets les bienfaits d’une éducation 

morale et conforme aux besoins du siècle ; nous avons rendu 

justice à la sagesse et au zèle des hommes qui ont été chargés 

de surveiller et de dirigèr l’enseignement; nous avons vu 

avec satisfaction qu’ils n’avaient cessé de lutter contre les 

obstacles que les temps leur opposaient, et contre le but 

même des institutions qu'ils étaient appelés à mettre en œu- 

vre; mais NOUS avons senti la nécessité de corriger ces insti- 

tutions et de rappeler l'éducation nationale à son véritable 

objet, qui est de propager les bonnes doctrines, de maintenir 

les bonnes mœurs, et de former des hommes qui, par leurs 

lumières et leurs vertus, puissent rendre à la société les utiles 

leçons et les sages exemples qu’ils ont reçus de leurs maîtres. 

Nous avons müûrement examiné ces institutions que rious 

nous proposons de réformer, et il nous a paru que le régime 

d’une autorité unique et absolue était incompatible avec nos
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intentions paternelles et avec l'esprit libéral de notre gouver- 

nement. 

Que cette autorité, essentiellement occupée de la direction 

de ensemble, élait en quelque sorte condamnée à ignorer ou 

à négliger ces détails et cette surveillance journalière qui ne 

peuvent être confiés qu'à des autorités locales mieux infor- 

mées des besoins, et plus direclement intéressées à la pros- 

périté des établissements placés sous leurs yeux, ‘ 

Que le droit de nommer à toutes les places, concentré . 

dans les mains d’un seul homme, en laissant trop de chances 

à l’erreur et trop d'influence à la faveur, affaiblissait le ressort 

de l’émulation et réduisait aussi les maîtres à une dépen- 

dance mal assortie à l’honneur de leur état et à l'importance 
de leurs fonctions. | . | 

Que cette dépendance et les déplacements trop fréquents 

qui en sont la suite inévitable rendaient l’état des maîtres 

incertain et précaire, nuisaient à la considération dont ils 

ont besoin de jouir pour se livrér avec zèle à leurs pénibles 

travaux, ne permettaient pas qu’il s'établit entre eux et les 

parents de Jeurs élèves cette confiance qui est le fruit des 

longs services et des anciennes habitudes, et les privaient 

ainsi de la plus douce récompense qu’ils puissent obtenir, le 

respect et l'affection des contrées auxquelles ils ont consacré 

leurs talents et leur vie. 

Enfin, que la taxe du vingtième des frais d’éludes levée 

sur tous les élèves des lycées, colléges et pensions, et appli- 

quée à des dépenses dont ceux qui la payent ne retirent pas 

un avantage immédiat et qui peuvent être considérablement 

réduites, contrariait notre désir de favoriser les bonnes études 

et de répandre le bienfait de l'instruction dans toutes les 

classes de nos sujets. 

Voulant nous mettre en état de proposer le plus tôt possi- 

ble aux deux Chambres les lois qui doivent fonder le système 

TE 21
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de linstruction publique en France, et pourvoir aux dé- 
penses qu’il exigera, nous avons résolu d’ordonner provisoi- 
rement les réformes les plus propres à nous faire acquérir 

l'expérience et les lumières dont nous avons encore besoin 

pour affeindre ce but; et en remplacement de la taxe du 

vingtième des frais d’étude, dont nous ne voulons pas différer 
plus iongtemps l'abolition, il nous à plu d’affecter, sur notre 
liste civile, la somme d’un million qui sera employée, pen- 

dant la présente année 1815, au service de l'instruction pu- 

blique dans notre royaume ; . 

A ces causes, et sur le rapport de notre ministre secrétaire 

d’État au département de l’intérieur ; 
Notre Conseil d’État entendu, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

TITRE 1er. 

Dispositions générales. 

Art, 4er Les arrondissements formés sous le nom d’aca- 
démies, par le décret du 17 mars 1808, sont réduits à dix- 

. sept, conformément au tableau annexé à la présente ordon- 
nance. . 

Us prendront le tilre d’Universités. 
Les Universités porteront le nom du chef-lieu ässigné à 

chacune d’elles. 
Les lycées actuellement établis’ seront appelés colléges 

royaux, 

2. Chaque Université sera composée : 1° d’un conseil pré- 
sidé par un recteur; 2° de facultés ; 3° de colléges royaux ; 
4o de colléges communaux. ‘ 

3. L'enseignement et la discipline dans toutes les Univer- 
sités seront réglés et surveillés par un conseil royal de Fin- 

struction publique.
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4. L'École normale de Paris sera commune à toutes les 

Universités; elle formera, aux frais de l’État, le nombre de 
‘professeurs et de maîtres dont elles auront besoin pour l’en- 
seignement des sciences et des lettres. 

TITRE II. 

Des Universités, 

SECTION re. 

Des Conseils des Universités, 

ë. Le conseil de chaque Université est composé d’un rec- 
teur président, des doyens des facultés, du proviseur du col- 

lége royal du chef-lieu ou du plus ancien des proviseurs, s’il 
y a plusieurs colléges royaux, et de trois notables au moins, 

choisis par notre conseil royal de l'instruction publique. 

6. L’évêque et le préfet sont membres de ce conseil ; ils y 

ont voix délibérative et séance au-dessus du recteur. 

7. Le conseil de l’Université fait visiter, quand il le juge 
à propos, les colléges royaux et communaux, lesinstitutions,: 

pensionnal{s et autres établissements d’instruetion, par deux 
inspecteurs, qui lui rendent compte de l’état de lenseigne- 

ment et de la discipline, dans le ressort de l’Université, con- 

formément aux instructions qu’ils ont reçues de lui. 

Le nombre des inspecteurs de Y'Üniversité de Paris peut 

être porté à six. 

8. Le conseil nomme ces inspecteurs entre deux candidats 

qui lui sont présentés par le recteur, 

9. 1 nomme aussi, entre deux candidats présentés par le 
recteur, les proviseurs, les censeurs ou préfets des études, 

les professeurs de philosophie, de rhétorique et de mathé- 

matiques supérieures, les aumôniers et les économes des col- 

léges royaux.
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40. Les inspecteurs des Universités sont choisis entre les 

proviseurs, les préfets des études, les professeurs de philoso- 
phie, de rhétorique et de mathématiques des colléges royaux, 
et'les principaux des colléges communaux; les proviseurs 
entre les inspecteurs, les principaux des colléges communaux 
et les préfets des études des colléges royaux; ceux-ci entre 

les professeurs de philosophie, de rhétorique et de mathé- 

matiques supérieures des mêmes colléges. - 

11. Le conseil de l’Université peut révoquer, sil y a lieu, 
les nominations qu’il a faites : en ce cas, ses délibérations 

sont motivées, et elles n’ont leur effet qu’après avoir reçu 

Papprobation de notre conseil royal de l'instruction publique. 

12. Nal ne peut établir une institution ou un pensionnat, 

ou devenir chef d’une institution ou d’un pensionnat déjà 

établis, s’il n’a été examiné et dûment autorisé par le con- 

seil de l’Université, et si cette autorisation n’a été approuvée 
par le conseil royal de l'instruction publique, 

43. Le conseil de l’Université entend et juge définitive- 
ment les comptes des facultés et des colléges royaux ; il en- 

“tend le compte des dépenses de l'administration générale 

rendu par le recteur, et il le transmet, après l’avoir arrêté, à 

notre conseil royal de l'instruction publique. | 

44. Il tient registre de ces délibérations, et en envoie 
copie tous les mois à notre conseil royal. 

45. Il a rang après le conseil de préfecture dans les céré- 

monies publiques. 

    
SECTION IL. . - 

Des Recteurs des Universités:. . 

16. Les recteurs des Universités sont nommés par nous, 
entre trois candidats qui nous sont présentés par notre con- « , ;. . = « D ee. . seil royal de Pinstruction publique, et choisis par lui entre 
les recteurs déjà nommés, les inspecteurs généraux des
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études dont il sera parlé ci-après, les professeurs des facultés, 

les inspecteurs des Universités, les proviseurs, préfets des 

études, et professeurs de philosophie, de rhétorique et de ma- 

thématiques supérieures des colléges royaux. | 

417. Les recteurs des Universités nomment les professeurs, 

régents et maîtres d’études de tous les colléges, à l'exception 
des professeurs de philosophie, de rhélorique:et de mathé- 
matiques supérieures des colléges royaux, qui sont nomrñés | 
comme il est dit en l’article 9. 

48. Lis les choisissent entre les professeurs, régents et mai- 

tres d’études déjà employés dans les anciens ou les nouveaux 

établissements de instruction, ou parmi les élèves de l’École 

normale qui, ayant achevé leurs exercices, ont reçu le brevet 

d’agrégé. 
49. Les professeurs et régents ainsi nommés ne peuvent 

être révoqués que par le conseil de PÜniversité, sur la pro- 

position motivée du recteur. 

20. Les professeurs et régents, nommés par un ou plu- 

sieurs recteurs autres que celui de l’Université dans laquelle 
ils sont actuellement employés, peuvent choisir l’Université 
et accepter l’emploi qu'ils préfèrent; mais ils sont tenus d’en 
donner avis, un mois avant l’ouverture de l’année scolaire, 

au recteur de l’Université de laquelle ils sortent. 

21. Les élèves de l’École nornfale, âppelés par d’autres 

recteurs que celui de PÜniversilé qui les a envoyés, ont le 

mème droit d'option, à la charge de donner le même avis. 

22. Le recteur de l’Université préside, quand il le juge à 

propos, aux examens et épreuves qui précèdent les collations 

des grades dans les facultés. ‘ 

93. Ilest seul chargé de la correspondance. 

24. Il présente au conseil de l’Université les affaires qui 

doivent y être portées, nomme les rapporteurs, s’il y a lieu, 

règle l'ordre des délibérations et signe les arrêtés,
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25. En cas de partage des voix, la sienne est prépondé- 
rante. : 

SECTION III. 

Des Facultés. 

26. Le nombre et la composition des facultés, dans cha- 

que Université, sont réglés par nous, sur la proposition de 

notre conseil royal de l'instruction publique. 

27. Les facultés sont placées immédiatement sous l’auto- 
rité, la direction et la surveillance de ce conseil. 

28. Il nomme leurs doyens, entre deux candidats qu’elles 
lui présentent. 

29. Il nomme à vie les professeurs entre quatre candidats 
dont deux lui sont présentés par la faculté où il Yaque une 

chaire, et deux par le conseil de l'Université. 

30. Outre l’enseignement spécial dont elles sont chargées, 
les facultés confèrent, après examen et dans les formes déter- 
minées par les règlements, les grades qui sont ou seront exi- 
gés pour les diverses fonctions et professions ecclésiastiques, 
politiques et civiles. | 

31. Les diplômes de grades sont délivrés en notre nom, 
signés du doyen et visés du recteur, qui peut refuser son visa 
sil lui apparait que les épreuves prescrites n’ont pas été 
convenablement observées. - 

32. Dans les Universités où nous waurions pas encore.une 
faculté des sciences et des lettres, le grade de bachelier ès- 
lettres pourra être conféré, après les examens prescrits, par 
les proviseur, préfet des études, professeurs de: philosophie et 
de rhétorique du collége royal du chef-lieu. Le préfet des 
études remplira les fonctions de doyen ; il siguera les diplômes 
et prendra séance au conseil de l’Université après le provi- 
seur. ,
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SECTION IV. 

Des Culléges royaux et des Golléges communaux. 

33. Les colléges royaux sont dirigés par un proviseur, et 

les colléges communaux par un principal. 

34. Les proviseurs et- principaux exécutent et font exé- 

cuter les règlements relatifs À l’enseig gnement, à la discipline 

et à la comptabilité. 

35. L'administration du collége royal du chef-lieu est 

placée sous la surveillance immédiate du recteur et.du con- 

seil de l'Université. : 

36. Tous les autres colléges, royaux ou communaux, 
sont placés sous la surveillance immédiate d’un bureau d’ad- 

ministration composé du sous-préfet, du maire, et de trois 
notables au moins, nommés par le conseil de l’Université. 

37. Ce bureau présente au recteur deux candidats, entre 

lesquels celui-ci nomme les principaux des colléges commu- 
naux. 

38. Les principaux, ainsi nommés, ne peuvent être révo- 

qués que par le conseil de PUÜniversité, sur la proposition du 

bureau et de l’avis du recteur. 
39. Le bureau d'administration entend et juge définitive- 

ment les comptes des colléges communaux. ‘ 

40. Il entend et arrête les comptes des colléges royaux 

autres que celui du chef-lieu, et les transmet au conseil de 
l'Université. | 

A. Il tient registre de ses délibérations et en envoie copie, 

chaque mois, au conseil de l’Université. 

42. Ilest présidé par le sous-préfet, et, à son défaut, par 

Je maire. . 

43. Les évêques et les préfets sont membres de tous les
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bureaux de leur diocèse ou de leur département, et quand 
ils y assistent, ‘ils y ont voix délibérative et séance au-dessus 
des présidents. 

44. Les chefs d'institutions et maîtres de pensions établis 
dans l'enceinte des villes où il y a des colléges royaux ou des 
colléges communaux sont tenus d’envoyer leurs pension- 

naires comme externes aux leçons desdits colléges. 
45. Est et demeure néanmoins exceptée de cette obliga- 

tion l’école secondaire ecclésiastique qui a été ou pourra 

être établie dans chaque département, en vertu de notre 

ordonnance du …:.; mais ladite école ne peut recevoir aucun 
élève externe. 

TITRE III. 

De l'École normale. 

46. Chaque Université envoie tous les ans, à l’École nor- 
male de Paris, un nombre d’élèves proportionné aux besoins 
de l'enseignement. | 

Ce nombre est réglé par notre conseil royal de linstruc- 
tion publique. 

41. Le conseil de l’Université choisit ces élèves entre ceux 
qui, ayant terminé leurs études de rhétorique et de philoso- 

à phie, se destinent, du consentement de leurs parents, à 
Pinstruclion publique. 

48. Les élèves envoyés à l’École normale y passent trois 
années, après lesquelles ils sont examinés par notre conseil 
royal de Pinstruction publique, qui leur délivre, s’il y a . | ons se 
lieu, un brevet d’agrégé. 

49. Les élèves qui ont obtenu ce brevet, sils ne sont pas 
appelés par les recteurs des autres Universités, retournent . 
dans celle qui les a envoyés, et ils y sont placés par le recteur 
et avancés suivant leur capacité et leurs services
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50. Le chef de PÉcole normale a le même rang et les. 

mêmes prérogatives que les recteurs des Universités. 

: 

TITRE IV. 

Du Conseil royal de l'Instruction publique. 

51. Notre conseil royal de instruction publique est com- 

posé d’un président et de onze conseillers nommés par 

mous. | 
52. Deux d’entre eux sont choisis dans le clergé, deux 

dans notre Conseil d'État ou dans nos Cours, et les septautres 

parmi les personnes les plus recommandables par leurs ta- 

lents et leurs services dans l'instruction publique. 
83. Le président de notre conseil royal est seul chargé de 

la correspondance; il présente les affaires au conseil, nomme 

les rapporteurs s’il y a lieu, règle l’ordre des délibérations, 

signe et fait expédier les arrêtés, et il en procure l’exé- 

cution. ‘ | 

54. En cas de partage des voix, la sienne est prépondé- 

rante. | - 

33. Conformément à l’article 3 de la présente ordonnance, 

notre conscil royal dresse, arrête et promulgue les règlements 

généraux relatifs à l’enseignement et à la discipline. 

36. 11 prescrit l'exécution de ces règlements à toutes les 

Universités, et il la surveille par des inspecteurs généraux 

des études, qui visitent les Universités quand il le juge à 

propos, et qui lui rendent eompte de l’état de toutes les 

écoles. 

57. Les inspecteurs sont au nombre de douze, savoir : 

deux pour les facultés de droil, deux pour celles de médecine; 

les huit autres pour les facultés des sciences et des lettres, el 

pour les colléges royaux et communaux.
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58. Les inspecteurs généraux des études sont nommés par 

nous, entre trois candidats qui nous sont présentés par notre 
conseil royal de l'instruction publique, et qu’il a choisis entre 
les recteurs et les inspecteurs des Universités > les professeurs 
des facultés, les proviseurs, préfets des études, et professeurs 
de philosophie, de rhétorique et de mathématiques supérieures 
des colléges royaux. | 

: 39. Sur le rapport des inspecteurs généraux des études, 
notre conseil royal donne aux conseils des Universités les avis 
qui lui paraissent nécessaires ; il censure les abus et il pour 
voit à ce qu’ils soient réformés. 

60. Il nous rend un compte annuel de l’état de Piostruction 
publique dans notre royaume, 

61. Il nous propose toutes les mesures qu’il juge propres 
à améliorer l'instruction , et pour lesquelles il est besoin de 
recourir à notre autorité. ‘ 

62. 11 provoque et encourage la composition des livres qui 
manquent à l’enseignement, et il indique ceux qui lui parais- 
sent devoir être employés. 

63. Il révoque, s’il y a lieu, les doyens des facultés, et il 
nôus propose la révocation des recteurs des Universités. 

64. Il juge définitivement les comptes de Vadministration 
générale des Universités. ee 

63. L'École normale est Sous Son autorité immédiate et sa 
surveillance spéciale ; il nomme et révoque les administrateurs 
et les maîtres de cet établissement. . 

66. Il a le même rang que notre Cour de Cassation et notre 
Cour des comptes, et il est placé, dans les cérémonies publi- 
ques, immédiatement après celle-ci. 

67. Il tient registre de ses délibérations, et il en envoie . Copie à notre ministre secrétaire d’État an département de 
l'intérieur, qui nous en rend compte, et sur le rapport duquel 
nous nous réservons de les réformer ou de les annuler.
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TITRE V. 

Des recettes et des dépenses. 

68. La taxe du vingtième des frais d’études imposée sur les 

élèves des colléges et des pensions est abolie, à compter du 
jour de la publication de la présente ordonnarice. 

69. Sont maintenus : 4° les droits d’inscription, d’examen 

et de diplôme de grades au profit des facultés; 2° les rétribu- 

tions payées par les élèves des colléges royaux et communaux 
au profit de ces établissements; 3° Les rétributions annuelles 

des chefs d'institutions et de pensionnats, au profit des Uni- 

versités. | 

70. Les communes continueront de payer les beurses com- 

munales et les sommes qu’elles accordent, à titre de secours, 

à leurs colléges ; à cet effet, le montant desdites sommes, 

ainsi que des bourses, sera colloqué à leurs budgets parmi 

leurs dépenses fixes, et il n’ÿ sera fait aucun changement sans 

que notre conseil royal de l'instruction publique ait été en- 

tendu. 
74. Les communes continueront aussi de fournir et d'en- 

tretenir de grosses réparations, les édifices nécessaires aux 

Universités, facultés et colléges. 

72. Les conseils des Universités arrêtent les budgets des 

colléges et des facultés. ‘ 

73. Les facultés et les colléges royaux dont la recette excède 

la dépense versent le surplus dans la caisse de l’Université, 

A. Les conseils des Universilés reçoivent les rétributions 

annuelles des chefs d’institutions et de pensionnats. 

73. Is régissent les biens attribués à l’Université de France 

qui sont situés dans l'arrondissement de chaque Université, 

et ils en perçoivent les revenus.
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76. En cas d’insuffisance des recettes des facultés, et de 

celles qui sont affectées aux dépenses de l’administration géné- 
rale, les conseils des Universités forment la demande distincte 
et détaillée des sommes nécessaires pour remplir chaque dé- 
ficit. - 

77. Cette demande est adressée par eux à notre conseil 
royal de Pinstruction publique qui la transmet, avec son avis, 
à nolre ministre secrétaire d’État au département de l’inté- 
rieur. . 

78. Les dépenses des facultés et des Universités, arrêtées 
par notre ministre secrétaire d’État au département de l’inté 
rieur, sont acquittées sur ses ordonnances par notre trésor 
royal. 

19. Sont pareïllement acquittées par notre trésor royal : 
doles dépenes de notre conseil royal de l'instruction publique; 
2o celles de l'École normale; 3° les bourses royales. | 

80. A cet effet, la rente de 400,000 francs, formant lapa- 

nage de l’Université de France, est mise à la disposition de 
notre ministre secrétaire d’État au département de l’intérieur. 

81. De plus, et en remplacement provisoire de la taxe 
abolie par Farticle 68 de la présente ordonnance, notre mi- 
nistre secrétaire d’État au département de l'intérieur est auto- 
risé par nous, pour le service de linstruclion publique dans 
notre royaume, pendant l’année 1815, à s’adresser au ministre 
de notre maison, qui meltra à sa disposition la somme d’un 
million à prendre sur les fonds de notre liste civile. 

82. Le fonds provenant de la retenue du vingt-cinquième 
des traitements dans l’Université de France demeure affecté 
aux pensions de retraite : notre conseil royal est chargé de 
nous proposer l'emploi le plus convenable de ce fonds, ainsi 
que les moyens d’assurer un nouveau fonds pour la même 
destination dans toutes les Universités.
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. 

TITRE Vi. 

Dispositions transitoires. 

83. Les membres de notre conseil royal de l'instruction 

publique qui doivent être choisis ainsi qu’il est dit en Particle 

52, les inspecteurs généraux des études, les recteurs et les 

inspecteurs des Universités seront nommés par nous, pour la 

première fois, entre toutes les personnes qui ont été ou qui 

sont actuellement employées dans les divers établissements 

de l’instruction. 

Les conditions d'éligibilité déterminées audit article, ainsi 

qu'aux articles 10, 16 et 58, s'appliquent aux places qui vien- 

dront à vaquer. 
84. Les membres des Universités et des congrégations sup- 

primées qui ont professé dans les anciennes facultés ou rempli 
des places de supérieurs et de principaux de colléges ou des 
chaires de philosophie et de rhétorique, comme aussi les 

conseillers, inspecteurs généraux, recteurs et inspecteurs 

d’Académie, et professeurs de facultés dans l’Université de 

France qui se trouveraient sans emploi par Peffet de la pré- 

sente ordonnance, demeurent éligibles à toutes les places. 

83. Les traitements fixes des doyens et professeurs des 

facultés, et ceux des proviseurs, préfets des études et profes- 

seurs des colléges royaux, sont maintenus. 

86. Les doyens et professeurs des facultés qui seront con- 

servées, les proviseurs, préfets des études, et professeurs des 

colléges royaux, les principaux et régents des colléges com- 

munaux présentement en fonctions, ont les mêmes droits et 

prérogatives, et sont soumis aux mêmes règles de révocation 

que s’ils avaient été nommés en exécution de la présente or- 

donnance.



430 PIÈCES HISTORIQUES. 
Mandons et ordorinons à nos cours , tribunaux, préfets et 

corps administratifs, que les présentes ils aient à faire publier, 
sil est nécessaire, et enregistrer partout où besoin sera ; à nos 
procureurs généraux et à nos préfets d’y tenir la main et d’en 
certifier, savoir : les cours et tribunaux, notre chancelier; et 
les préfets, le ministre secrétaire d’État au département de 
l'intérieur. 

Donné à Paris, en notre château des Tuileries, le 17 février 
de l'an de grâce 1815, et de notre règne le vingtième. 

Signé : Lours. 

Par le Roë : le ministre secrétaire d’État dé Pintérieur, 

Signé: l'abbé de Monresquroc.
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VII 

(Page 148.) 

Note rédigée et remise au Roi et au Conseil, en août 
1816, par M. Laîné, ministre de l'intérieur, sur la 
dissolution de la Chambre des députés de 1813. 

Si Von croit probable que le Roi soit obligé de dissoudre 
la Chambre après sa réunion, voyons quelles en seront les 

conséquences. 

La dissolution, pendant la durée des sessions, est une 
mesure extrême. C’est une sorte d'appel fait au milieu des 
passions-aux prises. Les causes qui l’auront amenée, les res- 
sentiments qu’elle causera, se répandront par toute la F France. 

La convocation d’une nouvelle Chambre exigera beaucoup 
- de temps, et il sera à peu près impossible d’avoir un budget 
cette année. En reculer la confection aux premiers mois de 

Pannée suivante, c’est s'exposer à voir augmenter le déficit, 

à voir dépérir les ressources. 

C’est vraisemblablement se mettre dans Pimpuissance de 
payer les étrangers, 

Après une dissolution d'éclat, motivée par le danger qu’au- 

rait fait courir la Chambre, il serait difficile de penser que 

les assemblées électorales soient paisibles, Et si des mouve- 

ments se déclarent, la rentrée des étrangers est encore à redou- 
ter par cette cause. 

L’effroi de cette conséquence dans les deux cas fera hésiter
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le Roi, et quelles que soients le atteintes portées au repos 

publie el à l’autorité royale, le cœur de Sa Majesté, dans l’es- 
poir que ce mal sera passager, se déterminera difficilement 

au remède extrême de la dissolution. 

Si donc on trouve la nécessité de dissoudre Ja Chambre 

très-probable, ne vaut-il pas mieux prendre, avant la con- 

vocation, un parti propre à nous préserver d’un malheur 

effrayant ? ‘ | 

Le renouvellement par cinquième, qui, dans tous les cas, 

me semble indispensable pour exécuter la Charte, dont on 

s’est, hélas! trop écarté au mois de juillet 4845 , ne dimi- 

nuera guère les probabilités de la dissolution. 

Les députations de la quatrième série, à peu d’exceptions 
près, sont modérées; elles sont éloignées de là pensée de 
porter atteinte au repos public et à la force de la prérogative 
royale qui seule peut le maintenir en rassurant toutes les 
classes. 

Les quatre autres cinquièmes restent les mêmes ; les dan- 
| gers redoutés restent par conséquent aussi imminents. 

C’est ce qui m’a fait désirer un moyen qui donne la facilité 
de rentrer complétement dans la Charte en rapportant l’or- 

donnance du 13 juillet, qui l’a violée pour l’âge et le nombre, 
et qui met tant d’autres dispositions en problème, 

Ce serait de n’appeler par lettres closes que les députés 
âgés de quarante ans, et au nombre de la Charte, ‘ 

Pour y parvenir, on choisirait ceux des députés qui ont 

été nommés les premiers dans chaque collége électoral. On 

rendrait ainsi hommage aux électeurs en rappelant ceux qui 
paraissent les premiers dans ordre de leur confiance. 

On dira, il est vrai, que la Chambre n'étant pas dissoute, 
les députés actuels ont une sorte de possession d’état. 

Mais les électeurs et les députés qu'ils ont nommés ne 
tiennent leurs pouvoirs que de Pordonnance.
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La même autorité qui les leur a donnés peut les retirer en 

- rapportant l’ordormance. 
Le Roi, dans son discours d’ouverture, a semblé dire que 

ce n’était qu’à raison de la circonstance extraordinaire qu'il 
avait appelé autoûr du trône un plus g grand nombre dé dépu- 
tés. La circonstance extraordinaire a cessé. La paix est faite: 
l’ordre est rétabli, les alliés «se sont retirés du cœur de la 
France et de la capitale. 

Cette idée fournit une raison de répondre à lohjection que 
les opérations de la Chambre sont frappées de nullité. 

Le Roi avait la faculté de la rendre telle qu’elle était, à rai- 

son des circonstances, . + 
Elle (la Chambre des députés) n’a pas seule fait les lois. 

La Chambre des pairs, le Roi qui, en France, est la branche 
principale du Corps Législatif, y ont concouru. 

Si cette objection était bonne dans ce cas, elle serait bonne 
. dans tous les autres. En effet, soit après la dissolution, soit 

dans toute autre circonstance, le Roi en reviendra à la Charte, 

pour l’âge et pour le nombre. En cette hypothèse, on pour- 

rait dire. que les opérations de la Chambre actuelle sont frap- 
pées de nullité. On expliquerait toujours Particle 44 de la 

Charte par les circonstänces extraordinaires, et son complet 
rétablissement par les motifs les plus sacrés. Revenir à la 

Charte sans dissolution n’est donc pas plus annuler les opéra- 
tions qu'y revenir après la dissolution. 

Dira-t-on que le Roï n’est pas plus assuré de la majorité 

après la réduction qu’actuellement ? Je réponds qu’il y a bien 

plus de probabilités. ° 
Une assemblée moins nombreuse sera plus facile à diri- 

ger ; la raison s’y fera mieux entendre. L'autorité du Roi, qui 

se sera exercée par la réduction , y sera plus ferme et plus 

sûre. 
Et puis, dans: le cas de la dissolution, le Roi serait-il plus 

TI - 28
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assuré de la majorité ? Que de chances contre! Dune part les. 
exagérés, dont le but est de faire passer une partie de lau- 
torité royale dans ce qu’ils appellent l'aristocratie, occupent 
presque tous les postes qui influent sur les opérations des 
assemblées électorales. De l’autre, ils seront vivement com- 
battus par les partisans d’une liberté populaire non moins 
dangereuse pour l'autorité royale. La lutte qui se sera enga- 
gée dans les assemblées se reproduira dans la Chambre ; €t 
quelle sera la majorité qui naîtra de cette lutte ? L | 

+ Si le moyen de la réduction ne paraît pas admissible, si 
d’un autre côté of croit très-probable que l'esprit hostile de 
la chambre nécessitera la dissolution après la convocation, je 

© n’hésiterais pas à préférer la dissolution actuelle au danger, 
trouvé si probable, de la dissolution après la réunion. 

Que si la dissolution actuelle amenait la composition d’une 
Chambre avec le même esprit, les mêmes vues, il faudrait 

- alors chercher des remèdes ; Préserver l'autorité royale, sau- 
. ver la France de l’étranger, | 

Le premier moyen serait de sacrifier des ministres qui sont 
prêts à laisser leurs places et leurs vies pour préserver le Roi 
de France. 

Les notes ci-dessus ne sont fondées que sur la nécessité 
probable de la dissolution après la convocation. 

Elle sera nécessaire si, sous le prétexte d'amendements, 
on se joue de la volonté du Roi, si le budget est refusé, si] 
est trop différé, si les amendements ou les Propositions sont 
de nature à jeter l’alarme en France, et par conséquent à 
appeler les étrangers. 

Les habitudes prises à la dernière session > les projets expri- 
més, le ressentiment éprouvé, les renseignements qu’on s’est 
procurés, les hostilités préparées de Ja part des ambitieux, 
les projets annoncés d’affaiblir l'autorité royale, en déclamant 
contre la centralisation (corrigée) du gouvernement, sont de
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-Puissarites raisons pour appuyer les probabilités qui font 
craindre la nécessité de la dissolution. 

D'un autre côté, on doit trouver difficile que des Français 
aveugles compromettent le sort de la France, et, en continuant 
à lutter contre la volonté royale, puissent s "exposer au double 
fléau de l'étranger, de la guerre civile, ou seulement de la 
perte de quelques provinces, par des propositions impru- 
dentes, légalement injustes, ou. 

Est-il permis d’espérer qu’en présentant des projets de loi. 
tels que la religion , l'amour du Roi et de la patrie peuvent 
les inspirer à des hommes,.est-il possible d’espérer qu Fils 
me seront pas contredits ? - 

“Est-il possible de rédiger ces projets de manière à montrer 
à la France et au monde que la malveillance seule peut les 
vejeter ? 

Malgré les grandes probabilités de la dissolution, on pour- 
rait moins en redouter le danger si le roi, à l’ouver ture; 
exprime énergiquement sa volonté, s’il rend des ordonnances 
préalables pour révoquer tout ce qui n’est pas consommé 
dans les ordonnances de juillet 1815 , si surtout, après avoir 
manifesté sa volonté par des actes solennels, Sa Majesté veut 
bien les répéter fermement et autour du trône, en éloignant 

de sa personne ceux qui le contrarieraient ou le mettraient 
en doute. os 

Pour éviter les résistances et les luttes, serait-il possible 
de recourir au moyen suivant? 

Quand les projets de loi, d'ordonnance, de règlement 

seront préparés, serait-il à propos que le Roi tint un conseil 

extraordinaire dans lequel il appellerait les princes de la mai- 

son, monseigneur larchevèque de Reims, etc.; que Ià tous les 

projets fussent arrêtés et que les princes, les principaux 

évêques déclarassent que les projets arrêtés ont l’assentiment 

de tous? Si, après ce conseil, tous les grands influents que
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Sa Majesté y aurait appelés répondaient que c'est la volonté 
commune du Roi et de la famille royale, la France serait 
peut-être sauvée. | 

Mais le grand remède est dans la volonté du Roi ; une fois 
manifestée, si le Roi en recommande l'exécution à tout ce 
qui l'entoure, le danger disparaît : 

Domine dic tantum verhum, er sanabitur Gallia tua.
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VIII 

(Page 482.) 

Correspondance entre le vicomte ‘de Chateaubriand, 
le comte Decazes, ministre de la police générale, et 

M. Dambray, chancelier de France, à l’occasion de 

la saisie de LA MONARCHIE SELON LA CHARTE, 

pour cause de-contravention aux lois et règlements 

sur l'imprimerie. 

(Septembre 1816.) 

40 Procès-verbal de saisie. 

19 septembre 1816. 

Le 18 septembre, en exécution d’un mandat de Son Excel. 
lence, daté dudit jour, portant la saisie d’un ouvrage intitulé : 
De la Monarchie selon la Charte, par M. de Chateaubriand, * 

imprimé chez Le Normant, rue de Seine, n° 8, lequel 

ouvrage a été mis.en vente sans que le dépôt des cinq 

‘exemplaires en eût été fait à la Direction générale de la 

librairie , je me suis transporté avec MM. Joly et Dussiriez, 

officiers de paix, et des inspecteurs, chez ledit sieur Le Nor- 

mant, où nous sommes arrivés avant dix heures du matin, 

Le sieur Le Normant nous a exposé qu’il avait fait la 
déclaration et pas encore le dépôt des cinq exemplaires de 
l'ouvrage de M. de Chateaubriand. Il a prétendu quil avait 
envoyé ce même jour, sur les neuf heures du matin, à la 
Direction générale de la librairie, mais qu’on a répondu que



438 PIÈCES HISTORIQUES. . 
les bureaux n'étaient pas ouverts, ce dont il n’a pu produire 

| aucune preuve.  . . 
I a déclaré qu’il avait imprimé deux mille exemplaires de 

cet ouvrage, se proposant de faire une nouvelle déclaration, 
la première n’élant que pour quinze cents ; qu’il en avait livré 
plusieurs centaines à l’auteur ; qu’enfin, il en avait mis en 
vente chez les principaux libraires du Palais-Royal, Delaunay, 
Petit et Fabre. - 

Pendant que je dressais procès-verbal de ces faits et décla- 
‘rations, M. de Wilminet, officier de paix, s’est présenté avec: 
un particulier entre les mains duquel il avait aperçu, près le 
Pont-des-Arts, l'ouvrage dont il s’agit, au moment où ce 

_ particulier, qui a dit s’appeler Derosne, en parcourait le titre. 
Le sieur Derosne à déclaré qu'il l'avait âcheté, pour quatre 
francs, ce même jour 48, à peu près à neuf heures et demie 
du matin ; cet exemplaire a été déposé entre nos mains, et le 
sieur Le-Normant en a remboursé le prix au sieur Derosne. 

Nous avons saisi, dans le grand magasin au premier, 
trente exemplaires brochés auxquels nous avons réuni celui 
du sieur Derosne. Dans les ateliers au rez-de-chaussée, j'ai saisi une quantité considérable de feuilles d'impression du même ouvrage, que le sieur Le Normand a évaluées à neuf mille feuilles et trente et une formes qui avaient servi pour limpression de ces feuilles. 

= Comme il était bien constaté, et par des faits et par les déclarations mêmes de l’imprimeur , que ouvrage en ques— tion avait été mis en vente avant que le dépôt des cinq exemplaires eût été fait > NOUS ävons fait saisir les exem- plaires brochés, les feuilles et les fortes. Les feuilles ont été de suite chargées sur une voiture dans la cour d’entrée. Les volumes brochés, formant un‘paquet, ont élé déposés au bas de l'escalier de l'entrée de la maison. Les formes, au nombre de trente et une, avaient été déposées sous le perron du jar-
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din; une corde les retenait liées ensemble. Notre sceau venait 
d’être apposé à la: partie supérieure, et M. de Wilminet se 
disposait à Papposer à la partie inférieure. Toutes ces opéra- 
tions s’étaient faites et se faisaient avec calme, avec le plus 
grand respect pour l'autorité, 

Tout à coup des cris tumultueux se font entendre du fond 
de la cour d’entrée (M. de Chateaubriand venait d'arriver, il 
pérorait des ouvriers qui l’entouraient). Ses phrases étaient 
inlerrempues par les eris : C’est M. de Chateaubriand! Les 

ateliers retentissaient du nom de M. de Chateaubriand ! Tous 
les ouvriers sortaient en foule et se précipitaient du côté de 
la cour , en ëriant : C’est M. de Chateaubriand! M. de Cha- 

teaubriand! Je distinguai moi-même le cri de : Vive M, de 
Chateaubriand ! ° ‘ 

Au même instant, une douzaine d’ouvriers arrivent furieux 

à la porte du jardin où j'étais avec M. de Wilminet et deux 
inspecteurs , occüpé à terminer le scellé sur les formes. On 

brise le scellé et l’on se dispose à emporter les formes; on 
crie à mes oreilles, d’un air menaçant: Vive la liberté de la 

presse! Vive le roi! Nous profitons d’un moment de silence 

. pour demander s’il ÿa un ordre de cesser notre opération.— : 
Oui, oui,ily a un ordre : Vive la liberté de la presse ! criaient- 

ils avec insolence dé toutes leurs forces : Vive le roi! et ils 

s’approchaient de nous de très-près pour proférer ces cris. 

—Eh bien ! leur dis-je tranquillement, s’il y a un ordre, tant 

mieux ; mais qu’on le produise, Et nous dimes tous ensem- 

ble : Vous ne toucherèz pas à ces formes que nous n’ayôns vu 

Pordre, — Oui, oui, crièrent-ils, £ y a un ordre. C’est de 

M. de Chateaubriand; c'est dun pair de France. Un ordre de 

M. de Chateaubriand vaut mieux qu'un ordre du ministre. Il 

se moque bien d’un ordre du ministre! Et ils répétaient avec 
force les cris de : Vive la liberté de la presse! Vive le Roi! 

Cependant MM. les officiers de paix et les inspecteurs”
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commis à la garde des objets saisis ou séquestrés en empé- 
chent Penlèvement. On arrache le paquet des ‘exemplaires 
brochés des mains d’un ouvrier qui Pemportait. 

M. l'officier de paix, qui mettait les scellés, obligé par la violence de suspendre lopération, aborde M. ‘de Chateau- briand et lui demande s’il a un ordre du ministre, Celui-ci répond avec emportement qu'un ordre du ministre n’est rien pour lui, qu’il s'oppose à son exécution, qu’il est pair de France, qu’il est le défenseur de la Charte. h défend de rien laisser emporter. — Au surplus, a-t-il ajouté, ceite mesure est nulle et sans but ; j'ai fait passer dans ] es départements quinze mille exemplaires de cet ouvrage.——ÆEt les ouvriersde répéter que l’ordre de M. de Chateaubriand vaut mieux que Vordre du ministre, de recommencer leurs cris avec plus de véhémence : Vive la liberté de la presse! L'ordre de M, de Chateaubriand! Vive le Roi! | 
On entoure lofficier de paix. Un homme de couleur, pa- : raissant très-animé, lui dit insolemment : — [ordre de M. de Chateaubriand vaut mieux que Pordre du ministre.—Lescris tumultueux recommencent autour de l'officier de paix. Je ‘quitle le jardin en confiant aux inspecteurs la garde des formes, pour m'avancer de ce côté. Sur mon- passage, plu: sieurs ouvriers crièrent avec violeñce : Vive 

la main en signe de calme et Pour tenir à u 
le Roï! J’étendis 
ne distance res- pectueuse ceux qui voulaient s’approcher de trop près, et je répondis par le cri d’allégresse : Vive Je Roi là ce même eri proféré séditieusement par des ouvriers égarés. 

* M. de Chateaubriand était dans la cour 
remment pour empêcher que la voiture cha 

d’éntrée, appa- 

rgée des feuilles de son ouvrage ne partit Pour sa destination. Je montais l’es- calier dans l'intention de signifier à M. Le N 
à joindre à mes ordres l'influence qu’il poux 
ouvriers, afin de les faire tous rentrer dans 

ormant qu’il eût 
ait avoir sur ses 
les ateliers et'de



PIÈCES HISTORIQUES. Se 441 

le rendre devant eux responsable des événements, lorsque 
M. de Chateaubriand parut au bas de escalier, et dit, d’un 
ton lrès-emporté et en élevant fortement la voix, au milieu 
des ouvriers dont il se sentait vigoureusement étayé, à 

peu près ces paroles : 

« Je suis pair de France, Je ne reconnais point l’ordre du 
« ministre. Je m’oppose, au nom de la Charte dont je suis 

.« le défenseur, et dont tout citoyen peut réclamer la pro- 
« tection, je m’oppose à lenlèvement de mon ouvrage. Je 

« défends le tr ansport de ces feuilles. Je ne me rendrai qu’à 

« la force, que lorsque je verrai la gendarmerie. » 

Aüssilôt élevant moi-même fortement la voix, en étendant 

la main du haut de la première rampe de l'escalier où je me 

trouvais, je répondis à celui qui venait de manifester person- : 

nellement et d’une manière si formelle sa résistance à l’exé- 

cution des ordres du ministre de S. M., et prouvé par là qu’il 

était le véritable auteur.des mouvements qui venaient d’avoir 

lieu, je répondis : : 

« Et moi, au nom'et de par le Roi, en qualité de com- 
« missaire-de police nommé par S. M. etagissant par l’ordre 

« de S. Œxc. le ministre de la police générale, j'ordonne le 
« respect à Pautorité. Que tout reste intact ; que tout tumulte 

« cesse, jusqu'aux nouveaux ordres que j'attends deS. Exc. » 

Pendant que je prononçais ces mots, il s’est fait un grand 

silence. Lé calme a succédé au tumulte. Bientôt après la 

gendarmerie est survenue. J’ai donné ordre aux ouvriers de 

rentrer dans les ateliers. M, de Chateaubriand, aussitôt que 

les gendarmes sont entrés, $’est retiré dans les appartements 

de M. Le Normant et n’a plus reparu. Nous avons terminé 
notre opération, et avons dressé procès-verbal de tout ce qui 

venait de se passer, après avoir envoyé au ministère les objets 
-saisis et confié les formes à la garde et sous la responsabilité 
de M. Le Normant.
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Dans le moment du tumulte, un exemplaire broché a dis- 

paru. Nous avons ensuite saisi chez le sieur Lemarchand, 
brocheur, ancien libraire, rue de Ja Parcheminerie, sept pa- . quets d'exemplaires du même ouvrage, et rue des Prêtres, 
n° 17, dans un magasin de M. Le Normant, nous avons mis 
huit formes sous le scellé et saisi quatre mille feuilles de ce 
même ouvrage, : 

J'ai envoyé au ministère des procès-verbaux de ces diffé- rentes opérations avec les feuilles. ou exemplaires saisis de Pouvrage de M. de Chateaubriand. 
Le sieur Le-Normant m’a paru ne s’être pas mal conduit 

pendant l’opéraiion que j'ai faite à son domicile et dans le tumulte que M. de Chateaubriand y a excité à l’occasion de la saisie de son ouvrage. Mais il est suffisamment constaté, par ses aveux et par des faits, qu’il a mis en vente chez des libraires et qu’il a vendu lui-même des exemplaires de cet ouvrage avant d’avoir fait le dépôt des cinq exigés par les ordonnances. _. | 
Quant à M. de Chateaubriand, je suis étonné qu’il ait pu Compromellre aussi scandaleusement la dignité des titres qui le décorent, en se montrant dans cette circonstance comme s'il n’eût été que le chef d’une troupe d’ouvriers qu'il avait soulevés. Le titre si réspectable de pair de France qu'il s’est donné lui-même plusieurs fois, dans un tumulte dont il était l’auteur, était peu fait pour imposer dans la bouche d’un homme sur le visage duquel on: lisait facilement combien il était en proie à Ja colère ét à l’exaspération d’amour-propre d’un auteur. 

| 
Il a été Ja cause que des ouvriers ont profané le cri sacré de : Vive le Roë, en le proférant dans un acte de rébellion envers Pautorité du Souvérnement, qui est la même que celle du Roi, Fe . 
Il a excité ces hommes égarés contre un commissaire de
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police, fonctionnaire public nommé par S. M., et contre trois 
officiers de paix, au moment même de l'exercice de leurs 
fonctions, et sans armes contre cette multitude. | . 

Il a manqué au gouvernement royal en disant qu’il ne 
reconnaissait que la force, sous un régime basé sur une autre 
force que celle des baïonnettes, et qui ne fait usage de 
celles-ci que contre les personnes étrangères au sentiment 
d'honneur. 

Enfin cette scène eût pu avoir des suites graves si, imi- 

tant la conduite de M. de Chateaubriand, nous eussions ou- 

blié un seul moment que nous agissions par les ordres d’un 

gouvernement modéré autant que ferme, et fort de sa sagesse 
comme de sa légitimité. 

20 M. le vicomie de Chateaubriand à M. le comte Decazes. 

Paris, le 18 septembre 1816. 

Monsieur le comte, 

J'ai été chez vous pour vous témoigner ma surprise. Jai 
trouvé à midi chez M. Le Normant, mon libraire, des hommes 

qui m'ont dit être envoyés par vous pour saisir mon nouvel 

ouvrage intitulé : De {a Monarchie selon la Charte. | 

Ne voyant pas d’ordre écrit, j’ai déclaré que je ne souffri- 

rai$ pas l’enlèvement de ma propriété, à moins que des gens 

d'armes ne la saisissent de force. Des gens d’armes sont- 

arrivés, et j’ai ordonné à mon libraire de laisser enlever l'ou- 

vrage. 
Cet acte de déférence à l'autorité, Monsieur le comte, n’a 

pas pu me laisser oublier ce que je devais à ma dignité de 
pair. Si j'avais pu n’apercevoir que mon intérêt personnel , 

,
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je n’aurais fait aucune démarche ; mais Jes droits de la pensée 
étant compromis, j'ai dû protester, et j'ai Phonneur de vous 
adresser copie de ma protestation. Je réclame, à titre de jus- 
tice, mon ouvrage ; et-ma franchise doit ajouter que, si je ne 
Vobtiens pas, j’emploicrai tous les moyens que les lois poli- 
tiques et civiles mettent en mon pouvoir. - 

J'ai l'honneur d’être, etc. 

Signé : Vt DE CHatEAUBRIAND. 

3 M. lecomte Decazes à M. lé vicomte de Chateaubriand. 

Paris, le 18 septembre 1816. 

Monsieur le vicomte, 
Le commissaire de police et les officiers de paix, contre lesquels, vous ‘avez cru devoir autoriser la rébellion des ouvriers du sieur Le Normant, étaient. porteurs d’un ordre signé d’un ministre du Roï et motivé sur une loi. Cet ordre avait élé exhibé à cet imprimeur, qui Pavait Ju à plusieurs reprises et n’avait pas cru pouvoir se permeitre de s'opposer à son exécution réclamée de par le Roi. Il ne lui était sans doute pas venu dans la pensée que voire qualité de pair pût vous affranchir de l'exécution des lois, du respect dû par tous les citoyens aux fonctionnaires publics dans l'exercice de leur charge, et motiver surtout une révolte de ses ouvriers confre un comraissaire de police et des officiers institués par le Rôi, revêtus des marques distinctives de leurs fonctions et agissant en vertu d’ordres légaux, 

J'ai vu avec peine que vous aviez pensé autrement, que vous aviez préféré, ainsi que vous me le mandez, céder à la
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force qu'obéir à la loi. Cette loi, à laquelle le sieur Le Nor_ 
mand était en contravention, est formelle, Monsieur le 
vicomte ; elle veut qu'aucun ouvrage ne puisse être publié 
clandestinement, et qu’ aucune publication ni vente n’en soit 
faite avant le dépôt qu *elle ordonne d'effectuer à la Direction 
de l'imprimerie. Elle exige aussi que Pimpression soit pré- - 
cédée d’une déclaration de l’imprimeur, Aucune de ces dis- 
positions n’a été remplie par le sieur Le Normant, Sil a fait 
une déclaration, elle a été inexacte ; car il a lui-même con- 
signé au procès-verbal dressé par le commissaire de police, 
qu’il avait déclaré qu’il.se proposait de tirer à 1,500 exem- 
plaires et qu’il en avait imprimé 2,000. 

D’un autre côté, j’élais informé que, quoiqu’aucun dépôt 
n’eût été fait à la Direction de l'imprimerie, plusièurs centaines 
d'exemplaires avaient été distraits ce matin, avant neufheures, 
de chez le sieur Le .Normant et envoyés chez vous et chez 
plusieurs libraires, que d'autres exemplaires élaient vendus 
par le sièur Le Normant chez lui au prix de 4 francs, et deux 
de ces exemplaires se trouvaient ce matin à huit heures et 
demie dans mes mains. 

Jai dû ne pas souffrir celte contravention et ne pas per- 
mettre la vente d’un ouvrage ainsi clandestinement et illéga- 

lement publié. Pen ai ordonné la saisie, conformément aux 

articles 14 et 45 de la loi du 24 octobre 1814. 

Personne en France, Monsieur le vicomte, n’est au-dessus 

de la loi. MM. les pairs s’offenseraient avec raison si javais 

supposé qu’ils en eussent la prétention : ils ont sans doute 

encore moins celle que les ouvrages qu'ils croïent pouvoir pu- 

blier et vendre comme particuliers et comme hommes de 

lettres, quand ils veulent bien honorer cette profession par 
leurs travaux, soient privilégiés; et, si ces ouvrages sont soumis 

à la censure du publie comme ceux des autres auteurs, ils ne 

sont pas non plus affranchis de celle de la justice et de Ja sur-
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veillance de la police, dont le devoir est de veiller à ce que les 
lois, qui sont les mêmes et également obligatoires pour tous, 
soient aussi également exécutées. 

Je vous ferai d’ailleurs observer, Monsieur le vicomte, que 
c’est dans le domicile et l'imprimerie du sieur Le Normant, 
qui n’est pas pair de France, que l’ordre donné constitution 
nellement de saisir un ouvrage publié par lui en contravention 
à la loi était exécuté; que cette exécution élait consommée 
quand vous vous y êtes présenté et lorsque, sur votre décla- 
ration. que vous ne souffririez pas qu’on enlevét cet ouvrage, 
les ouvriers ont brisé les scellés, repoussé les fonctionnaires 
publics et se sont mis en révolte ouverte contre Pautorité du 
Roi. Et il ne vous sera pas échappé, Monsieur le vicomte, 
que c’est en invoquant ce nom sacré qu’ils se sont rendus cou- 
pables d’un crimé dont, sans doute, ils ne sentaient pas la 
gravité et auquel ils ne se seraient pas laissé entraîner s'ils 
avaient été plus pénétrés du respect dû à ses actes et à ses 
mandalaires, et s’il pouvait se faire qu'ils ne lussent pas ce 
qu’ils impriment. ° 

J’ai cru, Monsieur le vicomie, devoir à votre caractère ces explications, qui vous prouveront peut-être que, si Ja dignité 
de pair a été compromise dans cette cirtonstance, ce n’est pas par moi. | 

Jai Phonneur d’être, 

| Monsieur le vicomte, 

. Votre très-humble et irès-obéissant serviteur, 

Signé : Comte Decazss.
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4 MT. le vicomte de Chateaubriand à AL. le comte 
‘ Dècazes, 

Paris, ce 19 septembre 1816. 

Monsieur le comte, 

Jai reçu la lettre que vous m'avez fait l’honneur de 
m'écrire le 48 de ce mois. Elle ne répond point à la mienne 
‘du même jour. 

Vous me parlez d’écrits clandestinement publiés (à la face 
du soleil, avec mon nom et mes titres). Vous parlez de ré- 
vole et de rébellion,et il n’y a eu ni révolte ni rébellion. Vous 
dites qu’on a crié : Vive le Roï! Ce cri n’est pas encore compris 
dans la loi des cris séditieux, à moins que la police n’en ait 
ordonné autrement que les Chambres. Au reste ; tout cela 
s'éclaircira en temps et lieu. On n’affectera plus de confondre 
la cause du libraire et la mienne ; nous saurons si, dans un 
gouvernement libre, unordre de la police, que Je n’ai pas 
même vu, est une loi pour un pair de France ; nous saurons 
si l’on n’a pas violé envers moi tous les droits qui me sont 
garantis par la Charte, et comme citoyen et comme pair. 
Nous saurons, par les lois mêmes que vous avez l'extrême 

| bonté de me citer (il est vrai avec un pêu d’inexactitude), si 
je n’ai pas le droit de publier mes opinions ; nous saurons 
enfin si la France doit désormais être gouvernée par la police 
ou par la Constitution. - | 

Quant à mon respect et à mon dévouement pour le Roi, 
Monsieur le comte, je ne puis recevoir de leçon et je pourrais 
servir d'exemple. Quant à ma dignité de pair, je la ferai res- 
pecter aussi bien que ma dignité d'homme ; et je savais par- 

faitement, avant que vous prissiez la peine de m’en instruire,
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qu’elle ne sera jamais compromise par vous ni par qui que 
ce soit. Je vous ai demandé la restitution de mon ouvrage : 
puis-je espérer qu’il me sera rendu ? Voilà dans ce moment 
toute la question. | 

J’ai l'honneur d’être, Monsieur le comte, votre lrès- 
humble et très-ubéissant serviteur. 

e 
Signé : Le vicomte DE Cuareausriann. 

5° M. Dambray à M. le comte Decazes.… 

Paris, ce 19 septembre 1816. 

Je vous envoie confidentiellement, mon cher collègue, la 
lettre que j'ai reçue hier de M. de Chateaubriand, avec la 

* protestation en forme dont il m’a rendu dépositaire. Je ‘vous 
prie de me renvoyer ces pièces, qui ne doivent recevoir aucune 
publicité. Je joins aussi la copie de ma réponse, que vous 
voudrez bien me renvoyer après l'avoir ] ue, parce que je n’en 
ai pas gardé d'autre. J'espère que vous l’approuverez. 

Je vous renouvelle tous mes sentiments. 
‘ DauBray. 

6 A1. le vicomte de Chateaubriand à 11. le chancélier 
Dambray. 

Paris, ce 18 septembre 1816. 

Monsieur le chancelier , 
J’ai l'honneur de vous envoyer copie de la protestation que 

j'ai faite et de la lettre que je viens d'écrire à M. le ministre 
de la police.
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N'est-il pas élrange, monsieur le chancelier, qu’on enlève 

en plein jour, à main armée, malgré mes protestations, l’ou- 
vrage d’un pair de France, signé de son nom, imprimé 
publiquement à Paris, comme on aurait enlevé un écrit 
séditieux et clandestin, le Nain-Jaune ou le Nain-Tricolore ? 
Outre ce que l’on devait à ma prérogative comme pair de 
France, j'ose dire, Monsieur le chancelier, que je méritais 
personnellement un peu plus d’égards. Si mon ouvrage était 
coupable, il fallait me traduite devant les tribunaux compé- 

tents : j'aurais répondu. 

J'ai protesté pour l'honneur de la pairie, et je suis déter- 
miné à suivre celte affaire avec la dernière rigueur. Je 
réclame, Monsieur le chancelier, votre appui comme président 
de la Chambre des pairs, et votre autorité comme chef de Ia 
justice. 

Je suis, avec un profond respect, etc. 

Signé : Vicomte De CHATEAUBRIAND, 

Te M. Dambray. à M. le vicomte de Chateaubriand. 

Paris, le 19 septembre 1816. 

J'ai reçu, Monsieur le vicomle, avec la lettre que vous 

m'avez adressée, la déclaration relative à la saisie qui eut lieu 

hier chez votre libraire ; j’ai de la peine à comprendre l’usage 

que vous vous proposez de faire de cette pièce, qui ne peut 

atténuer en aucune manière la contravention commise par 

le sieur Le Normant. La loi du 21 octobre 1814 est précise 

à cet égard : « Nul imprimeur ne peut mettre en vente un 

ouvrage ou le publier de quelque manière que ce soit, avant 

d’avoir déposé le nombre prescrit d'exemplaires. —Il y a lieu 

T. 1. 23
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à saisie, ajoute l’article 15, et séquestie d’un ouvrage, si l’im- 
primeur de représente pas les récépissés du dépôt ordonné 
par l’article précédent. » 

«Les contraventions (art. 20) seront constatées par les 
procès-verbaux des inspecteurs de la librairie et des com- 
missaires de police. » 

Vous ignoriez probablement ces dispositions quand vous 
avez cru que votre qualité de pair de France vous donnait 
le droit de vous opposer personnellement à une opération de 
police ordonnée ou autorisée par la loi que tous les Français, 
quel que soit leur rang, doivent également respecter, 

Je vous suis trop attaché, Monsieur, pour n’être pas pro- 
fondément affligé de la part que vous avez prise à la scène 
scandaleuse qui paraît avoir eu lieu à ce sujet, et je regrette 
bien vivement que vous ayez encore ajouté des torts de forme 
au Lort réel d’une publication que vous saviez être si désa- 
gréable à Sa Majesté. Je ne connais au reste votre ouvrage que 
par le mécontentement que le Roi en a publiquement exprimé ; 
mais je suis désolé de voir l'impression qu’il a faite sur un 
prince qui daignait en toute occasion montrer autant de bien- 
veillance pour votre personne que d’estime pour vos lalents. 

Recevez, Monsieur le vicomte, l'assurance de ma haute 
considération et de mon inviolable attachement. 

Le chancelier de France, 

Signé : DauBrar.
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IX 

« (Page 187.) 

Tableaux des. principales modifications et réformes 
introduites dans l’administration générale de la 

France, par NM. Laiîné et Decazes, successivement 
ministres de intérieur de 1816 à 1820, et par M. le 
maréchal Gouvion Saint-Cyr, ministre de la guerre 
de 1817 à 1819. 

40 MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

M. LAINÉ. 

(Mai 1816.—Décembre 1818.) 

4816. 

4 septembre. Ordonnance pour la réorganisation de l’École po- 

lytechnique. oo 

25 septembre. Ordonnance pour autoriser la Société des missions. 

de France. 

A4 décembre. .Ordonnance sur l'organisation des gardes natio- 

nales du département de la Seine. | 

93 décembre. Ordonnance pour l'institution du chapitre royal de 

Saint-Denis. 

1817. 

26 février. Ordonnance sur l’administration des travaux publics. 
de Paris. 

26 février. Ordonnance sur l'organisation des Éco'es des arts et 
métiers de Chälons el d'Angers.
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12 mars. Ordonnance sur l'administration et les bourses des col- 

léges royaux. 
. 

26 mars. Ordonnance pour autoriser Passistance des préfets et 
des sous-préfets aux conseils généraux de département 

et d'arrondissement. 
2 avril. Ordonnance sur l'administration des maisons centrales 

de détention. : 
2 avril. Ordonnance sur les conditions et le mode de l'autorisa. 

tion royale pour les legs et donations aux établissements 
religieux. 

D 
9 avril: Ordonnance pour la répartition de 3,900,000 fr. em- 

ployés à l'amélioration du sort du clergé catholique. 
9 avril. Ordonnance qui Supprime les secrétaires généraux des préfectures , sauf pour le département de la Seine. 
46 avril, Trois ordonnances pour régler Forganisation et le per- sonnel du Conservatoire des arts et métiers. 
10 septembre. Ordonnance sur le régime du port de Marseille quant aux droits de douane êt aux entrepôts. 

6 novembre. Ordonnance Pour régler la réduction progressive du nombre des conseillers de préfecture, 

4813. 

20 mai, Ordonnance pour l'augmentation des traitements ecclé. | siastiques, surtout de ceux des desservants. 
3 juin. Ordonnance sur la cessation des octrois par abonnement 

à l’entrée des villes. 
29 juillet. Ordonnanee pour la création de la caisse d'épargne et 

de prévoyance de Paris. 
30 septembre, Ordonnance qui retire à S. À. R. Monsieur, en lui en laissant les prérogalives honorifiques, le commande- ment effectif des gardes nationales du royaume, pour le rendre au ministre de l'intérieur et aux autorités muni- cipales. 

7 octobre. Ordonnance . sur l'usage et l'administration des biens communaux,
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2 octobre. Ordonnance sur les primes d'encouragement à la 

pêche maritime. 
47 décembre. Ordonnance sur l’organisation et l'administration des : 

établissements d'éducation dits Britanniques. 

  

Gomte DECAZES, 

(Décembre 1818.—Février 1820.) 

4819. 

13 janvier. Ordonnance pour prescrire les expositions publiques 
des produits de l'industrie; la première au 23 août1849, 

27 janvier. Ordonnance pour la création d’un Conseil d’agricul- 
ture. | 

44 février. Ordonnance sur les encouragements à Ja pêche de la 
baleine. 

24 mars. Ordonnance portant diverses réformes et améliorations 
© dans l'École de droit de Paris. 

9 avril. Ordonnance instituant un jury de fabricants pour désigner 
à des récompenses les artistes qui ont fait faire le plus 
de progrès à leur industrie. 

40 avril. Ordonnance portant institution du Conseil général des 
prisons. | 

9 avril. Ordonnance pour faciliter les ventes publiques de mar- 
chandises à l’enchère, 

23 juin. Ordonnance pour l’allégement du service de la garde na- 
tionale de Paris. 

29 juin. Ordonnance sur la tenue des consistoires israélites. 
23 aoû. Deux ordonnances sur l'organisalion et les attributions 

des Conseils généraux du commerce et des manufactures. 
25 août. Ordonnance porlant érection de cinq cents nouvelles 

succursales. 

25 novembre. Ordonnance sur l'organisation et l’enseignement du 

Conservatoire des arts et méliers.
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22 décembre. Ordonnance sur l'organisation et Le régime de la 

caisse de Poissy. 

28 décembre. Ordonnance sur le mode de collation et le régime 
des bourses communales dans les colléges royaux. 

29 décembre. Ordonnance autorisant là fondation d'une maison 
provisoire pour les vieillards et les malades dans le quar- 
tier du Gros-Caillou. 

1820. 

4 février. Ordonnance portant règlement sur le régime des voitures 
publiques dans tout le rcyaume. 

————__—_—_— 

20 MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

Le maréchal GOUVION SAINT-CYR. 

(Septembre 1817. — Novembre 1819.) 

4847. 

22 octobre. Ordonnance sur Porganisation du corps des ingénieurs- 
géographes de la guerre. ° 

6 novembre. Ordonnance sur l’organisation des états- 
divisions militaires et de la garde royale, 

10 décembre. Ordonnance sue le régime de l'administration des 
subsistances militaires, 

majors des 

47 décembre. Ordonnance sur l'organisation de l'état-major du 
corps du génie. 

17 décembre. Ordonnance sur l’organisation de l'état-major du 
corps de l'artillerie. - 

24 décembre. Ordonnance sur l’organisation des écoles militaires. 

1818. 

25 mars. Ordonnance sur le régime et la vente des poudres de 
guerre, de mine et de chasse.
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28 mars. Ordonnance sur l'organisation et le régime des compa- 

gnies de discipline. 
8 avril. Ordonnance sur la formation des légions départementales 

en trois bataillons. 
6 mai. Ordonnance sur l'organisation du corps et de l’école d'état- 

major. 

20 mai. Ordonnance sur la situation et le traitement de non-acti- 
vité et de réforme. 

20 mai. Instructions approuvées par le Roi sur les engagements 
volontaires. 

40 juin. Ordonnance sur l'organisation, le régime et l'enseigne 
ment des écoles militaires. 

8 juillet. Ordonnance sur l'organisation et le régime des écoles 
| régimentaires d'artillerie. 

45 juillet. Ordonnance sur l'organisation des services des poudres 
et salpêtres. 

22 juület. Ordonnance sur le cadre de l'état-major général de 
l'armée. 

2 août. Ordonnance sur la hiérarchie militaire et la progression de 
l'avancement en exécution de Ia loi du 40 mars 1818, 

5 août. Ordonnance sur Le traitement des officiers du corps d’état- 

major. 

août. Ordonnance sur le régime et les dépenses du caserne 

ment. 

2 septembre. Ordonnance sur le corps de la gendarmerie de Paris. : 

30 décembre. Ordonnance sur l'organisation et le régime des com- 

pagnies de gardes du corps du Roi. 

30 décembre. Ordonnance sur le traitement des gouverneurs de 

divisions militaires. 

47 février. Ordonnance sur la composition et la force des quatre- 

vingt-six légions d'infanterie.
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X 

(Page 226.) 

M. Guizot à M. de Serre. 

Paris, 12 avril 1820. 

Mon cher ami, je ne vous ai pas écrit dans toutes nos mi- 
sères. Je savais qu’il vous viendrait d’ici cent avis différents, 
cent tableaux divers de la siluation ; et quoique je n’eusse, . 
dans aucun de ceux qui vous les adressaient une entière con- 
fiance, comme il n’y avait pour vous; selon moi, point de 
détermination importante à prendre, je me suis abstenu de 
paroles inutiles, Aujourd’hui tout est plus clair, plus mûr; 
la situation prend extérieurement le caractère qu'elle recélait . 
dans son sein; jai besoin de vous dire ce que J'en pense, 
dans l'intérêt de notre avenir général et du vôtre en parti- 
-culier. 

- Les lois d'exception ont passé, Vous avez vu comment : 
fatales à ceux qui les ont obtenues, d’un profit immense pour 
ceux qui les ont aftaquées. Leur discussion a eu, dans la 
Chambre, ce résultat que le côté droit s’est effacé pour se 
mettre à la suite du centre droit, tandis que le centre 
gauche, en se taisant ou à peu près, a consenti à marcher à la 
suite du côté gauche, dont cependant il recommence, depuis 
quatre jours, à se, séparer. Voilà pour l’intérieur de la 
Chambre. 

Au dehors, soyez sûr que l'effet de ces deux discussions sur les masses nationales a été de faire considérer le côté droit
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comme moins fier et moins exigeant, le côté gauche comme 
plus ferme et plus mesuré qu’on ne le pensait. De sorte que 

maintenant, dans l'esprit de beaucoup de bons citoyens, la 

peur de la droite et la méfiance de la gauche ont également 

diminué. Il y a, dans ce double fait, un grand mal, Nous 

faisions, Pan dernier, au dehors comme dans la Chambre, 

des conquêtes sur la gauche ; aujourd’hui, c’est elle qui en fait 

sur nous. Nous étions, lan dernier comme depuis 1813, un 

rempart nécessaire et estimé assez sûr contre les ultrà dont 

on avait grand” peur et dont la domination semblait possible ; 

aujourd’hui, on craint moins les ulérà parce qu’on ne croit 

guère à leur domination. Conclusion: on a moins besoin de 

nous, 
Voyons avenir. On va retirer la loi d'élections que Decazes 

. avait présentée huit jours avant sa chute. Cela est indubi- 

table; on sait qu’elle ne passerait pas, que la discussion de 

ses quarante- huit articles serait sans terme : les ultrà se mé- 

fient beaucoup de ses résultats probables ; elle est décriée; on 

en fera, on en fait une autre. Que sera-t-elle ? je ne sais; ce 

qui me paraît certain, c’est que, si rien ne change dans la 
situation actuelle, elle aura pour visée, non de perfectionner 

nos institutions, non de corriger les vices de la loi du 3 fé- 
vrier 1817, mais d'amener des élections d’exception, de 

ravoir, comme on le dit tout haut, quelque chose d’analogue 

à la Chambre de 1815. C’esi le but avoué, et, qui plus est, le 

but naturel et nécessaire. Ce but, on le poursuivra sans l’at- 

teindre; une telle loi -échouera,.ou dans la discussion où 

dans l'application. Si elle passe, et passe après le débat qu’elle 

ne peut manquer d'amener, la question fandamentale, la 

question de l'avenir sortira de la Chambre et ira chercher sa 

solution au dehors, dans l'intervention des masses. Si la loi 

est rejetée, la question pourra rester dans la Chambre, mais ce 
ne sera plus le ministère actuel qui aura mission et pouvoir
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de la résoudre. Si un choix nous reste, ce dont je snis loin de 
désespérer, il est entre une révolution extérieure déplorable 
et une révolution ministérielle très-profonde. Et cette der- 
nière chance, qui est pour nous la seule, s’évanouira si nous 
ne nous conduisons pas de façon à offrir au pays, pour 
Favenir, un ministère hardiment constitutionnel. 

Dans cetie situation, ce qu’il est indispensable que vous. 
sachiez, ce que vous verriez en cinq minutes si vous passiez 
cinq minutes ici, ©’est que vous n’ètes plus ministre, que 
vous ne faites plus partie du ministère actuel. On pourrait 
vous défier de parler avec lui, comme lui, comme il est con- 

‘traint de parler. La situation où il est, il y est par nécessité ; 
il n’y ponrrait échapper qu’en changeant complétement de 
terrain et d’amis, en ressaisissant 80 voix sur les 445 voix de 
lopposition actuelle. C’est là ce qu'il ne fera point. Et à côté 
de limpuissance du cabinet actuel, vient se placer l’impossi- 
bilité de sortir de là par la droite : un ministère ultrà est impossible. Les événements d’Espagne ; quel que. soit leur 
avenir, ont frappé à mort le 8ouvernement des coups d’État 
et des ordonnances. 

Jy ai bien regardé, mon cher ami; j’y ai bien pensé, à moi 
seul, encore plus que je n’en ai causé avec d’autres. Vous 
ne pouvez demeurer indéfiniment dans une situation à la fois 
si violente et si faible, si dépourvue de puissance gouverne- 
mentale et d'avenir. Je ne sais aujourd’hui qu’une chose à 
faire, c’est de se réserver et de préparer des sauveurs à la mo- 
narchie. Je ne vois, dans la direction actuelle des affaires, 
aucune possibilité de travailler efficacement à son salut ; on n’y peut que se traîner timidement sur la pente qui la mène 
à sa ruine. On pourra n’y pas perdre sa renommée de bonne intention et de bonne foi : mais c’est |à le maximum d’espé- rance que le cabinet actuel puisse raisonnablement conserver, 
Ne vous y trompez pas ; de tous les plans de réforme monar-
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chique et libérale à la fois que vous aviez médités Van dernier, 
rien ne reste plus ; ce n’est plus un remède hardi qu’on 
cherche eontre le vicil esprit révolutionnaire ; c’est un mi- 

sérable expédient qu’on poursuit en y croyant à peine. Ce 

n’est pas à vous, mon cher ami, qu’il convient de demeurer 

garrotté dans ce système. Grâce à Dieu, vous n’avez été pour 

rien dans les lois d'exception, Quant aux projets constitution- 

nels que vous aviez conçus, il en est plusieurs, le renouvel- 

lement intégral de la Chambre entre autres, qui ont plutôt 

gagné que perdu du terrain, et qui sont devenus possibles 

dans une autre direction et avec d’autres hommes, Je sais 

que rien ne se passe d’une manière aussi décisive ni aussi 

complète qu'on l'avait imaginé, et que tout est, avec le temps, 

affaire d’arrangement et de transaction, Mais, sur le térrain 

où le pouvoir est placé aujourd’hui, vous ne pouvez rien, 

vous n'êtes rien; où plutôt vous n’avez aujourd’hui point de 

terrain sur lequel vous puissiez vous tenir debout, ou tomber 

avec honneur. Si vous étiez ici, ou vous sortiriez en buit 

jours de cette impuissante situation, ou vous vous y eflaceriez 

comme les autres, ce qu’à Dieu ne plaise ! 
Vous voyez, mon cher ami, que je vous parle avec la plus 

brutale franchise. C’est que j’ai un sentiment profond du mal 

présent et de la possibilité du salut à venir. Cette possibilité, 

vous en êtes un instrument nécessaire. Forcément inactif, 

comme vous l’êtes en ce moment, ne vouslaissez pas engager 

de loin dans ce qui n’est ni votre opinion, ni votre vœu. 

Réglez vous-même votre destinée, ou du moins votre place 

dans la destinée commune ; et, s’il faut périr, ne périssez 

du moins que pour votre cause et selon votre avis. | 

Je joins à cette lettre le projet de loi que M. de Serre avait 

préparé en novembre 1819, et qu’il se proposait de présenter
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aux Chambres pour com pléter la Charte en même temps que pour réformer la loi électorale, On verra combien ce projet différait de celui qui fut présenté en avril 1820, uniquement pour changer la oi des élections, et que M. de Serre soutint Comme membre du second cabinet du duc de Richelieu. 

Projet de loi sur Porganisation de la législature. 

Article 4er, La Jégislature prend le nom de Parlement de France. 
. 

Art. 2. Le Roi convoque tous les ans le Parlement. Le Parlement est convoqué extracrdinairement au plus tard dans les deux mois qui suivent la Majorité du Roi ou son avénement au trône, ou tout événement qui donne lieu à létablissement d'une régence. 

- De la Pairie. 

Art. 3. La pairie ne peut être conférée qu’à un Français majeur et jouissant des droits politiques et civils. Art. 4. Le caractère de pair est indélébile ; il ne peut être perdu ni abdiqué du moment où il à été conféré per le Roi. Art. 5. L'exercice des droits et fonctions de pair peut être Suspendu dans deux cas seulement : 19 la condamnation à une peine afflictive ; 2e l'interdiction instruite dans les formes prescrites par le Code civil, L’une ou l'äutre ne peuvent être prononcées que par le Chambre des pairs. 
Art. 6. Les pairs ont entrée dans la Chambre à vingt et un ans et voix délibérative à vingt-cinq ans accomplis. Art. 7. En cas de décès d’un pair, son successeur à Ja pai- vie sera admis dès qu’il aura alicint Pâge requis, en rem-



PIÈCES HISTORIQUES. 461 plissant les formes prescrites par lordonnauce du 23 mars 1816, laquelle sera annexée à la présente loi. 
Art. 8. La pairie, instituée par le Roi, ne pourra à l’ave- 

nir être, du vivant du Utulaire, déclarée transmissible qu'aux enfants mâles, naturels el légitimes du pair institué. 
Art. 9. L'hérédité de la pairie ne pourra être conférée à 

l'avenir qu’autant qu’un majorat d’un revenu net de vingt 
mille francs au moins aura été attaché à la pairie. 

s 

Dotation de la Pairie. 

Art. 40. La pairie sera dotée : 40 de trois millions cinq 
cent mille francs de rente inscrite sur le Grand-Livre de la 
dette publique, lesquels seront immobilisés et exclusivement 
affectés à la formation de majorats; 20 de huit cent mille 
francs de rente également inscrite et immobilisée, affectés 
aux dépenses de la Chambre des pairs, 

Au moyen de cette dotation, ces dépenses cessent d’être 
portées au budget de l’État, et les domaines, rentes et'biens 
de toute nature, provenant de la dotation de Fancien Sénat et 
des sénatoreries , autres que le Palais du Luxembourg et ses 
dépendances, sont réunis au domaine de l’État. 

Art. 41. Les trois millions cinq cent mille francs de rente, 
destinés à la formation des majorats, sont divisés en cine 
quante majorats de trente mille francs et cent majorats de 
vingt mille francs chacun, attachés à autant de pairies. 

Art. 12. Ces majorats seront conférés par le Roi aux pairs 
laïques exclusivement ; ils seront transmissibles avec la pairie 
de mâle en mâle, par ordre de primogéniture, en ligne natu- 
relle, directe et légitime seulement, . 

* Art. 43. Un pair ne pourra réunir sur sa tête plusieurs de 
£es majorats. ° 

Art. 1%. Aussitôt après la collation d’un majorat, et sur le
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vu des lettres patentes, le titulaire sera inscrit au Grand-Livre 
de la dette publique pour une rente immobilisée du montant 
de son majorat. ‘ 

Art. 45. En cas d’extinction des successibles à l’un de ces 
majorats, il revient à la disposition du Roi, qui le confère de 
nouveau, conformément aux règles ci-dessus, Le majorat ne 
peut l'être antérieurement, 

Art. 16. Le Roi pourra permettre au titulaire. d’un majorat 
de le convertir en immeubles d’un revenu égal, lesquels se- 
ront sujets à la même réversibilité. 

Art. 17. La dotation de la pairie est inaliénable et ne peut, 
sous aucun prétexte, être détournée à un autre usage que 
celui prescrit par la présente loi. ‘ 

Cette dotation demeure grevée, jusqu’à extinction, des 
pensions dont jouissent actuellement les anciens sénateurs, 
comme de celles qui ont été ou qui pourraient être accordées 
à leurs veuves. - . 

De la Chambre des députés. 

Art. 48. La Chambre des députés au Parlement est com- 
posée de quatre cent cinquante-six membres. 

Art. 19. Les députés au Parlement sont élus pour sept aus. 
Art. 20. La Chambre est renouvelée intégralement, soit en 

cas de dissolution, soit à l'expiration du temps pour lequel 
les députés sont élus. 

Art. 21. Le président de la Chambre des députés est élu, 
dans les formes ordinaires, pour toute la durée du Parlement. 

Art, 22. Le cens, pour être électeur ou éligible, ‘se com- 
pose du principal des contributions directes ; Sans égard aux 
centimes additionnels. - 

A cet effet, les contributions des portes et fenêtres seront 
divisées en principal et centimes additionnels, de manière
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que deux tiers de l’impôt total seient portés comme principal 
et l’autre tiers comme centimes additionnels. A Pavenir, ce 
principe demeurera fixe; les augmentations ou diminutions 
sur ces deux impôts se feront par addition ou réduction de 
centimes additionnels. I] en sera de même des contributions 
foncière, personnelle et mobilière, lorsque le principal en aura 
été définitivement fixé. 

La contribution foncière et ceile des portes et fenêtres ne 
seront comptées qu’au propriétaire ou à l’usufruitier, nonob- 
Stant toute convention contraire, 

Art. 93. On compte au fils les contributions de son père, 
et au gendre dont la femme est vivante ou qui a des enfants 
d’elle, les contributions de son beau-père, lorsque le pèie ou 
le beau-père leur ont transféré leur droit. 

On compte les contributions d’une veuve, non remariée, à 
celui de ses fils, et, à défaut de fils, à celui de ses gendres 
qu’elle désigne. 

Art. 24. Pour être comptées à l'éligible ou à l'électeur, ces 
contributions doivent avoir été payées par eux, ou par ceux 
dont ils exercent le droit, une année au moins avant le jour où 
se fait l'élection. L’héritier ou le légataire à titre universel est 
censé avoir payé l'impôt de son auteur. 

Art. 25. Tout électeur et tout député sont tenus d'affirmer, 
s'ils en sont requis, qu’ils payent réellement et personnelle- 
ment, ou que ceux dont ils exercent les droits payent réelle- 
ment et personnellement le cens exigé par la loi ; qu'eux ou 
ceux dont ils exercent les droits sont sérieux et légitimes pro- 
priétaires des biens dont ils payent les contributions, ou qu’ils 

exercent réellement l’industrie de la patente pour laquelle ils 
sont imposés. 

Ce serment est reçu par la Chambre pour les députés, et 

par le bureau pour les électeurs. Il est signé par eux, le tout 
sauf la preuve contraire.
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Art. 26. Est éligible à la Chambre des députés tout Fran- 

çais âgé de trente ans accomplis au jour de l'élection, jouis- 
sant des droits politiques et civils, et payant, en principal un 
impôt direct de six cents francs. 

Art. 27. Les députés au Parlement sonf nommés, partie 
par des électeurs de département, partie par des électeurs 
des arrondissements d'élection dans lesquels est divisé chaque 
département, conformément au tableau annexé à la présente 
loi. . 

Les électeurs de chaque arrondissement d'élection nom- 
ment directement le nombre de députés fixé par le même 
tableau. 

Il en est de même des électeurs de chaque département. 
Art. 28. Sont électeurs de département les Français âgés 

de trente ans accomplis, jouissant des droits politiques et 
civils, ayant leur domicile dans le département et payant un 
impôt direct de quatre cents francs en principal. 

Art. 29. Lorsque les électeurs de département sont moins 
de cinquante dans le département de Ja Corse, de cent dans 
les départements des Alpes Basses et Hautes, de l’Ardèche, 
de l’Ariége, de la Corrèze, de la Creuse, de la Lozère, de la 
Haute-Marne, des Hautes-Pyrénées, de Vaucluse, des Vosges ; 
moins de deux cents dans les départements de PAin, des 
Ardennes, de PAube, de l'Aveyron, du Cantal , des Côtes- 
du-Nord, du Doubs, de la Drôme, du Jura, des Landes, du 
Lot, de la Meuse, des Basses-P yrénées du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, de la Haute-Saône ; et moins de trois cents dans 
les autres départements, ces nombres sont complétés par 
Fappel des plus imposés. 

. Art. 30. Sont électeurs d’arrondissement les Français âgés 
de trente ans accomplis, jouissant des droits politiques et 
civils, domiciliés dans l’arrondissement d'élection et payant 
un impôt direct de deux cents francs en principal.
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Art. 31. Les électeurs de département exercent leurs droits 

comme électeurs d’arrondissement, chacun dans Farrondis- 
sement d'élection où il est domicilié. À cet effet, les élections 
de département n’ont lieu qu’après celles d'arrondissement. 

Art. 32. Les députés au Parlement nommés par les élec- 
teurs d’arrondissement doivent être doiniciliés dans le dépar- 
tement > où bien y être propriétaires , depuis plus d’une 
année, d’un bien payant six cents francs d'impôt en principal, 
où y avoir exercé, pendant trois années au moins, des fonc- 
tions publiques. : 

Les députés nommés parles électeurs de département 
pourront être pris parmi tous les éligibles du royaume. 

Formes de l'élection. 

Art. 33. Aux jour et heure fixés pour l'élection, le bureau 
se rend dans la salle destinée à ses séances. 

Le bureau se compose du président nommé par le Roi, du 
maire et du plus ancien juge de paix et des deux premiers 
conseillers municipaux du chef-lieu où se fait élection. A 
Paris, le plus ancien maire et juge de paix de l’arrondisse- 
ment d'élection et deux membres du conseil général du 
département, pris suivant l’ordre de leur nomination, con- 
courent avec le président à la formation du bureau. 

Les fonctions de $ecrétaire sont remplies par le secrétaire 
de la mairie, | 

Art, 34.. Les suffrages se donnent publiquement par l’in- 
scription que fait lui-même , Où que dicte à un membre du 
bureau chaque électeur, du nom des candidats sur un registre | 
patent, L’électeur inscrit les noms d’autant de candidats qu’il 
y a de députés à nommer. 

Art, 35. Pour qu'un éligible soil candidat et que le registre 
soit ouvert en sa faveur, il faut qu’il ait été proposé au 

3 . 
30
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bureau par vingt électeurs au moins qui inscriveni son nom 
sur le registre, 

A Paris, nul ne peut, dans une même élection, être pro- 
posé candidat dans plus de deux arrondissements d’élection 
älafois 

Art. 36. A l’ouvertuge de chaque séance, le président an- 
nonce quels sont les candidats proposés et le nombre de voix 
qu'ils ont obtenues. La même annonce est imprimée et aff- 
chée dans la ville, après chaque séance. 

Art. 37. Le registre pour le premier vote demeure ouvert 
pendant trois jours au moins, six heures par jour. 

Les députés à élire ne peuvent l'être par premier vole 
qu'avec la majorité absolue des électeurs d’arrondissement 
et du département qui ont voté dans les trois jours. 

Art. 38. Le troisième jour et l'heure fixée pour voter étant 
expirés, le registre est déclaré fermé > les suffrages sont 
comptés, le nombre total et celui obtenn par chaque candidat 
sont publiés, et les candidats qui ont obtenu la majorité ab. solue sont proclamés. | L 

Si tous les députés à élire n’ont pas été élus par le premier : vote, le résultat est publié et affiché de suite, et, après un in- 
tervalle de trois jours, il est procédé, Les jours suivants, à un second vote dans les mêmes formes et délais. Les candidats qui, dans ce second vote, obtiennent la majorité relative, sont 
élus, ‘ | 

Art. 39. Avant de clore les registres de chaque vote, le président demande à haute voix s’il n’y a point de réclama- tion contre la manière dont les suflragés ont été inscrits, et les résultats proclamés, En cas de réclamations , elles sont transcrites sur le procès-verbal de l'élection ; les registres clos et scellés sont transmis à Ja Chambre des députés, qui décide. oo 
S'il n°y a point de réclamations, les registres sont détruits
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à l’instantet le procès-verbal seul est transmis à la Chambre. 

Le procès-verbal et les registres sont signés par tous les 
membres du bureau. | 

S'il y a lieu à une décision provisoire, elle est rendue par 
le bureau, - . 

Art. 40. Le président est investi de toute l'autorité néces- 
saire pour maintenir la liberté des éleclions. Les autorités 
civiles et militaires sont tenues de déférer à ses réquisitions. 
Le président fait observer le silence dans la salle où se fait 
lélection , et ne permet à aucun individu non électeur ou 
membre du bureau de sy introduire. 

Dispositions communes aux deux Chambres. 

Art. 44, Aucune proposition n’est renvoyée à une com- 
mission qu’autant que la Chambre la préalablement décidé. 
La Chambre fixe chaque fois le nombre des membres de la 
commission, et les nomme soit en un seul scrutin de liste, 
soit sur la proposition de son bureau. - 

Toute proposition d’un pair ou député doit être annoncée 
‘au moins huit jours à l'avance à la Chambre à laquelle it. 
appartient. . | ° 

‘| Art. 42, Aucune proposition ne peut être adoptée par la 
Chambre qu’après trois lectures séparées chacune par huit 
jours d’intervalle au moins, La discussion s'ouvre de droit 
après chaque lecture, La discussion épuisée, la Chambre 

vote sur une nouvelle lecture. Après la dernière, elle vote sur 

Padoption définitive. ‘ 

Art. 43. Tout amendement doit être proposé avant la se- 

conde lecture. L’amendement qui serait adopté après la 

troisième lecture en nécessiterait une nouvelle avec le même 

intervalle. | 
Art. 44, Tout amendement qui peut êlre discuté et voté
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séparément de la proposition soumise au débat, est con- 
sidéré comme proposition nouvelle et renvoyé à subir les 
mêmes formes. - 

Art. 45. Les discours écrits, autres que les rapports des 
commissions et le prernier développement d’une proposition, 
sont interdits. ‘ | 
Art, 46. La Chambre des pairs ne peut voter qu’au nom- 

bre de cinquante pairs au moins, et celle des députés au 
nombre de cent membres au moins. 

Art. 47. Le vote dans les deux Chambres est toujourspublie. 
Quinze membres peuvent demander la division. 
La division se fait en séance secrète. 
Art. 48. La Chambre des pairs peut admettre le public 

à ses séances. Sur la demande de cinq pairs ou sur celle de 
l’auteur d’une proposition, la séance redevient secrèle. 

Art. 49. La Chambre des députés ne se forme en comité 
secret pour entendre et discuter la proposition d’un de ses 
membres qu’autant que le comité secret est demandé par 
Fauteur de là proposition ou par cinq membres au moins. 

Art. 50. Les dispositions des lois actuellement en vigueur et notamment celles de la loi du 8 février 1817, auxquelles 
: il n’est pas dérogé par la Présente, continueront à être exécu- tées suivant leur forme et teneur. | 

* 

Dispositions transitoires. 

Art. 1. La Chambre des députés sera, d'ici à Ja session de 1820, portée au nombre de quatr 
membres. 

. 
A cet effet, les départements de la %e 

chacun le nombre de députés qui lui est as sente loi ; les autres départements complé nombre de députés qui lui est également as 

€ cent cinquante-six 

série nommeront 
signé par la pré- 
teront chacun le 
signé,
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Les députés à nommer en exécution du présent artiele le 

seront pour sept ans. | _ 
Art. 52. Si le nombre des députés à nommer pour com- 

bléter la députation d’un département n’excède pas celui que 
doivent élire les électeurs de département , ils seront tous 
élus par ces électeurs. Dans le câs contraire, chacun des dé- 
putés excédant ce nombre sera élu par les électeurs de l’un 
des arrondissements d'élection du département, dans ordre 
ci-après : 

A9 Par celui des arrondissements d’élection qui a le droit 
de nommer plus d’un député, à moins qu’un au moins des 
députés actuels n’ait son domicilé politique dans cet arron- 
dissement. | 

2° Par le premier des arrondissements d'élection dans 
lequel aucun des députés actuels n’aura son domicile politique. 

3° Par le premier des arrondissements d'élection dans 
lequel un ou plusieurs des députés actuels auraient eur do- 
micile politique , de sorte qu'aucun arrondissement ne 
nomme plus de députés qu'il ne lui en est assigné par la 
présente loi. | | 

Art. 53, A Pexpiralion des pouvoirs des députés actuels 
des 5e, fre, 9° et 3e séries, il sera procédé à une nouvelle 
élection d’un nombre égal de députés pour chaque départe- 
ment respectif, par ceux des arrondissements d'élection qui 
n'auraient point, en exécution de l'article précédent, élu les 
députés qui leur sont assignés par la présente loi. | 

Art. 34. Les députéS à nommer en exécütion du précé- 
dent article le seront , ceux de la Be série pour six ans, ceux 
de la {re pour cinq ans, ceux de la %e pour Quatre-ans, et 
ceux de La 3° pour trois ans. 

Art. 55. Les règles prescrites par les articles ci-dessus se= 
ront observées dans le cas où, d’iciau renouvellement intégral 
de la Chambre, il y aurait lieu au remplacement d’un député.
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‘Art. 36. Toutes les élections à faire par suite de ces dis- 
positions transitoires le seront en observant les formes et 
les conditions prescriles par la présente loi. 

Art, 57. Dans le cas de dissolution de la Chambre des dé- 
putés, elle serait renouvelée intégralement dans le délai fixé 
par l’article 50 de la Charte, et conformément à la pré- 
sente loi.
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XI 
(Page 230.) 

Correspondance entre M. de Serre, gürde des sceaux, 
M. le baron Pasquier, ministre des affaires étran- 
géres, et M. Guixot, à l’occasion de la destitution. 
de M. Guizot, comme conseiller d'Etat. 

40 M. de Serre, garde des sceaux, à M. Guizot. 

Paris, 17 juillet 1820. 

J'ai le regret. d’avoir à vous annoncer que’ vous avez cessé 
de faire partie du conseil d’État. L’hostilité violente dans la- 

qüelle, sans l'ombre d’un prétexte, vous vous êtes placé dans 

ces derniers temps contre le gouvernement du Roi, a réndu 

cette mésure inévitable. Vous jugerez combien elle m'est 

particulièrement pénible. Mes sentiments pour vous me font 

vous exprimer le désir que vous vous réserviez pour avenir, 

et que vous ne compromettiez point, par de fausses démar- 
-ches , des talents qui peuvent encore servir utilement le Roi 
et le pays. ‘ - 

Vous jouissez de six mille francs sur les affaires étrangères; 
ils vous seront conservés. Croyez que je serai heureux, dans 

- fout ce qui sera compatible avec mon devoir, de vous donner 
des preuves de mon sincère altachement. 

DE SéRre.
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2 M. Guizoi à M. de Serre. 

Paris, 17 juillet 1820. 

J’attendais votre lettre; j'avais dû Ja prévoir et je l'avais 
prévue quand j'ai manifesté hautement ma désapprobation des actes et des discours du ministère. Je me félicite de n’a- voir rien à changer à ma conduite, Demain comme hier je W’appartiendrai qu’à moi-même, et je m’appartiendrai tout 
entier, : ‘ 

Je n’ai point et je n’ai Jamais eu aucune pension ni traite- ment d'aucune sorte sur les affaires étrangères ; je n’ai donc pas besoin d’en refuser la conservation. Je ne comprends pas d’où peut venir votre erreur. Je vous prie de vouloir bien Péclaircir pour vous et les autres ministres, car je ne souffri- | rais pas que personne vint à la partager. 
Agréer, je vous prie, l’assurance de ma respectueuse con- sidération, 

Gurzor. 

3° AI. Guizot à M. le baron Pasquier, ministre des affaires étrangères. 

Paris, 17 juillet 1820. 
Monsieur le baron, ‘ 

Monsieur le garde des Sceaux, en m’annonçant que je viens d'être, ainsi que plusieurs de mes amis, éloigné du Conseil d’État, m’écrit : _ « Vous jouissez de six mille francs sur les affaires étran- gères ; ils vous seront conservés. » ee . Jai été fort étonné d’une telle erreur, J’en ignore com-
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plétement la cause. Je n’ai point et n’ai jamais eu aucune 

. pension ni traitement d’aucune sorte sur les affaires étran- 

gères. Je n’ai donc pas même besoin d’en refuser la conser- 

valion. Il vous est aisé, Monsieur le baron, de vérifier ce 

fat, et je vous prie de vouloir bien le faire pour M. le garde 
des sceaux et pour vous-mème, car je ne souffrirais pas que 
personne püt avoir le moindre doute à cet égard. 

Agréez, etc. 

4 Le baron Pasquier à M. Guizot. 

Le 18 juillet 1820. 

Je viens, Monsieur , de vérifier la cause de l'erreur contre 
laquelle vous réclamez, et dans laquelle j'ai moi-même induit 
M. le garde des sceaux. 

Votre nom se trouve, en effet, porté sur les états de dé- 
pense de mon ministère pour une somme de six mille francs, 

_et, en me présentant cette dépense, on a eu le tort de me la 
présenter comme annuelle; dès lors je dus la considérer 
comme un traitement. 

Je viens de vérifier qu’elle n’a pas ce caractère et qu'il ne 
s'agissait que d’une somme qui vous avait été comptée comme 
encouragement de létablissement d’un journal’. On sup- 
posait que: cet encouragement devait être continué ; de là le 
caractère d’annualité donné à la dépense. 

Je vais me hâôter de détromper M. le garde des sceaux en 

lui donnant cette véritable explication. 

Recevez, Monsieur, l’assurance de ma considération dis- 
tinguée. . 

PAsQuiER. 

1 J'avais été chargé de transmettre cet encouragement pour 
l'établissement du journal le Courrier français.
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XII 

(Page 286.) 

M. Béranger à M. Guizot, ministre de l'instruction 
| publique. 

Passy, 13 février 1834. 

Monsieur le ministre, 

Excusez la liberté que je prends de vous recommander la 
veuve et les enfants d'Emile Debraux. Vous vous demandez 
sans doute ce qu'était Emile Debraux ; je puis vous le dire, 
car j'ai fait son éloge en vers et en prose. C'était un chan- 
sonnier. Vous êtes trop poli pour me demander à présent ce 

. que c’est qu’un chansonnier , et je n’en suis pas fâché, car 
je serais embarrassé de vous répondre, Ce que je puis vous 
dire, c’est que Debraux fut un bon Français, qui chanta contre 

* l’ancien gouvernement jusqu’à extinction de voix, et qui mou- 
. rut six mois après la révolution de Juillet, laissant sa famille 
dans une profonde misère. I] fut une puissance dans les classes 
inférieures ; et soyez sûr, Monsieur, que comme il n’était pas 
tout à fait aussi difficile que moi en fait de rime et de ce qui 
s’en suit, il n’eût pas manqué de chanter le gouvernement 
nouveau, car sa seule boussole était le drapeau tricolore. 

Pôur mon compte, j'ai toujours repoussé le titre d'homme 
de lettres, comme étant top ambitieux pour un chansonnier ; 
je voudrais pourtant bien, Monsieur, que vous eussiez la bonté 
de traiter la veuve d'Emile. Debraux comme une veuve
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d'homme de lettres, car il me semble que ce n’est qu'à ce 
titre qu’elle peut avoir droit aux secours que distribue votre 
administration. 

J'ai déjà sollicité à la Commission de l’indemnité pour les 
: condamnés politiques en faveur de cette famille. Mais, sous 
la Restauration | Debraux n’a subi qu’une faible condamna- 
tion, qui donne | peu de droits à la veuve; aussi n’ai-je obtenu 
que très-peu de chose. 

, Si j'étais assez heureux, Monsieur, L pour vous intéresser au‘ 
sort de ces infortunés, jé m’applaudirais de la liberté que j'ai 
prise de me faire leur interprète auprès de vous. Ce qui a dû 
my encourager, ce sont les marques de bienveillance que 

_vaus avez bien voulu m’accorder quelquefois. 

Je saisis celte occasion de vous en renouveler mes remer- 

ciements, et vous prie d’agréer, Monsieur; l’expression de la 
haute considération avec laquelle j’ai l'honneur d’être, 

Votre très-humble serviteur, 

BÉRaNGsR. 

FIN DU TOME PREMIER, 

         

      cad ile 
ne AUCURES SL SE    
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Les FEMMES DANS LES TEMPS ANCIENS. 

LE DOCTEUR YVAN. 
CANTON. — UN GCIN 00 CÉLESTE EMPIRE 

LOUIS RATISBONNE, 
Au PRINTENFS DE LA vix. 

L. MARTIN. 
L'ESPRIT DE VOUTAIRE., , . . « . - 

CHARLES BARBARA. 
L’AssassiNaT où Ponr-Rouce. , . . 
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OUVRAGES ILLUSTRÉS 
VOYAGE DU PRINCE NAPOLÉO N Dans les mers du Nord, à bord de la frégate la Reine Horstense. l'ar Caarues Ebnonr, avec des notices scientifiques par les membres de l'expédition. — beau volume grand in-8, illustré de 12 Yignelics, de culs-de-lampe et de têtes de cha- Pitres dessinés par KaeL GiRaRDET, d'après C4. Giraup, avec la earte du voyage et la carte géologique de l'Islande. 

' Prix : 25 fr. 
L’ASSEMBLÉE NATIONALE COMIQUE. 180 dessins inédits de Cuaw, texte par A. LiREux.— 4 beau volume trèsgrand in-8°. Prix: broché, 44 fr.: relié en toile, avec plaques spéciakes, doré sur tranches, Prix: 2u fr, 

JÉROME PATUROT 
à la recherche de 1n meilleure des républiques, 

Par Louis Revsagb, illustré par Tonx JoHansor. — Un beau volume, irès-grand in-8°, contenant 460 vignettes dans le texte et 30 types. — Prix : broché, 45 fr.; relié en loile, avec plaques spéciales, doré sur tranches. Prix : 20fr. 

LE FAUST DE GŒTHE. 
Traduction revue et complète, précédée d’un Essai sur Gœthe, par Henri BLaze; édilion illustrée de 9 Vignettes. dessinées par Tony JonaNnor, et d'un nouveau portrait de Gæthe, gravés sur acier par Laneuois, el tirés sur papier de Chine. — Un volume grand in-8?. Prix : broché, 8 fr.; relié en toile, avec plaques, doré sur tranches. Prix : 42 fr. 

THEATRE COMPLET DE VICTOR HUGO. Un beau vol. gr. in-89, orné da portrait de Victor Hugo et desix gravures sur acier, d'après les dessins de MM. Rarrer, L. BOULANGER, J. DAvin, ete. — Prix : broché, 6 fr. 50 €. 
CONTES REMOIS 

Par le Coure ne C. (3° édit.) illustrés de 34 dessins de MeissonNier. — À irès-beau volume grand in-18. Prix Sfr. — Le même ouvrage, tiré sur grand raisin vélin, 20fr.; sur papier de Hollande, gravures tirées à part sur rapier de Chine, Prix : 60 fr. 
LEGENDES FLAMANDES 

Par CHaLes pe Cosrer, illustrées de 42 eaux-fortes par les meilleurs artistes belges, et précédées d’une préface par E. Descranez. — À beau volume pelit in-8. Prix: Sfr. 
LA LÉGENDE DU JUIF ERRANT 

Compositions et dessins par Gustave Doré gravés sur bois F. Rouget, O. Jahver et J:Gau- chard, Poëme avec prologue et éplogue, par Pierre Dupoxr. Préface et Notice bibiio- graphique par Paul Lacroix (Bibliophile Jacob}, avee la ballade de Béranger mise en musique par Ernest Doré, Grand in-folio. Prix : broché, 42 francs; carlonné, 15 fr. 

DICTIONNAIRE DE LA CONVERSATION 
ET DE LA LECTURE 

INVENTAIRE RAISONNÉ DES NOTIONS GÉNÉRALES LES PLUS INDISPENSABLES A TOUS 
“PAR 

UNE SOCIÉTÉ DE SAVANTS ET DE GENS DE LETTRES 

2° ÉDITION 
Eutitrement refondie, corrigée et augmentée de plusieurs milliers d’articles, tout d'actnalité. 

  

  

  

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION, 

La sÉcONvE Évirion du D'clionnatre de la Conversation el de la Lecture se composera de 
16 zotames grand in-8°, format dit Panthéon littéraire, de RQO pages chacun, à deux coloïnes, sur papier vélin superfin satiné. Quinze volumes sont en vente. 

La Livraison : 2 fr. 25 c.; le solume : 18 fr. 5® c. 
—_—_. __ B 
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LAMARTINE. f. ec. JOHN LEMOINNE. fc. 

Do PROJET GE CONSTITUTION. . . . . » 90 De L'INTÉGRITÉ DE L'EMPIRE OTTOMAX. À » 
Do Droir au Thavail, . . . . , . - » 50 
Une Seuce CnameRe. . . . . . , . . » 30 BONNAL 
La PRÉSIDENCE, .°. . . . . . . . » 50. = 
LETTRE AUX LixX DÉPARTEMENTS. . . . » 50 La Force gr LIÉE, . . . . . . 4 » 

| AKOLITION UD FROLÉTARIAT. « +» » 3 50 

THLERS. u 

Le DroirT au Travais. . , . . . . » 30 LEON FAUCHER. ° 
Do CRÉDIT FONCIER. . … . . . . . » 30 Le CRÉDIT FONCIER. «à à « .. » 30 

DE L'IuPÔT SUR LE UEVENT. . à .« . » 50 
LE COMTE DE MONTALIVET. 

Le Ror Eouis-Puicimee Er sa Liste . D. RISARD. 
GVILE. ss se se » 50 LES CLASSES MOYENNES EN ANGLETERRE 

- ET LA BourGeosie EN France. . À » 
ÉOOUARD LEMOINE. 

Asbicarion bu nor Louis-Piupre. , » 50 HENRI BLAZE DE BURY. 

_ M. LE ConTE DE CuHamMuORD, UN MOIS À 
EMILE DE GIRARDIN. VENISE. , . . . . 1 > 

AVANT LA CONSTITUTION. , . . . . » 50 | JOURNAI, D'UN JOURNALISTE AU SECRET. 4 » GEORGE SAND ET V. BORIE. 

RATE EN Mig TRAVAILLEURS ET Propalétames. . . À » 

Gouvernement le plus simple. — 
HE. L’Equilibre financier par la DUFAURE. 
réforme administrative. — [V. La . 
Note du 414 décembre. — Y. Res- Du Paorr 45 ravant. . . .... » 30 
pect de la constitution. — VI. La 
Constituante et la Légistative, — L. COUTURE. 
VII-VUIL. La Politique de la paix. , | ee 
= IX. Abolition de l'esclavage mi. Do Gouvennemenr JÉRÉDITAIRE EN 
litaive. — X-XI. Le Droit de tout FRANCE e1 des trois partis qui sy 

dire.—X11. La Question de l'Ave- rattachent... 4... 4 50 
nir.—Xl{t-XIV. Le Socialisme et 
Fimpôt. l ALEXANDRE DUMAS. 

Prix de chaque numéro. . . . , . » 50 RévÉLATIONS sûr L'ARRESTATION D'É- 

LOU:S BLANC MILE TiiGuas, 7, , . . . . . » 50 

LE SociaLisui, Dnotr AU TRavAIL, . . À » 
APPEL AUX HONNÈTES GENS . « , . , À » A PONROY. 
La Révozvriox DE FÉvRIER Au LUxEW- Le Marécua Brera, . , , . . . 4 » 
BOURG... , + ee + À ‘ 

6. JLLAY. 
CHARLES DIDIER, à BOULLA 

, RÉORGANISATION ADMINISTRATIVE. . . 4 » 
Uxe Visirx 4 M. LE pue pe Bon- 

DEAUX. sem ss ou À > 
QUESTION SICILIENNE. 4 . , . . 4» ESPRIT PRIVAT. 

Le Doigr pe Dueg. . .. . . . . . 1 » 
GLADSTONE. 

Deux Lerrues au lord Aberdeen sur UN PAYSAN CHAMPENDIS. 
les poursuites politiques exercées A Ton, sur son projet de Cousti- 
par le gouvertienx ut napolitain . 4 » ution. ., . . .. . , . « . . « « » 50 

& _ _ 8  
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DEUXIÈME PARTIE 
— Théâtre — 

PIÈCÉS DE THÉATRE DIVERSES 
BELLE ÉDITION 

Format grand in-18 anglais. 

F. PONSARD. 
Lucnêce, tragédie en 5 actes... . , 
AGxès BE MÉRANIE, Lrag. en 5 actes. 
CuanLorte CorDay, trag. en 5 actes. 
Horace gr LxDiE, ©. en 4 a, en vers, 
Ürysse, tragédie en5 actes . . . , 
L'Hoxneur ET L'ARGENT, comédie en 

5 actes, en vers... . . , . . . , 
La Bourse, com. en 5 ac., en vers. 

ÉMILE AUGIER. 
GAGRIELLE, coM. en 5 actes, en vers. 
La CIGuE, com. en 2 actes, en vers. 
L’AvENTURIÈRE, €, en 5 actes, en v. 
L'HOYME DE BIEN, Cond. en 3 ac- 

LES, EN vers. . . . . . . . . . 
L'Hawr verr, proverbe en 4 acte. 
La CHASSE AU ROMAN, COM. en 3 2e. 
SaPuo, Opéra en 3 actes. . . . . , . 
Dune, drame en 5 actes, en vers. 
Les Méprises bE L'amour, comédie 

en #'actes, en vers... . . . , . 
PHILIBERTE, com. en 3 actes, en vers. 
La PIERRE DE TOUCHE, comédie en 5 

acles, en prose... . . . . . .. 
Le GENDRE DE M, PolR(ER, comédie 

en 4 actes, enprose. . . . . .. 
CEINTURE DORÉE, COM. en 3 2., en pr. 
Le MarraGe D'OLYuPE, comédie en 3 

actes, en prose. . - . . . . .. 
La JEUNESSE, com. en 5 à., en vers. . 

P.-J. BARBIER. 
Ex Poère, drame en5 act., en vers. 
ANDRÉ CRÉNIER. dr. en 5 3., en vers. 
L'OmsrE DE MoLiÈRE, à-propos en 

t acte, en vers. . . . . . . . . 
Le Berceau, coméd. en 4 a., en vers 

EUGÈNE SCRIBE. 
La Gzarine, drame en 5 actes. . . . 
Fes Lioxer, comédie en 3 actes.. . 
Les Dorsrs De FÉE, com. en 5 acles. 

MÉRY. 
GTSMAN LE BPAVE, df. en 5a.,en v. 
Le Sace er LE Fou, comédie en 3 ac- 

tes, en vers. . . . . . ou. 
LE CuarloT D'ENFANT, drame en # 

actes, en vers.. . + » . + « « 
ARIONS NOTRE PROCHAIN, Comédie en 

4 acte, en prose . . . . . + + . 

HENRY MURGER. 
La VIE DE BOHÈME, COM. en 5 acles. 
Le Boxnowue Janis, com. en À acte. 

JULES SANDEAU. 
MADEMOISELLE DE LA SEIGLIÈRE, COMÉ- 

die en 4 actes, en prose. . . . . 

- 

  

£ c. 
4 50 
4 50 
4 50 
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GEORGE SAND. Fe. Le Déuos vy FoEn, com. en 2 actes. 1 50 Le PRessoir, drame en 5 actes. . | 2 » LES VACANCES DE PaNDoLrRE, coméd. 
eaSactes . . .. ,,.. ,,.. 2 » 

ERNEST LEGOUVE, 
PaR DROIT DE GONQUÊTE, comédie en 

8 actes, en prose. . . . . . . . 1 50 Le PawpuLer, com. en 2 a, en prose. 1. 
VICTOR SÉJOUR. 

Ricmarn Ill, drame en 5 actes. . . 2 » Ées Noces VÉNITIENNES, dr.en5a,. %.» ANORÉ Géranv, drame en 5 actes. _ 2 Le MaRTIRE 00 cœur, dr. en 5 actes. 2 
OCTAVE FEUILLET. 

LE Pour ET LE ConTkE, comédie en 
4 acte, en prose. : . . 4 » La CRISE, com. en 4 aclés, en prose. 4 50 PÉRIL EN LA DEMEURE, COmédie en 
2actes, en prose. . . , ., . . 4 

Le Vicrase, com. en 4 ac., en prose, 4 
La FÉE, comédie en 1 acte, en prose. 4 
Dazira, drame en 6 parties. . . 1 

ALEXANDRE DUMAS FILS. 
La DAME aux Cameruas,dr.en 3 a, , 4 50 Diane DE Lys, drame en 5 actes. - + 4 50 Le DEur-Monve, comédie en 5 actes, 2 » 

M°* EMILE DE GIRARDIN. 
Lany TaRTUFFE, comédie en 5 actes, 

en prose. . .. ......,. 2 » 
C'EST LA FAUTE py MARI, Comédie en 

Aaîte, en vers... 4 » La Joe Fair PEUR, comédie en 4 ac., 
en prose... . . ..,. 4 59 

Lx Cnaprau D'un HorLocer, coméd. 
en À acte, en prose. . . , . Lo 

UNE FEMME QUI DÉTESTE s6 MARI, CO- 
médie én 4 acte, en prose. . . . 

L'ÉCOLE nes JOURNALISTES, comédie 
en 5 actes en vers... , . . ,, 4 » 

LEUN GOZLAN. 
Le Gareau Les REINES , comédie eu 

5 actes en prose. . . . , . . . 

La ramiLue LAMBERT, com. en 2 act. 
UwPETiT BOUT D'OREILLE, COM. en À à. 

PAUL MEURICE. 
L'AvOcaT DES PAUVKES, drame en 5 

acles, en prose. . . . . . . ., 2 
THÉOD. BARRIERE ET E. CAPENDU 

Les Faux Boxsnones, comédie en 
4 actes, er rose... . 2 » 

Les rausses BoNNes Femmes, c.en$a, 2 » 
LOUIS BOUILHET 

Mapame DE Monrancv, drame en $ 
actes, en vers. . . . . . , .. ® 5» 

> 
à 
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. ROGER DE BEAUV 
La Ras com. en 2 actes, Pers. . F 50 6 D 

La JocoN UL FOUCHER ET REGNIER- 
L'ÉcOLE DES ac R NOIR. fc 

NDE, C..en 5 Ales, en prose. 2 Le Cawr es Bo AUX, CA a,env. | > 

La Rescue AU DE MUSSET. 
, en À acte, en Done est comédie 

ces. enprose, «| comédie en Les FEMMES TERKIBLES, COM. En 3 à. 1 30 

HRISTINE ROÏ DE SUÈDE, COM. El : 450 |: Lor RAOUL BRAVAR 3 a. 1 30 

actes, en DRE en! com. en s ‘ Louse MILLER, AND 
tes 

D M=° ROGER DE BEAUVOIR 150 \ traduit de Schiller. « . « … 

OS À D35, ou en1a.,en Deus 1 50 JEaNxE Darc ŒAMEL STERN 2 

ARLES 
"7 

, drame on 5 à de e 

La FLORENTINE, ALES EM etes. 4 50 STRUENSÉE gPOUARD MEVER 2 

L'Écoie nes AUOLPHE DUMAS. 
Méus , rs 5 actes, en prose. 1 x 

actes, en vers. comédie en 5 lévée, tragédie en Sales 

: ERNEST SERRET. 28 4, | ou DUNOMME ET E, SAUVAGE, 1 30 

Les FAWILLES , MST RS dre 
La SERVANTE DU EM RAGE 

QuE piña LE MONDE ? OM 
ct.,env. 4 50 Le CAMILLE Go 53.env. 2 » 

U Eee 
- en 5 actes, 

SERVENT DE LA SON 

N Mauvais Riou, comédie en 5 ac- » 1 3 actes . N, comédie 

es en is Ricur, comédie en 5 20- Le Fnurr DÉRENDU, 6e on 3 a env. 1 50 

NNEAU DE FER, CON. EN 4 à., En pr. > À. DECOURCELLE 
3a.,en.v. 1 0 

Hé ÉDOUARD Fous asenpr. À 30 JE Die QuEz M RRLE ET L. THIBOUST. 

Tout ET DÉNOCRITE neue 
acte, en prose. . comédie en 1 

x acles, en vers. | ê en 
V cosssmse 

1" 

Les Jeux IsNocEnTs , comédie en un 150 | LA averys CTORIEN SARDOU. 

PA en vers. . … ie en un 
ÉDOURRO 8 a.,eu vers. 4 50 

SE JOURNÉE D'AGRIE css 
Vo Le Saxe MÊLÉ PLOUVIER 

cinq actes, en Ve PA) comédie en Tror DU re drame en$a., en prose 15 

Le Tewr, 
ose. 

1 
U TOUR RIEN 

sl 0 

PS PERDU, COM. 
en 3 2, env .. 4 50 en 4 acte, en prose. > comédie 

ñ LATOUR CE SAINT- ° 50 Le PAYS DES ANOURS, com. en 3 act . 4» 

tosemonD, LraREde BP Ben à 
ins, CO en 5 actes. L 50 

La BELLE GAUGUSTE MAQUET. .. 4 » | Micnec Grrvaxres “dm en is env. 1 

SAURIELLE, (fr. ST. 
€ re ., .. 30 

LE MARIO DER RDe US 
Le venxiEr CHERE ee 

La Franixas some en 4 act. enpr. 2 acte, en vers , comédie en 1 

in Du Mani, com. en À « 
sense 

47 

Les Jeux LEON LAYA. actes. 2 » | L'Avoté par DM OND COTTINET. 

Les P NES GENS, COM. EN 3 à 
acle, en vera? comédie en 1 

s Pauvres v'Eesprir, comédi enpr. 1 50 , ES. eu us à 

Actes, En POSE. « « - - ie en 3 France DE FERDINAND DUGUÉ °° , 

Dern LE MARQUIS DE SELLOY . 450 | Wrczav GR MIEnS, dr.enBas env. 2 » 

k tas ETDAMON, c. en À . 
CH, PAGE ARE, dranie en 5 » 2 

angc DusanniN, €. en À ae nn v. 4 » | Cousexr La Est ET L. DE CHAMBRAÎT ” 

e . +: AU env #2 
OUvEs-ru? com. en À à | 

La FILLE D'Escavee. En 
8 act 

Les Baroxs FL LIADIERES. 
na, 1 » 

Le Money MAMAN tag Sacs. 4 80 | act, en LOTFANTS, comédie en 

UT es? onde en Les Décasee Po BÉCHARD. 
, 

EMIX DE C sr sn te » 
S, COM. : 

3 actes, en vers comédie en Le Cum LMARLES DE COURS FILS 150 

ss... 

N L 4 
. 

Ux Feu ne ARLES POTRON. ” 5 actes, en prose.” comédie en 

__ AUGU .com.enfaenpr. 
1 » 

E. ere 

Les MéraMONPROSES De BROHAN- 
Fissque, dre Lp CRÉMIEUX. 

médieen 4 acte, en ne En co- L EUGÈNE DE SL, envers. 2 > 

La Cou ARSÈNE HOUSSAYE. 
. ». & hors DE DAPRNE FE STADLEN- 

OMÉDIE À LA FENÊTRE PT 
actes, en vers A Pièce antique en 

en 4 acte, enprose.. . à comédie 
L'o RENE cit sus 

1 

3. DE PRÉMARAY. 
CE NGLE DE SICYON MENT. 

Les Dros DE co Ale e 
le, en Vers NE? comédie en 4 ac- 

, en prose. . . n 
T erreurs. 

La BouLANGÈRE à üES ÉcUS, dr,ens a. 150 | Les pi PARRIÈRE ET L. THIBOUST. ° 

Le Cous LEANOE COM QU LE + 150 
MAÉ enBactes 1 50 

e CousiN Du rOr, €. en À a a env. 4 » La Ninse, com, MAIÈRES. 

envers. 4 E COLLIER DE PERI acles, en prose. À >» 

8 actes, en prose, comédie en 
seu . 450 
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Actéon. 
Actionnaires (les). 
Adieux au Conploir (les). 
Ali-Baha, 
Arabassadeur (l'). 
Ambassadrice {l’}. 
Ambitieux (F}. 
Arliste (l”}. 
Auberge (1). 
Avare en goguette (l’). 
Avant, Pendant et Après. 
Aventures du petit Jonas. 
Baiser au Porteur (le). 
Bal champêtre (le). 
Belle-Mère (la). 
Bertrand et Raton. 
Bohémienne {la). 
Ban Papa (le). 

Cafe des Variétés (le). 
Calomnie (Ia) 
Camaraderie (la) 
Camilla. 
Caroline. 
Carlé à paver fa). 
Chalet (le). 
Chambre à coucher (la). 
Chanoinesse (ia). 
Chanteuse voilée (la). 
Chaperon (le). 
Charge à payer (la). 
Charlatanisme {le}. 
Château de la Poularde {le). 
Chatte (la) métamorphosée es 

femme, 
Cheval de Dronze {le}, 
Coiffeur et Le Perraquier (le). 
Colonel (le). 
Combat des Montagnes (le). 
Comte Ory (le). 
Concert à Ia cour (le). 
Confident (le). 
Coraly. . 
Demoiselle à marier {1a). 
Demoiselle et la Dame (la). 
Dernier Jour ue fortune (un). 
Deux Maris (les). 
Deux Nuits (les). 
Deux Précepteurs (les). 
Dieu et Bayadère. 
Piplomate (le). 
Domino noir (le). 
Eaux du mont d'Or {les) 
Ecarté (l'). 

PIÈCES DE THÉATRE PA 

Budgetd’un jeune ménage {le). 

  

—_———— 

Chaque Pièce se vend 60 centimes. * 
Élèves du Conservatoire (les). 
Ennui (l). 
Estelle. 
Etre aimé ou mourir. 
Famille du Baron {la}. 
Faniille Riquebourg (la). 
Farinelli. 
Faute {une}, 
Favorite (la). 
Fiancée (la). 
Fiorella 
Fou de Péronne (te). 
Fra Diavolo. 
Froutin, mari garçon, 
Gardien (le). 
Gasironome sans argent (le). 
Grande Aventure (la). 
Grand'Mère (ta). 
Griseties (les). 
Gustave Ill, opéra 
Haine d'une Femme {'a}. 
Héritière (1°). 
Héritiers de Crac (les). 
Euconsolables (les). 
Indépendants (les). 
Iutérieur d'un Bureau {P), 
latérieur de l'Etude (#}. 
Japhet. 
Jarretière de la mariée (la!. 
Jeune et Vieille. - [avant {le). 

15 

  

Menteur véridique {le}. 
Michel et Christine. 
Monomanie (ane). 
Moralistes (les). 
joutig de Javelle (le). 
Mystillcareur (le). 
Neige (la), . 
Nouveau Pourceaugnac (lei. 
Nuit (une) de la garde nalio- 

nale, 
Oncle d'Amérique {P}. 
Ours et le Pacha {y 
Parrain (le), 
Partie et Revanche, 
Passion secrète (la). 
Petit Dragan (le), 
Pension bourgeoise {la}, 
Petite Sœur (la). 
Philibert Marié, 
Phiippe. 
Philtre (le). 
Pius béau jour de la vie tes 
Poiichinelle, 
Premières amours {les). 
Quaker et Ia Dansense {le}. 
Quarantaine (Ia). 
Reine d'un jour (la). 
Rodolphe. 
Salvoisy.   Leicester. 

Léocadie, 
Lestocr. 
Loge du Portier (la). 
Lorgnon (le). 
Louise, 
Lune de Miel (la). 
Maçon (le). 
Me de Sainte-Agnès, 
Malheurs d'un amant heu- 

veux (les), 
Malvina, 
Maitresse au logis (la). 
Manie des places (la). 
Manteaux (les). 
Mansärde des Artistes (la). 
Marraine (1a), 
Mariage d'argent (le). 
Mariage enfantin (le). 
Mariage de raison (le). 
Marquise de Brinvilliers (Ia), 
Médecin des dames (le). 
Médecine sans médecin (1a). 
Mémoires d'un Coionei.     Enpiriques d'autrefois (les). 

Bataille de Dames. 
Dame de Pique (la). 

tugal, opéra. 
Enfant Prodigne 4).   

Seconde Année (lat. 
Secrétaire et Cuisinier, 
Siiple Histoire, 
Solhciteur (le). 
Somnambule (la). 
Soprano (le). 
Témoin (le). 
Théobatd. 
Toujours. 
Treize (les). 
Trois Maftresses (les). 
Valet de son Rival (fe). 
Vatel. 
Vengeance italienne (lat. 
Verre d’eau {le}. 
Vieille (la). 
Vieux Garçon {le} et la Petite 

Fille. . 
Vienx Mari (le). i 
Visite à Bedlam (une). 
Voliére (la). 
Xacarilla (la). 
Yelva. 
Zanetta, 

    Ménage de Garçon (le) 

Pièces de SCRIBE à 1 franc. 
Etoile du Nord {l). 
Guido et Ginevra. 

Don Sébastien de Por-|Hnsguenots (les). 
Jenny Bell. 
Juive (la). 

2 

Lac des Fées(le 
Manon Lescaut 
Martyrs (les). 
Mosquita la Sorcière. 
Muette de Portici {lai 
© 

Zoë. 

). Nabab {le}, 
Prophète (les. 
Robert le Diable. 
Vépres siciliennestles; | 

4
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ÊCES DE THÉATRE 
imprimées à 2 colonnes, format grand in-S 

fc. f. fe. 
Ame en peine {l}, 4 >lfrères Dondaine (les). » 60] Pierrot pasthume, » 60 
Ane({l} à Baptiste. » 60! Grand Palatin (le). » 60! Piquillo, opéra-comig. 4 » 
Aubry le boucher. » 60! Grassolembêlé parRavel» 60 | Poisson d'avril (le). 4 
Bonne réputation (une). » 60|Grisette de qualité (la). »* #0}Premier Chapitre {le}, 4 » 
Bouillon (un) d’uaze heu- Histoire(une)tevoleurs.» 69 |Proscrit (le), opéra. À; 

res. » 60|{launeur d’une femme. » 60|Punilles de lagarde (les). » 60 
Breda street. » +0] Inconsolable ([), » 60 !Recherche de l’inconne. » 60 
Carillon (le) de St Mandé » 60! Jardin d'Hiver (le). 4 »|Reine de Chypre (la). 4 » 
Carotle d’or (la). 4 v|Jeanne d’Arc, drame. » 6C| République (la) des let- 
Charles VE, opéra, 4 »|Juanita. » 60! (res. » 
Château (:e) de la Roche- Karel Dujardin. » 60|Rocambolle le Batcleur, 4 » 

Noire. » 60! Libertins de Genève{les) 1 »|Romancomique (le).  » 68 
Chevalier (le) de Beau- Lorelles C1 Artstos. » 60) Saint-Silvestre (la). À, 

Voisin. - » 60|Mile de Mérange. » 60!Sept femmes de Barbe- 
Cinq Gaillards. » 60! Mlle de Navailles. » 60| Bleue fes}. » 60 
Conique à la ville (Un). » 69} Mañtresse anonyme (la). » 60! Surpeut sousl'herbe (le). » 60 
Cour (la) de Biberack. » 69|\Malheureux comme un Si jeunesse savait, 2» 
Deux Aveugles (les). » 50| nègre. » 60] Socièté (la) du doigt dans 
Deux Camusot (les). » 60! Mari dubontermnps (un). » 60| rœil. » 
Don Juan, opéra. 4 »}Mère de Famille (12). 4  »]Suzanne de Croissy. » 60 

. H. » 60/M. de Maugaillard. » 60 Travestissements (les). À » 
Emile, ou 6 têtes dans Nouvelle ‘la) Clarisse Trois amours ée lPom- 

un chapeau. 60! Harliwe. » 60! piers. . »:0! 
Enfant du carsaval 1’), Nuées (les). » 60|Trempette de M. le 
. (épnisé). 5 »|Païire (une) de pères. » 60! Prince {le}. 2 
Etoile da berger (1). » 60! Peaudu Lion (la). 2 »|Vat d'Andorre(le). Lo 
Eunuque {l'). »* 60! Perle (la) du Brésil. . 4 »|Vendetta (la). » 60 
Femme de nion mari (la) Peureux {les) » 60! Veuve (la) de fans, 1 » | 

(épuisée). 2 »|\Perle (la) du Brésil. 4 »|Vieux Consul (le). 1) 
Fiançailles des Roses Püilippe , roi d'Espa- ‘ | 

(tes). » 60! gne. » | 

PIÈCES DE THEATRE 
imprimées dans le format in-octavo ordipaire. | 

7 A | f. ec. fc. 
Alexis, ou l'Erreur dun Locataires ét portiers. 4 »|Princesse Aurélie (la). » 60 

n Père. 4 » Modèle (te). » 60! Robert Bruce, drame, 4 >» 
André le Chansonnier 4 »|Monomaane (le). 4 »|{Santeuil, ou le Chanoine ‘ 
Belle-Mère etle Gendre. » 60 |Monténégrins {les). 2 »[ au cabaret. 1 
Ce que Femme veut. 4 » |Monsieur Pinchard, 4 »}Servante justifiée (la), 
Cléopätre. 2 » [Mortde Strafford (la). 4 50] halles. 4: 
Clef dans le dos (la). 4 » Mousquetairesde la Reine 4 50]Snzañne de Foix. 2 » 
Docteur en herbe (un), 4 »|Noces de Gamache (les). » 60/ Vieillesse de Richelieu. 1 59 | 
Eve. 4 »|Paquehot (le). 4» | 
Gtbby la Cornemuse, 4 50|Palma, . { » | 

‘ Iphigénie en Tauride. 4 »|Popularité (la). = 60 ! 

. L 4 

THÉATRE DE VICTOR 
imprimé à deux colonnes, format grand in-®, 

: # . Chaque Pièce se vend séparément 60 centimes. 
Hernani, drame en 5 actes, en vers. Marie Tudor, drame en 5 actes, en prose. 
Marion Delorme, drame en 5 actes, en vers. | Angélo, drame en 4 actes, en prose. Le Roi s’amuse, drame on 5 actes, en vers. Ruy-Blas, drame en 5 actes, en vers. 
Lucrèce Borgia, drame en 5 actes, en prose. | Les Burgraves, dr. en 5 actes, en vers. 

Ée]  
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BIBLIOTHÈQUE DRAMATIQUE 

CHOIX DR PIÈCES NOUVELLES 

JOUÉES SUR LES THÉATRES DE PARIS 

Format grand in-dix-huit anglais. 

  

  I paraît trois ou quatre pièces par mois. — Quatre volumes par an. 

Prix de chaque volume : 5 francs. 
Chaque volume et chaque pièce se vendent séparément, —Le tome LX est en vente. 

  

   

  

   

    

  
  

  

fr. ©. fi, e. fc, c A Clichy. » 60! André Chénier. 4 »}Baronne de Blignac (Ia). 4 » | Absences de Monsieur André Gérard. 2 »|}Barrières de Paris (les) 4 » (es). ? | Andromaque. -_ » 60/ Bataille de dames. 1 Affaire Chaumontel (1). 4 » Ane mort (l'). #4 |Bäâtons dans les roues. 4 » Affaire de Ia rue de Ange du rez-de-chaus- Bâtons flottants les), 2 » l'Oureine (l') L sl sée {). » 60} Beau Léandre {le). 4»): Ab! vous dirai-je,maman?» 60 Anges du foyer(les).  » 60]Béguente (Ia), 4 « Aimer et Mourir. 3» Anneau d'argent (l). » 60) Pelle Gabrielle (la), 2 » Aimons notre prochain. 4 »| Anneau de fes (r). 4 50/ Belles de nuit{les). le À la campagne. 1 */As-tu tuéle Mandarin ® » 60/Belphégor. » 60 Alcesle, 4 >} Avyait pris femme’le sire Benvenuto Cellini. 1 > Alexandre chez Apelles. 4 » de Framboisy. - 2 ,|Berceau. (le) 4» Allons battre ma femme, » 60 Année prochaine(l’).  » 60] Berger de Sonvigy (le). » 60 Amant de cœur (l}. 1 >| Après l'orage vient le Bergère des Alpes {la}. 4 » Amant jaloux w) 42) beau temps. » 60|Berthe la Flamande, 9 » Amant qui ne veut pas À qui mal veut. » 60]Bertram le matelot. 4 >» être heureux (un),  » 60 Argent (1). 4» | Bête du bon Dieu (la). 4 » Ami acharné (un). ? 60| Argent du diable {P). 4 »|Betly. 1 > Ami da roi de Prusse (l). » 60 Atomes erochus (les). 4 »| Bijou perdu (le). 4 Ami François (l), > 60! Aventures deWandrin. _» 40 /Bijoux indiscrets (les). 4 » Amitié des femmes (l). 4 » Aventures de Suzanne. 1 »|Billet de Marguerite (le)# » Amour à l'aveuglette (P}: 4 » Aveugle (l). 1 »fBilietde faveur (le). 4 » Au daguerréotype (|). » 60! Avez-vous besoin d'ar- Boccace. » Amour dans un ophi- gent. » 60/Boisière (la). CE cléide (l). » 60| Aventures d'un paletot. » 60 Bonaparte en Egypte, » 60 Amour et bergerie. » 60/Avocat des Pauvres. (l) 2 >»|Bon gré mal gré. CEE Amour et Caprice. » 60|Avocats(les). » 60 Bonheur sous lamain(le).» 60 Amour et son train (l}. 2 »|Baignoiresdu Gymnase. » 60|Bonhomme Jadis(le), 4 à Amour mouillé (l). 2 60) Baisers (les). » 60 |Bonhomme Jacques le). 4 » Awour pris aux che- Bajazet. » 60 Bonhomme Richard(le), 4 » veux (l}. » 60! Bal d'Auvergnats (un). 4 »|Boune Avenlure(la), 4, Amours d'un serpent {les) 4 _»| Bal du prisonnier (le). » 60{Bonne sangiante {la}. » 60 Amoureux dema femme, 4 » Banc d'huîtres (un). 1» }Bon ouvrier (nn). » €0 ; AlOureux sans le sa- Banquier comme il y eu Bonsoir, mons. Pantalon. 4 » | voir(les). 4 pi a peu (un). » 60 /{Bonsvir, voisin. 1» 

  & 
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x
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fr. c. fr. €. « fr. €. 
Bonne qu'onreuvoie{une)4 » Château de Coëtaven (le). » 60 Comte de Sainte-Hélène. 4 » 
Bossue (la), » 60! Château de Grantier {le).1 »}Comtes. deNovailles (la) 1 » 
Bougeoir (le). "À »|Château de la Barbe- Comtesse de Sennecey. 2 » 
Boulangère a deséeus (la) # 50! Bleue (le). 4 »|Conspiration de Mallet, 4.» 
Bourse {la}. 2 *| Château des Ambrières. 2 »|Contes de lareine deNa- 
Bouquet de l’infante (le). 4 »| Château des 7 Tours{le).5 »|  varre (les). 4e Bouquet de vivlettes (le). 4 »| Chatte blanche (la). » 60|Contes d'Hoffmann (les). 4 » 
Bouquetière(1a). 4 »}Ghef de brigands (un). 4  » | Corde sensible (la). » 60 Bourgeois de Paris (le). » 60| Chemin de Corinthe (le). 4 30} Cordonnierde Crécy(le). 4 » Bourgeois sentilshommes Chemin de traverse (le). 4 »|Cornemuse da diable (la). 4 » (les). * | Chemin le pluslong (le). 4 50|Cosaques (les). 2» Bourreau des crânes (le), » 60 Chêne et le Rosean (le). » ‘60 Coucher d'une étoile (le). 4 » 
Brelan de maris. * 60 |Chercheur d’esprit (le). » 60] Coulisses de la vie (les). » 60 
Bras d'Ernest (le). 1 »|Choveuxdematemme. 4 » Coup de lansquenet {un).1 » Bratus, lâche César. 4 >| Chevalier coquet (le). » 60|Conp d'Etat {un). 4» 
Bruyère. »* 60| Chevalier de Maison. Coup de vent (le). » 60 
Bûcher de Sardanapale(le). 60] Rouge (le). 4 »|Conp devent{(un. ‘© » 60 
Butte des Moulins (la}. 4 »|Chevalier desDames(le).4 »|Coup de pinceau (un). » 60 Caïd (le). 4‘ |Chevalier d'Éssonne (le). » 60] Cour de Célimène (la). 4 » 
Calino. ® »| Chevalier muscadin (le). 4 »|}Courrier de Lyon (le). » 60 
Caméléons {les). » 60! Chien du jardinier (le). 4 »|Course à la veuve (la). » 60 
Camp des Bourgeaises(le)1 » Chiffonnier de Paris (le). 4 »{Crapaudsimmortels(les). 4 » 
Camp de Saint-Maur (le). » 60 | Chiffonniers (les). » 60| Crise (ta). 1 50 Canadar père et fils. 4 »|Chirurgien-major (le). 4 >| Croix à la cheminée(une}» 60 
Canotier (le). 4 »!Choëruc-Duclos. 4 >»|Croix de Marie (Ja). 1 
Capitaine. de quoi?  » 60|Chute de Séjan(la). 2 »!Croque-Poule. » 60 
Carillonneur de Bruges, 4 >»|Cier et l'enfer {le}. » 69} Cuisinier politique {le). 4 » 
Case de l'oncle Tom (la). 4 »|5099 Diables (les). » 60|Curé de Pomponne (le). 4 » Catilina. 4 »|Cing minutes du com- Czar Cornélius (le). 4 » Ceinture dorée. 4 50! mandeur (les). 4 ,]Gzarine (la). 2° Célèbre Vergeol (le). 4 » 58 le, de voiture 1 ,| Dalia, 4 50 
Ce que femme veut. 4 »|Crinette qui passe (ane).» 60] Dame aux Camellias {la).4 » 
Ce que vivent les roses. » Clarisse Harlowe. » 60} Dame aux jambes d'azur » 60 Ge que deviennent les 4 , [Claudine. » 60 rs aux (rois couleurs , 

Cerisetie en prison. » 6o|Cief dans le dos (la). 4 vpn de Ja Haïte (a). 4 » 
Ces messieurs s'amusent. » 60 qe genêts (Ia) ; : Dans l'autre monde,  » 60 nu : . ans Îes vignes. » geste nue du mar 1 *[Cœor etla Dot (le). 2 »|panse des écus(la}, 1 » POur Soi. ?| Coin du feu (le). . * 60|Dnns nn coucou » (0 Chambre à 2 Hits (une). 4 » Cœur qui parle (un). » 60! Dans une baignoire. » 60 Chambre rouge (la). 2 »|Cœurs d'or {les): 4 >»! Déménagé d'hier. > Chanteuse voilée (a). 4 »|Cotette. 4 »| Déménagement (un). 4% Chapeau de paille (le). » 60|Cotin Maillard le). »* 60] Demi-monde (Ie). g » 
Chapeau d'un Horloger Collier de perles (le). 4 50 /Demoiselles de noce (les) » 60 

(le). 4 »|Cofier du roi (le). + 60/Démon de la nuit (le). 4 » 
Chapeau qui s'envole {un).» 60|Colombine. { »]Démon du foyer(le). 4 50 Charmeurs (les). 4 »|Comète de Charles-Quint » 60] Démon familier fie). 1 » 
Charge de cavalerie {une).» 60 

  
Chariot d'enfant {le}, 2 » 
Charles VE. 4 » 
Charlotte. 4» 
Charlotte Corday. U >» 
Chasse au lion (la). 4 >» 
Chasse an rôman (la). 4 » 
Chasse aux corbeaux (1a).4 » 
Chasse aux écriteaux (la) 4 » 
Château de Cartes {un). 4 » 

Comment la trouves-tu ? 4 
Comment les femmes se 

vengent. 
Comment l'esprit vient 

aux garçons. 

Compagnon de voyage 
(le). 

» 

» 60 

+ 
+ 

Compagnons de la Mar- 
jolaine (les) -» C0 

Comte de Lavernie (le). 4 », 

  

Dent sous Louis XV {une) » 60 
Dépit amoureux (le). 60 
Dernier Abencerrage(le) 1 » 
Dernier Crispin (le). 4 » 
Derniers Adieux (les). » 60 
Dernière Conquète (la). 4 » 
Derrière le rideau. » 60 
Dessous de cartes (le). 4 » 
Deucalion et Pyrrha. 4 » 

Deox Aigles (les , 4 »  



    

, LIBRAIRIE DE MICHEL LÉVY FRÈRES. 

Deux Aveegles (les). 
Deux Célibats (les). 

Deux Cogs vivaient en 
paix. » 6 

Deux Faubouricns (les). » 40 
Deux Femmes en gage, » 60 
Deux font la paire (les). 4 

eo
 

© Deux Foscari (les). 4 > 
Peux Gouttes d’eau. 4 > 
Deux Hommes. 4 > 
Deux Inséparables {les). » 60 
Deux Lions râpés {les}. » 60 
Deux profonds Scélérats. 4 » 
Deux Sans Culottes (les), » 60 
Diable où Femme. 4» 
Diane. 2 

Diuee de Lys. 4 
Diane de Lys et de Camel- 

lias. «» 60 
Dieu du jour (ur). 1 
Dieu mercile couvert.  » 60 
Dinde truffée (ta). 4 
Diplomatie du ménage. 

Diviser pour régner 
Divorce sous l'Empire. 

Docteur Chiendent (le). 
Docteur eu herbe (un). 

Docteur noir {le}. 

Docteur Miracle (le) 
Don Gaspard, 

Don Gusman. 
Donnant, donnant 
onncez aux pauvres. 

Dot de Marie {la). 
Dot de Mariette (la). 
Douairière de Brionne. 4 
Douzetravauxd'Hereule. 4 
Drame de famille (un). 4 
Dragons de Villars (les) 
Droits de l'homme (les). 
Drôle de pistolet(un). 
Duelschez Ninon (un). 
Duel de Mon Oncle (le). 
Eau qui dort (l}. ” 
Eaux de Spa (les). 

» 

50 

# 
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x
 

a
 

o
 

4 
1 
4 

4 
4 
» 

1 
4 

4 
4. 

S
u
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4 

1 
4 
4 
2 
4 
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» e
o
 

S
E
S
v
 

Es
 

% 

Echec et mat. 4 » 
Echelle des femmes (F). 4 » 
École des agneaux (l). # » 
Ecole des familles (l}). 4: » 
Edgar et sa bonne. 2 » 
Education d'un serin (l'}1 » 
Elisabeth. 4 

Eliza. 60 » 

fr. c. 

* 50} Enfant de l'amour (1). 
1 

  

o 
a
 &£
 

Enfant de Paris {un). 
Enfant du siècie (un). 
Enfants terribles (les). 

Enfers de Paris (les). 
En manches de chemise. » 
Ennemis de la maison(les) 4 

v
e
 y
 

m
r
 

N
T
 

è 
a
 
o
 

50 
En pension chez sou 

groom. 4 > 
En province. 4» 
Envies de madame Go- 
. dard (les). 
Épreuve avant la lettre 

x 

{une). » 60 
Epouvantail (l'). » 60 
Eric ou le Fantôme. » 6€ 
Erreurs du bel âge (les). 4 > 
Espagnolas et Boyardi- 

nos, 7 » 60 
Esprit familier (1). » 60 
Etoile du Nord (1). 4 
Etouffeurs de Londres. 4 » 
Eva. » 60 
Exil de Machiavel (P). 4 » 

# Exposition des produits, 4 
Extrêmes setouchent{les). 60 
Fais la cour à mafemme. » 60 
Fameux numéro (un).  » 60 

Famille Lambert (la). 4 » 
Famille Poisson (la). À > 

Familles (tes), 4 50 
Fantaisies de Mylord(les)4 » 
Faniÿme (le). » 68 
Farfadet (te). {> 
Fausse Adultère (la). 4 » 
Faust et Marguerite. 4 > 
Fanfarons de vices (les). » 20 
Faux Bonshommes (les). 2 >» 

Fée (la}. 4% 

Femme à la broche (anne) » 69 
Ferme aux œufs d’or{ia) 4 
Femmedans ma fontame » 60 
Femme qui déteste son 

mari (une). : 
Femme qui perd sesjar- 

retières (la). 60 
Femme qui se grise (une) » 60 
Femme qui trompe son 

mari (la). 

Ferme de Primerase (la). 

Feu de cheminée (un). 

Feu de paille (le). 

Feu de paille (ua). 

» 

vw 

» 

» 

2 5» 

x» 60 
» 60 

4 > 

Elzear Challamel. 4 »|Feuilleton d’Aristopha- i 
» Embrassons-nous, F'olle- Ré (le). 

ville. »|Fiammina (la). 2 » 
En bonne Fortune. » 60|Fiancé à l'huile (un,  » 60 
Encore des Mousquetai- Fiancée du Bengale (Ia). » 60 

taires. » 60]Fiancée du bon coin (la) 4 » 

Fièvre brûlante (une). 
Fil de la Vierge (le), 
Filleul de tout le ronde. 
Filcuse {la}, 
File du roi René (ia). 
Filles de l’air (les). 
Filles de marbre (les). 
Filles des Champs (les) 
Fils de famille (an). 
Fils du diable (le). 
Fils de la nuit (le). 
Fils de Faveugle (le). 
Fils de M. Godard fle). 
Fléau des Mers (Le), 
Fin du roman (la). 
Fiorentine {la}. 
Flore et Zéphire. 
Foi (la}, Espérance et 

la Charité. 
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Foire aux idées re part. 
x ge, 
x 3e, 
» 4e, 

Folics dramatiques (les). 
Fonds secrets (Les). 
Forêt de Sénart (ia). 
Frais de la guerre (les). 
France de Simiers. 
Frère el Sœur. 
Frisctte, 
Fronde (la). 
Frait défendu (le). 
Fualdès. 
Furnished apartment. 
Gaîtés champêtres (tes). 
Galatée, 
Gammina { la). 

Gant et l'éventail {le}, 
Garçon de chez Véry {(un)3 
Gardes du roi de Siam 

{les}. 
Gardéé à vue. 
Gâteau des reines (le). 
Gastibelza, 
Groais (les). 
Gemma, 
Gendre de M. Poirier (le) 
Gendre de M. Pommier 
Les Gens de théâtre. 
Gentil Bernard. 
Georges et Marie, 
Ggeorette. 
Gihby la Cornemnse. 
Gilles ravisseur. 
Grandeur et décadence 

de J:Prudhomme. 
Grazielia. 
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tuile (l"}. : Homme à Ia tuile (1) ».60|Lampions dela veille. 4 >» 

20 
œ 

fr, c. fr. €. fr. c. Groom (te). 1 »}Jeu de l'amour et de la Alal de la peur (le). 4 > Grosse Caisse (la). 4 »| cravache (le). » 60|Mattre d'armes (le). 4 » Guüérillas (Ie). 4 >| Jeunes gens (les). 1 50! Mañtresse du Mari(la). 4 » 
Guerre d'Orient {la}.  » 60/Jeune Homme pressé {un}» 60 Mal’acia (a). 2 » 
Gueux de Béranger (les) 4 »|Seune Père (le). * 60/Maïheurs heureux (les). 4 » Guillaume le débardeur. 4 »|Jeune Vieillesse (une). » 60] Maman Sabouleux. » 60 Guillery le trompette. 1 »|Jeunesse dorée (la). 4» }Mamzell Rose. Lo» 
Guillery. 4 50/Jeux innocents (les). » 60/Hanon Lescaut. Opéra. 4 » 
Gusman le Brave. 2 »|Jobin et Nanette. > 60! Manon Lescaut, Drame. 4 » Habit vert (l). # »|Jocelin le garde-côte. 4° »|Manteau de Joseph (le). » 60 Habit de noce ('}. » 60| Joconde (la). 2 »|Marâtre (la). 4 
Habit, Veste et Culotte. 4 »| Joie de la maison (la), 4 » Marbrier (le). 4» 
Hamlet. 2 » [Joie fait peur (H). . 4 50 Marceau. 3» 
Harry le Diable. 4 »|Jourde la bianchisseuse. » 60 | Marchand de jouets (le). 1 
Henriette Deschamps. 4 »|Journal d'une grisette(le)4 » Marchand de lapins (te). » 60 
Héraclite et Démocrite. » 60|Jusqu'à minuit. » 60 | Maréchal Ney (le). 2 » Héritage de ma Tante (l} » 60] Lady Tartufe. 2 »|Maréchauxde l'Empire. 
Heure dequiproquo (une) » 60 Lait d’ânesse (lc). 2 »| (les) 4» 

» 60] Lanterne magique 1 enr (um), » 60 
Mari d'occasion (un.  » 60 

» 

x 

x 

Homme de robe (l’}. ; 
Homme de cinquante Lanciers (les). . » 60 d'üne Camargo (le). 4 

ans (un). 4 »/[Laquais d'Arthur (le).  » 60 Mari d'une jolie femme.» 60 
Homme entre deux airs. » 60| Laure et Delphine. 1» Mari en 450 {un}, 4 Honme qui a perdu son Laurence. * 60 |Mari fidèle {un). 1 do (un). 4 »/Lavaudières de Santarem 1 > [Mari qui n’a rien à faire. 2 .» 
Homme qu ia vécu (l). 1 »/Lavater. : 60 Mari qui prend du ven- 

» 

  

Hommesans ennemis (l’)» 60| Léa. tre (un). 1 Honneur dela maison. 4 »|/Leçondetrompelte[uue) » 60jyri qui ronfle (un). 4 
1 

Honneur et l’Argent(l). 2 »|Léonard le perrüquier. » 0 Mari qui se dérange (un) 

    

> 

» 
Horace et Caroline. 4 .»|Léonie, * 66! Maris me font toujours Horaces (les). » 60|Lion empailié (le). 4 x] rire(les). {> Hortense de Blengie.  » 60/Lion et le Moucheron. 4 »|3,; tropaimé(un).  » 60 Hortense de Cerny.. 4 »/Livre noir(le). "À » Mariage au bâton (le.  » 60 Hôtel de la Tête-Noire (l)}4  » | Loge del'Opéra (la). » 60! Mariage au miroir (le). 4 » Hôtel de Nontes (1). { »|Louis XVIet Marie-An- Mariage extravagant (le; 4 » 
Housard de Berchini(le). 4 »}  toinelte. #4 »|iariage d'Olympe (ler. 1 56 
Idée fixe (l'). » 60] Louise de Nanteuil, 1 > |Mariage en urois étapes. 4 » Île de Tohu-Bohu (1°). 3 »|Louise de Vauleroix. » 60 Mariage sous la régence. 4 » Impertinent (l’). 4 >» |Loup dans la bergerie(le) » 60| Marianne. 1 Incerlitudes de Rosette. 4 - » | Lucie Didier. 4 »|Marie ou Vlnondation.  » 6 Infidèles (les). 4 »/Lucieune. * 60 | Marie Rose. 1 
Intrigue et amour. 4 > Luliy. » Marie Simon. 2» Inventeur de fa poudre. 4 »|/Lundis de madame (les), 4 »|ypris sans l'être, » 60 Irène. » 60/Lys dans la vallée (le). 2 »! Marinette (la). 4: 
Isabelle de Castille. 4 »|]Macheth. - 1°» lMarionneites du docteur. 1 » Ivrogne et son enfant (l')» 60] Madame André. 4 > Marquis de Lauzun (le). 4 » Jacques le fataliste.  » 60] MadameBertrand. 1» | Marquise de Tulipano. 4 » Jaguaria l'indienne. 1 »/Madame deLaverrière. 4 » Marqnises de ja four- J'ai mangé mon ami. 4» | Madame de l'encin. S »| chette {les). A >» J'ai marié ma fille, 4 »|Madame Diogène. » 60! Marraines de Pantrois. 4 » Jean le postillen. » 60|Madame estde retour. > Marrans d'Inde (les). 3 » 
Jeanne. 4 »| Madame de Montarey. 2 »|xarrons glacés (les). 4°» Jeanne Mathieu. 4 »|Madelon. 1» [Martial casse-cœur. 41 Je dîne chez ma mère. 4 »|]Madelon Leécaut, 1 »}Marthe et Marie. 4 Jenny Beil. 4 » [M de la Seigtière. 4 50! Martin et Bamboche. 1 > Je reconnais ce militaire. » 60] Mademoiselle de Liron. >» 60 Masque de Poix (le). 4 » Jérôme le maçon. 4 »| Mademoiselle Navarre. » 60} Massacre d’un innocent, 4 » 
Jérusalem. 1» [Maison du garde (la), » 60/Mathurin Régnicr. 1 
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Maurice. 

Mauvais cœur. 
Manvaisconcheur(un). 
Médecin des enfants (le) 
Médée. 
Médée de Nanterre (la). 

Mémoires de Grammont. 
Mémoires de Richelieu. 
Mémoires du Gymnase. 

Mémorial de Ste-Hélène. 
Ménage à trois (an). 
Mendiante (la). 
Mère et Fille. 
Merlan en bonne fortune. 
Mesd. de Montenfriche. 
Métamorphoses de Jean- 

nelie (les). 
Métamorphoses de l'A- 

mour (les). 

Meunier,son fils et Jeannet » 
Michel Cervantes. 

Midi à quatorze heures. . 
Minette. 
Miss Fauvette. 
Moissonneuse (la). 
Molière enfant. 
Monlsménie. 
Msieu Landry. 
M. et Madame Rigolo. 

Monsieur de la Palisse. 
Monsieur mon fils. 

Monsieur qui ne veut pas 

4 

5 

1 

» s’en aller (un). r ‘anebière(la}. 4 » Monsieur qua brû.é une On demande des eulot - qe el taetièrel # 4 50 _ dame (un). À of tières. 4 ,fherilen fa de cle. » 60 Mousieur qui prend la On demande un gouver- Paie Ce one. Lo mouche (un). 1 >! ver, 4 ,féelitis (le). Monsieur qui suit les Opéra au camp (P) » 60 Petit Pierre. 1° femmes (un) CEE ë Airoc (l 101 Petite cousine (la). 1 
ni so Opéra aux fenêtres (1). » 40 op ta » 60 run matléi , 60 |2rdonmance du médecin. » 60 pans Fadeute (Ia. » 60 ! . Qrfa. 4 fine ‘ Monsieur votre fille t : ue Phère. » 60 Monsieur va au cercle. 4 » Drphelies de la Charité. 1» Phijanthropie et Repen- M. de Saint-Cadenas.. 4 » genes de Valneige. 4 | 6e » 60 M-leSac et Me la Braise. a »|°ieledu pont Notre loiiperte, 4 50 Montagne et Gironde. 2 » ame (les). . LE Philosophes de vingiaus.4 » ponténégrins (les). 1 ane Île, Si vous 1 Piano de Berthe {le;. ! » Montre perdue. 4 Fe > IPiccolet. - » Morne au Diable (le). 4 »|Où passerai-je mes soi- Pied de fer. 4 Mort de Strafford (la). 4 »| rées ? À »| pièges dorés (les). 4 50 Mort du pêcheur {la}. » 60] aix à tout prix (a. 4 » Pierre detouche(l). 2 » Mosquita la Sorcière. 4 »|Palma. 2: » {Pierre Février. » 60 Mousquetaire gris (un). 4 »|Paniers de la comtesse. » 60 Pierrüt, » 60 Mousquelaires de la Rei- Panthère de Java (une). 4° »|pite de Volta (la). lo ne (les). 4 Päquereite. | » 60!Piquitlo Alliaga. 4 Moutons de Panurge (les) 1 »| Paques Véronnaises (les) 4» |Plas belle nuit dela vie. » 60 Muet {le). À »|[Parades de nos Pères. € » Polyeücte. » 60 Muletier de Tolède (lc). 4 »| Paradis perdn (le). » 40|Pompée 1 Mystère (un). 4° »|Paraplnie de Damoclès. 4 Pom onnctte eP Mystères de l'été (les). 2 »]Parapluie d'Osrar der. 4» dur. QUE » 60 

  
TT 

o 

   

     
   
     

      

    

   
   

  

2 fr. ©. fr. € fee. 4» Mystères de Londres {les} 4° »|Pardon de Bretagne(lc). 4 » 1 , Mystères du carnaval les) » 60) Par droit de conquête. 4 50 Nabab(le). 1 »|Parents de ma Femme, 4 » 4» [Nèfes (les). » 60| Paris. 2 » 3 50) Xe d'ar ici 17, Nez d'argent le. » 60] Parisiens (les). LE , 6olMitise de Saint-Flour (Ia) 4 »| Par les fenêtres. » 60 x 60 Niaise {la}. 2 »|Paris qui dort. 4 » 60 Noces de Bouchencœur Paris qui pleure. » 60 41, (les). 1 »|Paris qui s'éveille. | 2 
4, [Noces de Jeannette (les). 4 >|] pariure de Jules Denis. 4 » 
4» [Nues vénitiennes (les). 2 »| Parrain de Jeanneteile) » 60 
» 60 /Nœud gordien (le). 4 »|Pasdefuméc sans ‘eu. » 60 
» 60 |Notables de l'endroit(les). 4 » Pas jaloux. 1, 1» [Notaire à marier (un). _» 60] Passé et l'Avenir (le). 1 69 Notre-Dame de Paris, 4 x Passion Fr (une). ! , 
»* 60 |Notre-Deme-des-Anges. 4 [Pasteur (le). 3 Notreille est princesse. 4» Pauvres d'esprit Jles). à # 1 e 3 4 »|Nuit orageuse(une].  » gp} Pauvres de Paris (les). 

Nui a Pavés sur le pavé (les). 4 Nuits blanches (les). » 60 aujourd bui (un){ 
Nuits de la Seine (les). , | Paysan d'aujourd hui ( 4 50 i 
Nuits d'Espagne (les. 4 »|Peau de chagrin (12). 

4 
4 

2 

Nysus et Éuriale. 
Oberon. 

0 le meilleur des pères! 4 » 
Cdalisque (1). » 60/Pendu (le). 

1 

À 

1 Peusion atimentaire(la). 4 
4 

; "| Oiseau de passage fun). 4 à] Penteaut leSomnambule 

1 
x 

1 

S
O
S
R
S
 

E
L
 

E
S
 

S
o
 

| Oiseaux de la ruelles). 4 à» Pepito. 
80 Oiseaux de proie {Ics). 1 » er 

Ouel e + 3/ 0nclé aux carottes (un). » 60 L'ère Gaillard (!e). 

S
r
 

Oncie de Sicyone Œy 4 
» 60) Oncle Tom {1}. 1 ,/Père Jean (le). a 

_—
— 
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u œ 
fr. c. fr. © 

Popularité (1a}. » 60! Raisin (la). 4 50! . . fre Porcherons (les). 4 »|Raisin majade (le). » 60 Si ma fenime Le savait, 4 » 
Portes et placards. » 60! Raymond. 4 » Simon .le voleur ._ do 
Pertraits (les). » 60) Reculer pour micux sau- Songe d'une nuit d'été, 4 » Poudre coton (la). 4 >| ter. » 60 Sunge d'unenuitd hiver. 4 » 
Poule (une). » 60! Regardez, mais ne tou- Sonnelte du diable (la). 4 » 
Poupée de Nuremberg. 1 »| chez pas. 4 »)Sopha (lc). {> Pour arriver. » 60!Règne des escargots (le). 4 »|Soubretie de qualité{une)4 » 
Peur (le) et le contre. 4 »|Reïîne Argot (Ia). » 60|Soufflez-moi dans l'œil. » 60 
Pouvoir d'une femme. » 60/Reine Margot (la), 4 »|Souper de la marquise. » 60 
Précieux (les). 4 »|Reine Topaze (la). 2 »|Sourd (ie). 4 
Précieuses ridicules (les) » 60!RestaurationdesStuarts. 4 »|SOUS Les pampres. » 60 Premier coup de canif(le).» 60| Revanche de Lauzun (la) 50) Sous-préfet s'amuse(le).4 » 
Premier tableau du Pous- Réveil d : Sous un bec de gaz. » 60 sin (fe) 4» | éveil du Mari (le). 3 Souvenirs de jeunesse. 4 » are , Réveil da lion (4e). 4 > FSC] u Premiers beaux jours. » 60| Eveil du lion ( Souvenirs de veyage. 4 » Premiers pas (les). » co|Rève de Mathéus (le). 4 »|Ssuvens femme varie.» 60 Premières armes de Bla- Richard HE. 4» |Sportet turf. 2 » veau (les). 4 »|Robert Bruce, opéra. 4  »|Sieeple-chase. » 60 Premières coquetteries. #4 »|Robert Bruce. 4 »[Stella. 4 
Préparation au bacealau- Robes blanches (les). 4 »|Struensée. 1: 

réat. 4 »|Roi de cœur (le). 4 »|Suffrage [". 4 
Président de la'‘basoche. » 60|Roï de la mode {le). » 60)Suites d'un premier lit. # » 
Pressoir (le). 2 »!Roi de Rome (le). » 60] Surlaterre et surl’onde. 4 » Prétendants (les). » 60|Roi des halles (le). 4 >|Sylphe (le) . 4» Prétendus de Gimbleite. » 60! Roi ralgré lui un). 4 »[Systèmeconjugal(un). » 60 
Prière des naufragés. 4 »|Rome. 4 »|Talisman (un). » 60 
Princesses de la Rampe. Romeo et Marielle. » 60!Tambour.battant. 4 > 

(les) 1 »|Roquelaure. 4 »|Tante Loriot (la). » 60 Princesse etcharbonnière » 60/ROSe de Bohême (14).  » 60[Tante Vertuchonx (la). » 60 Prise de Caprée (la).  » 60[ Rosé de Saënt-Flour(la), » 60] Tasse cassée (la). 2 » Promise (la), 4 »)Rose et Marguerite, 4 >| Taverne (la). 4 50 
Prophète (le). 4 »/Rosemonde. { »|Taverne du diable (la), 4 » 
Propre à rien. 1 ,/Rosetleetnœud coulant. 4 » Télégraphe électrique. 1 ». 
Pst! Psi! . » 60/Roués innocents (les).  » 60]Tempête dans un verre 
Psyché. * 1 +/Route de Brest (la). 1 »| d’eau (une), 4 >» 
Pulckrisca et Léonting. » 60| Routiers (les).  * + 4 »|Temps perdu (le). 4 50 Paritains d’Ecosse (les). 4 »|Sabotsde Marguerite (les)1  »|'Cerre promise (la). » 60 Quand on attend sa belle. » 60|°age et le Fou (le). 4 50] Terrikle Savoyard (le). » 60 Quend on attend sa bour- Sainte-Clhaire. 4 »| Testament d'un garçon. » 60 

se. 4 ,/Saisons (les). 4 »|Tête de Martin (la). » 60 
Quand on n'apaslesou. 4 [Saisons vivantes(les). 4 »!Tnéâtre des Zouaves (le) 2 » 
Quand on veut tuer so Salvator Rosa, 4 »|Tuéodore. » 60 chien. 4 »|Sang mêlé (le). 4 50! Thérèse. » 60 
Quatre cent mille franes Sapho. 4 »|To be or no to be. 4 

pour vingt sous. » 60! Scapin. 4 »|Toinon la Serrurière. 4 » 
Quatre ceins (les). » 60! Schahababam IL 4 >» /Toïlettestapageuses(les) 4 « 
Quatre fils Aymon (les). » 60] Schamyli. 4 »!Toneili (la). » 
Quatre parties du monde, » 60} Second maridemafemme4 »|Toquades de Borroméc. » 60 
Queuc du chien d’Alci- Secret de l’oncle Vin- Torréador (le), -  -4 » biade (la). 1 »| cent (le). 4 »|[Tout chemin mène à Queue de la Poële (13). 4  »|Secret des Cavaliers (le).2 »| Rome. » 60 
Quin’entend qu'une clo- Septmerveillesdu monde. 3 » Tout vienLa point. U » 
che. » 60) Sept péchés capitaux. 4 »| Traversin ct couverture. » 60 Qui perd gagne. 4 »|Séraphina. | » 60! Trésor du pauvre (le). » 60 

Qui se dispute s'adore. 4 »|Sergent Frédéric (le). 4 » 33,383 fr. 85 cent. par 
Rachel. » 60|Si Dieu le veut. # >] jour. { » Rage d'amour, * 4 »|Si jamais jetepinee! 4 » Tribulations d'un grand 
Rage de souvenirs{une). » 60 Si j'étais roi. 4 »} homme (les). 1 
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Trilogie de Pantalons. 

Trois Bourgeois de Com- 
piègne. 

Trois étages (les). ‘4 »|Vesiris. » 60} Volière (ia). Trois Rois, trois Dames, » 60| Vicaire de Wackeñeld. 1 » 
Trois Sultanes (1cs). 4 >|Vicomtesse Lolotte (a). 4 > femme. Trop beau pour rien faire 4 »| Vie de bohème (la). 4 > Troltin Ps modiste. » | Vie de café (a), ! 4 >|, femme (le). Trou des lapins (le). 60! Vie d'une comédienne. 4 » Trouvère (Le). »| Vieil innoceàt (un). » 60 
Trovateiles (les). »|Vieillesse de Richelicu ucar de Lions (le). (la). 4 > Tutelie en carnaval (une}» 60] Vieille tune (une). » 60|° 

Vieux caporal (le). 4 York. Un et un font un. 
Ut de poitrine (un). 

Vacances de Pandolphe. 

Valentine d’Aubigny. 
Variétés de 4882 (les).   

5 
» 

i 
4 

4 
» 

Diysse. 2 

4 

4 
2 
4 

4 

che » 

Vilain monsieur (un).  » 
Village (le). 1 

2 

>» 

0 
> 

» | Vieux de la vieille ro- 
x 

x 

> 

»| William Shakspeare. 

———— DEEE — 

Vol à la duchesse (le). 

Voyage autour de ma. 

Voyage autour d’une jo- 
lie femme (le). 

Voyage senlimenial (un}, 3 

Voyage du haut en bas{un}4 

Vrai club des femmes. 

Yvonne et Lofe. 
8e |Zamore et Giroflée. 
60 Zarine. 

fr €, 
fr. ce. 

fr. 4 »|Vautrinet Frise-Poulet. 4 »!Vingt-quatre février(le), » Troisamoursde Tibulle. 4 » Vengeürs (les). 1 »|24 février, drame (le). Vêpres siciliennes (tes). 4 »| Voile de dentelle (le). 4 >| Verre de Champagne{un)» 60 Trois coups de pied (les). » 60! Vestale (la). 4» |Vol à la flcur d'orange. 

= 
o
o
 

à 

Vous n'auriez pas vu ma 

1 

» 

» 

4 
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DERXIÈRES PIÈCES PARUES : 

  

    

fr. €. Ir. €. fr. e. 

Les Chevaliers du Le Fou par amour. 4» Turlututu chapeau pointu. 50 
brouillard. » 40} Vented'un riche mobilier 4  » Paris erinoline. - 20 

Le Roi boit. | Clairette et Clairon. À » Les Fiancés d'Albano. 1 » 
La Clef des champs. 1 »!Margot. 4 «]La Jeuesse. 2 « 
Dalila et Samson. » 20} Amour et Pruneaux. 4 »'Feu Lionel. 7 450 
L'Esciave du mari. 4 »|Une Maïitresse bien Les Désespérés.. 4 
Le Ducl du Commandeur 1 »| agréable. 4 », Une Soirée périlleuse. » 60 
Détournementdemajeure1 »|Christine, roi de Suède. 1 $0; Le Bonhomme Lundi,  » 40 
Je ne mange pas de ce pain- Brin-d'amour. > 60. Je croque ma Tante. » 60 

R. 4 »]Les Petits Prodiges. >» 60 Heruani, cpéra. 4 
Les Viveurs de Paris. 4 »}Le Fruit défendu. 1 50, À qui le Bébé? » 60 
La Veuve au camellia. 1 »|Le Père de ma fille. 1 » Le R. tour du mari 2» 
Louise Miller. © 2 »|La Potté secrète. « 60 La Nouvelle Hermione. » 60 
Le Prix d'un bouquet. » 20/Le Carnaval de Venise. 4 »| Virgile marron. » 60 
Don Pèdre. 1 »|Feu à une vielle maison. 1 »|Je marie Victoire. » 60 
Le Secrétaire de Madame 4 »|Le Rocher de Sysiphe. 4 » {Le Martyre du cœur. 2 » 
Ec Pamphlet. »|Gendre en surveillance. « 60 Le Pays des amours. 4 50 
Triolet. À »}Les Vaches landaises. 1  »! Chapitre de la toilette. » 60 
Jocrisse millionnaire. 1 »|Un petit bout d'Oreille. 1 »}Les Femmes terribles. 1 50 
L'Amiral de l'escadre bleue}, | Ohé! les p'üts Agneaux. 1 » Quentin Durward. 4 
Vent du soir. Une Crise de Ménage. « 60! Les Doïgts de fée. 2» 
Le Gardien des scellés. 1 »|]La Demoiselle d'Honneur.1 »/Le Clou aux maris. » 60 
Le Beaa-Père. 1 »!Fausses Bonnes Femmes.? »/Orphelines de St-Sever. 4 » 
Filleale du chansonnier. » 40/Le Médecin maïgré lui. 4 », Germaine. À 

RÉPERTOIRE DU THÉATRE ITALIEN 
TEXTE EN REGARD DE LA TRADUCTION. 

Françoise de Rimini. 4 50} Étourderie et bon cœur. 4 »,prges D 
Marie Stuart. 1 50] Octavia. 0! comte Fe prenne 4 Mirrha. 4 50] Gamma, 2 50!|La Locandiera 4 50 Oreste. { 50! Les Fausses Confidences 1 50[sanr. ° 4 £0 
Pia de Tolomei, 4 50|Les Jaloux heureux. 4» Otello 2 % 
Rosemonde. 4 50 Zaïra. 1 59 ° ° 
Medea. 2 50/ Jeanne d'Arc, prologue. 4 » 
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TROISIÈME PARTIE 
— Pablicattons dites à +0 centimes — 

  

MUSÉE LITTÉRAIRE 
DU SIÈCLE 

CHOIX DES MEILLEURS OUVRAGES DES AUTEURS MODERNES 

0 

20 CENTIMES LA LIVRAISON. 

EN VENTE, OUVRAGES COMPLETS 

ALEXANDRE DUMAS. 

Les Trois Mousquetaires... . . 4 vol, 
Vingt Ans après: . . . . . . 
Le Vicomte de Bragelonne.. . 
Le Comte de Monte-Cristo.. 
Le Chevalier de Maison-Rouge. 
LaReire Margot. . . . . . . 

Aseanio.. . . . . . . . . . 
La dame de Monsoreau. . . . 

AMAUFY.. eee 
Les Frères corses... . . 
Les Quarante-Cinq. . . . . 
Les deux Diane. . . . . .. 
Le Maître d'armes. . . 
Le Bâtard de Mauléon,. . . , 
La Guerre des femmes... . . . 
Les Mémoires d'un Médecin 

{Balsamo).. - + « . + . . 
Georges... + + « . - « « » . 
Une Fille du régent.. . . . . 
Cécile. . . . . . . . +. 

Impressions de voyage. 
Suisse. . . . . . . . . 
Midi de la France. . . : 
Une Année à Florence... . . 
Le Corricolo.. . . « . .« . 
La Villa Palmieri . . + . . 
Le Spéronare. . . . . 
Le Capitaine Aréna. . . 
Les Bords du Rhin. . 
Quinze Jours au Sinaï. 
De Paris à Cadix. . . 
Le Véloce,. . « + . « « P

T
I
T
 

fr €, 

4 59 
2 » 

4 50 
3 60 
440 
1 50 

450 
2 20 

» 90 
» 50 
2 20 
2 » 
» 90 
4 80 
4 50 

5 60 
» 90 
4 10 
» 70 

2 » 

110 
» 99 - 
1 50 

» 90 
4 50 
» 90 
1 40 
» 80 

4 50 
4 50 

    

ALEXANDRE DUMAS. Ir, € 

Fernande. . . .. . . . . , 1vol. » 90 
Sylvandire.. . .. 
Le Chevalier d'Harmental.. . , 

Gaule et France. . . . . .. 
Le Collier de la reine, . , . . 
La Tulipe noire. . . .. 
La Colombe. — Murat. . 

Ange Pitou. : . . ., . .. 
Pascal Bruno, . . . .. 
Othon l'archer, . . . .. 
Pauline. . . . . . . .. . 
Souvenirs d'Antony.. : . . . 
Nouvelles. . . ......, 
Le Capituine Paul. . . . . . 
Gabriel Lambert. , . . . 
Olympe de Cièves. . . . .. 
Les Mille et un fantômes. .. 
Les Mariages du père Olifus.. 
Jeanne la Fucelle. . . . .. 
Conscience . . . . . . . , . 
Le Pasteur d’Ashbourn, . . . 
La Femnie au collier de velours 
Le Testament de M. Chauvelin. 
La comtesse de Salisbury. . . 
Catherine Blum. . . . . .. 

FRÉDÉRIC SOULIÉ. 

Le Lion amoureux. . . . . . 
Le Veau d'or.. . . . . . . . 

90 
30 
40 
70 
70 

20 
70 
50 
80 
50 
30 
50 
70 
50 
59 
70 
69 
70 
70 
90 
50 
20 
70 
70 

50 
70 
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& 

| LÉON GOZLAN. fr. c. PAUL FÉVAL. tie, 
Les Nuits du père Lachaise. ,. 4 vol. 4 40 | Les Amours de Paris. . . . . 4 vol. À 35 

- Le Médecin du Pecq. . . . . — 150 | Les Mystères deLondres, . . — 3 » 

EUGENE SUE. ALPHONSE KARR. 

NA GAPIAUX ee ; 59 | Sous les tilleuls. . . .. .. — +90 
L'Envie.…. ! L 90 Forien thème... . ,,. _ 10 

La Colère nes se — » 7 MÉRY 

La Luxure.. , . . . , .. —  » 70 . 
La Paresse. . . . . , . . — »59 | Héva.. .......... — +50 
L'Avarice. . . . . . . .. — 50 | La Floride. . . ...... — 117 
La Gourmandise, , . . . . — 50 | La Guerre du Nizam, , . .. - #4 

Les Enfants de l'amour. . . . — >» 90 È 
LaBoune Aventure. . . . . — 150 EUGÈNE SCRIBE. 
L'Institutrice.. . ?, . — » 90 | Carlo Broschi. . . . . ... — a 50 

La Maîtresse anonyme... . . — » 30 
CHARLES DE BERNARD. Judith, ou la Loge d'Opéra . . —  » 30 

La Femme de 40 ans.. . , . —  » 30 Proverbes, . . . . , , . .. - 70 
Un Acte de vertu etla Peine da 

alion. . . . . .. . .. — _» 50 ALBÉRIC SECOND. 

— » 50 | La Jeunesse dorée — » 50 
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———— 

MUSÉE CONTEMPORAIN | 
———— 

CHOIX DES MEILLEURS OUVRAGES MODERNES 

  

  

* 

29 centimes la Livraison 

A. DE LAMARTIRE. Ir, €. " EUGÈNE SUE. : re se rss. sos... » 60 Chaque vuvrage se vend séparément. 
D Jeunesse trs es » co GILGERT EF GILBERTE., , 3 à à sn enense » 60 = : - = 
Gexeviève, histoire d'age Sevante à 7 LE Drabrx MÉDECIK.. er... 20 
La Vie DE FAMILLE. . à... Lo» 80 La FEMME SÉPARÉE DE corrs er DE SIENS » 99 R£GINa . eee. » 80 La GRaNDE DAME. 0, » 50 
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La Daus aux Cauerias.. . . . . . 4 50 su a FL. TT : pe Le Prix Dr PIGEONS. - | à 30 ES MévotnEs D'ux mar. . . . . . 1 50 
DESRINE ess ss. « . » 50 CHAMPFLEURY. 

N Paquer pe Lettres. . . . . .. » 50 | Lesç6ranps HOMMES pu nuisseag . . » 60 
CHARLES DE BERNARD. JULES SANDEAU LE GENDRE. . . . ., res. » $0 Sacs ET PARCHEMINS . » 50 La CINQUANTAINE. » 50 | tt | Une Aventure D£ Macisrnar. . . . . » 30 HENRY MURGER. 

L'INNOCENCE D'UN Forçar. . , . . . » 30 | Scènes ne La vie DE BOUÈME. , . . 4 50 
MM EMILE DE CIRARDIN. MaDames OLyure. . esse. se. » 50 

MaRGUERITE où Deux Amours. » 50 Le Sourer Pr Ponnaes.. eee » 50 ct Les AuOURS D'OLIVIER . . . . , . . » 30 
THÉOPHILE CAUTIER. LE Boxuoume Japis. 0, 0, . » 50 

CoNSTANNNOPLE. . . . . . LE ManNCrion be FRANCINE. . , . . . » 50 
Ta CR " Lt 1 30 La MAÎTRESSE AUX MAINS ROUGzS . . >» 50 
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Les MÉnoines pu IMABLE. . . . ., 2 » MÉRY. 
CONFESSION GÉNÉRALE. . . + . . , 4 50 Le BoxsEur D'üN MILLIONNAIRE . . . » 50 
Les QUATRE SŒURS.. . « . . . . . » 50 UN ACTE DE DÉSESPOIR, . , . . . . = 50 
Les DEUX CADAYRES, . . . . . . . » 70 LE CuaTEau D'UDOLPHE, . . . . . . » 50 
Evraue Poxrois, . . . . . . .. + 5 SIMPLE HISTOIRE. « à « =. . . « » 10 
MARGLEHITE. . . . » 50 Les NuiTs SINISTRES. . , . . , . . » 50 
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THÉATRE CONTEMPORAIN ILLUSTRÉ 
CHOIX DE PIÈCES 

Jouées sur tous les Théâtres de Paris. 

Une où deux Livr. par semaine. 
UNE LIVRAISON CONTIENT UNE PIÈCE 

Prix : 2O cent. 

Une Série tous les mois. 
UNE SÉRIE CONTIENT CINQ PIÈCES 

Prix : 1 frane 

Chaque Pièce est publiée avee un dessin représentant une des principales ssènes de l'ouvrage. 
  

AS SÉRIE. — PRIX : À PR. 

Le Chiffonnier de Paris, . . . 20 
La Closerie des Genëls. . . . . . . . - 40 
Une Tempête dans un verre d'ean . 
Le Morne au Diable. . . . . sci 40 
Pas de fumée sans feu . . . . . . . Î 

2° SÉRIE. — pRix : À Fe. 
Trois Rois, trois Dames. . . . . . . ‘20 
La Marâtre. . .. . . . ..,. | 30 
La Ferme de Primerose. . . .. e. 
Le Chevalier de Maison-Rouge. . . :| 40 
L'Habil vert... . . .. sv. 

3° SÉRIE. — PRIX : À PR. 
Benvenuto Cellini. 
Friselle, . . . 21111140 
Clarisse Harlowe. . . . . . . . . . 20 
La Reine Margot. . . .. ess À 30 
Jean le Postillon. . . . . . . . .. } 

Æ° SÉRIE. — PRIX : À FR 

La Foi, l'Espérance el la Charité. . | 50 
Le Bel du Prisonnier, . . . 
Hamlet. 0. | 40 
Le Lait d'ânesse. . . ., . . ... 
Horiense de Blengie. . . . . . . . , 20 

D° SÉRIE. — prix : À FR. 
Le Fils du diable, . . . . .. 30 
Une Dent soux Louis XV. . . ... N 
Le Livre noir. . . . . . .. .. | 30 
Midi à qualorze heures. . . . . . . 
La pelile Fadeïte. . . . . . . . . . 20 

6° SÉRIE. — PRIX : À PR. 
La Vie de bohème. . .. . . ... 40 
Grazielle. . . . . . . . .. , 
La Chambre rouge. . . 4 
Unjeune Hommepressé. . : 9 
Le Docteur noir. . . . . .. ..... 20 

7° SÉRIE. — PRIX : À FR, 
Martin el Bamboche, . 
Les deux Sans-culotte. . } 40 
Les Mystéres du Carnaval, . . 
Croque-Poule. 
Une Fièvre Erflante. , . . . .. . . 90 

  

  

8° SÉRIE. — prix : À FR. 

Bataille de Dames. . . .. .... 2 
Le Pardon de Bretagne. . . . . 
La Pariure de Jules Denis. , . . . . 
Paris qui dort. . ° 
Paris qui s'éveille. . . . . . . .. 

9° SÉRIE. — prix : À FR. 
Tntrique et Amour. 
Le Marchand de Jouets d Enfants. . . 
Gentil Bernard. 10 
Jobin et Nanetle. . .. | 
Le Collier de Perles,. . . . . . . . 20 

- 10° SÉRIE. — prix : À FR. 
Le Bourgeois de Paris. . . .. $0 
Les Contes de la Reine de Nur arre. . 40 
Qui se dispute s'adore. . . . . . . . " 
Marie Simon. . .. . .. . .. el 30 
La Famille Poisson, . . . . . . .. } 

11° SÉRIE. — PRIX : 1 FR. 
Les Nuils de la Seine. 
Un Garçon de chez Véry. . . . 
Un Chapeau de paille d'Italie . .. 20 
L'Oncle Tom. . .......... 40 
Chasse au Lion... . . .. . .. | 

199 SÉRIE. — prix : 4 re. 
Berthe la Flamande... .. ee) 40 
Un Mari qui na rien à faire. . . 1 
Le Testament d'un garçon. . « . . . 20 
La Chatte Blanche. . . . ... - -) 40 
L'Amour pris aux cheveux. . . . . 

15° SËUIE. — prix : À Fr. 
Le Courrier Lyon... ....... 
Par les Fenêtres ss... | 40 
Le Roi de Rome. . 
Un Monsieur qui suit Les Femmes. | 40 
La Terre promise. . . . 

14° SÉRIE. — prix : À Fr. 

Les Sept Péchés capitaur. . . . .. 
La Téle de Martin. . P | 40 

   Le Sageel le Fou . . . .. 20 
Le Huet... .. ... N 40 
Un Merlin en bonne fortune. . . . 
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159 SÉRIE. — prix : À FR. 24° SÉRIE. — prix : À FR. 
gangnalre ls Aymon. . . ..., J 40 Fagor esse de Sennecey ss. } 40 
Un premier coup de canëf. 2:11 0 Manon Leseant. . 111 7 | Li Roguelaure. LL | | 30 Les Mémoires de Richelieu. | .. | 49 Une Nuil orageuse. «| os L'Ane mort. 11 1 1 99 

16e série. — prix : 1 FR, 25° SÈRIE. — prix : À FR. La Hendisnte.. Le Vieux Caporal.. 0 La Tonelli, Lo 17: } 40 Diane de Lys et de Camellias. . à | À 4 Les Avocats. LL LT TT 2 Grandeur et Décadence de Prudhomme. 40 Marianne. 4, 0. 3 Le Roman d'une heure, . . Une Charge de cavaterie, . | |: J 0 | Thérèse, ou Angel Diable : : | +. 20 
AT SÉRIE. — prix : À FR. 26° SÉRIE. — pix : À FR. 

LA An aient. ! 11254 | equipee raieqine. . . .| à je Beruere des Alpes. i us... } 10 Les Orphelines de Valneige, . . |. ! 20 e8 Paniers de la Comtesse. . . .. Marie-Rose. . 1. , Marie,on l'Inondation, | 29 | L'Ambigu en habits neufs... j 30 

18° SÉRIE. — prix : À pr. 
Les sept Merveilles du Monde 

  

Un Coup de vent. . 
Notre-Dame de Paris. . 0. 
Les Lundis de Madame. . . . 
Le Château des Sept-Tours. . . . . . 

19° SÉRIE, — paix : 1 pe. 
Les Mystères de FEté. | 30 
Voyage autour d’unejolie Femme. . . 
Le Cœur et la Dot... . . -l 20 
Un U de Poitrine. . . . . . . , . .f 
Léonard le perruquier. , . . . . : : 20 

20° SÉRIE. — prix : 1 FR. 

  

27° SÉRIE. — pRIx : À FR. 
Un Notaire à marier... 
Les Rendez-vous bourgeois... , . : 
L'Honneur de la maison . 
Le Laquais d'Arihur.. | 
L'Argent du Diable. . . .. . ! : |‘ eg 

28° SÉRIE, — pRIx : 
La Boisitre.. . . . . ... |: 
Quand on ailend sa bourse... , | :} 
Le Ciel et FEnfer. . | 50 
Souvent Femme varie. 
Gaslibel:a.. 4... ., ,,,.. 20 

29° sËRIE. — PRIX : À pr. 

  

      
Les Sept Merveilles du n°7... . . .} 40 Schamyl. 

PAT A CREER L'Armée DO tou de: LL 
Atalae 04e JT: LI : ! ! : 1 ! 40 Où Passerai-je mes Soirées 2. . 
La Nuit du vendredi saint... . . . 20 Les Gaielés champêtres... 

21° SÉRIE. — prix : À pr. 30° SÉRIE. — prix : À FR. 
La bonne Aventure... . Les Cosaques.. . . . .. ass J ° : 40 

Un Monsieur qu'enn'altendail pas. . :} 40 En ponne Fortune. DiIiiilt : 
Bertram le Matelot. . . . . .. :| 40 | Ce que vivent les Roses. ! | | :l 40 
L'Amour au daguerréolype. . . . . . Les Oiseaux de le Rue. ! : | : | 90 
Irène, ou le Magnétisme. . . . . . . 20 

, The ae = . 
29 SÉRIE. — PRIX : À PR. 51° SÉRIE. — paix : À ra. 

à ” ous Le Prophète. . . . .. Les isères de Londres. fao | D vienne ta Vieille Rocte. : ! :} 40 n Vilain Monsieur. . . . . . . .. MEET fe Roche... 

TR Ars. 2 : 40 | Djanrseile Rose... 21. NI 40 .Un Homme entre deux Airs. , . . .. De Non eut 20 
La Forét de Sénart. . . . . . . . « 20 yuise de ss. 

23° SÉRIE, — PRIX : À FR. 39° SÉRIE. — PRIX : À Fa. 
Hilé sons ses La Prière des Naufragés.. . . ... 40 
Te semer Ju Un Marien 450... . .. . . .. 1 
Le Voile de Dentelle. . . . . .. « : äo |. Les cinq cents Diables.. . . . .. i 40 
Les Fureurs de l'Amour. .... 0 A Clichy... ..... 0 
Les Folies dramatiques. . . . . . . 2 Harry le Diable. . . . ... ... 
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39° SÉRIE, -— PRIX : À FR. 

Boccace. , . . . . eur ms | 40 
Ceriseite en prison... . 
La Vie d’une Comédienne. , 0. 40 
Le Manieau de Joseph. , , . . . .. 
Le Chevalier d'Essonne.. . . . . . … 20 

34° SÉRIE. — prix : À FR 
Souvenirs de jeunesse, . . . . . .. 
York . . foie. | sus | 40 
Réorges él Marie. . 
Sous un bec de gaz... . . | 40 
Lay. ss ss ss se . 20 

35° SÉRIE.— prix: À pr. 

Marthe et Marie... . . .. L 40 
Une lemme qui se grise. . . . . .. 
L'Enfant de Famour.. . . . ... | 40 
Le Sourd.. uses i 
Le Marbrier. . . . . ... 2 

36° SÉRIE. — PRIX : À Fe. 
Les Oiseaux de proie. . . . . . .. | 40 
Un Feu de Cheminée... .. 
La Croix de Marie... . ... ‘ 10 
Le Chevalier Coquet.. . . . .. CE 
Hortense de Cerny. . . . . . . .".. 20 

37° SÉRIE. — Prix : Î Pr. 
Paris. . ...... ...... } 20 
La mort du Pécheur. . . . . .. .. 
Un mauvais Riche... . . . . . .. | 40 
Dans les vignes. . . . . . . . . .. 
Le Gant el FErentail. 4... 20 

38° SÉRIE. — enix : 1 FR 

L'Histoire de Paris. . . . . . .. fo 
Pygmalion. . 
Salvator Rosa... . . . . . . . . | 10 
Un Cœur quiparle.. . 
Le Vicaire de Wakefeld. . . . . .. 20 

39° SÉRIE. — prix : À FR. 

  

Les grands Siècles. . . . . . . . .. 
Le Devin du Village 
Le Donjon de Vincennes. . . . . .. | 40 
Les jolis Chasseurs. . . . .. . | 
Le Theätre des Louaves. , . . . .. 20 

40° SÉRIE. — prix : À Fe. 
Le Moulin de l'Ermitage. . . . .. :| 30 
Les derniers Adieux. . . . . . .., 
Le Galeau des Reines . 140 
Une pleine eau. 4... .. 
Aimer et Mourir. 20 

AA° SÉRIE. — prix : À FR. 
Le Sergent Frédérie. 0... | 40 
Le Duel de mon Oncle. . . . . . . . 
La Fiorentine.. . . .. CE | 40 
Jeanne Mathieu... . . 
Le Songe d'une Nuit d'hiver... . . . 20 

    

A2 SÉRIE, — prix : À FR. 
Les Noces vénitiennes. . . . ... 
L'Héritage de mr Tune. . . . 

  

Le Sire de Framboisy. . . . ., . | 40 
L'Homme sans Ennemis. . . .. . 
La Chasse au Roman... . . , ... 20 

43° SÉRIE. — prix : À FR 
Le Paradis perdu... ... .. | 40 
En manches de chemise... . . .. 
Les Maréchauxz de l'Empire... .. 40 
Elodie... ... | 
Lucie Didier... .. 20 

44° SÉRIE, — prix : 1 Fr. 

Le Masque de poix.. . . .. . .. ; 
| L'Amour el son train... .. 40 

Jocelyn le garde-côte.. . . . . . .. | 10 
Le Bal d'Auvergnate. . . . , . .. 
Le Démen du Foyer... . . ... . 20 

45° SÉRIE. — prix : À FR. 

Aventures de Mandrin. . ... . . .. | 40 
Dieu merci, le couvert est mis. . . « . 
L'oiseau de Paradis... . . .. | 40 
Si j'étais riche. . . . . . . . . . . 
Donnez aux pauvres. . . . . . ,. = 20 

46° SÉRIE. — pRix : | FR. 
Le Médecin des enfants. . . . . . . . | 40 
Médée. . . . . . . 
Le Pendu.. ............ 40 
Mon fsménie o 
Les Fanfarons de vice. . . . . . . . 20 

47° SÉRIE. — Prix : Fr. 

Marie Stuart en Écosse. . . . . . . 0 
Les Bâtons dans les roues. . | 
Le Fils de la Nuit... . . .. . | 40 
Les T femmes de Barbe-blene . . . . 
Un Roi malgré lui... . . . .. 20 

48° SÉRIE. — prix : À pr. 
Les Zouaves. . ., .,. ,.. . : 40 
Le Jour du Frotteur.. . . . . . .. 
Le Marin de la garde. . .. . . .. | 40 
Sous les Pamyres. . . . , .. ... 
Un Voyage sentimental. : . . . .. 20 

49° SÉRIE, — prix: À pr. 

Les Pauvres de Paris... . . ... À 40 
As-lu lué le mandarin... . . . .. j 
Les Parisiens. . , .. .... 40 
Schahabaham EE... ..,. . 
Les Piéges dorés... ...,. 20 

DO SÉRIE. — prix : | FR. 
Jane Grey... ,.. 
La Bünne d'enfant... . ... | 40 
L'Atocal des Pauvres... .. .. 40 
Les Suites d'un premier BL... .. 
Les Toilelles fapageuses.. . . , . . 90 
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SI SÉRIE — pRix: À FR 
Fualdés. , . 
Grassot embélé par Ravel. ! : . | 40 
Cléopâtre. . .. .., . ...,. 4 
Les Toquades de Borromée, . . : ! } 0 
Rose el Marguerite. . ... . 20 

52° SÉRIE. — prix : À FR. 
Jérusalem. . . . . ess 
Les Cheveux de ma femme... . . . À 40 
Le Secret des Cavaliers. . . . ..., | 4 
Six Demoiselles à marier. . . . . .| 40 
Le Docteur Chiendent. . . . . . .. 20 

53° SÉRIE. — prix : À FR. 
La Reine Topate. . x 

€ UC. . . P a... . :| 40 
Le Château des Ambrières. . . . .. | 40 
Roméo et Marielle. . . . .. . 
L'Échele de Femmes. . . . . . .. 20 

D4° SÉRIE, — prix : À FR. 
La Fausse Adultère, . . . . . .. :} 40 
Madame est de retour. . . . . . .. 
La route de Brest... . . .. ,. :} 40 
Le Secret de l'oncle Vincent. . : . . 
Cruquefer. . . 5... . . . . .. 20 

D5° SÉRIE. — Prix : À FR. 
Les Gens de théâtre. . . . . . ... 40 
Une Panthère de Java. . . . . . . 
Les Orphelins du pont Notre-Dame. . 40 
Le Jour de la Manchisseuse.. . . . . 
Le Fils de PAreugle.. .7. . . . 7. 20 

90° SÉRIE. — prix: À FR. 
Les Orphelines de la Charité. . . . :| 40 
La Rose de Saint-Flour. . . . . . . 
Le Pressoir.. . . . . . . . . ., :} 40 
Fais la cour à ma femme. . . . .. 
Les Lanciers. . 20 

51° SÉRIE. — prix : 1 FR. 
Jean de Paris. . .. . . .. ke | 40 
Un Chapeau qui s'envole. . . . . . . 
La Belle Gabrielle. . . . . . . .. | 40 
Zerbine. . . . . . . . 
Les Princesses de larampe.. . . . . . 20 

58° SÉRIE. — PRIX : À FR. 
L'Areugle.. . . … . 
Un fameux Numéro. . . 
Les Deux Faubouriens.. . 
Pol%seta et Bambeche.. . - . 4 . . . 
Dalila el Samson. 

59° SÉRIE. — PRIX: À FR. 

Michel Cervantes. . . - 
L'Opéra aux fenêtres. +. 
André Gérard. - + » . 
Une Soubreite de qualité . . . . . . 
Le Prix d'un vouquet. . . . + . + . 20 

  
    

  

31 

60° SÉRIE. — prix : À FR. 
” Les Chevaïiers du brouillard... . Le Roi boit... .., :} 40 
L'Amiral de l'escadre bleue. . ! |. 
Vent du soir... |. . :} 40 

11:11:17 

61° SÉRIE. — prix : À FR. 
Si j'étais roi... . .. .. ,.. 
La Dame aux jambes d'azur... 
Les Viveurs de Paris. .. . 40 
La Médée de Nanterre... , : } 
On demande un youverneur.. . . . ! 20 

Roméo et Juliette. 

62° SÉRIE. — prix : À Fr, 

La Bêle du bon Dieu... . . . .. 10 
Brin d'amour. . . . ., . .. : ” 
William Shakspeare.. , 40° 
Une Minule trop tard... . . . . } 
Le Téléyraphe électrique. . . . . . 20 

6% SÉRIE. — prix : À Fr. 
La Filleule du Chansonnier.. 40 
Penicault le Somnambule. , . . .... | 
La Comtesse de Novailles. . . . .. | 40 
Avez-vous besoin d'argent. . . . .. 
Un Enfant du siecle. . . .,. .. 20 

O4 SÉRIE. — Prix : À FR. 
Les Filles de marbre. . , . . :} 40 
Le Cousin du roi... , .. 
Les Noces de Bouchencœur.. . . . . | 40 
Les Jeux innecents. . . . .. ... 
L'Anneau de fer . * . ... ., . . . 2 

65° SÉRIE. — prix : À FR. 
L'Étoile du Nord... ... .... | 40 
Brin d'Amour... . . 
Le Fou par amour... . . . se. el 
L'Amour mouillé... . . 10 
La Comèle de Charles-Quint. . . . . 20 

66° SÉRIE. — prix : À FR. 
Te Carnaval de Venise... . . . . :} 40 
Le Compagnon de voyage. .. 
Le Fléau des Mers... 4... . . . . Ï 10 
Un Gendre en surveillance. . . . . . ‘ 
Le Fils de la Folle... . . . . ... 20 

67° SÉRIE. — prix : 1 FR. 
Ohé! les P'lils Agneaux!. . . . . :} 40 
Un Oncle aux Caroties.. . . . . . . 
Le Rocher de Sysiphe. . . . . . .. 40 
Les Gardes du roi de Siam. . . . . . 
Paris Crinoline. . 20 

"68° SÉRIE. — prix : À FR. 

Les Vaches landaises. . . . . . .. 40 
Une Mèche éventée.. . 
Les Fiancés d'Albano. . . . . . .. | 40 
Le Parapluie d'Oscar.. . . . . . . . 
Diane de Chivri, . 29 
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QUATRIEMNE PARTIE 

UN FRANC LE VOLUME DE 350 À 400 PAGES 

: ; 

CHOIX - 

DES MEILLEURS OUVRAGES CONTEMPORAINS 

FORUAT CRAND IN-18 (Charpentier), IMPRIMÉ SUR BEAU PAPIER SATINÉ 
Contenant la matière de 2 ou 3 volumes in-octavo 

IL PARAIT UN OU LEUX VOLUMES TOUS LES HUIT JOURS 

. 7c00< 

OUVRAGES PARUS LT A PARAITRE 

“A. DE LAMARTINE. vol GÉRARD DE NERVAL. ve 

LES CeNFIDENGES. à... « «+ A La DOouËME GALANTE.. , . 0. + . 4 j 
NouvELLEs CONFIDENCES. . . * . . . . 1 Le Manqus pe FayoLLE.. . . . . « « 1 |. 
Toussaint LOUVERTURE . 4 . . . . . . Les FILLES pu Ft... 4 | 

SEORGE SAND. ‘ THÉGPHILE GAUTIER. | 
Hisroine DE Ma VIE... 0... 10 Les Draux-Anrs EN EunoPEe. . , . . . 2 
MauPRAT, se mme es re 4 CONSTANTINOPLE. , 4e « { 
VALENTINE.. oo eos eee 1 L'ART MODERNE. 4 4 4 . + + + + « « 4 
INDIANA ses seu 1 LEs Gnoresques, . . . . . . . . . . 1: 
JEANNE. 4 ss 4 . | 
La Mane au DiaBtE. 0. 4 0. 4 M°° EMILE DE GIRARDIN. i 

La PETITE FADETTE, 0 1 LE vicouTe pe-Lauxar {Sue édition 
Fnançois LE Cnamrr.. . L complète.).. . . . ,. .. ..... ä 
TeveriNo. — LÉONE LÉONI.. . 0 . . . 1 MARGLERITE, . , . 1 
CONSUELO. « rs ee 3 | Nouveues., . , . . . . , ….. . .. 1 
La Course DE Ruporsranr, . , . .. 2 | M.1r MARQUIS DE l'OxTANGES. . . . . . 4 
ANDRE. ue eu ee 0 or. À | Poésies compières, . , . . « . . . . 1 
Horace... er. 4 1 CONTES D'UXE VIEILLE FILLE à SES NEVEUX 1 
JACQUES.. es ee ee , € 1 . 

LETTRES D'UN VOYAGEUR. ee . 1 EUGÈNE SCRIBE. 
Eeuta— Mererra. — Mercuion.—.Cora. 2 | ‘Tuéarne {Ouvrage complet). . . . . 20 
Locnezia FLORIANE. — Lavinia. . , . , 4 CouÉDiEs. . . . . . . . . . 6 vol. 
Je Pécué p£ M. ANTOINE. . , , . .. 2 OPÉRas. . . . . . . . . . . 2 
Le Piccixixo.. 2 OrÉras-CoMiQuEs. . . . . + 5 
Le MEUNIER D'ANGIBAULT. . . ,. . . À COMÉDIES-VAUDEVIELES. « + « 10 

SIMON, . 1 NOUVELLES. . . . . . . . . . . . 1 
La DERNIÈRE ALDINE, 4... . LI Hisronigtres ET DAOSERLES. . . , . « { 
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MÉMOIRES 
FOUR SERVIR A 

L'HISTOIRE DE MON TEMPS 
PAR NI. GUIZOT   TOME Le° 

UN BEAU VOLUME IN-OCTAVO 

Prix: 9 fr, 50 

LE TOME DEUXIÈME PARAITRA EN JÉILLET PROCHAIN 

: u 

DICTIONNAIRE FRANÇAIS | 
ILLUSTRÉ | | 

T 

ENCYCLOPÉDIE UNIVERSELLE 
Ouvrage qui peut fenir en de tous les vocabulïres ct de Loutes les encyclopédies 

ENRICHI DE 20,000 FIGURES 
GHAVÉES SUR CLIVRE PAR LES MEILLEURS ARTISTES 

      
DIRIGÉE PAR E, DUPINEY DE VOREPLILERRE 

Et rédigé par une société de Savants et de Gens de lettres 

120 LIVRAISONS À 50 CENTEIMES 
TROIS LIVRAISONS PAR MOIS 

Chaque livraison est composée de deux feuitles de tex 
d'un volume in-8 ordinaire 

L'ouvrage, composé en caractères entièrement neufs et imprimé sur paLier de luxe, formera magnifiques volumes in. 

Chaque volume aura au moins 4,000 pages. 
Toute livraison dépassant le nombre de 420, lixé pour l'ouv 

GRATIS aux souscripleurs, 

te, et contient la matière 

rage complet, sera délivrée ”   PARIS, == LMP, SIMON RAÇON ET COMP., RUE D'ERFERTH, 4.
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MÉMOIRES 

POLITIQUE ET MILITAIRE 

PRINCE EUGENE 
PUBLIÉS, ANNOTÉS ET MIS EN ORDRE 

PAR 

A. DU CASSE 
AUTEUR DES MÉMOIRES DU ROI FSOSLPII 

Des documents historiques de la plus haute im- 

portance ayant été mis à la disposition de M. du 

Casse, auteur des Mémoires du roi Joseph, il fait 

paraître aujourd’hui une nouvelle publication qui ne 

peut manquer d’avoir un immense retentissement, les 

Mémoires et la correspondance politique et militaire 

du prince Eugène.



Le titre de ce livre indique assez le plan que 
l'auteur à cru devoir adopter. C'est le même que 
celui suivi pour les Mémoires du roi Joseph, qui 
ont fourni déjà tant de matériaux précieux à 
l'histoire. 

Le nom du prince Eugène est un nom populaire 
en France, ses Mémoires exciteront un intérêt 
général. | 

L'ouvrage formera de six à huit volumes in-8°. 

. Le premier ‘volume, actuellement sous presse, 
contient : 

1° Une préface, dans laquelle l'auteur prouve l’au- 
thenticité des documents qui lui ont été fournis ; 

2° Un résumé des modilications survenues dans 
la géographie politique de l'Italie, de 1796 à 1806, 
pour faciliter la lecture des livres et des matériaux 
historiques ; 

3° Une notice historique de 1781 (époque de la 
naissance d'Eugène de Beauharnais) à 1805, au 
moment de son élévation à la vice-royauté d'Italie; 
nolice dictée par le prince Eugène lui-même ; 

4° Trois livres comprenant l’histoire du Prince et 
de son administration du royaume d'Italie pendant



  

  

l'année 1805 (de juin à décembre), et le résumé 

des opérations militaires sur l’Adige; 

5° La correspondance relative à ces livres. 

Les autres volumes, divisés en livres suivis de 

la correspondance, comprendront toute la période 

de l'Empire, la campagne de 1809 en Italie et dans 

le Tyrol, les campagnes de 1812, de 1815, les 

opérations militaires en ialie à la fin de 1815 et 

en 1814. 

L'ouvrage se terminera par une nolice historique 

sur les dernières années de la vie du prince Eugène, 

et par sa correspondance avec les souverains étran- 

gers après 1814. 

Ces Mémoires renferment la correspondance com- 

plète et très-curieuse de l'empereur Napoléon I” avec 

son fils adoptif. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION 

Les Mémoires du prince Eugène formeront six à huit forts 

volumes in-8. 

11 paraîtra un volume chaque mois. 

Le premier sera mis en vente dans les premiers jours du mois 

de mars. 

Prix de chaque volume : 6 francs. 

Pr AT | 
è 1887   



  

  

CHEZ LES MÊMES ÉDITEURS 

BIBLIOTHÈQUE CONTEMPORAINE 
FORMAT GRAND IN-18 À 3 FR. LE VOLUME 

JULES JANÏIN 
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SAINT-MARC GIRARDIN 
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CUVILLIER-FLEURY 
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ÉTUDES SUR L'HISTOIRE ROMAINE. . . . . . . 
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Les CONFIDENCES, nouvelle édition : . : 
NouveLLes CONFIDENCES, 2e édition. ... 

xt 

Les ZOUAYES ET LES CHASSEURS À PIID., . 

A. DE PONTMARTIN 

CAUSERIES LITTÉRAIRES, «+ 4e «one 
CAUSERIES DU SAMEDI, 
Nouv. CAUSERIES DU SAMEDI {sous p* esse). 

ANTOINE DE LATOUR 
Érunes sûr L'ÉSPAGNE 
LaBue 08 Capix, mur. études sur l'Espagne 

SAINT-RENÉ TAILLANDIER 

ALLENAGNE ET RUSSIE 

QCTAVE FEUILLET 

ScèxEs ET PROVERBES, . ., 
Scènes er COMÉDIES. . . . . 
BeLLAu . . : . 
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IMPRESSIONS LITTÉRAIRES. . se ee 

OSCAR DE VALLÉE 
Avocat général à la Cour impériale de Paris. 

Les Manieurs D'ARGENT (4e édition, revue 
et précédée d'une introductiun).” DE 

- PAUL DE RÉMUSAT 
Les SCIENCES NATURELLES, études sur leur 

histoire et sur leurs plus récents progrès 
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RACINE ET SHARSPEARE . . 

D. NISARD 
de l'Aradémie française.” 

ÉTuDEs sur LA RENAISSANCE, 
SOUVENIRS DE VOYAGE . 
ETUDES DE CRITIQUE LITTÉRAIRE Lecce 

F. PONSARD 
THÉATRE COMPLET, 2° édition. . ,...... 
ETUDES ANTIQUES. . . , .. .. 

DE STENDHAL (H, BEYLE) 

DE L'Auoun, seule édition comp'ète . . . 
Prouenanes Dans Roue, nouvelle édition, 

avec fragments inédits. . . 
La CHARTREUSE DE PaRuE. 
Le Rouce er Le Noir. 
Rouans er NOUVELLES . 
HISTOIRE DE LA PEINTURE EN ITALIE. | 
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ROBERT Eumer. . ......... 
Lo. THÉODORE PAVIE 
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EUGÈYE FORCADE 
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HISTOIRE DES CAUSES DE LA GUERRE D'ORIENT 

FEUILLET DE CONCHES 

Léoror Rorrrr, sa vie, ses œuvres et sa 
correspondance. Nouvelle édition. 

JULES SANDEAU 

    

CATHERINE , 
NouvELLEs , , 

  

, LE PRINCE A, DE BROGLIE , 

ÉTUDES MORALES ET LITTÉRAIRES 4 so + « « 
J. AUTRAN 

LABOUREURS ET SOLDATS. . . .. 
LA VIE AURALE . .. . 

EL. VITET 
Les Évars D "ORLÉANS, scènes historiques. 

GUSTAVE PLANCHE 

Pontrarrs D'Anristes, Peintres et Sculp- 
teurs . .. s... 

Éruves sur L'ÉCOLE FRANÇAISE cesse 
ÉTuDes SUR LES ARTS . , , . 
Érunes LITTÉRAIRES 
E. DE VALBEZEN (Le MsjorFridolia). 
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Souvenirs ET RÉCITS... . 

VICTOR DE LAPRADE     
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